
Bulletin des arrêts 
Chambres civiles

N° 10 - Octobre 2022



Index

2* Les titres de références sont indiqués par un astérisque.

Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

A

ACCIDENT DE LA CIRCULATION

Indemnisation – Assureur – Directive 2009/103/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 16 septembre 2009 – Assureur étranger – Obligation de nommer un représentant 
chargé du règlement des litiges dans l’État membre – Possibilité d’assignation directe 
du représentant (non)*

2e Civ., 27 octobre 2022, n° 21-14.334, (B), FRH ................................................................................... 25

Indemnisation – Offre de l’assureur – Défaut – Sanction – Doublement du taux d’intérêt 
légal – Objet – Objet distinct de la réparation des conséquences dommageables du 
sinistre

2e Civ., 6 octobre 2022, n° 21-16.060, (B), FRH ..................................................................................... 28

Indemnisation – Offre de l’assureur – Délai – Respect – Défaut – Sanction – Indemnité 
assortie des intérêts au double du taux légal – Objet – Sanction des obligations propres 
de l’assureur*

2e Civ., 6 octobre 2022, n° 21-16.060, (B), FRH ..................................................................................... 28

ACTION CIVILE

Préjudice – Réparation – Préjudice moral – Souffrances endurées – Contenu – Préjudice 
situationnel d’angoisse d’une victime d’attentats terroristes*

2e Civ., 27 octobre 2022, n° 21-12.881, (B), FS ...................................................................................... 31

Préjudice – Réparation – Préjudice moral – Souffrances endurées – Préjudice situationnel 
d’angoisse – Autonomie de ce poste de préjudice à l’égard des souffrances 
endurées – Défaut – Conséquences – Office du juge de la réparation*

2e Civ., 27 octobre 2022, n° 21-12.881, (B), FS ...................................................................................... 31



3

Index

AGENT COMMERCIAL

Contrat – Fin – Indemnité au mandataire – Exclusion – Cas – Faute grave – Préjudice subi 
par le mandant – Dommages-intérêts – Condamnation du mandataire – Possibilité

Com., 19 octobre 2022, n° 21-20.681, (B), FRH .................................................................................... 34

APPEL CIVIL

Appel incident – Conclusions – Dispositif – Erreur matérielle – Conclusions adressées au 
conseiller de la mise en état – Sanction*

2e Civ., 20 octobre 2022, n° 21-15.942, (B), FRH ................................................................................... 36

Appelant – Conclusions – Recevabilité – Conditions – Obligation de concentration des 
demandes au fond – Exception – Prétentions nées en cours d’instance ou destinées à 
répliquer aux conclusions et pièces adverses

2e Civ., 20 octobre 2022, n° 21-16.907, (B), FRH ................................................................................... 38

Intimé – Conclusions – Délai*

2e Civ., 20 octobre 2022, n° 21-15.942, (B), FRH ................................................................................... 36

Intimé – Conclusions – Délai – Caractère impératif – Principe de la contradiction – Effets – 
Insuffisance d’une note en délibéré

2e Civ., 20 octobre 2022, n° 21-17.375, (B), FRH ................................................................................... 40

Procédure avec représentation obligatoire – Conclusions – Prétentions récapitulées sous 
forme de dispositif – Cour d’appel ne statuant que sur les prétentions énoncées au 
dispositif – Moyens – Discussion – Portée*

2e Civ., 20 octobre 2022, n° 21-17.407, (B), FRH ................................................................................... 42

Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel – Caducité – Domaine 
d’application – Détermination – Portée

2e Civ., 20 octobre 2022, n° 21-13.558, (B), FS ...................................................................................... 44

Procédure sans représentation obligatoire – Audience – Débats devant un conseiller 
rapporteur – Conditions – Absence d’opposition des parties – Délai et forme de 
l’opposition

2e Civ., 20 octobre 2022, n° 20-22.099, (B), FRH ................................................................................... 46

ARBITRAGE

Arbitrage international – Arbitrage institutionnel – Cour internationale d’arbitrage – 
Saisine – Détermination*

Com., 5 octobre 2022, n° 20-22.409, (B), FS ......................................................................................... 48



4

Index

ASSURANCE RESPONSABILITE

Garantie – Conditions – Réclamation du tiers lésé – Réclamation postérieure à la résiliation 
de la police – Souscription d’une seconde garantie de même nature – Garantie 
subséquente attachée au contrat initial – Expiration – Condition

3e Civ., 12 octobre 2022, n° 21-21.427, (B), FS ...................................................................................... 51

ASTREINTE (loi du 9 juillet 1991)

Condamnation – Point de départ – Notification de la décision l’ayant ordonnée – 
Conséquences – Irrégularité de la signification – Influence nécessaire sur le point de 
départ de l’astreinte

2e Civ., 6 octobre 2022, n° 21-14.996, (B), FRH ..................................................................................... 53

AVOCAT

Barreau – Inscription au tableau – Absence de règlement des cotisations – Réinscription au 
tableau – Obstacle – Exclusion – Ouverture d’une procédure collective

1re Civ., 26 octobre 2022, n° 21-10.938, (B), FRH................................................................................... 56

Honoraires – Contestation – Procédure – Premier président – Pouvoirs – Etendue – 
Détermination – Convention d’honoraires – Appréciation du caractère abusif des 
clauses

2e Civ., 27 octobre 2022, n° 21-10.739, (B), FRH ................................................................................... 58

Honoraires – Contestation – Procédure – Premier président – Pouvoirs – Etendue – 
Exception relative à la validité de la convention d’honoraires

2e Civ., 27 octobre 2022, n° 21-12.028, (B), FRH ................................................................................... 60

Honoraires – Contestation – Procédure – Principe de contradiction – Etendue – Portée

2e Civ., 6 octobre 2022, n° 20-19.723, (B), FRH ..................................................................................... 62

Honoraires – Contestation – Procédure – Principe de contradiction – Etendue – Portée

2e Civ., 6 octobre 2022, n° 21-15.272, (B), FRH ..................................................................................... 64

Honoraires – Fixation – Pouvoirs du premier président – Exception relative à la validité de la 
convention d’honoraires*

2e Civ., 27 octobre 2022, n° 21-12.028, (B), FRH ................................................................................... 60

Honoraires – Montant – Contestation – Procédure – Principe du contradictoire – Respect – 
Critères de détermination du montant des honoraires – Fixation au regard d’un taux 
horaire moyen – Possibilité*

2e Civ., 6 octobre 2022, n° 20-19.723, (B), FRH ..................................................................................... 62

Honoraires – Montant – Contestation – Procédure – Principe du contradictoire – Respect – 
Critères de détermination du montant des honoraires – Fixation au regard d’un taux 
horaire moyen – Possibilité*

2e Civ., 6 octobre 2022, n° 21-15.272, (B), FRH ..................................................................................... 64



5

Index

Honoraires – Montant – Fixation – Eléments à prendre en considération – Eléments non 
compris dans les écritures et pièces versées au débat – Possibilité – Cas – Taux horaire 
moyen pratiqué au sein de la cour d’appel*
2e Civ., 6 octobre 2022, n° 21-15.272, (B), FRH ..................................................................................... 64

Honoraires – Montant – Fixation – Fixation selon un barème – Détermination au regard d’un 
taux horaire moyen – Méconnaissance de l’office du juge*

2e Civ., 6 octobre 2022, n° 20-19.723, (B), FRH ..................................................................................... 62

Honoraires – Montant – Fixation – Fixation selon un barème – Détermination au regard d’un 
taux horaire moyen – Méconnaissance de l’office du juge*

2e Civ., 6 octobre 2022, n° 21-15.272, (B), FRH ..................................................................................... 64

B

BOURSE
Valeurs mobilières – Fonds commun de placement – Société de gestion – Société 

désignée administratrice d’une société anonyme – Obligation d’être propriétaire 
d’actions de la société – Fonds détenant des actions de la société anonyme*

Com., 12 octobre 2022, n° 19-18.945, (B), FS ....................................................................................... 66

C

CASSATION
Juridiction de renvoi – Juridiction dont la décision a été cassée – Juridiction autrement 

composée – Participation d’un assesseur ayant déjà siégé – Impossibilité*

2e Civ., 20 octobre 2022, n° 21-12.241, (B), FRH ................................................................................... 73

CONCURRENCE
Pratique anticoncurrentielle – Entente illicite – Entente ayant donné lieu à un surcoût – 

Préjudice – Action en dommages-intérêts – Répercussion du surcoût illégal – Preuve – 
Charge – Détermination
Com., 19 octobre 2022, n° 21-19.197, (B), FS ....................................................................................... 75

CONSTRUCTION IMMOBILIERE
Maison individuelle – Contrat de construction – Construction avec fourniture de plan – 

Notice annexée au contrat – Mention manuscrite – Travaux mis à la charge du maître 



6

Index

de l’ouvrage – Imprécision du chiffrage des travaux – Effets à l’égard du maître de 
l’ouvrage – Détermination
3e Civ., 12 octobre 2022, n° 21-12.507, (B), FS ...................................................................................... 80

Maison individuelle – Contrat de construction – Prix – Révision – Modalités de calcul – 
Mention manuscrite – Information du maître de l’ouvrage
3e Civ., 12 octobre 2022, n° 21-12.507, (B), FS ...................................................................................... 80

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION
Employeur – Pouvoir de direction – Etendue – Restriction aux libertés fondamentales – 

Restriction à la liberté religieuse – Fondement – Principes de neutralité et de laïcité – 
Applications diverses – Collectivité territoriale – Salarié mis à disposition – Mission locale 
pour l’insertion professionnelle et sociale des jeunes – Détermination – Portée*

Soc., 19 octobre 2022, n° 21-12.370, (B), FS .......................................................................................... 84

Employeur – Pouvoir de direction – Etendue – Restriction aux libertés fondamentales – 
Restriction à la liberté religieuse – Fondement – Principes de neutralité et de laïcité – 
Applications diverses – Collectivité territoriale – Salarié mis à disposition – Portée*

Soc., 19 octobre 2022, n° 21-12.370, (B), FS .......................................................................................... 84

Employeur – Pouvoir de direction – Etendue – Restriction aux libertés fondamentales – 
Restriction à la liberté religieuse – Fondement – Principes de neutralité et de laïcité – 
Applications diverses – Organisme de droit privé gérant un service public
Soc., 19 octobre 2022, n° 21-12.370, (B), FS .......................................................................................... 84

Modification – Modification convenue entre les parties – Changement d’employeur – 
Changement d’employeur au sein du même groupe de sociétés – Convention 
organisant la poursuite du contrat de travail – Convention hors application de l’article 
L. 1224-1 du code du travail – Validité – Conditions – Signature de la convention par le 
salarié et ses deux employeurs successifs – Portée
Soc., 26 octobre 2022, n° 21-10.495, (B), FS .......................................................................................... 90

Obligation du salarié – Mission d’expertise – Rétrocession des rémunérations à 
l’employeur – Clause – Nullité – Détermination – Portée
Soc., 26 octobre 2022, n° 20-17.105, (B), FS .......................................................................................... 93

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE
Licenciement – Cause – Appréciation – Office du juge – Applications diverses

Soc., 26 octobre 2022, n° 20-17.501, (B), FS .......................................................................................... 95

Licenciement – Indemnités – Montant – Détermination – Licenciement – Pluralité de 
motifs – Liberté fondamentale du salarié – Violation par l’employeur – Examen par le 
juge – Demande de l’employeur – Portée
Soc., 19 octobre 2022, n° 21-15.533, (B), FS .......................................................................................... 97

Licenciement – Nullité – Appréciation – Office du juge – Recherche de la cause véritable 
de la rupture – Applications diverses*
Soc., 26 octobre 2022, n° 20-17.501, (B), FS .......................................................................................... 95



7

Index

Licenciement – Nullité – Cas – Enquête administrative – Fondement de l’article L. 114-2, 
alinéa 1, du code de la sécurité intérieure – Avis d’incompatibilité émis par l’autorité 
administrative – Portée

Soc., 19 octobre 2022, n° 21-18.248, (B), FS ........................................................................................ 101

Licenciement – Nullité – Cas – Violation par l’employeur d’une liberté fondamentale – 
Applications diverses – Droit d’agir en justice – Privation – Effets – Emploi en lien direct 
avec la sécurité des personnes et des biens – Enquête administrative – Fondement de 
l’article L. 114-2, alinéa 1, du code de la sécurité intérieure – Avis d’incompatibilité émis 
par l’autorité administrative – Portée*

Soc., 19 octobre 2022, n° 21-18.248, (B), FS ........................................................................................ 101

Licenciement – Nullité – Exclusion – Cas – Obligation de réserve – Manquement – 
Applications diverses*

Soc., 19 octobre 2022, n° 21-12.370, (B), FS ........................................................................................ 104

CONVENTIONS INTERNATIONALES

Accords et conventions divers – Convention de Bruxelles du 10 mai 1952 – Saisie 
conservatoire des navires de mer – Compétence internationale – Article 7, § 1 – 
Compétence du tribunal du lieu de la saisie – Prorogation de compétence de la 
juridiction initialement saisie – Cas – Litige sur le fond – Détermination – Portée

Soc., 26 octobre 2022, n° 20-12.066, (B), FS ........................................................................................ 109

Accords et conventions divers – Convention de Vienne du 11 avril 1980 – Vente 
internationale de marchandises – Non-conformité de la marchandise – Délai de deux 
ans – Nature – Délai de dénonciation

Com., 26 octobre 2022, n° 20-22.528, (B), FRH .................................................................................. 111

Convention de Washington du 26 octobre 1973 portant loi uniforme sur la forme d’un 
testament international – Validité – Exclusion – Cas – Testateur dans l’incapacité de 
déclarer que le document est son testament et qu’il en connaît le contenu*

1re Civ., 12 octobre 2022, n° 21-11.408, (B), FS ................................................................................... 115

COURS ET TRIBUNAUX

Composition – Cour d’appel – Magistrat ayant connu de l’affaire – Magistrat ayant 
participé à la décision d’appel cassée

2e Civ., 20 octobre 2022, n° 21-12.241, (B), FRH ................................................................................. 117

Débats – Débats devant le juge de la mise en état ou le juge rapporteur – Accord des 
parties ou de leurs représentants – Nécessité – Conséquences – Opposition d’une 
partie à l’audience – Recevabilité*

2e Civ., 20 octobre 2022, n° 20-22.099, (B), FRH ................................................................................. 119



8

Index

D

DELAIS

Augmentation en raison de la distance – Domaine d’application – Sauvegarde, 
redressement et liquidation judiciaires – Délai de déclaration des créances*

Com., 26 octobre 2022, n° 20-22.416, (B), FS ..................................................................................... 121

DROIT MARITIME

Navire – Propriété – Responsabilité du propriétaire – Limitation – Convention de Londres du 
19 novembre 1976 – Indemnisation forfaitaire – Seuil – Modification – Portée

Com., 5 octobre 2022, n° 20-21.441, (B), FRH .................................................................................... 127

E

EMPLOI

Service public de l’emploi – Missions locales pour l’insertion professionnelle et sociale 
des jeunes – Association – Applications diverses – Organisme de droit privé gérant un 
service public*

Soc., 19 octobre 2022, n° 21-12.370, (B), FS ........................................................................................ 130

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Liquidation judiciaire – Ouverture – Cessation des paiements – Report de la date de 
cessation des paiements – Jugement qui rejette la demande de report – Appel – 
Appel principal formé par le débiteur – Recevabilité (non)*

Com., 5 octobre 2022, n° 21-12.250, (B), FRH .................................................................................... 147

Liquidation judiciaire – Patrimoine – Revendication – Action en revendication – Droit 
de propriété né postérieurement à l’ouverture de la procédure collective – Droit 
commun*

Com., 26 octobre 2022, n° 20-23.150, (B), FRH .................................................................................. 138

Liquidation judiciaire – Vérification et admission des créances – Contestation d’une 
créance – Tribunal compétent pour trancher la contestation sérieuse – Appel – Cour 
d’appel se prononçant sur l’irrégularité de la déclaration de créance – Compétence 
exclusive du juge-commissaire – Conséquence – Excès de pouvoir

Com., 27 octobre 2022, n° 21-15.026, (B), FRH .................................................................................. 135



9

Index

Liquidation judiciaire – Vérification et admission des créances – Juge-commissaire – 
Pouvoirs exclusifs – Décision de régularité de la déclaration ou d’admission ou de rejet 
d’une créance*

Com., 27 octobre 2022, n° 21-15.026, (B), FRH .................................................................................. 135

Organes – Juge-commissaire – Compétence – Exclusion – Cas – Revendication d’un droit 
de propriété né postérieurement à l’ouverture de la procédure collective
Com., 26 octobre 2022, n° 20-23.150, (B), FRH .................................................................................. 138

Organes – Mandataire judiciaire – Forme sociale d’exercice de la profession – Société 
titulaire du mandat judiciaire – Action en responsabilité contre la société – Assignation 
de la société – Recevabilité
Com., 26 octobre 2022, n° 21-15.619, (B), FRH .................................................................................. 140

Prévention des difficultés – Procédure de conciliation – Echec de l’accord de 
conciliation – Effets – Caducité des nouvelles sûretés – Portée – Nouvelle avance 
garantie par un cautionnement – Exécution de l’engagement de caution
Com., 26 octobre 2022, n° 21-12.085, (B), FS ..................................................................................... 143

Prévention des difficultés – Procédure de conciliation – Obligation de confidentialité – 
Etendue – Parties
Com., 5 octobre 2022, n° 21-13.108, (B), FRH .................................................................................... 145

Procédure (dispositions générales) – Voies de recours – Exercice – Appel – Jugement qui 
rejette la demande de report de la date de cessation des paiements – Appel principal 
formé par le débiteur – Recevabilité (non)
Com., 5 octobre 2022, n° 21-12.250, (B), FRH .................................................................................... 147

Redressement judiciaire – Plan de redressement – Jugement arrêtant le plan – Créance de 
restitution née d’un arrêt de cassation – Arrêt de cassation prononcé après l’arrêté du 
plan – Payement conformément aux règles de droit commun
Com., 26 octobre 2022, n° 21-13.474, (B), FRH .................................................................................. 153

Redressement judiciaire – Plan de redressement – Jugement arrêtant le plan – Créance de 
restitution née d’un arrêt de cassation – Date de naissance – Détermination – Date de 
l’arrêt de cassation*

Com., 26 octobre 2022, n° 21-13.474, (B), FRH .................................................................................. 153

Redressement judiciaire – Vérification et admission des créances – Admission – Instance 
introduite devant la juridiction compétente par une partie sur invitation du juge-
commissaire – Délai d’un mois – Arbitrage – Cour internationale d’arbitrage – Saisine – 
Demande d’arbitrage reçue auprès du secrétariat – Forclusion (non)
Com., 5 octobre 2022, n° 20-22.409, (B), FS ....................................................................................... 155

Redressement judiciaire – Vérification et admission des créances – Admission – Instance 
introduite devant la juridiction compétente par une partie sur invitation du juge-
commissaire – Mise en cause des deux autres parties – Nécessité
Com., 5 octobre 2022, n° 20-22.409, (B), FS ....................................................................................... 155

Sauvegarde – Période d’observation – Déclaration de créances – Délai – Augmentation 
de deux mois – Bénéficiaires – Représentant légal ou délégataire de celui-ci – Absence 
de l’établissement en France
Com., 26 octobre 2022, n° 20-22.416, (B), FS ..................................................................................... 159



10

Index

EXPERT JUDICIAIRE

Mesure d’expertise – Obligations – Restitution de pièces communiquées par les parties – 
Limite – Détermination – Portée

1re Civ., 5 octobre 2022, n° 21-12.542, (B), FS ..................................................................................... 164

Rémunération – Rétrocession des rémunérations à l’employeur – Salarié ayant une mission 
d’expertise – Clause – Nullité – Détermination – Portée*

Soc., 26 octobre 2022, n° 20-17.105, (B), FS ........................................................................................ 166

F

FONDS DE COMMERCE

Vente – Cession emportant transmission des droits attachés à une marque – Contrat de 
distribution exclusive des produits revêtus de cette marque – Cession automatique 
(non)

Com., 19 octobre 2022, n° 21-16.169, (B), FRH .................................................................................. 168

FONDS DE GARANTIE

Actes de terrorisme et autres infractions – Indemnisation – Actes de terrorisme – Qualité à 
agir – Victime – Définition – Exposition directe à un péril objectif de mort ou d’atteinte 
corporelle*

2e Civ., 27 octobre 2022, n° 21-13.134, (B), FS .................................................................................... 172

Actes de terrorisme et autres infractions – Indemnisation – Actes de terrorisme – Qualité à 
agir – Victime par ricochet – Cas – Proche d’une victime directe ayant survécu

2e Civ., 27 octobre 2022, n° 21-24.425, (B), FS .................................................................................... 174

Actes de terrorisme et autres infractions – Indemnisation – Actes de terrorisme – Qualité à 
agir – Victime par ricochet – Cas – Proche d’une victime directe ayant survécu

2e Civ., 27 octobre 2022, n° 21-24.424, (B), FS .................................................................................... 177

Actes de terrorisme et autres infractions – Indemnisation – Actes de terrorisme – Qualité à 
agir – Victime par ricochet – Cas – Proche d’une victime directe ayant survécu

2e Civ., 27 octobre 2022, n° 21-24.426, (B), FS .................................................................................... 179

Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante (FIVA) – Demande d’indemnisation – 
Action subrogatoire – Exercice – Demande de fixation des préjudices indemnisables au 
titre de l’article L. 452-3 du code de la sécurité sociale (CSS) – Recevabilité

2e Civ., 13 octobre 2022, n° 20-21.276, (B), FRH ................................................................................. 182



11

Index

I

IMPOTS ET TAXES
Enregistrement – Taxe sur la valeur vénale des immeubles possédés en France par des 

personnes morales – Décharge de l’imposition en application de l’article 990 E, 3°, du 
code général des impôts – Preuve – Charge*

Com., 12 octobre 2022, n° 20-14.073, (B), FRH .................................................................................. 184

Enregistrement – Taxe sur la valeur vénale des immeubles possédés en France par des 
personnes morales – Décharge de l’imposition en application de l’article 990 E, 3°, du 
code général des impôts – Preuve – Objet – Réalité économique
Com., 12 octobre 2022, n° 20-14.073, (B), FRH .................................................................................. 184

INDEMNISATION DES VICTIMES D’ATTENTAT TERRORISTE
Bénéficiaires – Victime – Définition – Critères – Exposition directe à un péril objectif de mort 

ou d’atteinte corporelle
2e Civ., 27 octobre 2022, n° 21-13.134, (B), FS .................................................................................... 188

Préjudice – Victime directe – Préjudice situationnel d’angoisse – Réparation – Souffrances 
endurées – Inclusion
2e Civ., 27 octobre 2022, n° 21-12.881, (B), FS .................................................................................... 190

INDEMNISATION DES VICTIMES D’INFRACTION
Bénéficiaires – Ayants droit de la victime – Conditions – Préjudice personnel – Cas – Actes 

de terrorisme – Victime directe ayant survécu – Qualité à agir des proches*
2e Civ., 27 octobre 2022, n° 21-24.425, (B), FS .................................................................................... 193

Bénéficiaires – Ayants droit de la victime – Conditions – Préjudice personnel – Cas – Actes 
de terrorisme – Victime directe ayant survécu – Qualité à agir des proches*
2e Civ., 27 octobre 2022, n° 21-24.424, (B), FS .................................................................................... 195

Bénéficiaires – Ayants droit de la victime – Conditions – Préjudice personnel – Cas – Actes 
de terrorisme – Victime directe ayant survécu – Qualité à agir des proches*
2e Civ., 27 octobre 2022, n° 21-24.426, (B), FS .................................................................................... 198

J

JUGEMENTS ET ARRETS
Conclusions – Obligation de juger dans leurs limites – Conclusions orales*

2e Civ., 20 octobre 2022, n° 21-17.407, (B), FRH ................................................................................. 200



12

Index

Exécution – Caractère exécutoire – Cas – Accident du travail – Faute inexcusable – 
Décision reconnaissant l’existence d’une fautre inexcusable sans statuer sur l’action 
récursoire*

2e Civ., 13 octobre 2022, n° 21-15.035, (B), FRH ................................................................................. 202

M

MAGISTRAT

Nomination à d’autres fonctions judiciaires – Cessation des anciennes fonctions – Date de 
prise des nouvelles fonctions – Définition – Date d’installation

1re Civ., 26 octobre 2022, n° 21-50.047, (B), FRH................................................................................. 204

MEDIATEUR JUDICIAIRE

Liste de la cour d’appel – Inscription – Conditions – Détermination – Portée

2e Civ., 6 octobre 2022, n° 22-60.088, (B), FRH ................................................................................... 206

MESURES D’INSTRUCTION

Sauvegarde de la preuve avant tout procès – Mesure admissible – Destinataire – 
Défendeur potentiel au futur procès – Nécessité (non) – Limites – Directive 2009/103/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 2009 – Assurance des véhicules 
terrestres à moteur – Assureur étranger – Assignation à l’encontre du représentant 
étatique chargé du règlement des sinistres – Possibilité (non)

2e Civ., 27 octobre 2022, n° 21-14.334, (B), FRH ................................................................................. 208

P

POUVOIRS DES JUGES

Premier président – Avocat – Honoraires – Contestation – Convention d’honoraires – 
Office du juge – Caractère abusif des clauses – Domaine d’application – Client non-
professionnel ou consommateur*

2e Civ., 27 octobre 2022, n° 21-10.739, (B), FRH ................................................................................. 212



13

Index

PRESSE
Journal – Journaliste professionnel – Commission arbitrale des journalistes – Compétence – 

Indemnité de licenciement – Fautes reprochées au journaliste – Existence et gravité – 
Appréciation*

Soc., 26 octobre 2022, n° 21-14.816, (B), FS ........................................................................................ 214

Journal – Journaliste professionnel – Commission arbitrale des journalistes – Décision – 
Appel – Possibilité (non)*
Soc., 26 octobre 2022, n° 21-14.816, (B), FS ........................................................................................ 214

PROCEDURE CIVILE
Conclusions – Conclusions d’appel – Prétentions récapitulées sous forme de dispositif – 

Cour d’appel ne statuant que sur les prétentions énoncées au dispositif – Portée
2e Civ., 20 octobre 2022, n° 21-17.407, (B), FRH ................................................................................. 217

Conclusions – Conclusions d’appel – Recevabilité – Conditions – Portée
2e Civ., 20 octobre 2022, n° 21-15.942, (B), FRH ................................................................................. 219

Droits de la défense – Moyen – Moyen soulevé d’office – Exclusion – Cas – Licenciement – 
Pluralité de motifs – Liberté fondamentale du salarié – Violation par l’employeur*
Soc., 19 octobre 2022, n° 21-15.533, (B), FS ........................................................................................ 221

Droits de la défense – Principe de la contradiction – Violation – Cas – Non-respect des 
délais ouverts à l’intimé pour conclure – Insuffisance de la note en délibéré*

2e Civ., 20 octobre 2022, n° 21-17.375, (B), FRH ................................................................................. 224

Fin de non-recevoir – Appel – Prétentions – Obligation de concentration des prétentions 
au fond – Exclusion – Prétentions nées en cours d’instance ou destinées à répliquer aux 
pièces et conclusions adverses*
2e Civ., 20 octobre 2022, n° 21-16.907, (B), FRH ................................................................................. 226

Procédure orale – Conclusions – Dernières conclusions – Conclusions écrites réitérées 
verbalement à l’audience – Recevabilité – Office du juge – Portée*

Soc., 19 octobre 2022, n° 21-13.060, (B), FS ........................................................................................ 228

PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION
Mesures d’exécution forcée – Mainlevée – Critères – Mesure inutile ou abusive – 

Appréciation – Temporalité – Appréciation au jour où le juge statue
2e Civ., 20 octobre 2022, n° 20-22.801, (B), FRH ................................................................................. 231

PROPRIETE INDUSTRIELLE
Marques – Fonds de commerce – Cession emportant transmission des droits attachés à 

une marque – Contrat de distribution exclusive des produits revêtus de cette marque – 
Cession automatique (non)*
Com., 19 octobre 2022, n° 21-16.169, (B), FRH .................................................................................. 233



14

Index

PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE
Droit des producteurs de bases de données – Producteur de base de données – 

Protection d’une base de données – Atteinte – Cas – Extraction et réutilisation – 
Critères essentiels du contenu de la sous-base de données
1re Civ., 5 octobre 2022, n° 21-16.307, (B), FS ..................................................................................... 236

Droit des producteurs de bases de données – Producteur de base de données – 
Qualité – Conditions – Investissement substantiel pour l’obtention, la vérification ou la 
présentation du contenu de la base – Investissements retenus – Applications diverses
1re Civ., 5 octobre 2022, n° 21-16.307, (B), FS ..................................................................................... 236

Droit des producteurs de bases de données – Producteur de base de données – Qualité – 
Conditions – Investissement substantiel pour la constitution, la vérification ou la 
présentation du contenu de la base – Définition – Nouveaux investissements financiers, 
matériels et humains substantiels par leur nature et leur montant – Protection d’une 
base de données – Bénéficiaire de la protection – Acheteur d’une base de données
1re Civ., 5 octobre 2022, n° 21-16.307, (B), FS ..................................................................................... 236

Droits d’auteur – Contrefaçon – Action en contrefaçon – Recevabilité – Conditions – 
Détermination – Portée
1re Civ., 5 octobre 2022, n° 21-15.386, (B), FS ..................................................................................... 245

PROTECTION DES CONSOMMATEURS
Clauses abusives – Domaine d’application – Contrats conclus entre professionnels et non-

professionnels ou consommateurs – Cas – Convention d’honoraires d’avocat*
2e Civ., 27 octobre 2022, n° 21-10.739, (B), FRH ................................................................................. 251

Conformité des produits et services – Obligation générale de conformité – Garantie légale 
de conformité – Domaine d’application – Exclusion – Cas
3e Civ., 12 octobre 2022, n° 20-17.335, (B), FS .................................................................................... 253

PROTECTION DES DROITS DE LA PERSONNE
Libertés fondamentales – Domaine d’application – Droit d’agir en justice – Droit exercé 

par le salarié – Atteinte – Cas – Portée*

Soc., 19 octobre 2022, n° 21-18.248, (B), FS ........................................................................................ 256

Libertés fondamentales – Domaine d’application – Liberté religieuse – Détermination – 
Portée*

Soc., 19 octobre 2022, n° 21-12.370, (B), FS ........................................................................................ 259

PRUD’HOMMES
Compétence – Compétence matérielle – Exclusion – Journaliste professionnel – Indemnité 

de congédiement – Montant – Détermination*

Soc., 26 octobre 2022, n° 21-14.816, (B), FS ........................................................................................ 264



15

Index

Compétence – Compétence territoriale – Convention de Bruxelles du 10 mai 1952 – 
Saisie conservatoire des navires de mer – Mainlevée de la saisie – Action au fond – 
Prorogation de compétence – Portée*

Soc., 26 octobre 2022, n° 20-12.066, (B), FS ........................................................................................ 266

Procédure – Débats – Oralité – Prétention formulée lors de l’audience – Demande 
additionnelle – Recevabilité – Conditions – Dernières conclusions soutenues 
oralement – Détermination – Portée

Soc., 19 octobre 2022, n° 21-13.060, (B), FS ........................................................................................ 268

Q

QUASI-CONTRAT

Enrichissement sans cause – Action de in rem verso – Caractère subsidiaire – Portée*

3e Civ., 26 octobre 2022, n° 21-12.674, (B), FS .................................................................................... 271

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

Code de commerce – Article L. 227-19 du code de commerce, dans sa rédaction issue de 
la loi n° 2019-744 du 19 juillet 2019 – Droit de propriété – Applicabilité au litige

Com., 12 octobre 2022, n° 22-40.013, (B), FS ..................................................................................... 274

Code de commerce – Article L. 227-19 du code de commerce, dans sa rédaction issue de 
la loi n° 2019-744 du 19 juillet 2019 – Droit de propriété – Caractère sérieux – Renvoi au 
Conseil constitutionnel

Com., 12 octobre 2022, n° 22-40.013, (B), FS ..................................................................................... 274

R

REPRESENTATION DES SALARIES

Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) – Attributions – 
Exercice – Recours à un expert – Décision du comité aux fins d’agir en justice – 
Délibération – Délibération de la délégation du personnel – Personnes habilitées – 
Président du comité (non) – Portée

Soc., 19 octobre 2022, n° 21-18.705, (B), FRH ..................................................................................... 277



16

Index

S

SAISIE IMMOBILIERE

Procédure – Audience d’orientation – Effets – Article R. 311-5 du code des procédures 
civiles d’exécution (CPCE) – Irrecevabilité des demandes incidentes postérieures – 
Conséquences – Saisine d’une juridiction du fond – Irrecevabilité – Conditions – 
Compétence du juge de l’exécution pour connaître de la demande

2e Civ., 20 octobre 2022, n° 21-11.783, (B), FRH ................................................................................. 280

SANTE PUBLIQUE

Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les maladies mentales – 
Modalités de soins psychiatriques – Admission en soins psychiatriques – Période 
d’observation et de soins initiale – Procédure – Certificat médical – Délai – 
Computation – Détermination

1re Civ., 26 octobre 2022, n° 20-22.827, (B), FS ................................................................................... 285

Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les maladies mentales – 
Modalités de soins psychiatriques – Admission en soins psychiatriques – Période 
d’observation et de soins initiale – Procédure – Certificat médical – Délai – Respect – 
Défaut – Effet – Détermination*

1re Civ., 26 octobre 2022, n° 20-22.827, (B), FS ................................................................................... 285

Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les maladies mentales – 
Modalités de soins psychiatriques – Admission en soins psychiatriques à la demande 
d’un tiers ou en cas de péril imminent – Existence d’un péril imminent pour la santé de 
la personne – Information donnée à la famille de la personne – Difficulté particulière – 
Applications diverses

1re Civ., 26 octobre 2022, n° 20-23.333, (B), FRH................................................................................. 283

Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les maladies mentales – 
Modalités de soins psychiatriques – Admission en soins psychiatriques sur décision du 
représentant de l’Etat – Poursuite de la mesure – Procédure devant le juge des libertés 
et de la détention – Prolongation de la mesure – Délais de renouvellement de la 
mesure – Modification des modalités de soins – Indifférence

1re Civ., 26 octobre 2022, n° 21-50.045, (B), FRH................................................................................. 288

Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les maladies mentales – 
Modalités de soins psychiatriques – Droits des personnes faisant l’objet de soins 
psychiatriques – Unité pour malades difficiles – Admission ou maintien – Contrôle par le 
juge des libertés et de la détention (non)

1re Civ., 26 octobre 2022, n° 21-10.706, (B), FS ................................................................................... 290



17

Index

SECRET PROFESSIONNEL

Secret médical – Droit au respect du secret des informations concernant le patient – 
Applications diverses*

1re Civ., 26 octobre 2022, n° 20-23.333, (B), FRH................................................................................. 292

SECURITE SOCIALE

Assujettissement – Personnes assujetties – Travailleur détaché – Conditions – 
Détermination – Acquittement par l’employeur de l’intégralité des cotisations dues 
auprès de la caisse d’affliation

2e Civ., 13 octobre 2022, n° 21-13.252, (B), FRH ................................................................................. 294

Caisse – Caisse primaire d’assurance maladie – Décision – Décision définitive – Décision 
définitive de refus de prise en charge au titre de la législation professionnelle – Effets – 
Demande ultérieure de reconnaissance de maladie professionnelle hors tableau – 
Reconnaissance – Opposabilité à l’employeur

2e Civ., 13 octobre 2022, n° 21-10.253, (B), FRH ................................................................................. 298

Cotisations – Assiette – Jetons de présence versés à des salariés ayant la qualité 
d’administrateur d’une société anonyme – Sommes abandonnées au profit 
d’organisations syndicales – Indifférence

2e Civ., 13 octobre 2022, n° 21-11.754, (B), FRH ................................................................................. 301

Cotisations – Assiette – Rémunérations – Perception par un tiers – Indifférence – Cas – 
Jetons de présence perçus par des représentants du personnel et reversés à leur 
organisation syndicale*

2e Civ., 13 octobre 2022, n° 21-11.754, (B), FRH ................................................................................. 301

Financement – Ressources autres que les cotisations – Contribution sur les dépenses de 
promotion des laboratoires pharmaceutiques – Conventionnalité – Critères – Absence 
d’aide étatique – Absence d’identité de situation factuelle et juridique

2e Civ., 13 octobre 2022, n° 21-12.182, (B), FRH ................................................................................. 304

SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

Faute inexcusable de l’employeur – Effets – Majoration de la rente – Montant – Fixation – 
Capacité à agir – Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante (FIVA)*

2e Civ., 13 octobre 2022, n° 20-21.276, (B), FRH ................................................................................. 313

Faute inexcusable de l’employeur – Indemnisations complémentaires – Fonds 
d’indemnisation des victimes de l’amiante (FIVA) – Action subrogatoire – Recevabilité*

2e Civ., 13 octobre 2022, n° 20-21.276, (B), FRH ................................................................................. 313

Faute inexcusable de l’employeur – Reconnaissance – Reconnaissance dans le cadre 
d’une instance engagée par un salarié – Effets – Décision – Caractère exécutoire – 
Conditions

2e Civ., 13 octobre 2022, n° 21-15.035, (B), FRH ................................................................................. 315



18

Index

Invalidité – Taux – Décision de la caisse – Recours de l’employeur – Nature du recours – 
Action en justice – Prescription applicable – Prescription quinquennale de l’article 2224 
du code civil

2e Civ., 13 octobre 2022, n° 21-14.785, (B), FS .................................................................................... 318

Procédure – Procédure préliminaire – Appréciation du caractère professionnel 
de l’accident ou de la maladie – Décision de la caisse – Décision de prise en 
charge – Inopposabilité soulevée par l’employeur – Action soumise à la prescription 
quinquennale de l’article 2224 du code civil – Point de départ – Jour de la 
connaissance effective par l’employeur de la décision

2e Civ., 13 octobre 2022, n° 21-13.373, (B), FRH ................................................................................. 320

SECURITE SOCIALE, CONTENTIEUX

Contentieux spéciaux – Contentieux technique – Fixation du taux d’incapacité 
permanente partielle d’un salarié – Contestation – Recours de l’employeur – Nature du 
recours – Action en justice – Prescription quinquennale de l’article 2224 du code civil*

2e Civ., 13 octobre 2022, n° 21-14.785, (B), FS .................................................................................... 323

SEPARATION DES POUVOIRS

Compétence judiciaire – Domaine d’application – Litige relatif à l’annulation d’un 
contrat entre une personne publique et une personne privée – Nature du contrat – 
Appréciation – Date – Date de conclusion du contrat*

3e Civ., 26 octobre 2022, n° 21-19.053, (B), FS .................................................................................... 325

Compétence judiciaire – Domaine d’application – Litige relatif à l’annulation d’un 
contrat entre une personne publique et une personne privée – Nature du contrat – 
Caractérisation

3e Civ., 26 octobre 2022, n° 21-19.053, (B), FS .................................................................................... 325

SOCIETE ANONYME

Administrateur – Obligation d’être propriétaire d’actions de la société – Applications 
diverses – Société de gestion d’un fonds commun de placement – Fonds détenant des 
actions de la société anonyme

Com., 12 octobre 2022, n° 19-18.945, (B), FS ..................................................................................... 327

SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE

Direction – Cessation des fonctions – Révocation – Conditions – Conditions fixées dans les 
statuts – Actes extra-statutaires dérogeant aux statuts – Possibilité (non)

Com., 12 octobre 2022, n° 21-15.382, (B), FRH .................................................................................. 334



19

Index

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – Convention collective 
nationale des entreprises de prévention et de sécurité du 15 février 1985 – Annexe 
VIII – Article 2.5 – Dispositions particulières aux emplois de la sûreté aérienne et 
aéroportuaire – Classification et rémunération des emplois de la sûreté aérienne et 
aéroportuaire – Prime annuelle de sûreté aéroportuaire – Présence au 31 octobre de 
chaque année – Présence dans les effectifs de l’entreprise – Détermination – Portée

Soc., 26 octobre 2022, n° 21-15.963, (B), FS ........................................................................................ 336

Conventions et accords collectifs – Dispositions générales – Action en justice – Action 
en nullité – Recevabilité – Conditions – Délai – Applications diverses – Accord de 
participation – Portée*

Soc., 19 octobre 2022, n° 21-15.270, (B), FS ........................................................................................ 339

STATUTS PROFESSIONNELS PARTICULIERS

Journaliste professionnel – Contrat de travail – Résiliation – Commission arbitrale des 
journalistes – Compétence – Etendue

Soc., 26 octobre 2022, n° 21-14.816, (B), FS ........................................................................................ 343

Journaliste professionnel – Contrat de travail – Résiliation – Commission arbitrale des 
journalistes – Décision – Appel – Possibilité (non)

Soc., 26 octobre 2022, n° 21-14.816, (B), FS ........................................................................................ 343

Journaliste professionnel – Contrat de travail – Résiliation – Indemnité – Faute grave ou 
fautes répétées – Appréciation – Pouvoirs de la commission arbitrale – Etendue*

Soc., 26 octobre 2022, n° 21-14.816, (B), FS ........................................................................................ 343

SUCCESSION

Acceptation – Acceptation à concurrence de l’actif net – Publication au Bulletin officiel 
des annonces civiles et commerciales (BODACC) – Effet à l’égard des créanciers de la 
succession – Déclaration des créances – Domaine d’application – Créancier titulaire 
d’un titre exécutoire – Cas – Jugement assorti de l’exécution provisoire – Exclusion – 
Paiements déjà effectués

1re Civ., 12 octobre 2022, n° 20-21.016, (B), FS ................................................................................... 345

T

TESTAMENT

Testament mystique – Nullité – Cas – Incapacité de lire le document

1re Civ., 12 octobre 2022, n° 21-11.408, (B), FS ................................................................................... 348



20

Index

Testament mystique – Nullité – Effets – Validité de l’acte annulé en tant que testament 
international – Condition*

1re Civ., 12 octobre 2022, n° 21-11.408, (B), FS ................................................................................... 348

TRAVAIL REGLEMENTATION, CONTROLE DE L’APPLICATION DE LA LEGISLATION

Inspection du travail – Prérogatives et moyens d’intervention – Procédure de référé 
de l’inspecteur du travail – Législation relative au repos hebdomadaire – Domaine 
d’application – Salarié n’appartenant pas à l’établissement – Salariés d’une entreprise 
de prestation de services – Cas – Portée*

Soc., 26 octobre 2022, n° 21-19.075, (B), FS ........................................................................................ 351

TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Astreintes – Caractérisation – Office du juge – Requalification en temps de travail effectif – 
Cas – Intensité des contraintes affectant objectivement et très significativement la 
gestion du travail – Détermination – Portée*

Soc., 26 octobre 2022, n° 21-14.178, (B) (R), FS .................................................................................. 364

Repos et congés – Repos hebdomadaire – Réglementation – Arrêté préfectoral de 
fermeture au public – Etablissements visés – Exclusion – Activités dont les modalités 
de fonctionnement et de paiement sont automatisées – Applications diverses – 
Commerce ayant recours à des agents de surveillance – Conditions – Détermination – 
Portée

Soc., 26 octobre 2022, n° 21-15.142, (B), FS ........................................................................................ 356

Repos et congés – Repos hebdomadaire – Repos dominical – Dérogations – Entreprises de 
gardiennage – Exclusion – Cas – Agents de sécurité effectuant des tâches étrangères 
à leurs missions – Portée*

Soc., 26 octobre 2022, n° 21-19.075, (B), FS ........................................................................................ 359

Repos et congés – Repos hebdomadaire – Repos dominical – Inobservation par 
l’employeur – Procédure de référé de l’inspecteur du travail – Domaine d’application – 
Salariés n’appartenant pas à l’établissement – Salariés d’une entreprise de prestation 
de services – Cas – Agents de sécurité participant aux activités du commerce – Portée

Soc., 26 octobre 2022, n° 21-19.075, (B), FS ........................................................................................ 359

Travail effectif – Définition – Salarié restant en permanence à la disposition de 
l’employeur – Caractérisation – Office du juge – Etendue

Soc., 26 octobre 2022, n° 21-14.178, (B) (R), FS .................................................................................. 364

TRAVAIL REGLEMENTATION, REMUNERATION

Salaire – Participation aux résultats de l’entreprise – Réserve spéciale de participation – 
Accord de participation – Recours – Exception d’illégalité – Recevabilité – Exclusion – 
Cas – Portée

Soc., 19 octobre 2022, n° 21-15.270, (B), FS ........................................................................................ 369



21

Index

Salaire – Primes et gratifications – Prime ou gratification liée à la présence dans 
l’entreprise – Présence dans l’entreprise – Condition d’attribution – Disposition 
conventionnelle – Détermination – Portée*

Soc., 26 octobre 2022, n° 21-15.963, (B), FS ........................................................................................ 373

TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE
Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) – Missions – Etendue – 

Cas – Protection de la santé et de la sécurité des travailleurs – Recours à un expert – 
Représentation en justice du comité – Désignation d’un représentant du comité – 
Délibération – Délibération de la délégation du personnel – Participation du président 
du comité – Exclusion – Portée*

Soc., 19 octobre 2022, n° 21-18.705, (B), FRH ..................................................................................... 375

U

UNION EUROPEENNE
Concurrence – Entente et position dominante – Entente – Préjudice – Action en 

dommages-intérêts – Répercussion du surcoût illégal – Preuve – Charge – 
Détermination*

Com., 19 octobre 2022, n° 21-19.197, (B), FS ..................................................................................... 378

URBANISME
Bâtiments menaçant ruine ou insalubres – Immeuble déclaré irrémédiablement insalubre – 

Démolition – Exécution d’office des travaux – Coût à la charge du propriétaire – 
Exclusion – Cas – Annulation de l’arrêté de péril imminent – Effets – Action de la 
commune fondée sur l’enrichissement sans cause – Possibilité
3e Civ., 26 octobre 2022, n° 21-12.674, (B), FS .................................................................................... 383

Permis de construire – Construction non conforme – Immeuble – Refus de raccordement 
au réseau d’électricité – Décision de l’autorité administrative compétente – Nécessité
3e Civ., 12 octobre 2022, n° 21-17.040, (B), FS .................................................................................... 386

V

VENTE
Nullité – Effets – Restitutions – Garantie du notaire – Etendue – Détermination*

3e Civ., 12 octobre 2022, n° 20-22.911, (B), FS .................................................................................... 388



22

Index

Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

A

APPEL CIVIL

Appelant – Conclusions – Recevabilité – Conditions – Interdiction de soumettre de 
nouvelles prétentions en cause d’appel – Juge compétent – Cour d’appel – Exclusion – 
Conseiller de la mise en état

Avis de la Cour de cassation, 11 octobre 2022, n° 22-70.010, (B), FS ............................................. 394

Appelant – Conclusions – Recevabilité – Conditions – Obligation de concentration des 
demandes au fond – Juge compétent – Cour d’appel – Exclusion – Conseiller de la 
mise en état*

Avis de la Cour de cassation, 11 octobre 2022, n° 22-70.010, (B), FS ............................................. 394

M

MAJEUR PROTEGE

Habilitation familiale – Fonctionnement – Personne habilitée – Pouvoirs – Actes interdits en 
matière de tutelle – Exclusion – Autorisation du juge des tutelles – Possibilité (non)*

Avis de la Cour de cassation, 20 octobre 2022, n° 22-70.011, (B), FS ............................................. 397

Nullité – Effets – Restitutions – Restitution du prix des travaux de conservation du bien – 
Préjudice indemnisable (non)
3e Civ., 12 octobre 2022, n° 20-22.911, (B), FS .................................................................................... 388

Vendeur – Responsabilité – Obligation d’information ou de conseil – Manquement – Action 
en justice – Prescription – Délai – Point de départ – Détermination
3e Civ., 26 octobre 2022, n° 21-19.898, (B), FS .................................................................................... 390



23

Index

Partie III 
 

Décisions du Tribunal des conflits

E

ELECTIONS PROFESSIONNELLES

Comité des activités sociales et culturelles interentreprises – Organisation des élections – 
Décisions administratives – Contestation – Compétence judiciaire*

Tribunal des conflits, 10 octobre 2022, n° 22-04.249, (B) ................................................................... 403

Habilitation familiale – Fonctionnement – Personne habilitée – Pouvoirs – Actes visés à 
l’article 509 du code civil – Exclusion – Autorisation du juge des tutelles – Possibilité 
(non)*
Avis de la Cour de cassation, 20 octobre 2022, n° 22-70.011, (B), FS ............................................. 397

Habilitation familiale – Personne habilitée – Pouvoirs – Etendue – Limites – Détermination – 
Portée
Avis de la Cour de cassation, 20 octobre 2022, n° 22-70.011, (B), FS ............................................. 397

P

PROCEDURE CIVILE
Fin de non-recevoir – Appel – Conseiller de la mise en état – Compétence – Etendue*

Avis de la Cour de cassation, 11 octobre 2022, n° 22-70.010, (B), FS ............................................. 399

Fin de non-recevoir – Appel – Conseiller de la mise en état – Compétence – Fin de non-
recevoir relevant de la procédure d’appel – Exclusion – Fin de non-recevoir relevant 
de l’appel – Cas – Conclusions – Appelant – Obligation de concentration des 
demandes et interdiction des prétentions nouvelles*
Avis de la Cour de cassation, 11 octobre 2022, n° 22-70.010, (B), FS ............................................. 399



24

Index

S

SEPARATION DES POUVOIRS
Compétence judiciaire – Domaine d’application – Contentieux général de la sécurité 

sociale – Accident du travail – Agents publics – Cas – Etudiant en médecine
Tribunal des conflits, 10 octobre 2022, n° 22-04.250, (B) ................................................................... 406

Elections – Comité des activités sociales et culturelles interentreprises – Organisation des 
élections – Décisions administratives – Contestation – Compétence judiciaire
Tribunal des conflits, 10 octobre 2022, n° 22-04.249, (B) ................................................................... 408



25

Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

ACCIDENT DE LA CIRCULATION

2e Civ., 27 octobre 2022, n° 21-14.334, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Indemnisation – Assureur – Directive 2009/103/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 16 septembre 2009 – Assureur étranger – 
Obligation de nommer un représentant chargé du règlement des 
litiges dans l’État membre – Possibilité d’assignation directe du 
représentant (non).

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 14 mai 2020), Mme [S] [E] [J], domiciliée 
en France, a été victime de blessures à la suite d’un accident de la circulation survenu 
en Espagne alors qu’elle était passagère d’un bus immatriculé en France, entré en colli-
sion avec un bus immatriculé au Portugal, assuré auprès de la société de droit portugais 
Fidelidade.

 2. Mme [S] [E] [J] a assigné en référé la société MAAF assurances (la MAAF) inter-
venant comme représentante en France de la société d’assurance Fidelidade, aux fins 
d’obtenir la désignation d’un expert sur le fondement de l’article 145 du code de 
procédure civile ainsi que le versement d’une provision à valoir sur l’indemnisation 
de ses préjudices.

 Examen des moyens

 Sur les trois moyens, réunis

 Enoncé des moyens

 3. Par son premier moyen, Mme [S] [E] [J] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande 
à l’encontre de la MAAF tendant à ordonner une expertise sur le fondement de l’ar-
ticle 145 du code de procédure civile, alors :

 «  1°/ qu’en se référant à la directive 2000/26/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 16 mai 2000 et à l’arrêt de la CJUE du 15 décembre 2016 (CJUE, arrêt 
du 15 décembre 2016, Vieira de Azevedo, C-558/15) relatif à cette directive, quand il 
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leur fallait seulement se référer à la directive 2009/103/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 16 septembre 2009, sachant que le contenu des deux directives était 
différent, et en tout cas, à l’article L. 310-2-2 du code des assurances, les juges du fond 
ont violé par fausse application l’article 4 de la directive 2000/26/CE du 16 mai 2000 
et par refus d’application l’article 21 de la directive 2009/103/CE du 16 septembre 
2009, et l’article L. 310-2-2 du code des assurances ;

 2°/ qu’en tout cas, dès lors que tant au regard de l’article 21 de la directive 2009/103/
CE du 16 septembre 2009 qu’au regard de l’article L. 310-2-2 du code des assurances, 
le représentant de l’assureur étranger a pour mission de « traiter et régler » les sinistres, 
il a nécessairement qualité pour défendre à une action en justice, comme le souligne 
le considérant 37 de la directive ; qu’il a notamment qualité pour défendre à une ac-
tion fondée sur l’article 145 du code de procédure civile et destinée à la mise en place 
d’une mesure d’instruction en vue de résoudre le litige futur relatif à l’indemnisation 
de la victime ; qu’à cet égard, l’arrêt doit être censuré pour violation de l’article 145 
du code de procédure civile, ensemble l’article 21 de la directive 2009/103/CE du 
16 septembre 2009 et l’article L. 310-2-2 du code des assurances ;

 3°/ que, dès lors que l’absence de contestation sérieuse n’est pas une condition lé-
galement requise par le texte, les juges du fond ont violé l’article 145 du code de 
procédure civile. »

 4. Par son deuxième moyen, Mme [S] [E] [J] fait le même grief à l’arrêt, alors « que 
l’article 145 du code de procédure civile n’exige pas que le défendeur à la demande 
en référé soit le défendeur à l’action au fond ; qu’à ce titre, le représentant, tel que visé 
à l’article 21 de la directive 2009/103/CE du 16 septembre 2009 et à l’article L. 310-
2-2 du code des assurances, peut en tout cas être défendeur à l’action engagée sur le 
fondement de l’article 145 du code de procédure civile, peu important que l’assureur 
ne puisse éventuellement être défendeur dans le cadre de l’action au fond ; qu’en dé-
cidant le contraire, les juges du fond ont violé l’article 145 du code de procédure civile 
et des articles 21 de la directive 2009/103/CE du 16 septembre 2009 et L. 310-2-2 
du code des assurances. »

 5. Par son troisième moyen, Mme [S] [E] [J] fait grief à l’arrêt d’écarter sa demande 
de provision, alors :

 « 1°/ qu’en se référant à la directive 2000/26/CE du 16 mai 2000 et à l’arrêt de la 
CJUE du 15 décembre 2016 relatif à cette directive, quand il leur fallait seulement 
se référer à la directive 2009/103/CE du 16 septembre 2009, sachant que le contenu 
des deux directives était différent, et en tout cas, à l’article L. 310-2-2 du code des 
assurances, les juges du fond ont violé par fausse application l’article 4 de la directive 
2000/26/CE du 16 mai 2000 et par refus d’application l’article  21 de la directive 
2009/103/CE du 16 septembre 2009, et l’article L. 310-2-2 du code des assurances ;

 2°/ qu’en tout cas, dès lors que tant au regard de l’article 21 de la directive 2009/103/
CE du 16 septembre 2009 qu’au regard de l’article L. 310-2-2 du code des assurances, 
le représentant de l’assureur étranger a pour mission de « traiter et régler » les sinistres, 
il a nécessairement qualité pour défendre à une action en justice comme le souligne le 
considérant 37 de la directive ; qu’il a notamment qualité pour défendre à une action 
visant à l’octroi d’une provision sur le fondement de l’article 809 ancien du code de 
procédure civile ; qu’en écartant la demande de provision, les juges du fond ont violé 
l’article 809 ancien du code de procédure civile, l’article 21 de la directive 2009/103/
CE du 16 septembre 2009 et l’article L. 310-2-2 du code des assurances ;
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 3°/ qu’à supposer que le représentant n’ait pas le pouvoir de défendre à une action au 
fond, de toute façon, ayant pour mission de traiter et de régler le sinistre, il a au moins 
qualité pour défendre à une demande visant à l’octroi d’une provision, dès lors notam-
ment que la provision peut être remise en cause dans le cadre d’une action au fond et 
qu’étant représentant, l’assureur est en droit de faire supporter la provision par l’entité 
qu’il représente ; qu’à cet égard, l’arrêt attaqué a été rendu en violation de l’article 809 
ancien du code de procédure civile, de l’article 21 de la directive 2009/103/CE du 
16 septembre 2009 et de l’article L. 310-2-2 du code des assurances ;

 4°/ que si l’octroi de la provision suppose une obligation non sérieusement contes-
table, l’absence de contestation sérieuse a trait à l’obligation de réparer et non au 
point de savoir si un assureur français peut être attrait en qualité de représentant d’un 
assureur étranger pour qu’il soit statué sur la provision ; qu’à cet égard, l’arrêt attaqué 
doit être censuré pour violation de l’article 809 ancien du code de procédure civile, de 
l’article 21 de la directive 2009/103/CE du 16 septembre 2009 et de l’article L. 310-
2-2 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 6. L’arrêt rappelle d’abord exactement que les dispositions de l’article 4 de la directive 
2000/26/CE du 16  mai 2000 prescrivant aux entreprises d’assurance couvrant les 
risques liés à la responsabilité civile des véhicules terrestres à moteur de nommer un 
représentant chargé du règlement des sinistres dans chaque État membre autre que 
celui où elles ont reçu leur agrément administratif ont été reprises, dans des termes 
identiques, à l’article 21 de la directive 2009/103/CE du 16 septembre 2009.

 7. En effet, l’article  4.1 de la directive 2000/16/CE susmentionnée, comme l’ar-
ticle 21.1 de la directive 2009/103/CE, disposent que le représentant a pour mission 
de « traiter et de régler les sinistres résultant d’un accident » dans les cas visés par ces 
textes.

L’article L. 310-2-2 du code des assurances transposant ces dispositions reprend ces 
mêmes termes.

 8. La cour d’appel s’est à juste titre référée à l’arrêt rendu par la Cour de justice de 
l’Union européenne (la CJUE) le 15 décembre 2016 (CJUE, arrêt du 15 décembre 
2016, Vieira de Azevedo e.a, C-558/15), qui a interprété l’article  4 de la directive 
2000/26/CE, pour rechercher la teneur de la mission du représentant de l’assureur au 
sens de la directive 2009/103/CE du 16 septembre 2009.

 9. Ayant relevé que, par cet arrêt, la CJUE avait dit pour droit que l’article 4 de la 
directive 2000/26/CE du 16 mai 2000 doit être interprété en ce sens qu’il n’impose 
pas aux États membres de prévoir que le représentant chargé du règlement des sinistres 
puisse être assigné lui-même, en lieu et place de l’entreprise d’assurance qu’il repré-
sente, devant la juridiction nationale saisie d’un recours en indemnisation intenté par 
une personne lésée entrant dans le champ d’application de la directive, et retenu exac-
tement qu’aucun texte de transposition ne prévoit que le représentant soit débiteur de 
l’indemnisation due par l’assureur étranger, la cour d’appel a décidé à bon droit que 
ne se déduit d’aucun texte le droit pour la victime de diriger l’action judiciaire en in-
demnisation, même provisionnelle, exclusivement contre le représentant de l’assureur.

 10. Par ailleurs, l’action en référé fondée sur l’article 145 du code de procédure civile 
devant être dirigée contre la personne à laquelle la mesure d’instruction pourra être 
opposée dans un litige éventuel au fond, elle doit l’être, en cas d’expertise médicale 
faisant suite à un accident de la circulation, contre le débiteur de la réparation du dom-
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mage corporel, soit au cas particulier, l’assureur du véhicule impliqué dans l’accident, 
et non son représentant au sens des directives susmentionnées.

 11. Dès lors, c’est à bon droit que la cour d’appel a rejeté les demandes de Mme [S] 
[E] [J] dirigées contre la MAAF. 

 12. Les moyens, dont le premier est inopérant en sa troisième branche, comme s’atta-
quant à des motifs surabondants de l’arrêt, ne sont, dès lors, pas fondés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : M. Besson - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 
Article 4 de la directive 2000/26/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 mai 2000 ; 
article 21 de la directive 2009/103/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 
2009.

2e Civ., 6 octobre 2022, n° 21-16.060, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Indemnisation – Offre de l’assureur – Défaut – Sanction – 
Doublement du taux d’intérêt légal – Objet – Objet distinct de la 
réparation des conséquences dommageables du sinistre.

Viole les articles L. 211-9 et L. 211-13 du code des assurances la cour d’appel qui met la sanction du dou-
blement du taux de l’intérêt légal à la charge des deux seuls assureurs condamnés à assumer le coût total du 
sinistre, quelle que soit la période concernée, alors que cette sanction, qui a un objet distinct de la condamnation 
à réparer les conséquences dommageables du sinistre, avait été prononcée également contre un troisième assureur 
en raison du non-respect de son obligation propre de présenter une offre dans les délais légaux.

 ■ Indemnisation – Offre de l’assureur – Délai – Respect – Défaut – 
Sanction – Indemnité assortie des intérêts au double du taux légal – 
Objet – Sanction des obligations propres de l’assureur.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 2 mars 2021) et les productions, le 11 avril 1987, une 
collision s’est produite en France entre le véhicule conduit par M. [F] [E], de nationa-
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lité espagnole, assuré auprès de la société Ercos, aux droits de laquelle vient la société 
Liberty Seguros, et celui conduit par M. [N], assuré auprès de la société GMF assu-
rances (la société GMF), accident au cours duquel Mme [H] [N], alors âgée de onze 
mois, a été grièvement blessée.

 2. Par jugement du 2 décembre 1993, la société Ercos, l’association le Bureau cen-
tral français (le BCF) et la société GMF ont été condamnées in solidum à indemniser 
intégralement le préjudice subi par Mme [H] [N] et ses parents (les consorts [N]), les 
deux premières étant tenues à indemnisation dans la limite de cinq millions de francs 
(762 245,09 euros) pour chaque victime.

 3. A la suite du dépôt du rapport d’expertise médicale, la cour d’appel de Montpellier, 
par arrêt du 23 mars 2010, a condamné notamment la société GMF, la société Liberty 
Seguros et le BCF à verser à Mme [H] [N] diverses sommes en réparation de ses pré-
judices, a fait droit à la demande de doublement des intérêts légaux tant à l’encontre 
de la société GMF que de la société Liberty Seguros et a condamné in solidum ces 
deux sociétés pour la période allant du 14 avril 2007 à la date de la décision, par parts 
viriles entre elles, et la société GMF seule pour la période antérieure du 8 décembre 
2003 au 13 avril 2007.

 4. Statuant sur le pourvoi formé contre cet arrêt par les consorts [N], la Cour de 
cassation (2e Civ., 12 mai 2011, pourvoi n° 10-17.148) a cassé et annulé l’arrêt de la 
cour d’appel de Montpellier, mais seulement, s’agissant du doublement des intérêts 
légaux, en ses dispositions déboutant Mme [H] [N] de sa demande tendant à ce dou-
blement pour la période antérieure au 8 décembre 2003 et disant que l’assiette des 
pénalités allouées par la cour d’appel, pour la période allant du 8 décembre 2003 à la 
date de l’arrêt, ne s’appliquera que sur les rentes pour les sommes payables par rente 
trimestrielle et qu’il convient de déduire des sommes allouées, celles déjà versées à titre 
provisionnel ou en exécution de la décision entreprise.

 5. Par arrêt du 14 mai 2013, la cour d’appel de renvoi a dit que le doublement du 
taux de l’intérêt légal s’appliquerait à la totalité des indemnités allouées à compter du 
11 avril 1988 et jusqu’au terme fixé par la cour d’appel de Montpellier dans son arrêt, 
sauf à ajouter qu’il s’appliquerait aux indemnités supplémentaires allouées par la cour 
jusqu’à cet arrêt, et a condamné in solidum la société Liberty Seguros et le BCF à payer 
à Mme [H] [N] le doublement des intérêts au taux légal du 11 avril 1988 au 23 juil-
let 1991 et in solidum la société Liberty Seguros, le BCF et la société GMF à payer à 
Mme [H] [N] le doublement des intérêts au taux légal pour la période postérieure au 
23 juillet 1991 dans les conditions fixées par la cour d’appel de Montpellier dans son 
arrêt du 23 mars 2010.

 6. Par ailleurs, M.  [F] [E], faisant valoir qu’il n’avait jamais reçu signification d’un 
quelconque acte de procédure avant octobre 2009, a relevé appel le 12 mars 2010 du 
jugement du 2 décembre 1993.

 7. Par arrêt du 4 novembre 2014, la cour d’appel de Montpellier a, notamment, infir-
mé le jugement du 2 décembre 1993 en ce qu’il a dit que la société Liberty Seguros, 
et le BCF, étaient tenus à indemnisation des consorts [N] dans une certaine limite et 
statuant à nouveau sur ce chef, a dit que la société Liberty Seguros et le BCF seraient 
tenus in solidum à garantie illimitée des conséquences de l’accident.

 8. La société GMF, subrogée dans les droits de la victime, a assigné le BCF et la société 
Liberty Seguros en remboursement des sommes avancées à la victime.
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 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen et le second moyen, pris en 
sa première branche, ci-après annexés

 9. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui sont irrece-
vables.

 Mais sur le second moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 10. La société Liberty seguros et le BCF font grief à l’arrêt de décider que la question 
du caractère illimité de la garantie due par eux a été définitivement tranchée par l’ar-
rêt de la cour d’appel de Montpellier du 4 novembre 2014, de décider de la prise en 
charge par eux des règlements effectués par la société GMF, puis de dire qu’ils devront 
assumer le coût total des conséquences dommageables du sinistre, y compris le dou-
blement des intérêts au taux légal quelle que soit la période concernée, alors « que le 
doublement des intérêts au taux légal sanctionne l’absence de diligences de l’assureur 
devant fournir une offre d’indemnisation ; qu’en faisant supporter à la société Liberty 
seguros et au BCF la charge d’assumer le doublement du taux d’intérêt infligé à la 
société GMF à raison de son absence de diligences, les juges du fond ont violé l’article 
L. 211-13 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 211-9 et L. 211-13 du code des assurances :

 11. Il résulte de ces textes que l’assureur qui garantit la responsabilité du conducteur 
d’un véhicule impliqué dans un accident de la circulation est tenu de présenter à la 
victime une offre d’indemnité comprenant tous les éléments indemnisables du préju-
dice et que lorsque l’offre n’a pas été faite dans les délais impartis par le premier texte, 
le montant de l’indemnité offerte par l’assureur ou allouée par le juge à la victime 
produit intérêts de plein droit, au double du taux de l’intérêt légal, à compter de l’ex-
piration du délai et jusqu’au jour de l’offre ou du jugement devenu définitif.

 12. Pour dire que la société Liberty Seguros et le BCF devront assumer le coût to-
tal des conséquences dommageables résultant du sinistre, y compris du doublement 
des intérêts au taux légal quelle que soit la période concernée, l’arrêt énonce que la 
décision de la cour d’appel de Montpellier du 4 novembre 2014, exécutoire et « dé-
finitive », dispose que la société Liberty Seguros et le BCF seront tenus in solidum à 
garantie illimitée des conséquences de l’accident survenu le 11 avril 1987 au préjudice 
de Mme [H] [N] et de ses parents et qu’il en résulte que la société Liberty Seguros, 
assureur du tiers responsable, ainsi que le BCF, qui étaient légalement tenus en appli-
cation de l’article L. 221-20 du code des assurances de présenter une offre à la victime, 
quelle que soit l’étendue de la garantie, doivent assumer le coût total des conséquences 
dommageables résultant du sinistre, comprenant le doublement des intérêts au taux 
légal, quelle que soit la période concernée.

 13. En statuant ainsi, alors que la sanction du doublement du taux de l’intérêt lé-
gal, qui a un objet distinct de la condamnation à réparer les conséquences domma-
geables du sinistre, avait été prononcée notamment contre la société GMF en raison 
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du non-respect de son obligation propre de présenter une offre dans les délais légaux, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que la société Liberty Seguros 
et l’association le Bureau central français devront assumer le coût total des consé-
quences dommageables résultant du sinistre et en conséquence, y compris du double-
ment des intérêts au taux légal quelle que soit la période concernée, l’arrêt rendu entre 
les parties le 2 mars 2021 par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Ittah - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SARL Cabinet Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Articles L. 211-9 et L. 211-13 du code des assurances.

ACTION CIVILE

2e Civ., 27 octobre 2022, n° 21-12.881, (B), FS

– Rejet –

 ■ Préjudice – Réparation – Préjudice moral – Souffrances endurées – 
Contenu – Préjudice situationnel d’angoisse d’une victime 
d’attentats terroristes.

 ■ Préjudice – Réparation – Préjudice moral – Souffrances endurées – 
Préjudice situationnel d’angoisse – Autonomie de ce poste 
de préjudice à l’égard des souffrances endurées – Défaut – 
Conséquences – Office du juge de la réparation.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 3 décembre 2020), le 24 novembre 2011, MM. [P] et 
[E] [T] ont été victimes d’un enlèvement revendiqué par un groupe terroriste. [E] [T] 



32

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

a été exécuté le 10 mars 2013 par ses ravisseurs. M. [P] a été libéré le 29 novembre 
2014.

 2. Le Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions (le 
FGTI) a versé plusieurs provisions à M. [P] et, après expertise, lui a présenté une offre 
d’indemnisation qu’il a refusée.

 3. M. [P] a saisi un tribunal de grande instance pour obtenir l’indemnisation de son 
préjudice.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 4. Le FGTI fait grief à l’arrêt de fixer à la somme de 262 918, 30 euros le poste des 
pertes de gains professionnels futurs, alors « que le préjudice doit être réparé intégrale-
ment, sans qu’il en résulte pour la victime une perte ou un profit ; qu’en jugeant, pour 
fixer à la somme de 262 918, 30 euros le poste des pertes de gains professionnels futurs 
subie par M. [P], que celui-ci subirait une « perte de gains professionnels futurs totale 
imputable au fait dommageable » cependant qu’il résultait de ses propres constatations 
que M. [P] était sans emploi à la date du fait dommageable, de sorte qu’il ne pouvait 
prétendre, avant comme après la consolidation, qu’à l’indemnisation d’une perte de 
chance d’exercer une activité professionnelle, la cour d’appel, qui a indemnisé M. [P] 
sur la base de revenus hypothétiques, a violé l’article 1382, devenu 1240, du code civil, 
ensemble le principe de la réparation intégrale. »

 Réponse de la Cour

 5. Après avoir constaté que l’année de son enlèvement, M. [P] avait travaillé jusqu’au 
18 mars, puis bénéficié jusqu’au 31 octobre 2011 d’un contrat à durée déterminée, 
l’arrêt relève que ses revenus n’étaient pas réguliers de sorte qu’il convenait de se réfé-
rer à la moyenne de ses salaires des quatre dernières années précédant son enlèvement 
pour déterminer le montant à prendre en considération pour le calcul de ses pertes 
de gains.

 6. Il ajoute que M. [P] n’a pu travailler pendant plusieurs années en raison des faits 
eux-mêmes, sa détention ayant duré plus de trois ans, puis des troubles qu’il a présen-
tés, en lien avec son enlèvement et sa détention, qui l’empêchent de pouvoir retravail-
ler après la consolidation de son état de santé.

 7. En l’état de ses constatations et énonciations, dont elle a déduit que M. [P] subissait 
une perte de gains professionnels futurs totale imputable au fait dommageable, c’est 
dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation de l’existence et de l’étendue 
de ce préjudice, peu important que M. [P] ait été sans emploi depuis quelques se-
maines au moment de son enlèvement, que la cour d’appel a statué comme elle l’a fait.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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 Sur le deuxième moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 9. Le FGTI fait grief à l’arrêt d’allouer à M. [P] une somme de 20 000 euros au titre 
de l’incidence professionnelle, alors « que le déficit fonctionnel permanent indemnise 
les troubles ressentis par la victime dans ses conditions d’existence personnelles, fami-
liales et sociales ; qu’en allouant à M. [P] une somme de 20 000 euros au titre d’une 
incidence professionnelle réparant « l’état d’inactivité professionnelle dans lequel il se 
trouve, qui l’empêche de s’épanouir professionnellement et lui fait perdre une partie 
de son existence sociale », tout en lui allouant par ailleurs une somme de 82 000 eu-
ros au titre du déficit fonctionnel permanent, dont elle constatait elle-même qu’elle 
avait le même objet, la cour d’appel, qui a réparé deux fois le même préjudice, a violé 
l’article 1382, devenu 1240, du code civil, ensemble le principe de la réparation inté-
grale. »

 Réponse de la Cour

 10. L’arrêt, pour allouer à M. [P] une certaine somme au titre du poste de l’incidence 
professionnelle, énonce qu’il invoque à juste titre l’état d’inactivité professionnelle 
dans lequel il se trouve, qui l’empêche de s’épanouir professionnellement et lui fait 
perdre une partie de son existence sociale.

 11. Pour lui allouer une autre somme au titre du déficit fonctionnel permanent, l’ar-
rêt retient que les séquelles conservées par M. [P] après la consolidation de son état 
entraînent, non seulement des atteintes aux fonctions physiologiques, mais également 
une perte de la qualité de vie et des troubles dans les conditions d’existence person-
nelles, familiales et sociales.

 12. Il résulte de ce qui précède que, malgré la référence commune à l’existence sociale 
de M. [P], la cour d’appel, qui a évalué les conséquences des séquelles qu’il présentait, 
d’une part, dans la sphère professionnelle liées à son exclusion définitive du monde du 
travail, d’autre part, en dehors de celle-ci, n’a pas réparé deux fois le même préjudice.

 13. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le troisième moyen du pourvoi principal

 Énoncé du moyen

 14. Le FGTI fait grief à l’arrêt d’allouer à M. [P] une somme de 500 000 euros au titre 
des souffrances, alors « que dans le dispositif de ses conclusions d’appel, M. [P] solli-
citait l’octroi d’une somme de 80 000 euros au titre des souffrances endurées ; qu’en 
allouant à M. [P] la somme de 500 000 euros au titre de ce chef de préjudice, la cour 
d’appel a dénaturé les termes du litige et violé l’article 4 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 15. Après avoir rappelé que M.  [P] demande, au titre du préjudice de souffrances 
endurées, la somme de 80 000 euros et considère avoir subi un préjudice spécifique 
situationnel d’angoisse autonome qui justifie l’octroi de la somme de 10 100 000 eu-
ros, l’arrêt énonce que le poste de préjudice temporaire des souffrances endurées 
regroupe toutes les souffrances de la victime, qu’elles soient physiques ou psychiques, 
et les troubles qui y sont associés, subies à compter de la survenance de l’événement à 
l’origine de ces souffrances et ce, quel que soit l’acte y ayant conduit.
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 16. L’arrêt retient ensuite que le préjudice de souffrances de M.  [P] est constitué, 
notamment, par le traumatisme subi lors de son enlèvement sous la menace de l’arme 
des djihadistes, dont le canon était pointé sur sa tempe, les souffrances physiques subies 
pendant ses trois années de détention et l’angoisse dans laquelle il a vécu, confronté à 
de multiples reprises à la réalité de la mort par des simulacres d’exécution. 

 17. Il résulte de ce qui précède qu’en rejetant la demande de M. [P] au titre du préju-
dice situationnel d’angoisse et en lui allouant la somme de 500 000 euros au titre des 
souffrances endurées, la cour d’appel, qui n’a pas réparé deux fois le même préjudice ni 
accordé à la victime une indemnisation excédant la somme des demandes présentées 
de ces chefs, n’a pas modifié les termes du litige.

 18. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le pourvoi incident éventuel

 19. Il n’y a pas lieu de statuer sur le pourvoi incident éventuel de M. [P], devenu sans 
objet par suite du rejet du pourvoi principal.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi principal.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : M. Martin - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Rapprochement(s) : 
Ch. mixte., 25 mars 2022, pourvoi n° 20-17.072, Bull., (rejet).

AGENT COMMERCIAL

Com., 19 octobre 2022, n° 21-20.681, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Contrat – Fin – Indemnité au mandataire – Exclusion – Cas – Faute 
grave – Préjudice subi par le mandant – Dommages-intérêts – 
Condamnation du mandataire – Possibilité.

En cas de cessation d’un contrat d’agence commerciale, la perte par le mandataire du fait de sa faute grave, en 
application de l’article L. 134-13 du code de commerce, de son droit à la réparation prévue par l’article L. 134-
12 de ce code ne prive pas le mandant de la possibilité d’agir en réparation du préjudice que lui a causé cette 
faute.



35

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 6 mai 2021), M. [C] a assigné la société GVG sport 
en résolution, aux torts de celle-ci, du contrat d’agence commerciale qui les liait et en 
paiement d’une indemnité de cessation de contrat. 

 2. La société GVG sport s’est opposée à cette dernière demande en se prévalant de 
la commission d’une faute grave par M. [C] et a recherché, à titre reconventionnel, la 
responsabilité de celui-ci du fait de cette faute et sa réparation.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen et le second moyen, pris en ses 
première et deuxième branches, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 4. M. [C] fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la société GVG sport la somme 
de 20 000 euros à titre de dommages et intérêts, alors « qu’un même manquement 
de l’agent commercial à ses obligations, à le supposer établi, ne peut justifier à la fois 
la suppression de l’indemnité de cessation de contrat et l’allocation de dommages et 
intérêts au mandant ; qu’en condamnant M. [C] à verser à la société GVG des dom-
mages et intérêts pour avoir mis le site internet en maintenance, quand ce manque-
ment avait déjà été sanctionné par la privation de l’indemnité de fin de contrat, la cour 
d’appel a violé l’article 1231-1 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 5. En cas de cessation d’un contrat d’agence commerciale, la perte par le mandataire 
du fait de sa faute grave, en application de l’article L. 134-13 du code de commerce, 
de son droit à la réparation prévue par l’article L. 134-12 de ce code ne prive pas le 
mandant de la possibilité d’agir en réparation du préjudice que lui a causé cette faute.

 6. Après avoir retenu que M. [C] avait manqué à son obligation de loyauté envers la 
société GVG sport et que ces manquements caractérisaient une faute grave, de nature 
à le priver de l’indemnité compensatrice de fin de contrat, c’est sans méconnaître les 
dispositions de l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance du 10 février 2016, que la cour d’appel l’a ensuite condamné à réparer 
le préjudice causé par ces manquements.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : Mme Darbois (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Blanc - Avocat général : M. Douvreleur - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; 
SARL Cabinet Munier-Apaire -

Textes visés : 
Article L. 134-13 du code de commerce ; article 1231-1 du code civil.

APPEL CIVIL

2e Civ., 20 octobre 2022, n° 21-15.942, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Appel incident – Conclusions – Dispositif – Erreur matérielle – 
Conclusions adressées au conseiller de la mise en état – Sanction.

 ■ Intimé – Conclusions – Délai.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 18 février 2021) et les productions, M. [G] a relevé 
appel, le 2 mars 2020, d’un jugement rendu le 19 décembre 2019 par le juge aux af-
faires familiales du tribunal de grande instance de Versailles dans un litige l’opposant à 
Mme [G] quant au divorce des époux et aux conséquences en résultant.

 2. M. [G] a signifié ses premières conclusions d’appelant à Mme [G], alors non consti-
tuée, le 11 juin 2020.

 3. Le 11  septembre 2020, Mme [G] a déposé ses premières conclusions d’intimée 
contenant appel incident, devant la 2ème chambre 1ère section de la cour d’appel.

 4. Mme [G] a déféré à la cour d’appel l’ordonnance du conseiller de la mise en état 
ayant déclaré d’office irrecevables toutes conclusions que pourrait déposer l’intimée 
postérieurement au 11 septembre 2020.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. Mme  [G] fait grief à l’arrêt de rejeter le déféré formé contre l’ordonnance du 
conseiller de la mise en état, alors « que les conclusions exigées par l’article 909 du 
code de procédure civile sont celles, adressées à la cour d’appel, qui sont remises au 
greffe et notifiées dans les délais prévus par ce texte et qui déterminent l’objet du li-
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tige ; qu’en jugeant qu’elle n’était pas saisie des conclusions d’intimée contenant appel 
incident de Mme [F] du 11 septembre 2020, motif pris de ce que le dispositif de ces 
conclusions mentionnait « il est demandé à Madame ou Monsieur le conseiller de la 
mise en état  », quand lesdites conclusions, contenant une demande de réformation 
partielle du jugement entrepris, ainsi que des prétentions et des moyens sur le fond, 
déterminaient l’objet du litige et avaient été transmises à la cour d’appel par la voie du 
RPVA dans le délai de trois mois suivant la notification des conclusions de l’appelant, 
de sorte qu’elle en était bien saisie en dépit de la référence erronée au conseiller de la 
mise en état, la cour d’appel, qui a ajouté à la loi une condition que celle-ci ne com-
porte pas, a violé les articles 909 et 910-1 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 910-1 du code de procédure civile :

 6. Aux termes de ce texte, les conclusions exigées par les articles 905-2 et 908 à 910 
sont celles, adressées à la cour, qui sont remises au greffe et notifiées dans les délais 
prévus par ces textes et qui déterminent l’objet du litige.

 7. Pour déclarer d’office irrecevables toutes conclusions que pourrait déposer l’inti-
mée postérieurement au 11 septembre 2020, l’arrêt retient qu’en application de l’ar-
ticle 954 du code de procédure civile, seul le dispositif des conclusions doit être pris 
en considération, que (le dispositif des) conclusions signifiées par l’intimée, qui men-
tionne « il est demandé au conseiller de la mise en état », est adressé au conseiller de 
la mise en état, et que l’indication « plaise à la cour », dans le corps des écritures, ne 
peut permettre de le corriger, de sorte que, les règles de procédure civile étant édictées 
afin de garantir aux parties, dans un cadre de sécurité juridique, un procès équitable, 
les conclusions de l’intimée du 11 septembre 2020 ne saisissent pas la cour d’appel et, 
le délai pour conclure n’ayant pas été suspendu, l’intimée n’a pas conclu dans le délai 
qui lui était imparti.

 8. En statuant ainsi, alors que les conclusions au fond de Mme [G] contenaient une 
demande de réformation partielle du jugement ainsi que des prétentions et moyens 
sur le fond, et lui avaient été transmises par le RPVA, selon les exigences requises, la 
cour d’appel, qui en était saisie quand bien même elles comportaient une référence 
erronée au conseiller de la mise en état, et qui ne pouvait que les déclarer recevables, 
a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18  février 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Sevaux 
et Mathonnet -
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Textes visés : 
Article 910-1 du code de procédure civile.

2e Civ., 20 octobre 2022, n° 21-16.907, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Appelant – Conclusions – Recevabilité – Conditions – Obligation 
de concentration des demandes au fond – Exception – Prétentions 
nées en cours d’instance ou destinées à répliquer aux conclusions 
et pièces adverses.

Selon l’article 910-4 du code de procédure civile, les parties doivent, à peine d’irrecevabilité, relevée d’office, 
présenter, dès les conclusions mentionnées aux articles 905-2 et 908 à 910, l’ensemble de leurs prétentions 
sur le fond. Néanmoins, et sans préjudice de l’alinéa 2 de l’article 802, demeurent recevables, dans les limites 
des chefs du jugement critiqués, les prétentions destinées à répliquer aux conclusions et pièces adverses ou à faire 
juger les questions, nées postérieurement aux premières conclusions, de l’intervention d’un tiers, de la survenance 
ou de la révélation d’un fait.

Dès lors, encourt la cassation l’arrêt qui retient que la demande de fixation d’une créance dans une procédure 
collective tendait à la même prétention que la demande en paiement initialement formulée, la cour d’appel ne 
pouvant que déclarer irrecevable cette prétention.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 1er avril 2021), par jugement du 18 octobre 
2018, un tribunal de commerce a condamné la société Demax à restituer à la société 
Allianz IARD, les véhicules qu’elle détenait en exécution du contrat signé entre elles 
et résilié le 1er décembre 2016, sous astreinte de 1 000 euros par jour de retard et par 
véhicule manquant, à l’expiration d’un délai de 21 jours suivant la signification de la 
décision.

 2. Par jugement du 29 janvier 2019, une procédure de sauvegarde a été ouverte à 
l’égard de la société Demax.

 3. Par décision du 5 mars 2019, un juge de l’exécution a liquidé l’astreinte pour la 
période du 15 novembre au 4 décembre 2018.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. La société Demax fait grief à l’arrêt de liquider l’astreinte ordonnée par le tribunal 
de commerce de Paris dans son jugement en date du 18 octobre 2018 et de fixer à 
la somme de 920 000 euros la créance de la société Allianz IARD dans la procédure 
collective de la société Demax, alors « que l’intimé dispose, à peine d’irrecevabilité 
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relevée d’office, d’un délai d’un mois à compter de la notification des conclusions de 
l’appelant pour remettre ses conclusions au greffe ; qu’à peine d’irrecevabilité, relevée 
d’office, les parties doivent présenter, dès les conclusions susvisées, l’ensemble de leurs 
prétentions sur le fond ; que demeurent recevables les prétentions destinées à répliquer 
aux conclusions et pièces adverses ou à faire juger les questions nées, postérieurement 
aux premières conclusions, de l’intervention d’un tiers ou de la survenance ou de 
la révélation d’un fait ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que la société De-
max avait fait l’objet d’une procédure collective ouverte par jugement du 29 janvier 
2019, qu’elle a interjeté appel le 18 mars 2019 et que la société Allianz a déclaré sa 
créance le 25 mars 2019 pour le montant de la condamnation obtenue en première 
instance  ; qu’elle a encore constaté qu’aux termes de ses conclusions du 24 février 
2020, la société Allianz sollicitait la confirmation du jugement frappé d’appel, lequel 
avait condamné la société Demax au paiement d’une somme d’argent ; que pour dire 
toutefois que la demande tendant à la fixation de sa créance à la procédure collective 
de la société Demax était recevable quoique formée pour la première fois par conclu-
sions du 21 octobre 2020, la cour d’appel a retenu que cette demande tendait à la 
même prétention que celle initialement formulée sauf à tenir compte de l’élément 
juridique nouveau ; qu’en statuant ainsi, quand la procédure collective et la déclaration 
de créance de la société Allianz étaient des faits antérieurs aux premières conclusions 
déposées par cette société, la cour d’appel a violé l’article 910-4 du code de procédure 
civile, en sa rédaction applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 910-4 du code de procédure civile :

 5. Selon ce texte, à peine d’irrecevabilité, relevée d’office, les parties doivent présenter, 
dès les conclusions mentionnées aux articles 905-2 et 908 à 910, l’ensemble de leurs 
prétentions sur le fond. Néanmoins, et sans préjudice de l’alinéa 2 de l’article 802, 
demeurent recevables, dans les limites des chefs du jugement critiqués, les prétentions 
destinées à répliquer aux conclusions et pièces adverses ou à faire juger les questions 
nées, postérieurement aux premières conclusions, de l’intervention d’un tiers ou de la 
survenance ou de la révélation d’un fait.

 6. Pour fixer à la somme de 920 000 euros la créance de la société Allianz IARD 
dans la procédure collective de la société Demax, l’arrêt retient que dans des conclu-
sions du 24 février 2020, la société Allianz IARD sollicitait la confirmation du juge-
ment frappé d’appel, ce qui emportait condamnation financière de la société Demax 
alors que la procédure collective la concernant a été ouverte le 29 janvier 2019, mais 
qu’avant que la cour ne statue, dans ses dernières écritures du 21 octobre 2020, elle a 
opportunément ajusté sa demande pour solliciter uniquement la fixation de la créance 
dans la procédure collective, ce qui tend à la même prétention que celle initialement 
formulée, sauf à tenir compte de l’élément juridique nouveau et en déduit que l’irre-
cevabilité ne sera pas retenue.

 7. En statuant ainsi, alors que la demande de fixation de la créance de la société Al-
lianz IARD constituait une prétention, qu’elle n’était pas destinée à répliquer aux 
conclusions de l’appelant ni à faire juger une question née, postérieurement aux pre-
mières conclusions, de la révélation d’un fait, la procédure collective et la déclaration 
de créance de la société Allianz IARD étant antérieures aux premières conclusions 
déposées par celle-ci, la cour d’appel, qui ne pouvait que déclarer irrecevable cette 
prétention, a violé le texte susvisé.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a fixé à la somme de 920 000 euros 
la créance de la société Allianz IARD dans la procédure collective de la société Demax, 
l’arrêt rendu le 1er avril 2021, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Duhamel-Rameix-Gu-
ry-Maitre -

Textes visés : 
Articles 802, 905-2, 908, 910 et 910-4 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Avis de la Cour de cassation, 11 octobre 2022, n° 22-70.010.

2e Civ., 20 octobre 2022, n° 21-17.375, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Intimé – Conclusions – Délai – Caractère impératif – Principe de la 
contradiction – Effets – Insuffisance d’une note en délibéré.

La remise d’une note en délibéré ne peut assurer le respect du principe de la contradiction au bénéfice d’un intimé 
qui n’a pas bénéficié du délai prévu à l’article 910 du code de procédure civile pour remettre ses conclusions au 
greffe.

 Faits et procédure

 1. Selon les arrêts attaqués (Paris, 15 novembre 2019 et 6 novembre 2020) et les pro-
ductions, Mme [T], depuis lors placée sous curatelle renforcée, a contesté devant un 
tribunal de grande instance la vente de biens immobiliers lui appartenant, intervenue 
le 9 juillet 2014 au profit de la société Washington valorisation (la société).

 2. Par un jugement du 19 décembre 2017, le tribunal l’a déboutée de ses demandes 
et a débouté la société de sa fin de non-recevoir et de sa demande en paiement de 
dommages-intérêts.

 3. Statuant sur l’appel interjeté par Mme [T], une cour d’appel a, par arrêt du 15 no-
vembre 2019, notamment rejeté la demande de nullité de l’ordonnance de clôture et 
la demande de rabat de clôture formées par Mme [T].
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 4. Par arrêt du 6 novembre 2020, la même cour d’appel a déclaré recevables la de-
mande aux fins d’annulation de la promesse de vente du 27 mai 2014 formée par 
Mme [T] et sa demande de dommages-intérêts, ainsi que sa requête en inscription de 
faux à l’encontre de la promesse de vente reçue en la forme authentique le 27 mai 
2014 et de l’acte authentique de vente du 9 juillet 2014, a rejeté cette requête, et a 
confirmé le jugement en toutes ses dispositions.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 6. Mme [T] et ses curateurs font grief à l’arrêt du 15 novembre 2019 de rejeter la de-
mande de nullité de l’ordonnance de clôture et la demande de rabat de clôture formée 
par Mme [T] aux fins de lui ouvrir un nouveau délai pour conclure et à l’arrêt attaqué 
du 6 novembre 2020 de débouter Mme [T] de ses demandes, alors « qu’en l’absence 
de calendrier de procédure fixé par le conseiller de la mise en état à l’occasion de 
l’examen de l’affaire auquel il procède après l’expiration des délais pour conclure et 
communiquer les pièces, les parties peuvent, jusqu’à la clôture de l’instruction, invo-
quer de nouveaux moyens et conclure à nouveau ; qu’en retenant que le respect des 
dispositions de l’article 910 du code de procédure civile et le principe du contradic-
toire étaient assurés par l’autorisation donnée à Mme  [T] de déposer une note en 
délibéré pour conclure sur le seul appel incident de la société Washington Valorisation, 
la cour d’appel a violé les articles 910 et 912 du code de procédure civile ».

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 910 et 912 du code de procédure civile :

 7. Selon le premier de ces textes, l’intimé à un appel incident ou à un appel provoqué 
dispose, à peine d’irrecevabilité relevée d’office, d’un délai de trois mois à compter de 
la notification qui lui en est faite pour remettre ses conclusions au greffe.

 8. Aux termes du second, en l’absence de calendrier de procédure fixé par le conseiller 
de la mise en état à l’occasion de l’examen de l’affaire auquel il procède après l’expira-
tion des délais pour conclure et communiquer les pièces, les parties peuvent, jusqu’à la 
clôture de l’instruction, invoquer de nouveaux moyens et conclure à nouveau.

 9. Pour rejeter la demande de nullité de l’ordonnance de clôture et la demande de 
rabat de cette dernière formée par Mme [T], l’arrêt relève qu’elle n’a pas demandé le 
report de la clôture par des conclusions remises au conseiller de la mise en état avant 
ladite clôture, alors qu’elle a reçu les conclusions d’appel incident dès le 19 août 2019 
et que la date de la clôture était connue des parties depuis le 10 mai 2019. Il ajoute 
que, si elle n’a effectivement pas bénéficié du délai prévu par l’article 910 du code de 
procédure civile, elle a été autorisée à produire une note en délibéré sur l’appel inci-
dent de la société, de sorte que le respect de ce texte est garanti par l’autorisation de 
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conclure ainsi donnée, sans atteinte au principe du contradictoire, aucune cause grave 
ni excès de pouvoir ne justifiant la révocation de l’ordonnance de clôture, la cour ne 
prenant en compte que la partie de la note en délibéré portant sur l’appel incident.

 10. En statuant ainsi, alors qu’il résulte de ses propres constatations que l’ordonnance 
de clôture avait été rendue prématurément par le conseiller de la mise en état et que 
Mme [T] n’avait pas bénéficié du délai prévu par l’article 910 du code de procédure 
civile pour remettre ses conclusions au greffe, dès lors que la remise d’une note en 
délibéré ne pouvait assurer le respect du principe de la contradiction, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquence de la cassation

 11. En application de l’article 625, alinéa 2, du code de procédure civile, la cassation 
de l’arrêt rendu le 15 novembre 2019 entraîne, par voie de conséquence, l’annulation 
de l’arrêt rendu le 6 novembre 2020 qui en est la suite.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 novembre 2019 
par la cour d’appel de Paris ;

 ANNULE, par voie de conséquence, l’arrêt rendu le 6 novembre 2020 par la même 
cour d’appel ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ces arrêts et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Delbano - Avocat général  : Mme Tras-
soudaine-Verger  - Avocat(s)  : SCP Waquet, Farge et Hazan  ; SARL Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article 910 du code de procédure civile.

2e Civ., 20 octobre 2022, n° 21-17.407, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Conclusions – 
Prétentions récapitulées sous forme de dispositif – Cour d’appel ne 
statuant que sur les prétentions énoncées au dispositif – Moyens – 
Discussion – Portée.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 27 mai 2021), le 22 mai 2019, M [V], en qualité de 
liquidateur de M. [Y] a délivré un commandement de payer valant saisie immobilière 
à la SCI Le Manse concernant un de ses immeubles et l’a assignée devant un juge de 
l’exécution.

 2. Par jugement d’orientation du 15 février 2021, le juge de l’exécution du tribunal de 
grande instance de Compiègne a notamment ordonné la vente forcée de l’immeuble

 3. Par déclaration du 15 mars 2021, la SCI Le Manse a interjeté appel de ce jugement 
et a été autorisée à faire assigner à jour fixe à une audience de la cour d’appel.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. La SCI Villa Saint Michel, anciennement dénommée SCI Le Manse, fait grief à l’ar-
rêt de confirmer le jugement ayant mentionné que le montant retenu pour la créance 
de la SCP [V]-Hermont, prise en la personne de M. [V], en qualité de mandataire li-
quidateur de M. [Y], s’élève au 22 mai 2019 à la somme de 150 089,71 euros, outre les 
intérêts légaux à compter de l’assignation ou de toute mise en demeure préalable tel 
que prévu par l’arrêt de la cour d’appel d’Amiens du 21 septembre 2010, majorés de 5 
points à compter du 9 septembre 2015, d’ordonner la vente forcée des biens et droits 
immobiliers visés au commandement de payer valant saisie immobilière, et de dire 
que l’audience d’adjudication aura lieu dans les conditions fixées dans le cahier des 
conditions de la vente, à la barre du tribunal judiciaire de Compiègne le mardi 1er juin 
2021 à 13h30, alors « qu’en appel, les prétentions des parties ainsi que les moyens sur 
lesquels elles sont fondées sont formulés dans les conclusions ; que la cour d’appel ne 
statue que sur les prétentions énoncées au dispositif ; qu’elle ne peut se déterminer, y 
compris dans les procédures à jour fixe, par référence à des débats oraux n’ayant pas 
porté sur des points abordés par les écritures des parties ; qu’en l’espèce, pour confir-
mer le jugement d’orientation, la cour d’appel a relevé que Me [V] ès qualités avait 
fait valoir, à l’audience de plaidoiries, que dans le dispositif de ses conclusions, la SCI 
Le Manse ne sollicitait ni l’infirmation, ni l’annulation du jugement, de sorte que la 
cour d’appel ne pouvait que confirmer le jugement ; qu’en se déterminant par réfé-
rence à des débats oraux non repris dans les conclusions des parties, dans lesquelles ne 
figurait aucune argumentation en ce sens, la cour d’appel a violé les articles 4 et 954 
du code de procédure civile, ensemble l’article 6 §1 de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 4 et 954, alinéas 1er et 3 du code de procédure civile : 

 5. Il résulte de ces textes que l’objet du litige est déterminé par les prétentions des 
parties, qu’en appel, dans les procédures avec représentation obligatoire, ces prétentions 
ainsi que les moyens sur lesquels elles sont fondées doivent être expressément formulés 
dans les conclusions et que la cour d’appel ne statue que sur les prétentions énoncées 
au dispositif et n’examine les moyens au soutien de ces prétentions que s’ils sont in-
voqués dans la discussion.
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 6. Après avoir relevé qu’à l’audience des débats, les conseils des parties ont été enten-
dus en leurs plaidoiries, précisé que le liquidateur de M. [Y] a fait valoir que, dans le 
dispositif des conclusions de l’appelante, celle-ci ne sollicite ni l’infirmation ni l’annu-
lation du jugement de sorte que la cour ne peut que confirmer le jugement et observé 
que la SCI Le Manse n’a rien fait valoir sur ce point, l’arrêt retient que cette dernière 
ne demandant dans le dispositif de ses conclusions ni l’infirmation ni l’annulation du 
jugement d’orientation, le jugement ne peut qu’être confirmé des chefs critiqués par 
l’appelante.

 7. En statuant ainsi alors que l’argumentation développée oralement par l’intimé ne 
figurait pas dans ses conclusions, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27 mai 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Durin-Karsenty  - Avocat général  : 
Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP 
Nicolaý, de Lanouvelle -

Textes visés : 
Articles 4 et 954, alinéas 1 et 3 du code de procédure civile.

2e Civ., 20 octobre 2022, n° 21-13.558, (B), FS

– Rejet –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel – 
Caducité – Domaine d’application – Détermination – Portée.

Devant la cour d’appel, par application de l’article 56 du code de procédure civile, l’assignation vaut conclusions 
dès lors qu’elle comporte des prétentions et moyens déterminant l’objet du litige, conformément à l’article 954 
du même code, et qu’elle répond aux exigences prescrites par les articles 906, 908, 910-1, 910-4 et 911. A 
défaut, la déclaration d’appel est caduque.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 7 janvier 2021) et les productions, Mme [L] 
a, par une déclaration du 25 janvier 2019, relevé appel du jugement par lequel un tri-
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bunal de grande instance a déclaré prescrites ses actions en nullité d’une vente consen-
tie à M. [U], en requalification de cette vente en libéralité, en constatation de l’exis-
tence d’un recel successoral, rapport à succession et réduction de la quotité disponible 
et qui l’a déboutée de sa demande en paiement d’une indemnité d’occupation.

 2. Le 5 avril 2019, Mme [L] a fait délivrer à M. [L], intimé n’ayant pas constitué avo-
cat, une assignation devant la cour d’appel, avec signification de la déclaration d’appel, 
remise par voie électronique au greffe le 9 avril 2019.

 3. Le 18 avril 2019, elle a remis au greffe des conclusions.

 4. Un conseiller de la mise en état a prononcé la caducité de la déclaration d’appel, 
par une ordonnance que Mme [L] a déférée à la cour d’appel.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième et 
quatrième branches, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. Mme [L] fait grief à l’arrêt de prononcer la caducité de sa déclaration d’appel, alors 
que « l’assignation vaut conclusions ; que la caducité d’une déclaration d’appel pour 
absence de signification, dans le délai prescrit, des conclusions à un intimé défaillant, 
n’est pas encourue si la déclaration d’appel, signifiée à cet intimé, détermine l’objet 
du litige et l’ensemble des prétentions sur le fond ; qu’en retenant, pour prononcer la 
caducité de la déclaration d’appel de Mme [L], que, par application des dispositions 
de l’article 911 du code de procédure civile, l’intéressée disposait d’un délai de quatre 
mois à compter de sa déclaration d’appel, soit jusqu’au 25 mai 2019, pour faire signi-
fier ses conclusions à M. [L], intimé défaillant, que les conclusions datées du 18 avril 
2019 n’ont pas été signifiées à l’intimé défaillant malgré l’avis d’avoir à y procéder 
adressé par le greffe de la cour, que, préalablement, le 5 avril 2019, ainsi qu’elle l’a indi-
qué dans sa requête, elle « avait fait délivrer par exploit d’huissier à M. [L] une assigna-
tion avec signification de la déclaration d’appel et du jugement », que cette assignation 
valant conclusions ne pouvait empêcher la sanction de caducité qu’à la condition de 
répondre aux exigences des articles 910-1, 905-2 et 908 à 910 du code de procédure 
civile, c’est-à-dire de déterminer l’objet du litige et, conformément aux dispositions 
de l’article 910-4 du même code, de présenter l’ensemble des prétentions sur le fond 
et que seules les conclusions du 18 avril 2019, non signifiées à l’intimé défaillant, ré-
pondaient à ces conditions, de sorte que la caducité de l’appel est encourue, faute de 
signification de ces dernières conclusions à M. [L], quand la déclaration d’appel de 
Mme [L] déterminait suffisamment l’objet du litige et l’ensemble des prétentions sur 
le fond, la cour d’appel a violé les articles 4, 56, 911 et 910-1 du code de procédure 
civile ».
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 Réponse de la Cour

 7. Devant la cour d’appel, par application de l’article 56 du code de procédure civile, 
l’assignation vaut conclusions dès lors qu’elle comporte des prétentions et moyens 
déterminant l’objet du litige conformément à l’article 954 du même code, et qu’elle 
répond aux exigences prescrites par les articles 906, 908,910-1, 910-4 et 911. À défaut 
la déclaration d’appel est caduque.

 8. L’arrêt relève, par motifs propres et adoptés, que les conclusions du 18 avril 2019 
n’ont pas été signifiées à l’intimé défaillant au plus tard le 25 mai 2019, malgré l’avis 
d’avoir à y procéder adressé à l’appelante par le greffe, et fait ressortir que l’assignation 
ne pouvait valoir conclusions à défaut de satisfaire aux exigences requises, de déter-
miner l’objet du litige et, conformément aux dispositions de l’article 910-4 du même 
code, de présenter l’ensemble des prétentions sur le fond.

 9. Il ajoute que seules les conclusions du 18 avril 2019, non signifiées à l’intimé dé-
faillant, répondent à ces conditions.

 10. En l’état de ces constatations, énonciations et appréciations, la cour d’appel a 
exactement déduit que, faute de signification de ces dernières conclusions à M. [L], la 
caducité de l’appel était encourue.

 11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Delbano - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Jean-Philippe Caston ; SCP Alain Bénabent -

Textes visés : 
Articles 56, 906, 908, 910-1, 910-4, 911 et 954 du code de procédure civile.

2e Civ., 20 octobre 2022, n° 20-22.099, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Procédure sans représentation obligatoire – Audience – Débats 
devant un conseiller rapporteur – Conditions – Absence 
d’opposition des parties – Délai et forme de l’opposition.

Il résulte de l’article 945-1 du code de procédure civile que si le magistrat chargé du rapport peut tenir seul 
l’audience, c’est à la double condition de constater que les avocats ou les personnes qui ont qualité pour présenter 
des observations orales ne s’y opposent pas et d’entendre les plaidoiries.

Une cour d’appel ne peut, dès lors, rejeter la demande de renvoi en audience collégiale au motif qu’une partie a 
attendu le jour de l’audience pour présenter une telle demande alors que l’opposition des parties à la tenue de 
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l’audience devant un juge rapporteur peut être présentée le jour même de l’audience et qu’une partie ne peut 
être privée de son droit à ce que l’affaire l’opposant à son adversaire soit débattue contradictoirement en audience 
collégiale.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 11 septembre 2020), la Caisse d’assurance vieillesse 
des pharmaciens (la caisse) a décerné, le 15 octobre 2018, à Mme [X] (la cotisante), 
exerçant la profession de biologiste non-médecin, non-salarié, une contrainte pour 
avoir paiement des cotisations et majorations de retard afférentes au second semestre 
de l’année 2018.

 2. La cotisante a formé opposition à cette contrainte devant une juridiction chargée 
du contentieux de la sécurité sociale.

 Sur les premier, troisième et quatrième moyens, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014 du code de procédure civile, il n’y a pas lieu de 
statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens, le premier étant irrece-
vable et les autres n’étant manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 4. La cotisante fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de renvoi en audience collé-
giale, alors « qu’en matière de procédure orale, le refus d’une partie d’être entendue 
à juge unique et son souhait de renvoi à l’audience collégiale peuvent être présentés 
au jour de l’audience  ; qu’en ayant jugé le contraire, aux motifs inopérants du dé-
pôt d’un calendrier de procédure, de la nécessité de respecter le contradictoire et du 
principe de loyauté des débats, quand la collégialité est de droit pour une partie qui 
doit expressément y renoncer, ce qu’elle peut parfaitement refuser de faire le jour de 
l’audience, la cour d’appel a violé l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble l’article 945-1 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 945-1 du code de procédure civile :

 5. Il résulte de ce texte que si le magistrat chargé du rapport peut tenir seul l’audience, 
c’est à la double condition de constater que les avocats ou les personnes qui ont qualité 
pour présenter des observations orales ne s’y opposent pas et d’entendre les plaidoiries.

 6. Pour rejeter la demande de renvoi en audience collégiale, l’arrêt relève que les par-
ties ont été avisées par ordonnance de fixation du 1er octobre 2019 que l’affaire était 
inscrite au rôle d’une audience devant le magistrat rapporteur et que la cotisante qui 
a accusé réception de cette ordonnance n’a demandé le renvoi en audience collégiale 
qu’en réponse à la demande de l’intimée présentée lors de l’audience du 4 juin 2020 
d’écarter des débats les pièces et conclusions transmises la veille. Il retient qu’une telle 
demande de renvoi se heurte au principe de loyauté des débats.
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 7. En statuant ainsi, alors que l’opposition des parties à la tenue de l’audience devant 
un juge rapporteur peut être présentée le jour même de l’audience et qu’une partie ne 
peut être privée de son droit à ce que l’affaire l’opposant à son adversaire soit débattue 
contradictoirement en audience collégiale, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 11 septembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Leblanc - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Melka-Prigent-Drusch -

Textes visés : 
Article 945-1 du code de procédure civile.

ARBITRAGE

Com., 5 octobre 2022, n° 20-22.409, (B), FS

– Rejet –

 ■ Arbitrage international – Arbitrage institutionnel – Cour 
internationale d’arbitrage – Saisine – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 5 novembre 2020), dans le cadre d’un projet de 
construction d’un parc éolien en Ethiopie, la société Vergnet a conclu en 2009 avec la 
société éthiopienne Hydro Construction & Eng Co Ltd (la société Hydro) un contrat 
lui confiant la réalisation de travaux de forage et d’étanchéité. Ce contrat prévoyait 
en cas de litige le recours à la Cour internationale d’arbitrage de la chambre de com-
merce internationale (CCI), en son siège de Genève.

 2. La société Vergnet ayant décidé de résilier par anticipation le contrat, la société 
Hydro, pour résoudre le conflit, a déposé une demande d’arbitrage le 18 avril 2013 
auprès du secrétariat de la CCI aux fins de désignation d’un tribunal arbitral, puis, la 
société Vergnet se prévalant de l’application d’une clause contractuelle, elle a demandé 
la suspension de la procédure pour la désignation d’un « adjudicator ».
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 3. La société Vergnet a été mise en redressement judiciaire le 30 août 2017, la société 
Villa, devenue la société Villa Florek, étant désignée en qualité de mandataire judi-
ciaire, puis de commissaire à l’exécution du plan.

Le 16 novembre 2017, la société Hydro a déclaré au passif une créance au titre d’une 
indemnité de résiliation du marché, qui a été contestée par la société débitrice.

Par une ordonnance du 12 septembre 2018, le juge-commissaire a « renvoyé la société 
Hydro à saisir la juridiction compétente dans le délai d’un mois suivant la notification 
de l’ordonnance, conformément aux dispositions de l’article R. 624-5 du code de 
commerce ».

L’ordonnance a été notifiée le 24 septembre 2018 à la société Hydro. 

 4. Le 10 octobre 2018, la société Hydro a demandé au secrétariat de la CCI la reprise 
de la procédure d’arbitrage.

L’arbitre unique a été désigné le 28 novembre 2018.

 5. Par ordonnance du 2 octobre 2019, le juge-commissaire, saisi par la société Vergnet, 
a prononcé la forclusion de la société Hydro et, en conséquence, rejeté sa créance.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. La société Vergnet et son mandataire judiciaire font grief à l’arrêt de rejeter leur 
demande tendant à voir déclarer forclose la société Hydro, alors :

 « 1°/ qu’en matière d’admission des créances, lorsque le juge-commissaire se déclare 
incompétent ou constate l’existence d’une contestation sérieuse, il renvoie, par ordon-
nance spécialement motivée, les parties à mieux se pourvoir et invite, selon le cas, le 
créancier, le débiteur ou le mandataire judiciaire à saisir la juridiction compétente dans 
un délai d’un mois à compter de la notification ou de la réception de l’avis délivré à 
cette fin, à peine de forclusion, à moins d’appel dans les cas où cette voie de recours 
est ouverte ; que lorsque la juridiction compétente est une juridiction arbitrale, celle-
ci n’est saisie de la contestation qu’à compter de la date à laquelle elle est constituée, 
c’est-à-dire à partir de l’acceptation par le ou les arbitres de leur mission ; qu’en déci-
dant néanmoins que la demande de la société Hydro n’était pas atteinte de forclusion, 
motif pris qu’elle avait demandé au secrétariat de la Cour internationale d’arbitrage la 
désignation d’un arbitre dans le délai d’un mois suivant la notification de l’ordonnance 
le 18 septembre 2018, après avoir pourtant constaté que le Tribunal arbitral n’avait été 
constitué que le 28 novembre 2018, soit après l’expiration de ce délai, la cour d’appel 
a violé l’article R. 624-5 du code de commerce, ensemble les articles 1506 et 1456 
du code de procédure civile, et 4.2 du règlement d’arbitrage de la Cour internationale 
d’arbitrage de la Chambre de commerce internationale ;

 2°/ qu’en matière d’admission des créances, lorsque le juge-commissaire se déclare 
incompétent ou constate l’existence d’une contestation sérieuse, il renvoie, par or-
donnance spécialement motivée, les parties à mieux se pourvoir et invite, selon le cas, 
le créancier, le débiteur ou le mandataire judiciaire à saisir la juridiction compétente 
dans un délai d’un mois à compter de la notification ou de la réception de l’avis dé-
livré à cette fin, à peine de forclusion, à moins d’appel dans les cas où cette voie de 
recours est ouverte, peu important que l’acte de notification de cette ordonnance ne 
mentionne pas que ce délai d’un mois s’impose à peine de forclusion ; qu’en décidant 
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néanmoins que la demande de la société Hydro Construction & Eng Co Ltd n’était 
pas atteinte de forclusion, aux motifs inopérants que l’ordonnance du 12 septembre 
2018 ne mentionnait pas que la juridiction compétente devait être saisie dans le délai 
imparti à peine de forclusion et que les parties n’avaient pas non plus été avisées de 
cette sanction lors de la notification ou de la réception de l’avis délivré à cette fin, la 
cour d’appel a violé les articles L. 624-2 et L. 631-18 du code de commerce, ensemble 
les articles R. 624-5 et R. 631-28 du même code ;

 3°/ que l’instance introduite devant la juridiction compétente par l’une des parties à 
la procédure de vérification des créances sur l’invitation du juge-commissaire s’inscrit 
dans cette même procédure, laquelle est indivisible entre le créancier, le débiteur et le 
mandataire judiciaire ou le liquidateur ; qu’il en résulte que la partie ayant déclaré sa 
créance, qui saisit le juge compétent afin de voir reconnaître celle-ci, doit mettre en 
cause les organes de la procédure collective devant ce juge ; qu’en décidant néanmoins 
que la société Hydro Construction & Eng Co Ltd n’était pas forclose en sa demande 
d’admission d’une créance au passif du redressement judiciaire, motif pris que si le 
mandataire judiciaire n’avait pas été mis en cause devant la juridiction arbitrale, cette 
fin de non-recevoir n’était pas de nature à rendre irrégulière la saisine, dans le délai 
d’un mois, de la Cour internationale d’arbitrage et de priver cette saisine de son effet 
interruptif, bien que la procédure arbitrale n’ait pas été opposable à la société Villa 
Florek, ès qualités, à défaut d’avoir été mise en cause par la société Hydro Construc-
tion & Eng Co Ltd devant la juridiction arbitrale, la cour d’appel a violé les articles 
L. 622-21 et L. 631-14 du code de commerce, ensemble les articles R. 624-5 et R. 
631-28 du même code. »

 Réponse de la Cour

 7. En premier lieu, il résulte des articles 4-1 et 4-2 du règlement d’arbitrage de la 
Cour internationale d’arbitrage que lorsqu’une partie désire avoir recours à l’arbitrage 
selon ce règlement, elle doit soumettre sa demande d’arbitrage au secrétariat, dont la 
date de réception est considérée être celle d’introduction de l’arbitrage.

 8. Ayant retenu à bon droit que c’est la Cour internationale d’arbitrage elle-même 
qui devait être saisie dans le délai d’un mois prévu par l’article R. 624-5 du code de 
commerce, la société Hydro n’ayant pas le pouvoir de désigner directement l’arbitre, 
la cour d’appel en a exactement déduit que la société Hydro, qui avait sollicité du 
secrétaire général de la Cour internationale d’arbitrage de reprendre le cours de la 
procédure d’arbitrage dans le délai légal, n’était pas forclose.

 9. En second lieu, si l’indivisibilité de la procédure introduite devant la juridiction 
compétente par l’une des parties à la procédure de vérification des créances sur l’invi-
tation du juge-commissaire impose à la partie qui saisit le juge compétent de mettre 
en cause les deux autres parties à cette procédure devant ce juge, cette partie, dès lors 
qu’elle a saisi la juridiction compétente dans le délai de l’article R. 624-5, n’est pas 
forclose, ayant la faculté d’appeler les parties omises après l’expiration de ce délai. C’est 
donc en vain qu’est invoquée par la troisième branche, l’inopposabilité de la créance 
contre un arrêt qui ne pouvait se prononcer que sur la forclusion du créancier.

 10. Le moyen, inopérant en sa deuxième branche pour critiquer des motifs surabon-
dants, n’est pas fondé pour le surplus.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Vallansan  - Avocat général  : 
Mme Henry - Avocat(s) : SCP Richard ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article R. 624-5 du code de commerce ; articles 4-1 et 4-2 du règlement d’arbitrage de la Cour 
internationale d’arbitrage.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité de mettre en cause le créancier, le débiteur, le mandataire judiciaire ou le liquida-
teur lors de l’instance introduite devant la juridiction compétente sur invitation du juge commis-
saire, à rapprocher : Com., 5 septembre 2018, pourvoi n° 17-15.978, Bull. 2018, IV, n° 91 (rejet).

ASSURANCE RESPONSABILITE

3e Civ., 12 octobre 2022, n° 21-21.427, (B), FS

– Rejet –

 ■ Garantie – Conditions – Réclamation du tiers lésé – Réclamation 
postérieure à la résiliation de la police – Souscription d’une seconde 
garantie de même nature – Garantie subséquente attachée au 
contrat initial – Expiration – Condition.

Il résulte de l’article L. 124-5, alinéa 4, du code des assurances que lorsque l’assuré a eu connaissance du 
dommage postérieurement à la date de résiliation ou d’expiration de la garantie d’un premier contrat, en base 
réclamation, la souscription de la même garantie, en base réclamation, auprès d’un second assureur met irrévo-
cablement fin à la période de garantie subséquente attachée au contrat initial.

 Désistement partiel 

 1. Il est donné acte à la société Dragui constructions du désistement de son pourvoi 
en ce qu’il est dirigé contre MM. [M] et [C], la société Haute Coiffure Josy, la société 
Enola et la société Elite Insurance Company Limited. 

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 24 juin 2021), en mai 2013, un maître de 
l’ouvrage a confié des travaux de réfection de la toiture d’un bâtiment à la société 
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Dragui constructions, assurée en responsabilité décennale et en responsabilité civile 
professionnelle auprès de la société AXA France IARD (la société AXA) jusqu’au 
1er janvier 2014, puis auprès de la société Elite Insurance Company Limited (la société 
Elite), laquelle a été placée sous administration judiciaire et déclarée insolvable par la 
Cour suprême de Gibraltar en décembre 2019. 

 3. Ensuite des travaux réalisés, des infiltrations sont survenues en février 2014. 

 4. Le maître de l’ouvrage, le preneur selon bail commercial et une société exploitant 
son activité dans l’immeuble ont, après expertise, assigné la société Dragui construc-
tions et ses deux assureurs en réparation des désordres et de leurs préjudices matériels 
et immatériels subséquents.

La société Dragui constructions a recherché la garantie de ses deux assureurs. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. La société Dragui constructions fait grief à l’arrêt de limiter la condamnation à 
garantie de la société AXA à hauteur de la seule somme allouée au titre de la répara-
tion des désordres décennaux et de rejeter ses autres demandes, alors « que la garantie 
déclenchée par la réclamation couvre l’assuré contre les conséquences pécuniaires des 
sinistres dès lors que le fait dommageable est antérieur à la date de résiliation et que la 
première réclamation est formulée entre la prise d’effet de la garantie et l’expiration 
du délai subséquent, sans qu’il importe que cette garantie ait été resouscrite dès lors 
que l’assureur auprès duquel elle l’a été est insolvable ; qu’en considérant, pour limiter 
la garantie de la société AXA France au montant des travaux de reprise de la toiture, 
soit 17 313,60 euros TTC et en exclure les dommages matériels aux existants et les 
dommages immatériels, pourtant garantis par la police souscrite auprès de cet assureur 
par la société Dragui constructions, que la police souscrite en base réclamation auprès 
de la société Elite Insurance Compagny Limited, le 7 janvier 2014, prévoyait égale-
ment la garantie des dommages matériels aux existants et des dommages immatériels 
de sorte « qu’en présence d’un nouveau contrat garantissant ces dommages « en base 
réclamation », la SA AXA France IARD n’[était] pas tenue de garantir les dommages 
matériels aux existants et immatériels  », bien qu’elle ait relevé que la société Elite 
Insurance avait été placée en liquidation judiciaire et était insolvable, ce qui privait la 
garantie souscrite de toute efficacité, la cour d’appel a violé l’article L. 124-5 du code 
des assurances. » 

 Réponse de la Cour 

 6. Aux termes de l’article L. 124-5, alinéa 4, du code des assurances, la garantie dé-
clenchée par la réclamation couvre l’assuré contre les conséquences pécuniaires des 
sinistres, dès lors que le fait dommageable est antérieur à la date de résiliation ou 
d’expiration de la garantie, et que la première réclamation est adressée à l’assuré ou 
à son assureur entre la prise d’effet initiale de la garantie et l’expiration d’un délai 
subséquent à sa date de résiliation ou d’expiration mentionné par le contrat, quelle 
que soit la date des autres éléments constitutifs des sinistres. Toutefois, la garantie ne 
couvre les sinistres dont le fait dommageable a été connu de l’assuré postérieurement 
à la date de résiliation ou d’expiration que si, au moment où l’assuré a eu connaissance 
de ce fait dommageable, cette garantie n’a pas été resouscrite ou l’a été sur la base du 
déclenchement par le fait dommageable.
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 7. Il résulte de ce texte que, lorsque l’assuré a eu connaissance du dommage posté-
rieurement à la date de résiliation ou d’expiration de la garantie d’un premier contrat, 
en base réclamation, la souscription de la même garantie, en base réclamation, auprès 
d’un second assureur met irrévocablement fin à la période de garantie subséquente 
attachée au contrat initial.

 8. La cour d’appel a relevé que les garanties complémentaires souscrites par la société 
Dragui constructions auprès de la société AXA incluant les dommages matériels aux 
existants et les dommages immatériels étaient déclenchées en base réclamation, que ce 
contrat avait été résilié au 1er janvier 2014 et que l’entreprise avait souscrit, le 7 janvier 
suivant, une même garantie, en base réclamation, auprès de la société Elite.

 9. Elle en a exactement déduit, le sinistre ayant été connu de l’assuré postérieurement 
à la résiliation de la police souscrite auprès de la société AXA, que celle-ci n’était pas 
tenue aux garanties de l’assurance facultative au titre de la période subséquente. 

 10. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Boyer - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 124-5, alinéa 4, du code des assurances.

ASTREINTE (loi du 9 juillet 1991)

2e Civ., 6 octobre 2022, n° 21-14.996, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Condamnation – Point de départ – Notification de la décision 
l’ayant ordonnée – Conséquences – Irrégularité de la signification – 
Influence nécessaire sur le point de départ de l’astreinte.

Selon les articles 442 et 445 du code de procédure civile, après la clôture des débats, les parties ne peuvent 
déposer aucune note à l’appui de leurs observations, à moins qu’elles n’aient été invitées par le président et les 
juges à fournir les explications de droit ou de fait qu’ils estiment nécessaires ou à préciser ce qui paraît obscur.

Il résulte de l’article R. 131-1, alinéa 1, du code des procédures civiles d’exécution qu’en l’absence de date 
précise mentionnée par le juge, l’astreinte court à compter du jour de la notification ou de la signification de la 
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décision qui l’a ordonnée, de sorte que la régularité de cet acte est en rapport avec la fixation du point de départ 
de l’astreinte.

Dès lors, encourt la cassation une cour d’appel qui déclare irrecevables, car sans rapport avec la question posée, les 
moyens tirés de l’irrégularité et de la nullité de la signification d’une décision ordonnant une astreinte, soulevés 
par une note en délibéré, alors que les parties avaient été invitées après la clôture des débats à produire l’acte 
de signification de cette ordonnance et à formuler toutes observations utiles sur le point de départ de l’astreinte.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 9 juillet 2020), un juge de la mise en état a, 
le 10 décembre 2018, ordonné à l’association Justice pour les animaux (l’association) 
de restituer à Mme [Z] 10 chiens et chats dans un délai de huit jours à compter de la 
décision, sous astreinte de 200 euros par jour de retard.

 2. Un juge de l’exécution a liquidé l’astreinte à une certaine somme pour la période 
du 18 décembre 2018 au 30 janvier 2019.

 3. En appel, la cour d’appel, en cours de délibéré, a demandé aux parties de « produire 
l’acte de signification de l’ordonnance du juge de la mise en état du 20 décembre 2018 
et de formuler toutes observations utiles sur le point de départ de l’astreinte, dans la 
mesure où l’ordonnance du 10 décembre 2018 ne précise pas ce dernier, seul le délai 
de 8 jours pour restituer les animaux étant indiqué, et où lorsque le juge omet de pré-
ciser le point de départ de l’astreinte ou si une décision prévoit que l’astreinte court à 
compter de sa date, cette dernière ne peut courir qu’à compter de la notification de la 
décision ou de sa signification ». 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. L’association fait grief à l’arrêt de liquider l’astreinte prononcée par ordonnance du 
juge de la mise en état du 10 décembre 2018 sur la période du 20 décembre 2018 au 
30 janvier 2019 à la somme de 8 200 euros, alors :

 « 1°/ que seule une signification à partie régulière et valable peut constituer le point 
de départ d’une astreinte ; qu’en affirmant que le moyen tiré de l’irrégularité et de la 
nullité de la signification à partie de l’ordonnance du 10 décembre 2018, soulevé par 
l’association dans ses notes en délibéré en réponse au soit transmis du 5 juin 2020 in-
vitant les parties à produire l’acte de signification de l’ordonnance afin de déterminer 
le point de départ de l’astreinte, était irrecevable comme nouveau et sans rapport avec 
la question posée, la cour d’appel a violé l’article 16 ensemble l’article 678 du code de 
procédure civile ;

 2°/ qu’ en l’absence de précision de la décision prononçant une astreinte, le point 
de départ de celle-ci est la date à laquelle la décision devient exécutoire, soit celle de 
sa signification à partie ; qu’en matière de procédure avec représentation obligatoire 
la signification à partie doit être précédée de la signification à avocat ; qu’à défaut, la 
signification est irrégulière et l’astreinte ne court pas ; qu’en décidant que l’astreinte 
prononcée par l’ordonnance du 10 décembre 2018 avait commencé à courir à comp-
ter du 20 décembre 2018, date de la signification à partie, sans rechercher si cette 
signification avait été précédée de la notification à avocats requise en matière soumise 
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à représentation obligatoire, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles 678 du code de procédure civile et R. 131-1 du code des procédures civiles 
d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article R. 131-1, alinéa 1, du code des procédures civiles d’exécution et les ar-
ticles 678, 442 et 445 du code de procédure civile :

 5. Selon le premier de ces textes, l’astreinte prend effet à la date fixée par le juge, 
laquelle ne peut être antérieure au jour où la décision portant obligation est devenue 
exécutoire.

 6. Il découle des deux derniers de ces textes qu’après la clôture des débats, les par-
ties ne peuvent déposer aucune note à l’appui de leurs observations, à moins qu’elles 
n’aient été invitées par le président et les juges à fournir les explications de droit ou de 
fait qu’ils estiment nécessaires ou à préciser ce qui paraît obscur.

 7. Pour déclarer irrecevables les moyens tirés de l’irrégularité et de la nullité de la 
signification de l’ordonnance du 10 décembre 2018 soulevés par l’association dans ses 
notes en délibéré, l’arrêt, après avoir rappelé que les parties avaient été invitées après la 
clôture des débats à produire l’acte de signification de cette ordonnance et à formuler 
toutes observations utiles sur le point de départ de l’astreinte, retient que ces nouveaux 
moyens sont sans rapport avec la question posée.

 8. En statuant ainsi, alors qu’en l’absence de date précise mentionnée par le juge, l’as-
treinte court à compter du jour de la notification ou de la signification de la décision 
qui l’a ordonnée, de sorte que la régularité de cet acte est en rapport avec la fixation 
du point de départ de l’astreinte, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquence de la cassation

 9. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation de la dispo-
sition de l’arrêt liquidant l’astreinte entraîne la cassation des autres chefs de dispositif, 
qui s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 9 juillet 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Brouzes - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Doumic-Seiller ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles 442 et 445 du code de procédure civile ; article R. 131-1 du code des procédures civiles 
d’exécution.
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AVOCAT

1re Civ., 26 octobre 2022, n° 21-10.938, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Barreau – Inscription au tableau – Absence de règlement des 
cotisations – Réinscription au tableau – Obstacle – Exclusion – 
Ouverture d’une procédure collective.

Si, selon l’article 105, 2°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, l’avocat qui, sans motifs valables, n’a 
pas acquitté sa cotisation à la Caisse nationale des barreaux francais (CNBF) peut être omis du tableau, sa ré-
inscription est, aux termes de l’article 107, prononcée par le conseil de l’ordre qui, avant d’accueillir la demande 
de réinscription, vérifie que l’intéressé remplit les conditions requises pour figurer au tableau. 

Aux termes de l’article L. 622-7 du code de commerce relatif à la procédure de sauvegarde de justice, applicable 
également, selon l’article L. 631-14, à la procédure de redressement judiciaire, le jugement ouvrant la procédure 
emporte, de plein droit, interdiction de payer toute créance née antérieurement au jugement d’ouverture, à l’ex-
ception du paiement par compensation de créances connexes. 

Il résulte de la combinaison de ces textes que l’absence de règlement de cotisations dues par un avocat ayant 
motivé son omission du tableau ne peut faire obstacle à sa réinscription dans le cas où il fait l’objet d’un redres-
sement judiciaire.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 30 novembre 2020), par arrêté du 18 octobre 
2018, le conseil de l’ordre des avocats au barreau des Pyrénées-Orientales (le conseil 
de l’ordre) a prononcé l’omission du tableau de M. [I] au motif qu’il n’avait pas res-
pecté l’échéancier auquel il s’était engagé pour le paiement de sa dette à la Caisse 
nationale des barreaux français (la CNBF).

 2. Celui-ci a formé un recours qui a été rejeté par décision du conseil de l’ordre du 
1er juillet 2019.

 3. M. [I] a été placé en redressement judiciaire par décision du 4 juillet suivant et s’est 
prévalu de cette mesure pour solliciter, le 31 juillet 2019, sa réinscription au tableau.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le bâtonnier et le conseil de l’ordre font grief à l’arrêt d’ordonner la réinscription 
au tableau de M. [I], alors « que l’avocat qui, sans motifs valables, n’a pas acquitté sa 
cotisation à la CNBF dans les délais prescrits, peut être omis du tableau ; que sa réins-
cription est prononcée par le conseil de l’ordre, qui vérifie que l’intéressé remplit les 
conditions requises pour figurer au tableau, avant d’accueillir sa demande ; qu’après 
avoir relevé que l’omission de M. [I] avait été prononcée au motif qu’il n’avait pas 
respecté l’échéancier fixé pour le règlement de sa dette à l’égard de la CNBF, la cour 
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d’appel retient, pour ordonner sa réinscription, que, postérieurement à cette omission, 
M. [I] a été placé en redressement judiciaire, ce qui lui interdit de payer le reliquat de 
cette dette antérieure, motif légitime de non-paiement ; qu’en statuant ainsi par un 
motif inopérant, sans constater que M. [I] aurait procédé au paiement de sa dette à 
l’égard de la CNBF et que la cause de son omission aurait ainsi disparu, la cour d’appel 
a violé les articles 105, 2° et 107 du décret du 27 novembre 1991. »

 Réponse de la Cour 

 5. Si, selon l’article 105, 2° du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, l’avocat qui, 
sans motifs valables, n’a pas acquitté sa cotisation à la CNBF peut être omis du tableau, 
sa réinscription est, aux termes de l’article 107, prononcée par le conseil de l’ordre 
qui, avant d’accueillir la demande de réinscription, vérifie que l’intéressé remplit les 
conditions requises pour figurer au tableau. 

 6. Aux termes de l’article L. 622-7 du code de commerce relatif à la procédure de 
sauvegarde de justice, applicable également, selon l’article L. 631-14, à la procédure 
de redressement judiciaire, le jugement ouvrant la procédure emporte, de plein droit, 
interdiction de payer toute créance née antérieurement au jugement d’ouverture, à 
l’exception du paiement par compensation de créances connexes.

 7. Il résulte de la combinaison de ces textes que l’absence de règlement de cotisations 
dues par un avocat ayant motivé son omission du tableau ne peut faire obstacle à sa 
réinscription dans le cas où il fait l’objet d’un redressement judiciaire.

 8. Ayant relevé que l’ouverture, le 4 juillet 2019, de la procédure de redressement ju-
diciaire interdisait à M. [I] de régler le reliquat de sa dette à la CNBF, la cour d’appel 
en a déduit, à bon droit, que le conseil de l’ordre ne pouvait maintenir son refus de 
réinscription de M. [I] au tableau.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat(s) : SARL Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret ; SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés -

Textes visés : 

Article 105, 2°, du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 ; Articles L. 622-7 et L. 631-14 du 
code de commerce.
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2e Civ., 27 octobre 2022, n° 21-10.739, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Honoraires – Contestation – Procédure – Premier président – 
Pouvoirs – Etendue – Détermination – Convention d’honoraires – 
Appréciation du caractère abusif des clauses.

Il entre dans les pouvoirs du premier président, statuant en matière de fixation des honoraires d’avocat, d’exa-
miner le caractère abusif des clauses des conventions d’honoraires lorsque le client de l’avocat est un non-profes-
sionnel ou un consommateur.

 Faits et procédure

 1. Selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 27 novembre 2020) et les productions, Mme  [G] a confié la défense de ses 
intérêts, le 20 mars 2014, à la société Cabinet Coll (l’avocat) pour l’assister dans une 
procédure l’opposant à son époux.

 2. Une convention d’honoraires a été conclue le même jour, prévoyant un forfait, non 
remboursable, de 3 500 euros TTC, en cas de dessaisissement de l’avocat par le client et 
une clause d’indemnité de dédit prévoyant, dans la même hypothèse, que l’honoraire 
restant à courir serait dû, plafonné à 2 500 euros HT (3 000 euros TTC). 

 3. Mme [G] a mis fin au mandat qui la liait à l’avocat par courriel du 6 octobre 2015, 
confirmé par lettre du 28 décembre 2015.

 4. Le 14 avril 2016, elle a saisi le bâtonnier de l’ordre des avocats du barreau de Pa-
ris d’une contestation d’honoraires afin d’obtenir le remboursement des honoraires 
versés.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen et sur le second moyen, pris en 
sa troisième branche, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le premier moyen qui est 
irrecevable et sur le second, pris en sa troisième branche, qui n’est manifestement pas 
de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 6. L’avocat fait grief à l’ordonnance de réputer non écrites les deux clauses de dédit 
figurant aux articles III-1 et V-5.5 de la convention d’honoraires, par application des 
articles L. 212, alinéa 1, et L. 241-1 du code de la consommation, de fixer à la somme 
de 900 euros TTC les honoraires dus à l’avocat, de constater que Mme [G] avait versé 
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à ce dernier la somme de 3 500 euros TTC au titre des honoraires et de condamner en 
conséquence l’avocat à lui rembourser la somme de 2 600 euros TTC, alors :

 « 1°/ que la procédure spéciale prévue par l’article 174 du décret du 27 novembre 
1991 ne s’applique qu’aux contestations relatives au montant et au recouvrement des 
honoraires des avocats  ; qu’il en résulte que le bâtonnier, et sur recours, le premier 
président, n’ont pas le pouvoir de connaître, même à titre incident, des différends 
portant sur l’existence ou la validité du mandat confié à l’avocat ; qu’en jugeant que 
la clause de dédit insérée à la convention d’honoraires devait être réputée non écrite 
comme étant abusive au sens de l’article L. 212-1 du code de la consommation, le 
premier président a excédé ses pouvoirs et violé l’article 174 du décret n° 91-1197 du 
27 novembre 1991 ;

 2°/ que, subsidiairement, sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet 
de créer, au détriment du non-professionnel ou du consommateur, un déséquilibre 
significatif entre les droits et obligations des parties au contrat  ; que le déséquilibre 
significatif doit être apprécié par les juges du fond en fonction de l’équilibre général 
des prestations réciproques et du principe de liberté contractuelle ; qu’en jugeant que 
la clause de dédit insérée à la convention d’honoraires créait un déséquilibre significatif 
au détriment du client, en ce qu’aucune clause de dédit n’était réciproquement prévue 
au profit du client en cas de dessaisissement anticipé par l’avocat, sans rechercher si, 
ainsi que le mentionnait expressément la convention d’honoraires, la clause de dédit 
ne trouvait pas sa contrepartie, favorable au client, dans la fixation d’un honoraire 
forfaitaire ferme sans aucun dépassement d’un montant largement inférieur à celui 
qui aurait résulté de l’application d’un taux-horaire, le premier président a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article L. 212-1 du code de la consommation. »

 Réponse de la Cour

 7. La Cour de justice des Communautés européennes a dit pour droit que le juge 
national est tenu d’examiner d’office le caractère abusif d’une clause contractuelle dès 
qu’il dispose des éléments de droit et de fait nécessaires à cet effet et que, lorsqu’il 
considère une telle clause comme étant abusive, il ne l’applique pas, sauf si le consom-
mateur s’y oppose (CJCE, arrêt du 4 juin 2009, Pannon GSM, C-243/08).

 8. Selon l’article L. 212-1 du code de la consommation, dans les contrats conclus 
entre professionnels et non-professionnels ou consommateurs, sont abusives les clauses 
qui ont pour objet ou pour effet de créer, au détriment du non-professionnel ou du 
consommateur, un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au 
contrat.

L’appréciation du caractère abusif des clauses ne porte ni sur la définition de l’objet 
principal du contrat ni sur l’adéquation du prix ou de la rémunération au bien ven-
du ou au service offert pour autant que les clauses soient rédigées de façon claire et 
compréhensible.

 9. Il entre dans les pouvoirs du premier président, statuant en matière de fixation des 
honoraires d’avocat, d’examiner le caractère abusif des clauses des conventions d’ho-
noraires lorsque le client de l’avocat est un non-professionnel ou un consommateur.

 10. C’est donc sans excéder ses pouvoirs que le premier président, qui ne s’est pas pro-
noncé sur la validité du mandat de l’avocat, a retenu que les dispositions du code de la 
consommation sont applicables aux conventions d’honoraires d’avocats et a examiné 
le caractère abusif des clauses de la convention litigieuse.
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 11. Relevant, ensuite, qu’en l’espèce, les deux clauses, respectivement prévues par 
les articles III-1 et V-5.5 de la convention d’honoraires, étaient contradictoires quant 
à leur montant, le premier article prévoyant qu’en cas de dessaisissement de l’avocat 
par le client, les honoraires forfaitaires de 3 500 euros TTC restaient dus en totalité 
et le second que les indemnités de dédit ne pouvaient dépasser 2 500 euros HT, soit 
3 000 euros TTC, il a retenu, procédant à la recherche prétendument omise, que ces 
clauses ont, chacune, pour effet de créer, au détriment du consommateur, un désé-
quilibre entre les droits et les obligations des parties au contrat, dès lors que, d’une 
part, l’avocat obtiendrait de sa cliente, le paiement de la totalité des honoraires ou leur 
quasi-totalité alors qu’il n’avait effectué que deux prestations sur les six qu’il s’était 
engagé à effectuer pour le montant forfaitaire fixé et que les deux montants du dédit 
apparaissaient disproportionnés avec les diligences réalisées, d’autre part, qu’il n’est 
nullement prévu, en cas de « dessaisissement » anticipé par l’avocat, une clause de dédit 
en faveur de la cliente.

 12. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Isola - Avocat général : Mme Nicolétis - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SAS Buk Lament-Robillot -

2e Civ., 27 octobre 2022, n° 21-12.028, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Honoraires – Contestation – Procédure – Premier président – 
Pouvoirs – Etendue – Exception relative à la validité de la 
convention d’honoraires.

Il résulte des articles 1108 et 1109, devenus respectivement 1128 et 1130, du code civil et 174 du décret 
n° 91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la profession d’avocat, que le premier président, saisi d’une 
demande en fixation d’honoraires d’un avocat, a le pouvoir pour statuer sur les exceptions relatives à la validité 
de la convention d’honoraires.

 ■ Honoraires – Fixation – Pouvoirs du premier président – Exception 
relative à la validité de la convention d’honoraires.
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 Faits et procédure

 1. Mmes [C], [U] et [I] [O] et M. [O] (les consorts [O]) ont confié à M. [T], avocat, la 
défense de leurs intérêts dans une procédure conduite à l’encontre de la société AXA. 
Une convention d’honoraires a été signée le 30 juin 2016 entre les parties.

 2. Après avoir mis un terme à son mandat, l’avocat, bâtonnier de son ordre, a saisi le 
président du tribunal de grande instance le 19 mars 2018 en fixation du montant de 
ses honoraires et condamnation in solidum des consorts [O] à lui verser la somme de 
2 056,94 euros.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. M. [O] fait grief à l’ordonnance de condamner l’avocat à restituer aux consorts [O] 
un trop perçu de 155,80 euros, alors « que le bâtonnier et le premier président, saisis 
d’une demande en fixation d’honoraires d’un avocat, sont compétents pour statuer sur 
les exceptions relatives à la validité de la convention d’honoraires ; qu’en considérant 
qu’il n’entrait pas dans ses pouvoirs de statuer sur la nullité pour vice de consentement 
de la convention d’honoraires et, par suite, que le moyen invoqué en ce sens était ino-
pérant, le premier président a violé les articles 1108 et 1109 du code civil, dans leur 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1108 et 1109, devenus respectivement 1128 et 1130, du code civil et 
174 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la profession d’avocat :

 4. Selon le premier de ces textes, le consentement de la partie qui s’oblige est l’une 
des conditions essentielles de la validité de la convention.

Aux termes du second, il n’y a point de consentement valable si le consentement n’a 
été donné que par erreur, ou s’il a été extorqué par violence ou surpris par dol. Il ré-
sulte du dernier que les contestations concernant le montant et le recouvrement des 
honoraires d’avocat ne peuvent être réglées que par la procédure prévue par ce décret. 

 5. Pour écarter le moyen présenté par les consorts [O], tiré de la nullité pour vice 
du consentement de la convention d’honoraires qu’ils avaient conclue avec l’avocat, 
l’ordonnance énonce que le premier président ne dispose pas du pouvoir de statuer 
sur cette éventuelle nullité.

 6. En statuant ainsi, alors que le premier président, saisi d’une demande en fixation 
d’honoraires d’un avocat, a le pouvoir pour statuer sur les exceptions relatives à la vali-
dité de la convention d’honoraires, la première présidente a méconnu l’étendue de ses 
pouvoirs et violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’elle a ordonné la jonction des dossiers 18/3444 
et 18/1982 sous le n° 18/1982, et déclaré recevable le recours formé par Mmes [I], [U] 
et [C] [O] et M. [H] [O] contre « l’ordonnance de taxe » rendue par le président du 
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tribunal de grande instance de Blois le 19 juillet 2018 sous le n° 18/584, l’ordonnance 
rendue le 18 décembre 2019, entre les parties, par la première présidente de la cour 
d’appel d’Orléans ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cette ordonnance et les renvoie devant la juridiction du premier président de la cour 
d’appel de Versailles.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Pradel - Avocat général : Mme Nicolétis - 
Avocat(s) : Me Haas -

Textes visés : 

Articles 1128 et 1130 du code civil ; article 174 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 4 février 2016, pourvoi n° 14-23.960, Bull. 2016, II, n° 38 (cassation).

2e Civ., 6 octobre 2022, n° 20-19.723, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Honoraires – Contestation – Procédure – Principe de contradiction – 
Etendue – Portée.

Le juge ne peut fonder sa décision sur des faits qui ne sont pas dans le débat.

Viole l’article 7 du code de procédure civile le premier président d’une cour d’appel qui, pour fixer le montant 
des honoraires dus à l’avocat, fait application d’un taux horaire correspondant à la moyenne pratiquée par les 
avocats dans le ressort d’une cour d’appel alors que l’existence de ce taux horaire ne résultait ni des écritures des 
parties reprises oralement à l’audience, ni des pièces de la procédure.

 ■ Honoraires – Montant – Fixation – Fixation selon un barème – 
Détermination au regard d’un taux horaire moyen – 
Méconnaissance de l’office du juge.

 ■ Honoraires – Montant – Contestation – Procédure – Principe du 
contradictoire – Respect – Critères de détermination du montant 
des honoraires – Fixation au regard d’un taux horaire moyen – 
Possibilité.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Aix-en-Provence, 7  juillet 2020), M.  [G] a chargé M.  [H] (l’avocat) de la défense 
de ses intérêts dans un litige l’opposant à son ex-compagne au sujet, notamment, des 
droits de garde, de visite et d’hébergement sur leur fille mineure.

 2. Le 9 juillet 2018, l’avocat a émis une facture d’honoraires que M. [G] a contestée 
devant le bâtonnier de l’ordre des avocats.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première, deuxième et troisième branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 4. M. [H] fait grief à l’ordonnance de fixer les honoraires qui lui sont dus par M. [G], 
en ce qu’il représente en tant que de besoin la société SK Avocat, à la somme de 
3 000 euros TTC et de dire qu’il devra, ès qualités, rembourser à M. [G] un trop-perçu 
de 800 euros TTC, alors « que le juge ne peut fonder sa décision sur des faits qui ne 
sont pas dans le débat ; qu’en retenant un taux horaire moyen de 200 euros HT prati-
qué par les avocats dans le ressort de la cour d’appel d’Aix-en-Provence pour fixer les 
honoraires dus par monsieur [G] à son avocat, quand ce fait n’était pas dans le débat, 
le premier président a violé l’article 7 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 7 du code de procédure civile :

 5. Selon ce texte, le juge ne peut fonder sa décision sur des faits qui ne sont pas dans 
le débat.

 6. Pour fixer les honoraires dûs à M. [H], l’ordonnance retient qu’à défaut pour ce 
dernier d’avoir notifié un taux de rémunération horaire à son client, il sera fait applica-
tion du taux horaire moyen de 200 euros HT pratiqué par les avocats dans le ressort de 
la cour d’appel d’Aix-en-Provence, l’affaire confiée par M. [G] ne présentant aucune 
difficulté particulière.

 7. En statuant ainsi, alors qu’il énonçait que les parties avaient repris oralement à l’au-
dience les termes de leurs écritures et qu’il ne résultait ni de ces écritures ni des pièces 
de la procédure que le taux horaire moyen pratiqué par les avocats dans le ressort de 
la cour d’appel d’Aix-en-Provence est de 200 euros HT, le premier président, qui a 
fondé sa décision sur un fait qui n’était pas dans le débat, a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’elle déclare recevable le recours formé par 
M. [H] à l’encontre de la décision du bâtonnier de l’ordre des avocats au barreau de 
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Marseille en date du 10 décembre 2018 et rejette les fins de non-recevoir soulevées 
par M. [H], l’ordonnance rendue le 7 juillet 2020, entre les parties, par le premier pré-
sident de la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cette ordonnance et les renvoie devant la juridiction du premier président de la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Pireyre  - Rapporteur  : M. Pradel  - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; Me Descorps-De-
clère -

Textes visés : 
Article 7 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 6 octobre 2022, pourvoi n° 21-15.272, Bull. (cassation partielle).

2e Civ., 6 octobre 2022, n° 21-15.272, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Honoraires – Contestation – Procédure – Principe de contradiction – 
Etendue – Portée.

Le juge ne peut fonder sa décision sur des faits qui ne sont pas dans le débat.

Viole l’article 7 du code de procédure civile le premier président d’une cour d’appel qui, pour fixer le montant 
des honoraires dus à l’avocat, fait application d’un taux horaire correspondant à la moyenne pratiquée par les 
avocats dans le ressort d’une cour d’appel alors que l’existence de ce taux horaire ne résultait ni des écritures des 
parties reprises oralement à l’audience, ni des pièces de la procédure.

 ■ Honoraires – Montant – Contestation – Procédure – Principe du 
contradictoire – Respect – Critères de détermination du montant 
des honoraires – Fixation au regard d’un taux horaire moyen – 
Possibilité.

 ■ Honoraires – Montant – Fixation – Eléments à prendre en 
considération – Eléments non compris dans les écritures et pièces 
versées au débat – Possibilité – Cas – Taux horaire moyen pratiqué 
au sein de la cour d’appel.
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 ■ Honoraires – Montant – Fixation – Fixation selon un barème – 
Détermination au regard d’un taux horaire moyen – 
Méconnaissance de l’office du juge.

 Faits et procédure

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Aix-en-Provence, 16  février 2021), Mme  [I] a chargé en février 2016, Mme  [W], 
avocate associée au sein de la société Alpijuris Côte-d’Azur (la société Alpijuris), de 
la représenter dans une procédure de divorce. Une convention d’honoraires a été 
conclue le 25 mars 2016, qui prévoyait un honoraire forfaitaire fixe de 3 000 euros 
HT, couvrant la première instance, un honoraire du même montant pour l’appel, ainsi 
qu’un honoraire complémentaire de résultat de 10 % HT calculé sur le montant de la 
prestation compensatoire.

 2. Par un jugement du 7 février 2017, un tribunal de grande instance a prononcé le 
divorce et octroyé à Mme [I] une certaine somme à titre de prestation compensatoire. 
Mme [I] a relevé appel de ce jugement et confié la défense de ses intérêts à un autre 
conseil.

 3. Le 2 juin 2017, Mme [I] a saisi le bâtonnier de l’ordre des avocats au barreau de 
Draguignan d’une demande tendant à la contestation d’une facture adressée par la 
société Alpijuris relative à des honoraires de résultat dans la procédure de divorce.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 4. Mme [I] fait grief à l’ordonnance de fixer les honoraires dus à Mme [W], avocate 
associée de la société Alpijuris, à la somme de 5 680 euros HT, soit 6 816 euros TTC, 
de constater le paiement à l’avocate de la somme de 3 600 euros TTC, et de dire qu’en 
conséquence elle devrait payer à Mme [W] un solde d’honoraires de 3 216 euros TTC, 
alors « que le juge ne peut fonder sa décision sur des faits qui ne sont pas dans le débat ; 
qu’en retenant un taux horaire moyen de 200 euros HT pratiqué par les avocats dans 
le ressort de la cour d’appel d’Aix-en-Provence pour fixer les honoraires litigieux, 
quand ce fait n’était pas dans le débat, le premier président a violé l’article 7 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 7 du code de procédure civile :

 5. Selon ce texte, le juge ne peut fonder sa décision sur des faits qui ne sont pas dans 
le débat.

 6. Pour fixer les honoraires dûs à Mme [W], l’ordonnance retient qu’à défaut de jus-
tification de l’acceptation d’un taux horaire de rémunération de 250 euros HT par 
Mme [I] et d’une complexité particulière du dossier, il sera fait application d’un taux 
horaire de 200 euros HT correspondant à la moyenne pratiquée par les avocats dans le 
ressort de la cour d’appel d’Aix-en-Provence.
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 7. En statuant ainsi, alors qu’il énonçait que les parties avaient repris oralement à l’au-
dience les termes de leurs écritures et qu’il ne résultait ni de ces écritures ni des pièces 
de la procédure que le taux horaire moyen pratiqué par les avocats dans le ressort de la 
cour d’appel d’Aix-en-Provence est de 200 euros HT, le premier président qui a fondé 
sa décision sur un fait qui n’était pas dans le débat, a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’elle déclare recevable le recours formé par 
Mme [I] à l’encontre de la décision du bâtonnier de l’ordre des avocats au barreau de 
Draguignan en date du 2 octobre 2019 et constate le paiement par cette dernière de la 
somme de 3 600 euros TTC, l’ordonnance rendue le 16 février 2021 entre les parties, 
par le premier président de la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cette ordonnance et les renvoie devant la juridiction du premier président de la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Pireyre  - Rapporteur  : M. Pradel  - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Gadiou et 
Chevallier -

Textes visés : 

Article 7 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 6 octobre 2022, pourvoi n° 20-19.723, Bull. (cassation partielle).

BOURSE

Com., 12 octobre 2022, n° 19-18.945, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Valeurs mobilières – Fonds commun de placement – Société 
de gestion – Société désignée administratrice d’une société 
anonyme – Obligation d’être propriétaire d’actions de la société – 
Fonds détenant des actions de la société anonyme.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 7 mai 2019) et les productions, en septembre 2006, le 
capital de la société anonyme Glow Entertainment Group (la société Glowria) était 
détenu par le fonds commun de placement dans l’innovation (FCPI) Banque popu-
laire innovation 8, le FCPI Banque populaire innovation 9 et le fonds commun de 
placement à risque Spef E-Fund, représentés par leur société de gestion, la société 
Seventure Partners (la société Seventure), le FCPI Crédit lyonnais innovation 5 et le 
FCPI Crédit lyonnais innovation 6, représentés par leur société de gestion, la société 
Omnes Capital, les sociétés Moussescale, Moussetrap, Mousseville LLC et Mousse-
dune LLC (les sociétés du groupe Mousse), ainsi que par MM.  [P], [B], la société 
Icadis, MM. [M], [T], [H] et [D] et la société DVD Beteiligungs. Siégeaient au conseil 
d’administration de la société MM. [M], [B] et [P], ce dernier étant également pré-
sident directeur général, ainsi qu’un représentant de la société Omnes Capital et un 
représentant de la société Seventure.

 2. Des difficultés de trésorerie étant apparues fin 2006, le conseil d’administration 
de la société Glowria a confié à la société Lorentz Deschamps et associés, devenue 
la société Drake Star France, une mission de recherche de nouveaux investisseurs ou 
d’acquéreurs éventuels.

La mission a été interrompue en février 2007 et, le 30 novembre 2007, la société 
Drake Star France a notifié à la société Glowria la résiliation de la convention.

 3. Le 15 mai 2007, M. [L] a été nommé président du conseil d’administration de la 
société Glowria en remplacement de M. [P].

Le 28 juin 2007, l’assemblée ordinaire et extraordinaire de cette société a réduit le ca-
pital social à zéro puis l’a augmenté par émission d’actions nouvelles, avec droit préfé-
rentiel de souscription aux anciens actionnaires et conversion des avances en comptes 
courants en actions, et décidé l’attribution gratuite à tous les actionnaires de bons de 
souscription d’actions exerçables jusqu’au 31 décembre 2007.

Les sociétés du groupe Mousse, M. [M] et les sociétés Omnes Capital et Seventure ont 
souscrit à l’augmentation de capital en utilisant la totalité de leurs droits.

 4. Le 10 octobre 2007, la société Netgem a adressé aux investisseurs ayant souscrit 
à l’augmentation de capital une lettre d’intention non engageante aux termes de la-
quelle était envisagé un apport des actions de la société Glowria à la société Netgem 
en contrepartie de l’émission par celle-ci d’actions nouvelles pour un montant de 
18 millions d’euros.

Le 25 octobre 2007, le conseil d’administration de la société Glowria a autorisé la mise 
en place d’une « data room » pour un audit par la société Netgem.

 5. Reprochant aux actionnaires majoritaires une stratégie concertée tendant à les 
évincer pour s’approprier à titre exclusif l’intégralité du produit de la cession de la 
société Glowria, MM. [P] et [B] et la société Icadis ont assigné, par actes des 8, 13 et 
20 novembre 2007 et 8 février 2008, la société Glowria, la société Seventure, la société 
Omnes Capital, MM. [M], [T] et [H] et les sociétés du groupe Mousse, aux fins d’an-
nulation de délibérations et de paiement de dommages-intérêts.

 6. Le 5 décembre 2007, les sociétés du groupe Mousse, M. [M] et les sociétés Omnes 
Capital et Seventure ont conclu un contrat d’apport des actions Glowria à la société 
Netgem par échange d’actions, la société Glowria étant valorisée à 18,85 millions 
d’euros.
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 7. MM. [P] et [B] et la société Icadis n’ont pas exercé leurs bons de souscription d’ac-
tions dans le délai, expirant le 31 décembre 2007, imparti aux associés.

 8. Ils ont assigné en intervention forcée la société Netgem, MM. [L] et [D], les fonds 
gérés par les sociétés Omnes Capital et Seventure et la société Drake Star France.

 9. Le 1er août 2013, la société Glowria, devenue Video Futur Entertainment Group, a 
fait l’objet d’une fusion-absorption par la société Netgem.

 10. Une procédure de sauvegarde a été ouverte au bénéfice de la société Icadis, les 
sociétés CBF associés et Actis mandataires judiciaires étant désignées administrateur et 
mandataire judiciaires.

 Recevabilité du pourvoi contestée par la défense

 11. Le FCPI Banque populaire innovation et le fonds commun de placement à risque 
Spef E-Fund, représentés par leur société de gestion, la société Seventure, le FCPI Cré-
dit lyonnais innovation, représenté par sa société de gestion, la société Omnes Capital, 
les sociétés du groupe Mousse, MM. [M], [T], [H], [L] et [D] et les sociétés Seventure 
et Omnes capital contestent la recevabilité du pourvoi, au motif que la déclaration de 
pourvoi ne vise pas expressément le FCPI Banque populaire innovation 8, le FCPI 
Banque populaire innovation 9, le FCPI Crédit lyonnais innovation 5 et le FCPI Cré-
dit lyonnais innovation 6, mais seulement le « Fonds commun de placement dans l’in-
novation banque populaire innovation, dont le siège est [Adresse 13], représenté par sa 
société de gestion, la société Seventure Partners » et le « Fonds commun de placement 
dans l’innovation Crédit lyonnais innovation, dont le siège est [Adresse 2], représenté 
par sa société de gestion la société Omnes Capital dont le siège est [Adresse 9]. »

 12. Cependant, aux termes de l’article 975 du code de procédure civile, la déclaration 
de pourvoi contient, à peine de nullité, l’indication des nom, prénoms et domicile du 
défendeur, ou, s’il s’agit d’une personne morale, de sa dénomination et de son siège 
social.

 13. Il résulte des articles L. 214-8, L. 214-8-1 et L. 214-8-8 du code monétaire et 
financier d’une part, qu’un fonds commun de placement est constitué à l’initiative 
d’une société de gestion, d’autre part, qu’il n’a pas la personnalité morale et qu’il est 
représenté à l’égard des tiers par la société chargée de sa gestion, cette société pouvant 
agir en justice pour défendre ou faire valoir les droits ou intérêts des porteurs de parts.

 14. La déclaration de pourvoi qui vise les FCPI et les sociétés chargées de leur gestion 
est donc régulière, peu important qu’elle ne mentionne pas les numéros des compar-
timents formant ces fonds.

 15. Par conséquent, le pourvoi est recevable.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, le troisième moyen, pris en sa seconde branche, 
le cinquième moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, et les sixième, 
septième, huitième, neuvième, dixième et onzième moyens, ci-après annexés

 16. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a 
pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 17. MM. [P] et [B], la société Icadis et les sociétés CBF associés et Actis mandataires 
judiciaires, ès qualités, font grief à l’arrêt de dire régulières la révocation de M. [P] en 
tant que président du conseil d’administration de la société Glowria et la nomina-
tion de M. [L] en tant que président, de dire le conseil d’administration de la société 
Glowria régulièrement composé et refuser d’annuler de ce chef les délibérations et 
décisions qu’il a prises à compter du 15 mai 2007 et de rejeter leur demande tendant à 
voir considérer M. [L] démissionnaire d’office et annuler, en conséquence, les délibé-
rations et décisions prises par le conseil d’administration depuis le 15 août 2007, alors 
« que chaque administrateur doit être propriétaire d’un nombre d’actions de la société 
déterminé par les statuts, peu important qu’il siège en son nom propre ou au nom 
d’autrui ; que si, au jour de sa nomination, un administrateur n’est pas propriétaire du 
nombre d’actions requis ou si, en cours de mandat, il cesse d’en être propriétaire, il est 
réputé démissionnaire d’office, s’il n’a pas régularisé sa situation dans le délai de trois 
mois  ; qu’en considérant que les sociétés Omnes Capital et Seventure n’étaient pas 
démissionnaires en ce qu’elles n’avaient pas à justifier de leur qualité d’actionnaire dès 
lors qu’elles ne siégeaient pas en leur nom propre au conseil d’administration de la 
société Glowria, la cour d’appel a violé l’article L. 225-25 du code de commerce dans 
sa rédaction applicable à la cause. »

 Réponse de la Cour

 18. Si l’article L.  225-25 du code de commerce, dans sa rédaction issue de la loi 
n°  2001-420 du 15 mai 2001, impose que chaque administrateur soit propriétaire 
d’un nombre d’actions de la société déterminé par les statuts, la société de gestion 
d’un FCPI désignée administratrice satisfait à cette exigence lorsque le fonds commun 
de placement qu’elle représente, au sens de l’article L. 214-25 du code monétaire et 
financier, dans sa rédaction issue de la loi n° 2003-706 du 1er août 2003, détient des 
actions de la société anonyme.

 19. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 20. MM.  [P] et [B], la société Icadis et les sociétés CBF associés et Actis manda-
taires judiciaires, ès qualités, font grief à l’arrêt de rejeter leur demande d’annulation 
de l’ordre du jour, de la convocation de l’assemblée générale du 28 juin 2007 et de 
l’assemblée générale du 28 juin 2007 et, en conséquence, de rejeter leurs demandes 
d’annulation de la réduction et de l’augmentation de capital et des actes d’exécution 
de ces opérations, les demandes de restitution en nature ou par équivalent monétaire 
des titres Glowria à MM. [B] et [P] et à la société Icadis exercées sur ce fondement, 
alors « que la cassation à intervenir au titre du premier [lire deuxième] moyen devra 
entraîner, par application de l’article 624 du code de procédure civile, la censure de 
l’arrêt en ce qu’il a débouté les exposants de leur demande en nullité de l’ordre du 
jour et de la convocation de l’assemblée générale du 28 juin 2007, de leur demande en 
nullité de l’assemblée générale du 28 juin 2007 et de leurs demandes d’annulation de 
la réduction et de l’augmentation de capital et des actes d’exécution de ces opérations, 
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les demandes de restitution en nature ou par équivalent monétaire des titres Glowria 
à MM. [B] et [P] et à la société Icadis exercées sur ce fondement. »

 Réponse de la Cour

 21. Le rejet du deuxième moyen rend le grief sans portée.

 Sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 22. MM. [P] et [B], la société Icadis et les sociétés CBF associés et Actis mandataires 
judiciaires, ès qualités, font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes d’annulation des 
délibérations, résolutions et décisions prises par le conseil d’administration depuis le 
15 août 2007, de l’assemblée générale du 28 juin 2007, de l’augmentation de capital 
non clôturée et de tous actes sociaux et décisions subséquents, de tous actes de prépa-
ration et d’exécution de cette opération, alors :

 « 1°/ que la cassation à intervenir au titre du premier [lire deuxième] moyen devra 
entraîner, par application de l’article 624 du code de procédure civile, la censure de 
l’arrêt en ce qu’il a débouté les exposants de leurs demandes de nullité des délibéra-
tions, résolutions et décisions prises par le conseil d’administration depuis le 15 août 
2007, de l’assemblée générale du 28 juin 2007, de l’augmentation de capital non clô-
turée et de tous actes sociaux et décisions subséquents, de tous actes de préparation et 
d’exécution de cette opération ;

 2°/ que la démission d’office du président du conseil d’administration, qui convoque 
le conseil d’administration, organise et dirige les travaux de celui-ci, et dispose d’une 
voix prépondérante en cas de partage des voix, affecte nécessairement la validité des 
décisions qui sont prises sous sa présidence ; qu’en estimant que la démission d’office 
de M. [A] [L] à compter du 15 août 2007 n’avait aucune incidence sur l’adoption des 
délibérations dont l’annulation est demandée, dès lors que seul M. [L] devant être dé-
claré démissionnaire d’office, le quorum du conseil d’administration était atteint et les 
décisions prises ont été adoptées à la majorité requise, la cour d’appel a violé les articles 
L. 225-37 et L. 225-51 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 23. D’une part, le rejet du deuxième moyen rend sans portée le moyen, pris en sa 
première branche.

 24. D’autre part, ayant retenu que M. [L] n’était pas propriétaire d’actions de la société 
Glowria au jour de sa nomination, le 15 mai 2007, et qu’il n’avait pas régularisé sa 
situation à l’expiration du délai de trois mois imparti par l’article L. 225-25 du code 
de commerce, dans sa rédaction issue de la loi n° 2001-420 du 15 mai 2001, la cour 
d’appel en a exactement déduit que les délibérations du conseil d’administration et 
de l’assemblée générale antérieures au 15 août 2007 n’étaient pas susceptibles d’être 
annulées. Elle a également retenu à juste titre que les délibérations postérieures au 
15 août 2007 n’encouraient pas non plus l’annulation dès lors que, M. [L] étant le seul 
démissionnaire d’office, le quorum du conseil d’administration restait atteint et que les 
décisions prises avaient été adoptées à la majorité requise.

 25. Le moyen ne peut donc être accueilli.
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 Sur le douzième moyen

 Enoncé du moyen

 26. MM. [P] et [B], la société Icadis et les sociétés CBF associés et Actis mandataires 
judiciaires, ès qualités, font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables leurs demandes for-
mées contre la société Drake Star France, alors « qu’une citation en justice, même en 
référé, un commandement ou une saisie, signifiés à celui qu’on veut empêcher de 
prescrire, interrompent la prescription ainsi que les délais pour agir ; qu’en énonçant 
que n’était pas interruptive de prescription l’assignation du 13 mai 2008, par laquelle 
MM.  [B], [P] et la société Icadis ont fait assigner en intervention forcée la société 
Drake Star France aux côtés de la société Netgem, de MM. [L] et [D] et des fonds gé-
rés par les sociétés Omnes Capital et Seventure, aux fins que le jugement à intervenir 
lui soit déclaré commun et opposable, lorsqu’il s’agissait pourtant d’une demande en 
justice exercée à son encontre de nature à interrompre la prescription, la cour d’appel 
a violé l’article 2244 du code civil dans sa rédaction applicable à la cause. »

 Réponse de la Cour

 27. Une assignation en intervention forcée aux seules fins de déclaration de jugement 
commun n’a pas d’effet interruptif de prescription au sens de l’article 2244 du code 
civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008.

 28. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 Mais sur le cinquième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 29. MM. [P] et [B], la société Icadis et les sociétés CBF associés et Actis mandataires 
judiciaires, ès qualités, font grief à l’arrêt de déclarer prescrites et irrecevables leurs 
demandes d’annulation de la convention Interonline, des conventions d’apports en 
compte courant d’associés et de l’incorporation au capital des avances en comptes 
courants, alors « que la cour ne statue que sur les prétentions énoncées au dispositif 
et n’examine les moyens au soutien de ces prétentions que s’ils sont invoqués dans 
la discussion ; qu’au cas présent, les exposants demandaient, dans le dispositif de leurs 
conclusions, que le jugement soit réformé pour les avoir déboutés de leur action en 
annulation de toutes opérations subséquentes, que leur action soit déclarée non pres-
crite et ils invoquaient, dans la discussion, de nombreux moyens tendant à écarter la 
prescription de leur action en annulation de la convention Interonline, des conventions 
d’apports en compte courant d’associés et de l’incorporation au capital des avances 
en comptes courants retenue par le tribunal ; qu’en énonçant qu’elle n’était pas saisie 
d’une demande tendant à infirmer le jugement en ce qu’il avait retenu la prescription 
d’une telle action, la cour d’appel a violé l’article 954 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 542 et 954 du code de procédure civile et 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

 30. Aux termes du dernier texte, toute personne a droit à ce que sa cause soit en-
tendue équitablement, publiquement et dans un délai raisonnable, par un tribunal 
indépendant et impartial, établi par la loi. Il résulte des deux premiers que, lorsque 
l’appelant ne demande, dans le dispositif de ses conclusions, ni l’infirmation des chefs 
du dispositif du jugement dont il recherche l’anéantissement ni l’annulation du juge-
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ment, la cour d’appel ne peut que confirmer le jugement. Cependant, l’application 
immédiate de cette règle de procédure, qui a été affirmée par la Cour de cassation le 
17 septembre 2020 (2e Civ., 17 septembre 2020, pourvoi n° 18-23.626, publié au Bul-
letin) pour la première fois dans un arrêt publié, dans les instances introduites par une 
déclaration d’appel antérieure à la date de cet arrêt, aboutirait à priver les appelants du 
droit à un procès équitable.

 31. Pour confirmer le jugement en ce qu’il déclare prescrites et irrecevables les de-
mandes en annulation de la convention Interonline, des conventions d’apports en 
compte courant d’associés et de l’incorporation au capital des avances en comptes 
courants, l’arrêt retient que si les appelants demandent, dans le corps de leurs écritures, 
l’infirmation du jugement sur ce point et qu’il soit fait droit à leurs demandes, aucune 
demande d’infirmation du jugement en ce qu’il a dit prescrites et irrecevables ces trois 
demandes en annulation n’est reprise dans le dispositif de leurs conclusions.

 32. En statuant ainsi, la cour d’appel a donné une portée aux articles 542 et 954 du 
code de procédure civile qui, pour être conforme à l’état du droit applicable depuis le 
17 septembre 2020, n’était pas prévisible pour les parties à la date à laquelle elles ont 
relevé appel, soit le 21 octobre 2016, l’application de cette règle de procédure dans 
l’instance en cours aboutissant à priver MM. [B] et [P] et la société Icadis d’un pro-
cès équitable au sens de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales.

 Mise hors de cause

 33. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause, sur leur demande, la société Drake Star France et la société Vitis, dont la 
présence n’est pas nécessaire devant la cour de renvoi.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme le jugement en tant qu’il 
déclare prescrites et irrecevables les demandes en annulation de la convention Inte-
ronline, des conventions d’apports en compte courant d’associés et de l’incorporation 
au capital des avances en comptes courants, et statue sur les dépens et l’application 
de l’article 700 du code de procédure civile sauf en ce qui concerne la société Drake 
Star France et la société Vitis, l’arrêt rendu le 7 mai 2019, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée ;

 Met hors de cause la société Drake Star France et la société Vitis.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Mouillard - Rapporteur  : Mme de Cabarrus - Avocat général  : 
Mme Gueguen (premier avocat général) - Avocat(s) : SAS Hannotin Avocats ; SARL 
Ortscheidt  ; SCP Piwnica et Molinié  ; SAS Buk Lament-Robillot  ; SCP Duha-
mel-Rameix-Gury-Maitre -
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Textes visés : 
Article L. 225-25 du code de commerce, dans sa rédaction issue de la loi n° 2001-420 du 15 mai 
2001 ; article L. 214-25 du code monétaire et financier, dans sa rédaction issue de la loi n° 2003-
706 du 1er août 2003.

CASSATION

2e Civ., 20 octobre 2022, n° 21-12.241, (B), FRH

– Annulation –

 ■ Juridiction de renvoi – Juridiction dont la décision a été cassée – 
Juridiction autrement composée – Participation d’un assesseur 
ayant déjà siégé – Impossibilité.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 5 novembre 2020), rendu sur renvoi après cassation 
(1re Civ., 11 mars 2020, pourvoi n° 18-20.534), sur des poursuites de saisie immobi-
lière engagées par la Banque populaire Alsace-Lorraine-Champagne à l’encontre de la 
SCI Tchotcha (la SCI), un tribunal d’instance, statuant comme tribunal de l’exécution, 
a ordonné l’exécution forcée.

 2. Sur le pourvoi immédiat formé par la SCI, le tribunal a maintenu sa décision et 
transmis le dossier à une cour d’appel.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. La SCI fait grief à l’arrêt de déclarer mal fondé son pourvoi immédiat et, par 
confirmation de l’ordonnance rendue le 15 décembre 2016 par le tribunal de l’exé-
cution forcée de Colmar, d’ordonner l’adjudication forcée des immeubles lui appar-
tenant, alors :

 «  1°/ que toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, 
publiquement et dans un délai raisonnable, par un tribunal indépendant et impartial, 
établi par la loi, qui décidera, soit des contestations sur ses droits et obligations de ca-
ractère civil, soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre 
elle  ; qu’en cas de cassation, l’affaire est renvoyée devant une autre juridiction de 
même nature que celle dont émane l’arrêt ou le jugement cassé ou devant la même 
juridiction composée d’autres magistrats ; qu’en l’espèce, par arrêt du 11 mars 2020, 
la première chambre civile de la Cour de cassation a cassé et annulé l’arrêt rendu le 
31 mai 2018 par la cour d’appel de Colmar et a renvoyé l’affaire et les parties devant 
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la même cour d’appel, autrement composée ; qu’en statuant dans la composition sui-
vante  : «  Mme  Decottignies, conseillère faisant fonction de présidente, M.  Robin, 
conseiller et Mme Robert-Nicoud, conseillère », alors que M. Robin avait siégé, éga-
lement en qualité de conseiller, dans la formation ayant rendu l’arrêt cassé du 31 mai 
2018, la cour d’appel a violé les articles 6 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, L. 431-4 du code de l’organisation judiciaire 
et 430 du code de procédure civile ;

 2°/ que si les contestations afférentes à la régularité de la composition d’une juridic-
tion dont les parties avaient la possibilité d’avoir connaissance doivent être présentées 
à peine d’irrecevabilité dès l’ouverture des débats, faute de quoi aucune nullité ne peut 
être ultérieurement prononcée de ce chef, même d’office, il en va autrement s’agissant 
de la partie qui n’a pas eu la possibilité de connaître la composition de la cour d’appel 
dès l’ouverture des débats ; qu’en l’espèce, en raison de la crise sanitaire, l’affaire n’a 
pas donné lieu à plaidoiries, de sorte que la SCI Tchotcha n’a pas été en mesure de 
connaître la composition de la cour d’appel à l’ouverture des débats ; qu’en statuant 
dès lors dans une formation irrégulière, sans qu’il résulte des énonciations de l’arrêt 
attaqué que la SCI Tchotcha ait eu la possibilité de connaître la composition de la cour 
d’appel dès l’ouverture des débats, la cour d’appel a violé les articles 6 de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, L. 431-4 du 
code de l’organisation judiciaire et 430 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 430 du code de procédure civile et L. 431-4 du code de l’organisation 
judiciaire :

 4. Selon le second de ces textes, en cas de cassation, l’affaire est renvoyée, sous réserve 
des dispositions de l’article L. 411-3, devant une autre juridiction de même nature que 
celle dont émane l’arrêt ou le jugement cassé ou devant la même juridiction compo-
sée d’autres magistrats.

 5. L’arrêt attaqué, statuant sur renvoi après cassation d’un arrêt rendu par la cour d’ap-
pel de Colmar, composée de trois magistrats, dont M. Robin, la cause étant renvoyée 
devant la même cour d’appel autrement composée, a été rendu après que Mme De-
cottignies, M. Robin et Mme Robert-Nicoud en ont délibéré.

 6. En statuant ainsi, sur renvoi après cassation d’un précédent arrêt auquel M. Robin 
avait participé et alors qu’il ne résulte d’aucune des énonciations de l’arrêt attaqué 
qu’une audience aurait été tenue et que la SCI avait eu la possibilité de connaître la 
composition de la cour d’appel dès l’ouverture des débats, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 novembre 2020, entre les par-
ties, par la cour d’appel de Colmar ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Metz.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : Me Balat ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Articles L. 411-3 et L. 431-4 du code de l’organisation judiciaire.

CONCURRENCE

Com., 19 octobre 2022, n° 21-19.197, (B), FS

– Rejet –

 ■ Pratique anticoncurrentielle – Entente illicite – Entente ayant donné 
lieu à un surcoût – Préjudice – Action en dommages-intérêts – 
Répercussion du surcoût illégal – Preuve – Charge – Détermination.

 Le droit national en vigueur à la date de transposition de la directive 2014/104/UE du Parlement européen 
et du Conseil du 26 novembre 2014 relative à certaines règles régissant les actions en dommages et intérêts en 
droit national pour les infractions aux dispositions du droit de la concurrence des Etats membres et de l’Union 
européenne, selon lequel la preuve de l’existence du préjudice causé par une pratique anticoncurrentielle incombe 
au demandeur à la réparation qui doit, eu égard aux pratiques habituelles en matière commerciale, établir qu’il 
n’a pas répercuté le surcoût né d’une entente sur ses propres clients, est incompatible avec les dispositions de 
l’article 13 de cette directive, en ce qu’elles font peser la charge de la preuve de la répercussion du surcoût sur le 
défendeur à l’action. 

Dès lors, lorsque que les faits générateurs d’une action en responsabilité engagée par une victime d’une entente 
sont antérieurs à l’entrée en vigueur de l’article L. 481-4 du code de commerce, issu de la transposition de la 
directive, les règles de preuve applicables à l’action ne peuvent être interprétées à la lumière de cet article 13, se-
rait-il invocable, et il appartient en conséquence à la victime de l’entente de prouver qu’elle n’avait pas répercuté 
sur les consommateurs le surcoût occasionné par les pratiques illicites de leurs fournisseurs.

 Déchéance partielle du pourvoi

 Vu l’article 978 du code de procédure civile :

 1. Le mémoire en demande ne contenant aucun moyen dirigé contre l’arrêt du 
16 décembre 2020 (n° RG 19/19448), il y a lieu de constater la déchéance du pourvoi 
en ce qu’il est formé contre cette décision. 

 Faits et procédure

 2. Selon les arrêts attaqués (Paris, 16 décembre 2020 et 14 avril 2021), le « groupe » 
Carrefour comprend notamment la société Carrefour France, société holding, et les 
sociétés Carrefour hypermarchés et CSF (les sociétés Carrefour), qui achètent les pro-
duits distribués dans les magasins à cette enseigne.
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 3. La société Johnson & Johnson santé beauté France (la société JJSBF) a notamment 
pour activité la vente de produits d’hygiène aux enseignes de la grande distribution.

 4. Le 23  janvier 2017, se fondant sur une décision de la cour d’appel de Paris du 
27 octobre 2016 rejetant le recours formé contre la décision n° 14-D-19 du 18 dé-
cembre 2014 par laquelle l’Autorité de la concurrence a dit que la société JJSBF avait 
enfreint les dispositions de l’article 81, § 1, du traité CE, devenu l’article 101, § 1, du 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE), et de l’article L. 420-1 
du code de commerce, en participant, entre le 22 janvier 2003 et le 3 février 2006, à 
une entente unique, complexe et continue sur le marché français de l’approvisionne-
ment en produits d’hygiène, qui visait à maintenir ses marges par une concertation sur 
les prix de ces produits pratiqués à l’égard de la grande distribution, les sociétés Carre-
four ont assigné la société JJSBF en réparation du préjudice découlant de ces pratiques.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses trois premières branches 

 Énoncé du moyen

 5. Les sociétés Carrefour font grief à l’arrêt de dire que la réalité du préjudice n’est pas 
démontrée et, en conséquence, de rejeter leurs demandes en paiement de dommages 
et intérêts, alors : 

 « 1°/ que l’effet direct des dispositions d’une directive qui sont inconditionnelles, suf-
fisamment précises et complètes leur confère un effet d’éviction de la norme nationale 
contraire à laquelle elles se substituent lorsque qu’est expiré le délai de transposition, 
peu important que l’outil de transposition prévoit son entrée en vigueur postérieu-
rement ; que l’article 13 de la directive 2014/104/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 26 novembre 2014, dont le délai de transposition expirait le 27 décembre 
2016 (art. 21), intitulé « moyen de défense invoquant la répercussion du surcoût », dis-
pose que « la charge de la preuve de la répercussion du surcoût incombe au défendeur 
(...)» ; qu’en rejetant la demande des sociétés Carrefour, demanderesses, introduite le 
23  janvier 2017, soit postérieurement à l’expiration du délai de transposition, faute 
pour ces dernières de démontrer qu’elles n’avaient pas réalisé de marge commerciale 
en revendant aux consommateurs les produits, dès lors que « le demandeur à l’indem-
nisation doit en effet prouver, au titre de la démonstration de son préjudice, qu’il n’a 
pas répercuté sur le consommateur le manque à gagner résultant des marges-arrière 
moindres du fait de l’entente sanctionnée », motifs pris de ce que la mise à la charge 
du défendeur de cette preuve n’a pas été intégrée en droit positif pour la période an-
térieure à la transposition de la directive et en s’appuyant sur des décisions antérieures 
à la publication de la directive, la cour d’appel, qui a privé d’effet direct les dispositions 
de la directive susvisée, pourtant précises, inconditionnelles et complètes, a méconnu 
ce principe et celui de coopération loyale prévu à l’article 4 paragr. 3 du TFUE, en-
semble l’article 13 de cette directive ;

 2°/ que les règles organisant la charge de la preuve sont régies par la loi en vigueur au 
jour de l’introduction de la demande ; qu’il résulte des constatations de l’arrêt que les 
sociétés Carrefour ont introduit leur demande en indemnisation par acte du 23 janvier 
2017, cependant que la directive 2014/104/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 26 novembre 2014 était directement applicable depuis le 27 décembre 2016, de 
sorte que les règles régissant la charge de la preuve qu’elle porte étaient applicables 
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à cette demande ; qu’en refusant de faire application des dispositions de la directive 
régissant la charge de la preuve, motifs pris de ce que les faits générateurs du préjudice 
étaient antérieurs à « l’entrée en vigueur de la directive », la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 2 du code civil ;

 3°/ que le principe de primauté du droit de l’Union impose aux juridictions natio-
nales, juges de droit commun du droit de l’Union, d’interpréter les normes du droit 
national afin de leur faire produire des effets conformes aux exigences de la directive, y 
compris pour l’interprétation du droit national antérieur à la directive ; que la directive 
2014/104/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 novembre 2014 dispose, 
en son article 13, intitulé « moyen de défense invoquant la répercussion du surcoût », 
que «  la charge de la preuve de la répercussion du surcoût incombe au défendeur 
(...)» ; qu’en faisant néanmoins peser sur les demanderesses à la réparation la charge de 
prouver qu’elles n’avaient pas répercuté sur les consommateurs le surcoût occasionné 
par les pratiques illicites de leurs fournisseurs, en se fondant sur le défaut d’intégration 
en droit positif de cette répartition du fardeau de la preuve, ainsi que sur un arrêt de la 
Cour de cassation du 15 mai 2012 (pourvoi n° 11-18.495), donc antérieur à l’entrée 
en vigueur de la directive, la cour d’appel a méconnu le principe de primauté du droit 
de l’Union et le principe d’interprétation conforme, ainsi que l’article 1240 du code 
civil, tel qu’interprété à la lumière de l’article 13 de la directive 2014/104/UE du 
Parlement européen et du Conseil du 26 novembre 2014. »

 Réponse de la Cour 

 6. En premier lieu, il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union 
européenne (CJUE) qu’une directive ne peut pas, par elle-même, créer d’obligations 
dans le chef d’un particulier et ne peut donc être invoquée en tant que telle à son 
encontre (CJCE, 26 février 1986, [N], 152/84, Rec. p. 723, point 48 ; 14 juillet 1994, 
[O] [Y], C-91/92, Rec. p. I-3325, point 20  ; 5 octobre 2004, [E] e.a., C-397/01 à 
C-403/01, point 108 ; CJUE 19 janvier 2010, [U] [I], C-555/07, point 46).

 7. Ayant relevé que le litige opposait les sociétés Carrefour à la société JJSBF, de sorte 
que les premières ne pouvaient invoquer contre la seconde les dispositions d’une di-
rective, aurait-elle rempli les conditions de l’effet direct, la cour d’appel a retenu à bon 
droit que les dispositions de la directive 2014/104/UE du 26 novembre 2014 n’étaient 
pas applicables au litige.

 8. En deuxième lieu, selon la jurisprudence de la CJUE (22 juin 2022, Volvo AB et 
DAK Trucks NV c. RM, C-267/20, point 77) si, dans un litige entre particuliers tel 
que celui en cause, la juridiction nationale est tenue, le cas échéant, d’interpréter le 
droit national, dès l’expiration du délai de transposition d’une directive non transpo-
sée, de façon à rendre la situation en cause immédiatement compatible avec les dis-
positions de cette directive, elle ne peut toutefois procéder à une interprétation contra 
legem du droit national.

 9. L’article 13 de la directive 2014/104 du Parlement et du Conseil du 26 novembre 
2014 relative à certaines règles régissant les actions en dommages et intérêts en droit 
national pour les infractions aux dispositions du droit de la concurrence des Etats 
membres et de l’Union européenne, intitulé « Moyen de défense invoquant la ré-
percussion du surcoût  », qui figure dans le chapitre IV intitulé « Répercussion du 
surcoût », énonce que «  les États membres veillent à ce que le défendeur dans une 
action en dommages et intérêts puisse invoquer, comme moyen de défense contre une 
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demande de dommages et intérêts, le fait que le demandeur a répercuté, en tout ou en 
partie, le surcoût résultant de l’infraction au droit de la concurrence.

La charge de la preuve de la répercussion du surcoût incombe au défendeur, qui peut 
raisonnablement exiger la production d’informations par le demandeur ou par des 
tiers. »

 10. Cette disposition, qui, selon l’article 21 de la directive, devait être transposée avant 
le 31 décembre 2016, l’a été en droit national à l’article L. 481-4 du code de com-
merce, entré en vigueur le 11 mars 2017, lequel dispose :

 « L’acheteur direct ou indirect, qu’il s’agisse de biens ou de services, est réputé n’avoir 
pas répercuté le surcoût sur ses contractants directs, sauf la preuve contraire d’une 
telle répercussion totale ou partielle apportée par le défendeur, auteur de la pratique 
anticoncurrentielle. » 

 11. La Cour de cassation juge, pour les faits commis antérieurement à l’entrée en 
vigueur de ces dispositions, sur le fondement des articles 1382 et 1315 du code civil, 
devenus respectivement 1240 et 1353 du même code, depuis l’entrée en vigueur de 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, que la preuve de l’existence du préju-
dice causé par une pratique anticoncurrentielle incombe au demandeur à la réparation 
et que celui-ci doit, eu égard aux pratiques habituelles en matière commerciale, établir 
qu’il n’a pas répercuté le surcoût né d’une entente sur ses propres clients (Com.,15 juin 
2010, pourvoi n° 09-15.816 ; 15 mai 2012, pourvoi n° 11-18.495).

 12. Après avoir relevé que les faits générateurs de l’action en responsabilité engagée 
par les sociétés Carrefour étaient antérieurs à l’entrée en vigueur de l’article L. 481-
4 du code de commerce et retenu que les dispositions de l’article 13 de la directive 
étaient incompatibles avec le droit national en vigueur à la date de transposition de 
celle-ci, la cour d’appel en a déduit, à bon droit, qu’elle ne pouvait interpréter les 
règles de preuve applicables à l’action dont elle était saisie à la lumière de ce dernier 
texte, serait-il invocable, et qu’il appartenait dès lors aux sociétés Carrefour, confor-
mément aux règles en vigueur à la date de ces faits, de prouver qu’elles n’avaient pas 
répercuté sur les consommateurs le surcoût occasionné par les pratiques illicites de 
leurs fournisseurs.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen, pris en ses quatrième, cinquième, 
sixième, septième et huitième branches

 Enoncé du moyen

 14. Les sociétés Carrefour font le même grief à l’arrêt, alors :

 « 4°/ que l’application effective de l’article 101 du Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne (TFUE), qui relève de l’ordre public, impose que les règles de 
procédure ne rendent pas excessivement difficile, sinon impossible, l’exercice des re-
cours fondés sur le droit de l’Union européenne ; qu’en mettant à la charge des socié-
tés Carrefour la preuve de ce qu’elles n’avaient pas répercuté sur les consommateurs le 
surcoût né des pratiques anticoncurrentielles illicites antérieures à 2006 par la produc-
tion de factures portant sur cette période, lorsque ces dernières ont l’obligation légale 
de conserver les factures pendant 10 années seulement, la cour d’appel a mis à leur 
charge une preuve impossible à rapporter, méconnaissant ainsi le principe d’effectivité 
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de l’article 101 du TFUE, ensemble, l’article 47 de la Charte des droits fondamentaux 
et l’article 1240 du code civil ;

 5°/ que les juges du fond qui constatent l’existence d’un préjudice ne peuvent refu-
ser de procéder à son évaluation, au besoin en ordonnant toute mesure d’instruction 
utile ; que la cour d’appel a constaté, reprenant en cela les constatations de la décision 
n° 14-D-18 de l’Autorité de la concurrence, que les pratiques sanctionnées avaient eu, 
pour tous les distributeurs, un effet significatif sur les marges arrière, générant pour ces 
derniers un manque à gagner ; qu’ayant constaté l’existence de ce préjudice, la cour 
d’appel, qui a néanmoins refusé de l’indemniser, en retenant qu’il n’était pas établi que 
les surcoûts ayant occasionné ces manques à gagner n’avaient pas été répercutés sur les 
consommateurs, la cour d’appel a violé l’article 4 du code civil ;

 6°/ que la loi n° 96-588 du 1er juillet 1996, dite loi Galland, a fixé le seuil de revente 
à perte au tarif indiqué aux conditions générales de vente déduction faite des seules 
remises acquises au jour de la vente, lesquelles étaient identiques pour tous les distribu-
teurs en raison de l’interdiction de discrimination tarifaire garantie par des conditions 
générales de vente transparentes et identiques pour tous, qui mentionnaient le tarif (ou 
prix de vente) et les conditions des éventuelles remises ou ristournes possibles ; que dès 
lors, l’ensemble des distributeurs, pour demeurer concurrentiels sur le marché, étaient 
contraints de revendre les produits au prix double-net figurant sur la facture, à peine 
d’enfreindre la prohibition de la revente à perte, le mécanisme ayant eu pour objet 
de déplacer les négociations sur les marges arrières  ; qu’ainsi que l’avait constaté le 
tribunal et que le faisaient valoir les sociétés Carrefour, le mécanisme engendré par la 
réglementation en vigueur excluait que le surcoût fût répercuté sur le consommateur ; 
qu’en considérant néanmoins que les sociétés Carrefour n’établissaient pas ne pas avoir 
répercuté sur le consommateur le surcoût consécutif à la pratique anticoncurrentielle 
prohibée, sans rechercher si toute répercussion de ce surcoût n’était pas rendue im-
possible par les effets avérés de la règlementation, la cour d’appel n’a pas légalement 
justifié sa décision au regard de l’article 1240 du code civil ;

 7°/ qu’après avoir constaté l’existence, pour les distributeurs, d’un manque à gagner 
sur les marges arrière, occasionné par les pratiques anticoncurrentielles sanctionnées, la 
cour d’appel ne pouvait débouter, purement et simplement, les sociétés Carrefour de 
leurs demandes d’indemnisation en retenant qu’il n’était pas établi qu’elles n’avaient 
pas répercuté sur les consommateurs ce surcoût, sans constater que la répercussion du 
surcoût qu’elle supposait était d’un montant équivalent à celui généré par le manque 
à gagner sur les marges arrière avéré, seule constatation de nature à neutraliser l’exis-
tence du préjudice invoqué, privant ainsi sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 1240 du code civil ;

 8°/ qu’ en retenant qu’il convenait d’établir, pour faire la preuve du préjudice consécu-
tif aux pratiques illicites, que le surcoût subi ensuite des pratiques anticoncurrentielles 
avait été répercuté, par les sociétés Carrefour, sur les consommateurs, sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si la répercussion du surcoût n’était pas inenvisageable dès 
lors qu’elle était neutralisée par la baisse du volume des ventes induite par la hausse des 
prix, la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa décision au regard de l’article 1240 
du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 15. Après avoir relevé que les sociétés Carrefour demandaient l’indemnisation de leur 
manque à gagner uniquement au titre des marges-arrière sur lesquelles l’entente avait 
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porté, énoncé que, dans le contexte légal et réglementaire, elles étaient demeurées 
libres de réaliser une marge-avant sur les produits objets de l’entente sanctionnée et 
retenu que celles-ci, qui ne produisaient aucun élément tiré de leur comptabilité ni 
aucune pièce permettant de vérifier qu’elles n’avaient pas réalisé de marge commer-
ciale, ne rapportaient pas la preuve qu’elles n’avaient pas répercuté sur les consom-
mateurs le surcoût généré par la concertation prohibée sur les prix incluant celle sur 
les marges-arrière, la cour d’appel, qui n’a pas fait application des règles de preuve 
rendant excessivement difficile l’exercice des recours fondés sur le droit de l’Union 
européenne, ni constaté l’existence d’un préjudice et n’était pas tenue de procéder à 
des recherches que ses constatations et énonciations rendaient inopérantes, en estimant 
que les sociétés Carrefour ne rapportaient pas la preuve du préjudice causé par l’en-
tente sanctionnée, a légalement justifié sa décision. 

 16. Le moyen, qui manque en fait dans sa cinquième branche, n’est pas fondé pour 
le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Poillot-Peruzzetto - Avocat général : 
M. Douvreleur - Avocat(s) : SARL Delvolvé et Trichet ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 13 de la directive 2014/104/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 novembre 
2014 relative à certaines règles régissant les actions en dommages et intérêts en droit national 
pour les infractions aux dispositions du droit de la concurrence des Etats membres et de l’Union 
européenne, intitulé « Moyen de défense invoquant la répercussion du surcoût » ; article L. 481-
4 du code de commerce issu de la transposition de la directive 2014/104/UE par l’ordonnance 
n° 2017-303 du 9 mars 2017 relative aux actions en dommages et intérêts du fait des pratiques 
anticoncurrentielles.

CONSTRUCTION IMMOBILIERE

3e Civ., 12 octobre 2022, n° 21-12.507, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Maison individuelle – Contrat de construction – Construction 
avec fourniture de plan – Notice annexée au contrat – Mention 
manuscrite – Travaux mis à la charge du maître de l’ouvrage – 
Imprécision du chiffrage des travaux – Effets à l’égard du maître de 
l’ouvrage – Détermination.
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Il résulte de l’article L. 231-2 du code de la construction et de l’habitation et de la notice descriptive type 
prévue par l’article R. 231-4 du même code que tous les travaux prévus par le contrat de construction doivent 
être chiffrés, même si le maître de l’ouvrage s’en réserve l’exécution et même s’ils ne sont pas indispensables à 
l’implantation de la maison ou à son utilisation. 

Le maître de l’ouvrage peut demander, à titre de réparation, que le coût des travaux prévus au contrat non chiffrés 
et le coût supplémentaire de ceux chiffrés de manière non réaliste soient mis à la charge du constructeur.

 ■ Maison individuelle – Contrat de construction – Prix – Révision – 
Modalités de calcul – Mention manuscrite – Information du maître 
de l’ouvrage.

Viole l’article L. 231-11 du code de la construction et de l’habitation, une cour d’appel qui, après avoir re-
levé que les conditions générales du contrat reproduisaient les modalités de révision prévues par ce texte et que 
les maîtres de l’ouvrage avaient, dans les conditions particulières, coché la case correspondant à l’une des deux 
modalités, retient que la mention manuscrite des maîtres de l’ouvrage, selon laquelle ceux-ci reconnaissent avoir 
pris connaissance des modalités de révision du prix, ne suffit pas à démontrer l’existence d’une information 
préalable de la part du constructeur au sujet des modalités possibles, permettant un choix éclairé par les maîtres 
de l’ouvrage.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 novembre 2020), M. [E] et Mme [J] ont confié à la 
société Sapo la construction d’une maison individuelle avec fourniture du plan.

 2. La réception est intervenue le 6 septembre 2013 et les maîtres de l’ouvrage ont 
notifié au constructeur une liste de réserves par lettre du 13 septembre 2013.

 3. M. [E] et Mme [J] ont assigné le constructeur et le garant de livraison aux fins, 
notamment, de levée de certaines réserves et de remboursement de travaux non ou 
mal chiffrés par le constructeur.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen et sur le troisième moyen, pris 
en sa seconde branche, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 5. La société Sapo fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à M. [E] et Mme [J] la 
somme de 21 847 euros au titre des travaux non ou mal chiffrés par la notice descrip-
tive, alors :
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 « 1°/ que la sanction du défaut de prévision et de chiffrage, dans la notice descriptive 
d’un contrat de maison individuelle, des travaux indispensables à l’implantation et à 
l’utilisation de la construction, que le maître d’ouvrage s’est réservés, consiste dans 
l’annulation du contrat et non dans la réintégration du montant de ces travaux dans 
le prix ; qu’en jugeant le contraire, pour mettre le coût des peintures intérieures de la 
maison à la charge de la société Sapo, la cour d’appel a violé l’article L. 231-2 du code 
de la construction et de l’habitation ;

 2°/ que les travaux de peintures intérieures ne sont pas indispensables à l’utilisation 
d’une maison individuelle ; qu’en jugeant le contraire, pour mettre le coût des pein-
tures intérieures de la maison à la charge de la société Sapo, la cour d’appel a violé 
l’article L. 231-2 du code de la construction et de l’habitation ;

 3°/ que seuls les éléments présents dans la notice descriptive d’un contrat de construc-
tion de maison individuelle entrent dans le champ des travaux contractuels  ; qu’en 
jugeant que le coût des clôtures, du portail et des places de stationnement devait être 
réintégré dans le prix de la construction de la maison, par cela seulement que ces 
éléments figuraient sur les plans et peu important que ces éléments aient été men-
tionnés comme devant rester à la charge des maîtres d’ouvrage, la cour d’appel a violé 
les articles 1134 ancien du code civil et L. 231-2 du code de la construction et de 
l’habitation ;

 4°/ que la sanction du défaut de prévision et de chiffrage, dans la notice descriptive 
d’un contrat de maison individuelle, des travaux que le maître d’ouvrage s’est réservés, 
consiste dans l’annulation du contrat et non dans la réintégration du montant de ces 
travaux dans le prix ; qu’en jugeant le contraire pour mettre le coût des places de sta-
tionnement et de la clôture de la maison à la charge de la société Sapo, la cour d’appel 
a violé l’article L. 231-2 du code de la construction et de l’habitation. »

 Réponse de la Cour 

 6. Il résulte de l’article L. 231-2 du code de la construction et de l’habitation et de 
la notice descriptive type prévue par l’article R. 231-4 du même code, agréée par ar-
rêté du 27 novembre 1991, que tous les travaux prévus par le contrat de construction 
doivent être chiffrés, même si le maître de l’ouvrage s’en réserve l’exécution et même 
s’ils ne sont pas indispensables à l’implantation de la maison ou à son utilisation.

 7. En effet, le maître de l’ouvrage doit être exactement informé du coût total de la 
construction projetée, pour lui éviter de s’engager dans une opération qu’il ne pourra 
mener à son terme. 

 8. Il en résulte que le maître de l’ouvrage peut demander, à titre de réparation, que 
le coût des travaux prévus au contrat non chiffrés et le coût supplémentaire de ceux 
chiffrés de manière non réaliste soient mis à la charge du constructeur.

 9. Les travaux de peinture intérieure figurent sur la liste de la notice descriptive type 
et ne peuvent donc être omis du chiffrage.

La cour d’appel a retenu, à bon droit, qu’en l’absence de chiffrage, ils étaient à la charge 
du constructeur.

 10. Par motifs propres et adoptés, elle a souverainement retenu que les clôtures, le 
portail et les places de stationnement figurant sur le plan faisaient partie du projet 
contractuel. Elle en a exactement déduit que le constructeur devait en indiquer le 
coût, même si le maître de l’ouvrage s’en réservait l’exécution et même s’ils n’étaient 
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pas indispensables à l’implantation de la maison ou à son utilisation, de sorte qu’en 
l’absence de chiffrage, leur coût était à la charge du constructeur.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 12. La société Sapo fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à M. [E] et Mme [J] la 
somme de 12 000,97 euros, alors « que les maîtres d’ouvrage qui ont attesté avoir été 
avisés de la révision du prix par une mention manuscrite suivie de leurs signatures, ne 
peuvent arguer d’un défaut d’information ; qu’en jugeant le contraire, pour condam-
ner la société Sapo à verser à M. [E] et à Mme [J] la somme de 12 000,97 euros au 
titre de la révision du prix et de l’assurance dommage ouvrages, la cour d’appel a violé 
l’article L. 231-11 du code de la construction et de l’habitation. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 231-11 du code de la construction et de l’habitation :

 13. Selon ce texte, les modalités de la révision du prix qu’il prévoit doivent être por-
tées, préalablement à la signature du contrat, à la connaissance du maître de l’ouvrage 
par la personne qui se charge de la construction. Elles doivent être reproduites dans 
le contrat, cet acte devant en outre porter, paraphée par le maître de l’ouvrage, une 
clause par laquelle celui-ci reconnaît en avoir été informé dans les conditions prévues 
ci-dessus. 

 14. Pour condamner le constructeur à rembourser les sommes perçues au titre de la 
révision du prix, l’arrêt relève que les modalités prévues à l’article L. 231-11 du code 
de la construction et de l’habitation ont été reproduites à l’article 3-2 a) et b) des 
conditions générales du contrat, que les maîtres de l’ouvrage ont, dans les conditions 
particulières, coché la case correspondant au choix de la modalité 3-2 a) et qu’ils ont 
signé la mention manuscrite suivante « Je reconnais avoir pris connaissance des moda-
lités de révision du prix ». 

 15. Il retient que cette mention ne suffit pas à démontrer l’existence d’une informa-
tion préalable de la part du constructeur au sujet des modalités possibles, permettant 
un choix éclairé par les maîtres de l’ouvrage.

 16. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
propres constatations, a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 17. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 18. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 19. Les maîtres de l’ouvrage ayant été informés des différentes modalités possibles de 
révision du prix préalablement à la signature du contrat dans les conditions prévues à 
l’article L. 231-11 du code de la construction et de l’habitation, la demande formée 
au titre de la révision du prix est mal fondée et sera rejetée.
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 20. Après cassation de la condamnation au paiement de la somme de 12 000,97 euros 
incluant la somme de 1 611,57 euros au titre de la révision du prix, le constructeur 
sera condamné à payer la somme de 10 389,40 euros correspondant à l’autre chef de 
préjudice, non contesté.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Sapo à payer 
à M. [E] et Mme [J] la somme de 12 000,97 euros, l’arrêt rendu le 20 novembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Rejette la demande de paiement de la somme de 1 611,57 euros formée par M. [E] 
et Mme [J] au titre de la révision du prix ;

 Condamne la société Sapo à payer à M. [E] et Mme [J] la somme de 10 389,40 euros 
au titre de l’assurance dommages-ouvrage ;

 Dit n’y avoir lieu de modifier les indemnités de procédure allouées par les juges du 
fond et les dépens exposés devant eux.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Zedda - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles L. 231-2 et R. 231-4 du code de la construction et de l’habitation ; article L. 231-11 du 
code de la construction et de l’habitation.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 13 novembre 2014, pourvoi n° 13-18.937, Bull. 2014, III, n° 147 (cassation) ; 3e Civ., 
27 juin 2019, pourvoi n° 17-25.949, Bull., (cassation partielle) ; 3e Civ., 10 novembre 2021, pour-
voi n° 20-19.323, Bull., (rejet), et l’arrêt cité.

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 19 octobre 2022, n° 21-12.370, (B), FS

– Cassation –

 ■ Employeur – Pouvoir de direction – Etendue – Restriction aux libertés 
fondamentales – Restriction à la liberté religieuse – Fondement – 
Principes de neutralité et de laïcité – Applications diverses – 
Organisme de droit privé gérant un service public.
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Les principes de laïcité et de neutralité du service public qui résultent de l’article 1 de la Constitution du 4 oc-
tobre 1958 sont applicables à l’ensemble des services publics, y compris lorsque ceux-ci sont assurés par des 
organismes de droit privé. 

En application des articles L. 5314-1 et L. 5314-2 du code du travail, les missions locales pour l’insertion 
professionnelle et sociale des jeunes constituées sous forme d’association sont des personnes de droit privé gérant 
un service public. 

Il résulte par ailleurs de l’article 61-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2007-148 du 2 février 2007 de 
modernisation de la fonction publique, et de l’article 11 du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au 
régime de la mise à disposition applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administra-
tifs locaux, que le salarié de droit privé mis à disposition d’une collectivité territoriale est soumis aux principes 
de laïcité et de neutralité du service public. 

Il s’ensuit qu’un salarié de droit privé, employé par une mission locale pour l’insertion professionnelle et sociale 
des jeunes et mis à disposition d’une collectivité territoriale, est soumis aux principes de laïcité et de neutralité 
du service public et dès lors à une obligation de réserve en dehors de l’exercice de ses fonctions, tant en sa qualité 
de salarié d’une personne de droit privé gérant un service public qu’en celle de salarié mis à disposition d’une 
collectivité publique. 

Ne donne pas de base légale à sa décision la cour d’appel ayant jugé nul le licenciement d’un salarié car discri-
minatoire pour avoir été prononcé au motif de l’expression par ce dernier de ses opinions politiques et convictions 
religieuses, alors qu’il résultait de ses constatations que l’intéressé, référent au sein d’une commune pour les mis-
sions d’insertion auprès d’un public de jeunes en difficulté scolaire et professionnelle, en grande fragilité sociale, 
avait publié sur son compte Facebook ouvert à tous, sous son propre nom, fin novembre et début décembre 2015, 
des commentaires mentionnant « Je refuse de mettre le drapeau... Je ne sacrifierai jamais ma religion, ma foi, 
pour un drapeau quel qu’il soit », « Prophète ! Rappelle-toi le matin où tu quittas ta famille pour aller placer 
les croyants à leurs postes de combat », sans rechercher, comme il lui était demandé, si la consultation du compte 
Facebook du salarié permettait son identification en qualité de conseiller d’insertion sociale et professionnelle 
affecté au sein de la commune, notamment par les jeunes en difficulté auprès desquels il exerçait ses fonctions, 
et si, au regard de la virulence des propos litigieux ainsi que de la publicité qui leur était donnée, lesdits propos 
étaient susceptibles de caractériser un manquement à l’obligation de réserve du salarié en dehors de l’exercice de 
ses fonctions en tant qu’agent du service public de l’emploi mis à la disposition d’une collectivité territoriale, en 
sorte que son licenciement était justifié par une exigence professionnelle essentielle et déterminante au sens de 
l’article L. 1133-1 du code du travail, tenant au manquement à son obligation de réserve.

 ■ Employeur – Pouvoir de direction – Etendue – Restriction aux libertés 
fondamentales – Restriction à la liberté religieuse – Fondement – 
Principes de neutralité et de laïcité – Applications diverses – 
Collectivité territoriale – Salarié mis à disposition – Portée.

 ■ Employeur – Pouvoir de direction – Etendue – Restriction aux libertés 
fondamentales – Restriction à la liberté religieuse – Fondement – 
Principes de neutralité et de laïcité – Applications diverses – 
Collectivité territoriale – Salarié mis à disposition – Mission locale pour 
l’insertion professionnelle et sociale des jeunes – Détermination – 
Portée.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 18 décembre 2020), M. [Z] a été engagé par 
l’association Mission locale du pays salonais (la mission locale) en qualité de conseiller 
en insertion sociale et professionnelle, d’abord par contrats à durée déterminée des 
2 février 2009 et 1er mars 2010, puis dans le cadre d’un contrat à durée indéterminée, 
suivant avenant à effet du 1er mars 2011, avec reprise d’ancienneté au 2 février 2009.

 2. Le 1er mai 2015, le salarié a été mis à disposition de la commune de [Localité 3] 
pour exercer ses fonctions dans le cadre du dispositif intitulé « seconde chance », issu 
d’une convention de partenariat entre la ville de [Localité 3] et la mission locale. Ce 
dispositif vise à accompagner les jeunes en difficulté en leur proposant un accompa-
gnement individualisé et personnalisé leur permettant de s’inscrire dans un parcours 
d’insertion professionnelle.

 3. Par lettre du 15 décembre 2015, la mission locale a licencié le salarié pour faute 
grave, en lui reprochant d’avoir publié sur son compte Facebook, accessible au public, 
« des propos incompatibles avec l’exercice de [ses] missions et notamment, une cri-
tique importante et tendancieuse du parti politique Les Républicains et [du] Front 
National, ainsi que des appels à la diffusion du Coran, accompagnés de citations de 
sourates appelant à la violence », ces faits caractérisant des « manifestations politiques 
et religieuses qui débordent, d’une part de [sa] vie personnelle et, d’autre part, qui 
comportent des excès remettant en cause la loyauté minimale requise par la qualité 
juridique de [sa] mission de service public » et constituant une atteinte à l’obligation 
de neutralité du salarié, laquelle « englobe un devoir de réserve ainsi qu’une obligation 
de respect de la laïcité », et un abus de sa liberté d’expression.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, quatrième et cinquième branches

 Enoncé du moyen

 4. La mission locale fait grief à l’arrêt de dire qu’elle a discriminé le salarié en raison 
de l’expression de ses opinions politiques et de ses convictions religieuses en procédant 
à son licenciement, de dire nul le licenciement, de lui ordonner de réintégrer le salarié 
dans un emploi équivalent à celui qu’il occupait et de la condamner au paiement de 
diverses sommes, alors :

 « 2°/ que le salarié qui participe à une mission de service public est tenu, même en 
dehors du service, d’un devoir de réserve qui lui impose de s’abstenir de toute mani-
festation d’opinion de nature à jeter le discrédit sur l’autorité chargée de la mission de 
service public à laquelle il participe ; qu’il en va ainsi, notamment, d’un salarié appelé 
à intervenir auprès du jeune public ; qu’en l’espèce, la Mission locale du pays salonais 
faisait valoir qu’elle avait licencié M. [Z] pour avoir, sur son compte Facebook acces-
sible à tous, violemment critiqué l’action du gouvernement et n’avoir pas respecté les 
emblèmes de la République comme le drapeau français, ce qui était incompatible avec 
le devoir de réserve auquel était tenu le salarié en sa qualité d’agent d’une Mission 
locale investie d’une mission de service public ; qu’en retenant qu’à supposer même 
que M. [Z] ait participé à une mission de service public, cela ne lui interdisait pas de 
pouvoir « librement critiquer l’Etat en dehors de son travail », la cour d’appel a violé le 
devoir de réserve et les articles L. 1121-1, L. 1132-1 et L. 5314-2 du code du travail ;
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 4°/ que le salarié qui participe à une mission de service public est tenu par une obli-
gation de laïcité qui lui interdit de faire du prosélytisme religieux ; qu’il en va ainsi, 
notamment, d’un salarié appelé à intervenir auprès du jeune public ; qu’en l’espèce, la 
Mission locale du pays salonais faisait valoir qu’elle avait licencié M. [Z] pour avoir, 
sur son compte Facebook accessible à tous, fait du prosélytisme religieux agressif en, 
notamment, diffusant des sourates du Coran appelant au combat et en invitant à dif-
fuser massivement le Coran ; qu’en retenant que « l’employeur ne pouvait (...) faire 
interdiction au salarié de se livrer à des actes de prosélytisme religieux dans l’espace 
public en dehors de son travail » et que « le devoir de réserve qui s’impose [au salarié] 
en dehors de ses fonctions ne pouvant concerner l’expression publique de sa foi ni la 
propagation du message religieux », la cour d’appel a violé le principe de laïcité du ser-
vice public, ensemble les articles L. 5314-2, L. 1121-1 et L. 1132-1 du code du travail ;

 5°/ que les salariés de droit privé mis à disposition d’une collectivité territoriale sont 
soumis aux mêmes obligations que les fonctionnaires, dont les obligations de neutrali-
té et de laïcité ; qu’en l’espèce, en retenant qu’un conseiller d’insertion au sein d’une 
mission locale, même mis à disposition d’une municipalité, ne perdait nullement sa 
liberté d’engagement politique et d’expression publique de cet engagement en dehors 
de l’exercice de ses fonctions et qu’il pouvait librement critiquer l’Etat et se livrer à 
des actes de prosélytisme religieux dans l’espace public en dehors de son travail, la cour 
d’appel a violé l’article 61-2 de la loi n° 2007-148 de modernisation de la fonction 
publique du 2 février 2007 et l’article 11 du décret d’application du 18 juin 2008 re-
latif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités territoriales et aux 
établissements publics administratifs locaux. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen, pris en sa cinquième branche

 5. Le salarié conteste la recevabilité du moyen. Il soutient que le moyen est nouveau 
en ce que la mission locale n’a pas invoqué devant les juges du fond l’application 
des articles 61-2 de la loi n° 2007-148 de modernisation de la fonction publique du 
2 février 2007 et 11 du décret d’application du 18 juin 2008 relatif au régime de la 
mise à disposition applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics 
administratifs locaux.

 6. Cependant, devant les juges du fond, l’employeur invoquait la violation par le sa-
larié de son obligation de neutralité en sa qualité de salarié de la mission locale mis à 
disposition de la commune de [Localité 3].

 7. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les principes de laïcité et de neutralité du service public, les articles L. 1133-1, L. 
5314-1 et L. 5314-2 du code du travail, l’article 61-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2007-148 de modernisation de la fonction publique du 
2 février 2007, et l’article 11 du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime 
de la mise à disposition applicable aux collectivités territoriales et aux établissements 
publics administratifs locaux :

 8. En premier lieu, les principes de laïcité et de neutralité du service public qui 
résultent de l’article 1 de la Constitution du 4 octobre 1958 sont applicables à l’en-
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semble des services publics, y compris lorsque ceux-ci sont assurés par des organismes 
de droit privé.

 9. L’article L. 5314-1 du code du travail prévoit que des missions locales pour l’in-
sertion professionnelle et sociale des jeunes peuvent être constituées entre l’Etat, des 
collectivités territoriales, des établissements publics, des organisations professionnelles 
et syndicales et des associations. Elles prennent la forme d’une association ou d’un 
groupement d’intérêt public.

 10. Selon l’article L. 5314-2 du même code, les missions locales pour l’insertion pro-
fessionnelle et sociale des jeunes, dans le cadre de leur mission de service public pour 
l’emploi, ont pour objet d’aider les jeunes de seize à vingt-cinq ans révolus à résoudre 
l’ensemble des problèmes que pose leur insertion professionnelle et sociale en assurant 
des fonctions d’accueil, d’information, d’orientation et d’accompagnement à l’accès 
à la formation professionnelle initiale ou continue, ou à un emploi. Elles favorisent 
la concertation entre les différents partenaires en vue de renforcer ou compléter les 
actions conduites par ceux-ci, notamment pour les jeunes rencontrant des difficultés 
particulières d’insertion professionnelle et sociale.

 Elles contribuent à l’élaboration et à la mise en oeuvre, dans leur zone de compétence, 
d’une politique locale concertée d’insertion professionnelle et sociale des jeunes.

Les résultats obtenus par les missions locales en termes d’insertion professionnelle et 
sociale, ainsi que la qualité de l’accueil, de l’information, de l’orientation et de l’ac-
compagnement qu’elles procurent aux jeunes sont évalués dans des conditions qui 
sont fixées par convention avec l’Etat, la région et les autres collectivités territoriales 
qui les financent.

Les financements accordés tiennent compte de ces résultats.

 11. Il résulte de ces dispositions que les missions locales pour l’insertion profession-
nelle et sociale des jeunes constituées sous forme d’association sont des personnes de 
droit privé gérant un service public.

 12. Il s’ensuit que le salarié de droit privé employé par une mission locale pour l’in-
sertion professionnelle et sociale des jeunes, constituée sous forme d’association, est 
soumis aux principes de laïcité et de neutralité du service public et dès lors à une 
obligation de réserve en dehors de l’exercice de ses fonctions.

 13. En second lieu, l’article 61-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, dans sa rédac-
tion applicable, prévoit que les collectivités territoriales et leurs établissements publics 
administratifs peuvent, lorsque des fonctions exercées en leur sein nécessitent une 
qualification technique spécialisée, bénéficier de la mise à disposition de personnels 
de droit privé, dans les cas et conditions définis par décret en Conseil d’Etat et que les 
personnels ainsi mis à disposition sont soumis aux règles d’organisation et de fonc-
tionnement du service où ils servent et aux obligations s’imposant aux fonctionnaires.

 14. Selon l’article 11, I, du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008, les collectivités ter-
ritoriales et les établissements publics mentionnés à l’article 2 de la loi du 26 janvier 
1984 peuvent, lorsque les besoins du service le justifient, bénéficier de la mise à dis-
position de personnels de droit privé pour la réalisation d’une mission ou d’un projet 
déterminé qui ne pourrait être mené à bien sans les qualifications techniques spéciali-
sées détenues par un salarié de droit privé.

 15. Au termes de l’article  11, III, du même décret, les règles déontologiques qui 
s’imposent aux fonctionnaires sont opposables aux personnels mis à disposition en 
application du I.
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 16. Il en résulte que le salarié de droit privé mis à disposition d’une collectivité pu-
blique territoriale est soumis aux principes de laïcité et de neutralité du service public 
et dès lors à une obligation de réserve en dehors de l’exercice de ses fonctions.

 17. Pour dire que la mission locale a discriminé le salarié en raison de l’expression 
de ses opinions politiques et de ses convictions religieuses en procédant à son licen-
ciement et annuler en conséquence le licenciement, l’arrêt retient qu’un conseiller 
d’insertion au sein d’une mission locale, même mis à disposition d’une municipalité, 
ne perd nullement sa liberté d’engagement politique et d’expression publique de cet 
engagement en dehors de l’exercice de ses fonctions et peut librement critiquer l’Etat 
en dehors de son travail.

 18. L’arrêt retient encore que la mission locale ne peut imposer au salarié le respect 
de la laïcité en dehors de son activité professionnelle lui interdisant tout prosélytisme 
religieux dans l’espace public hors le cadre de son service, qu’en effet l’employeur ne 
constitue nullement une organisation confessionnelle et la laïcité ne s’impose pas aux 
citoyens dans l’espace public en dehors du service public, puisqu’au contraire la laïci-
té garantit à chacun l’exercice public de sa foi, qu’ainsi l’employeur ne pouvait faire 
interdiction au salarié de se livrer à des actes de prosélytisme religieux dans l’espace 
public en dehors de son travail, le devoir de réserve qui s’impose à lui en dehors de ses 
fonctions ne pouvant concerner l’expression publique de sa foi ni la propagation du 
message religieux, indépendamment d’éventuels rapports entre foi et activité profes-
sionnelle, lesquels rapports ne sont nullement caractérisés en l’espèce.

 19. L’arrêt en déduit qu’en reprochant au salarié, au soutien de la mesure de licencie-
ment, de n’avoir pas obtempéré à l’injonction illégitime visant à restreindre sa liberté 
politique et sa liberté religieuse, l’employeur a commis une discrimination au sens de 
l’article L. 1132-1 du code du travail, laquelle commande la nullité du licenciement 
aux termes de l’article L. 1132-4 du même code.

 20. En se déterminant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que le salarié, 
conseiller en insertion sociale et professionnelle, référent au sein de la commune de 
[Localité 3] pour les missions d’insertion auprès d’un public de jeunes en difficulté 
scolaire et professionnelle, en grande fragilité sociale, avait publié sur son compte Face-
book ouvert à tous, sous son propre nom, fin novembre et début décembre 2015, des 
commentaires mentionnant « Je refuse de mettre le drapeau... Je ne sacrifierai jamais 
ma religion, ma foi, pour un drapeau quel qu’il soit », « Prophète ! Rappelle-toi le 
matin où tu quittas ta famille pour aller placer les croyants à leurs postes de combat », 
la cour d’appel, qui n’a pas recherché, comme il lui était demandé, si la consultation 
du compte Facebook du salarié permettait son identification en qualité de conseiller 
d’insertion sociale et professionnelle affecté au sein de la commune de [Localité 3], 
notamment par les jeunes en difficulté auprès desquels le salarié exerçait ses fonc-
tions, et si, au regard de la virulence des propos litigieux ainsi que de la publicité qui 
leur était donnée, lesdits propos étaient susceptibles de caractériser un manquement 
à l’obligation de réserve du salarié en dehors de l’exercice de ses fonctions en tant 
qu’agent du service public de l’emploi mis à la disposition d’une collectivité terri-
toriale, en sorte que son licenciement était justifié par une exigence professionnelle 
essentielle et déterminante au sens de l’article L. 1133-1 du code du travail, tenant au 
manquement à son obligation de réserve, n’a pas donné de base légale à sa décision.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 décembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Nîmes.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SARL Cabinet Rousseau 
et Tapie -

Textes visés : 
Article 1 de la Constitution du 4 octobre 1958 ; articles L. 5314-1, L. 5314-2 et L. 1133-1 du 
code du travail ; article 61-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique territoriale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2007-148 du 
2 février 2007 de modernisation de la fonction publique ; article 11 du décret n° 2008-580 du 
18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités territoriales et 
aux établissements publics administratifs locaux.

Soc., 26 octobre 2022, n° 21-10.495, (B), FS

– Cassation –

 ■ Modification – Modification convenue entre les parties – 
Changement d’employeur – Changement d’employeur au sein 
du même groupe de sociétés – Convention organisant la poursuite 
du contrat de travail – Convention hors application de l’article 
L. 1224-1 du code du travail – Validité – Conditions – Signature de la 
convention par le salarié et ses deux employeurs successifs – Portée.

Viole les articles 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016, et L. 1231-1 du code du travail, la cour d’appel qui conclut à l’existence d’une convention tripartite 
alors qu’elle avait constaté qu’aucune convention n’avait été signée entre un salarié et ses employeurs successifs 
organisant la poursuite du contrat de travail.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 15 octobre 2020), rendu après cassation (Soc., 5 dé-
cembre 2018, pourvoi n° 17-21.883), Mme [O] a été engagée le 2 janvier 1994 par la 
société Coopérative d’intérêt collectif agricole d’électricité (SICAE) de [Localité 4] 
suivant contrat à durée indéterminée en qualité de comptable.
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 2. Cette relation contractuelle a pris fin le 31 décembre 2011, date à compter de 
laquelle Mme [O] a été mutée au centre nucléaire de production d’énergie (CNPE) 
de [Localité 3].

 3. La salariée a saisi la juridiction prud’homale de demandes en paiement, par la SI-
CAE, d’indemnités au titre d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes formées au titre de 
la rupture de son contrat de travail, de l’indemnité de licenciement, de l’indemnité 
compensatrice de préavis et des congés payés afférents et des dommages-intérêts pour 
licenciement nul ou sans cause réelle et sérieuse, alors « que le transfert tripartite du 
contrat de travail suppose que soient réunis dans un même acte à la fois l’accord du 
primo-employeur, celui de l’employeur substitué ainsi que l’accord exprès du salarié ; 
que pour débouter la salariée de ses demandes relatives à la rupture du contrat de 
travail, l’arrêt retient qu’une convention tripartite a été recherchée à partir du mo-
ment où celle-ci a fait sa demande de mutation au CNPE de [Localité 3], et qu’elle 
s’est formée d’abord par l’acceptation de sa demande par EDF qui a pris à sa charge 
les obligations incombant à l’employeur, puis par l’acceptation de cette mutation par 
la SICAE qui a laissé partir Mme [O] sans rompre son contrat de travail, et enfin par 
l’accord de Mme [O] qui a accepté sa mutation au CNPE de [Localité 3] ; qu’en se 
déterminant ainsi, sans constater la conclusion d’une convention réunissant à la fois 
l’accord de la salariée et celui de ses deux employeurs successifs, la cour d’appel a pri-
vé sa décision de base légale au regard de l’article L. 1231-1 du code du travail et de 
l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-
131 du 10 février 2016 et l’article L. 1231-1 du code du travail :

 5. Selon le premier de ces textes, les conventions légalement formées tiennent lieu de 
loi à ceux qui les ont faites.

 6. Selon le second, le contrat de travail à durée indéterminée peut être rompu à 
l’initiative de l’employeur ou du salarié, ou, d’un commun accord, dans les conditions 
prévues par les dispositions du titre III du Livre II.

 7. Pour débouter la salariée de ses demandes au titre d’un licenciement sans cause 
réelle et sérieuse, l’arrêt constate qu’elle a formé et signé une demande de mutation 
sur un imprimé EDF et GDF SUEZ le 26 octobre 2011 mentionnant, pour sa si-
tuation actuelle, qu’elle est comptable GF (groupe fonctionnel) 09 NR (niveau de 
rémunération) 135 échelon 7 et désignant la SICAE comme direction d’appartenance 
pour pourvoir un emploi dont la vacance a été publiée, en l’occurrence un emploi de 
technicien de gestion G, GF 8/9 au CNPE de [Localité 3]. Il ajoute que sa candidature 
a été acceptée, à effet au 1er janvier 2012, par les membres de la commission secondaire 
du personnel du CNPE de [Localité 3] lors de la séance du 16 décembre 2011 et que 
le changement ainsi apporté à sa situation administrative lui a été notifié par lettre de 
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la société EDF adressée à son adresse professionnelle à la SICAE sous couvert du di-
recteur, mentionnant son ancienne situation de comptable à la SICAE GF 09 et NR 
135 et sa nouvelle situation de technicien de gestion au CNPE de [Localité 3] GF 9 
et NR 135.

 8. L’arrêt retient que le contrat de travail n’a pas été rompu, l’intéressée ayant été 
mutée de la SICAE au CNPE de [Localité 3] dans des conditions qui caractérisent un 
changement de situation administrative du fait de la modification de son affectation 
dans des entités différentes du groupe EDF GDF SUEZ dont la SICAE fait partie ainsi 
que le CNPE de [Localité 3].

 9. L’arrêt conclut à l’existence d’une convention tripartite, formée d’abord par l’ac-
ceptation de la demande de la salariée par EDF qui a pris à sa charge les obligations 
incombant à l’employeur, puis par l’acceptation de cette mutation par la SICAE qui a 
laissé partir la salariée sans rompre son contrat de travail, et enfin par l’accord de cette 
dernière qui a accepté sa mutation au CNPE de [Localité 3]. 

 10. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations qu’aucune convention 
tripartite n’avait été signée entre la salariée et ses employeurs successifs organisant la 
poursuite du même contrat de travail, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 octobre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Valéry - Avocat général : Mme Wurtz - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SARL Cabinet Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016 ; article L. 1231-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur les conventions tripartites signées entre un salarié et deux employeurs successifs, à rappro-
cher : Soc., 8 juin 2016, pourvoi n° 15-17.555, Bull. 2016, V, n° 129 (cassation partielle) ; Soc., 
23 mars 2022, pourvoi n° 20-21.518, Bull., (rejet).
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Soc., 26 octobre 2022, n° 20-17.105, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Obligation du salarié – Mission d’expertise – Rétrocession des 
rémunérations à l’employeur – Clause – Nullité – Détermination – 
Portée.

Est nulle la clause d’un contrat de travail par laquelle un salarié s’engage à reverser à son employeur les rému-
nérations qui lui ont été versées pour des missions pour lesquelles il a été désigné expert personnellement.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 12 mars 2020), M. [V], inscrit sur la liste des experts ju-
diciaires de la cour d’appel de Lyon dans la rubrique incendies, a été engagé en qualité 
de chargé de mission à compter du 5 novembre 2012 par la société Oxyria.

 2. Aux termes de l’article 4 bis du contrat de travail, il était stipulé que la rémunération 
directe ou indirecte des expertises judiciaires qui lui serait versée devrait être intégra-
lement reversée à l’employeur. 

 3. Les parties ont signé une convention de rupture conventionnelle le 7 mai 2014.

 4. L’employeur a assigné le salarié afin d’obtenir, en application de l’article 4 bis du 
contrat de travail, le paiement des sommes correspondant aux expertises en cours au 
moment de la rupture du contrat. 

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire que l’article 4 bis du contrat de travail n’est 
entaché d’aucune illégalité et de le débouter de sa demande de nullité de cette clause 
et de sa demande subséquente en paiement, par l’employeur, d’une somme à titre de 
remboursement des honoraires d’expertises judiciaires, alors « que l’expert judiciaire 
doit accomplir, en toute indépendance et impartialité, la mission qui lui a été per-
sonnellement confiée par le juge, ce qui implique nécessairement qu’il perçoive une 
rémunération propre, laquelle ne peut être reversée, s’il est salarié, à la société qui l’em-
ploie ; qu’en jugeant que l’article 4 bis du contrat de travail de Monsieur [V] n’était 
pas nul, après avoir pourtant relevé qu’il prévoyait que les rémunérations directes ou 
indirectes des expertises judiciaires qui seraient versées à [K] [V] devraient être inté-
gralement reversées à la société Oxyria, la cour d’appel a violé les articles 233 du code 
de procédure civile et 1 de la loi du 29 juin 1971 dans sa rédaction issue de la loi du 
11 février 2004. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 232 et 233 du code de procédure civile :
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 6. Selon le premier de ces textes, le juge peut commettre toute personne de son choix 
pour l’éclairer par des constatations, par une consultation ou par une expertise sur une 
question de fait qui requiert les lumières d’un technicien.

 7. Selon le second, le technicien, investi de ses pouvoirs par le juge en raison de sa 
qualification, doit remplir personnellement la mission qui lui est confiée. Si le techni-
cien désigné est une personne morale, son représentant légal soumet à l’agrément du 
juge le nom de la ou des personnes physiques qui assureront, au sein de celle-ci et en 
son nom l’exécution de la mesure.

 8. Il résulte de la combinaison de ces textes que, pour qu’une personne morale puisse 
percevoir la rémunération afférente à l’expertise, il faut qu’elle ait été elle-même dé-
signée.

 9. Pour débouter le salarié de sa demande de nullité de l’article 4 bis du contrat de 
travail, l’arrêt retient que le salarié étant inscrit sur la liste des experts de la cour d’appel 
dans la rubrique incendies, il était stipulé à l’article 4 bis du contrat de travail que la 
rémunérations directe ou indirecte des expertises judiciaires qui lui serait versée devra 
être intégralement reversée à l’employeur, que cette clause n’apparaît pas contraire 
aux dispositions de l’article 233 du code de procédure civile dès lors qu’il résulte du 
contrat de travail que le salarié a accompli les missions d’expertises judiciaires confiées, 
pendant le temps de son travail et avec les outils mis à disposition par l’employeur, et 
que cette clause a été librement consentie entre lui et son employeur.

 10. En statuant ainsi, alors qu’est nulle la clause d’un contrat de travail par laquelle un 
salarié s’engage à reverser à son employeur les rémunérations qui lui ont été versées 
pour des missions pour lesquelles il a été désigné expert personnellement, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 11. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire que le protocole d’accord signé le 30 juin 
2014 engage les deux parties qui se doivent de le respecter et de l’appliquer, de le 
condamner à payer à la société Oxyria une somme au titre du remboursement de frais 
et honoraires qu’il a perçus pour ses missions d’expertise judiciaire dans les quatre 
dossiers visés au protocole du 30 juin 2014 et au paiement à la société Oxyria d’une 
somme en remboursement des frais réglés à la société IC2000, sapiteur choisi par lui 
dans ses missions d’expertise, alors « que la cassation à intervenir du chef du dispositif 
critiqué par le deuxième moyen du pourvoi entraînera nécessairement par voie de 
conséquence, la cassation des chefs du dispositif critiqués par le troisième moyen, qui 
en sont indivisibles, en application de l’article 624 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 12. La cassation prononcée sur le deuxième moyen emporte la cassation, par voie de 
conséquence, des chefs de dispositif critiqués par le troisième moyen, qui s’y rattachent 
par un lien de dépendance nécessaire.

 Portée et conséquences de la cassation

 13. La cassation prononcée sur les deuxième et troisième moyens entraîne, par appli-
cation de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des chefs de dispositif 
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condamnant le salarié à payer une somme au titre de l’article 700 du code de procé-
dure civile et aux dépens qui s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déboute la société Oxyria de ses demandes en 
dommages-intérêts concernant les expertises [R] et Robinettrie Industrielle et pour 
résistance abusive et en ce qu’il déboute M. [V] de sa demande en dommages-intérêts 
de 500 euros pour travail dissimulé, l’arrêt rendu le 12 mars 2020, entre les parties, par 
la cour d’appel de Lyon ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon, autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Pion - Avocat général : Mme Wurtz - 
Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article 233 du code de procédure civile ; article 1 de la loi n° 71-498 du 29 juin 1971, dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2004-130 du 11 février 2004.

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 26 octobre 2022, n° 20-17.501, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Cause – Appréciation – Office du juge – 
Applications diverses.

Ne donne pas de base légale à sa décision, la cour d’appel qui déclare nul le licenciement au motif que celui-ci 
est lié à l’état de santé du salarié, sans rechercher si la cessation d’activité de l’entreprise invoquée à l’appui du 
licenciement ne constitue pas la véritable cause du licenciement.

 ■ Licenciement – Nullité – Appréciation – Office du juge – Recherche 
de la cause véritable de la rupture – Applications diverses.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 mai 2020), M. [H], salarié de M. [V] et exerçant les 
fonctions de peintre, a été placé en arrêt de travail pour maladie le 30 mai 2017.

 2. Le 6 décembre 2017, l’employeur a notifié au salarié son licenciement pour motif 
économique. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen unique, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. L’employeur fait grief à l’arrêt de prononcer la nullité du licenciement et de le 
condamner à payer au salarié une somme à titre de dommages-intérêts en réparation 
du préjudice causé par la nullité du licenciement, alors « que la cessation d’activité 
complète et définitive de l’entreprise constitue un motif économique de licencie-
ment ; qu’en n’ayant pas recherché, ainsi qu’elle y était invitée, si la circonstance que 
dès le 13 novembre 2017, l’employeur avait convoqué le salarié à un entretien préalable 
à un licenciement économique fixé au 21 novembre suivant, qu’à la suite d’une erreur 
de distribution de La Poste, le courrier avait été reçu moins de cinq [jours] ouvrables 
avant l’entretien, de sorte que l’employeur avait convoqué, par lettre du 20 novembre, 
le salarié à un nouvel entretien préalable à un licenciement économique le 27, avant 
de lui notifier, le 6  décembre, son licenciement économique pour cessation totale 
d’activité de l’entreprise au 31 décembre 2017, n’établissait pas que cette cessation 
d’activité constituait la cause du licenciement, d’autant qu’il résultait de ses propres 
constatations que c’était seulement postérieurement à l’engagement de la procédure 
de licenciement pour motif économique que, le 24 novembre 2017, le salarié avait 
adressé à l’employeur un arrêt de travail pour maladie professionnelle, l’avait informé 
le 28 novembre d’une demande de reconnaissance de maladie professionnelle auprès 
de l’assurance maladie et qu’il avait pris l’attache de la médecine du travail pour une 
visite de reprise, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 
L. 1132-1, L. 1233-3 et L. 1235-3-1 du code du travail ».

 Réponse de la Cour 

 4. Vu les articles L. 1233-3 et L. 1235-1 du code du travail, le premier dans sa rédac-
tion antérieure à la loi n° 2018-217 du 29 mars 2018, le second dans sa rédaction issue 
de l’ordonnance 2017-1387 du 22 septembre 2017 :

 5. Selon le premier de ces textes, constitue un licenciement pour motif économique 
le licenciement effectué par un employeur pour un motif non inhérent à la personne 
du salarié résultant d’une suppression d’emploi consécutive notamment à la cessation 
d’activité de l’entreprise.

Selon le second de ces textes, il appartient au juge d’apprécier le caractère réel et sé-
rieux des motifs de licenciement invoqués par l’employeur.

 6. Pour prononcer la nullité du licenciement, l’arrêt retient qu’au moment de la 
notification du licenciement le 6  décembre 2017, l’employeur était informé de la 
demande de reconnaissance de maladie professionnelle par le salarié et de ce que 
le médecin du travail était saisi par celui-ci en vue d’une reprise, et que, dès lors, 
au moment de la notification du licenciement pour motif économique, l’employeur 
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disposait d’éléments suffisants lui permettant de retenir que l’état de santé du salarié 
pourrait faire l’objet d’une inaptitude en lien avec l’activité professionnelle, et que le 
véritable motif du licenciement était lié à l’état de santé du salarié. 

 7. En se déterminant ainsi, sans rechercher si la cessation d’activité de l’entreprise in-
voquée à l’appui du licenciement ne constituait pas la véritable cause du licenciement, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 Portée et conséquences de la cassation

 8. La cassation prononcée n’emporte pas cassation des chefs de dispositif de l’arrêt 
condamnant l’employeur aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme au titre de 
l’article 700 du code de procédure civile, justifiés par d’autres condamnations pronon-
cées à l’encontre de celui-ci et non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il prononce la nullité du licencie-
ment et condamne M. [H] à payer à M. [V] à la somme de 20 000 euros en réparation 
du préjudice causé par la nullité du licenciement, l’arrêt rendu le 20 mai 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Valéry - Avocat général : Mme Wurtz - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Rousseau et Tapie ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Articles L. 1233-3, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2018-217 du 29 mars 2018, et L. 
1235-1, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, du code 
du travail.

Soc., 19 octobre 2022, n° 21-15.533, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Licenciement – Indemnités – Montant – Détermination – 
Licenciement – Pluralité de motifs – Liberté fondamentale du 
salarié – Violation par l’employeur – Examen par le juge – Demande 
de l’employeur – Portée.

Les dispositions de l’article L. 1235-2-1 du code du travail offrent à l’employeur un moyen de défense au fond 
sur le montant de l’indemnité à laquelle il peut être condamné, devant être soumis au débat contradictoire. Ce 
n’est que lorsque l’employeur le lui demande que le juge examine si les autres motifs de licenciement invoqués 
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sont fondés et peut, le cas échéant, en tenir compte pour fixer le montant de l’indemnité versée au salarié qui 
n’est pas réintégré, dans le respect du plancher de six mois prévu par l’article L. 1235-3-1.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 25 mars 2021), Mme [U], engagée, le 23 octobre 2007, 
en qualité d’assistante dentaire qualifiée, par la société Husson-Mourot, a fait l’objet 
d’un avertissement le 12 octobre 2018 pour une absence injustifiée.

 2. Le 30 novembre 2018, elle a saisi la juridiction prud’homale afin de voir prononcer 
la résiliation de son contrat de travail et l’annulation de l’avertissement.

Le 28 décembre 2018, elle a été licenciée pour cause réelle et sérieuse. Elle a contesté 
le bien-fondé de son licenciement.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal, pris en ses première, 
deuxième et troisième branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que le licenciement était nul, de le condam-
ner au paiement de 38 110 euros à ce titre, d’ordonner la remise à la salariée d’un 
bulletin de salaire, d’un certificat de travail et d’une attestation Pôle emploi conformes 
à l’arrêt, d’ordonner le remboursement de la somme correspondant à six mois d’in-
demnités chômage, et de le condamner au paiement d’une certaine somme au titre 
de l’article 700 du code de procédure civile, alors « qu’en cas de pluralité de motifs 
de licenciement, si l’un des griefs reprochés au salarié porte atteinte à une liberté 
fondamentale, la nullité encourue de la rupture ne dispense pas le juge d’examiner 
l’ensemble des griefs énoncés pour en tenir compte dans l’évaluation qu’il fait de 
l’indemnité à allouer au salarié ; que pour condamner l’employeur à payer à la salariée 
38 110 euros (16 mois de salaire) pour licenciement nul, la cour d’appel a retenu que 
les barèmes de l’article L. 1235-3 du code du travail n’étaient pas applicables en cas de 
violation d’une liberté fondamentale et qu’il n’y avait pas lieu d’examiner les autres 
griefs visés par la lettre de licenciement pour apprécier l’existence d’une cause réelle 
et sérieuse ; qu’en statuant ainsi, quand il revenait à la cour d’étudier ces éléments pour 
évaluer l’indemnité allouée à la salariée, la cour d’appel a violé l’article L. 1235-2-1 
du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 5. Aux termes de l’article L. 1235-2-1 du code du travail, en cas de pluralité de mo-
tifs de licenciement, si l’un des griefs reprochés au salarié porte atteinte à une liberté 
fondamentale, la nullité encourue de la rupture ne dispense pas le juge d’examiner 
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l’ensemble des griefs énoncés, pour en tenir compte, le cas échéant, dans l’évaluation 
qu’il fait de l’indemnité à allouer au salarié, sans préjudice des dispositions de l’article 
L. 1235-3-1.

 6. Ces dispositions offrent ainsi à l’employeur un moyen de défense au fond sur le 
montant de l’indemnité à laquelle il peut être condamné, devant être soumis au débat 
contradictoire.

 7. Il en résulte que, lorsque l’employeur le lui demande, le juge examine si les autres 
motifs invoqués sont fondés et peut, le cas échéant, en tenir compte pour fixer le mon-
tant de l’indemnité versée au salarié qui n’est pas réintégré, dans le respect du plancher 
de six mois prévu par l’article L. 1235-3-1.

 8. Après avoir retenu que l’un des griefs invoqués par l’employeur portait atteinte à 
la liberté fondamentale de la salariée d’agir en justice et constaté que l’employeur ne 
critiquait pas à titre subsidiaire la somme réclamée par cette dernière en conséquence 
de la nullité du licenciement, la cour d’appel a apprécié souverainement le montant 
du préjudice.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa cinquième branche

 Enoncé du moyen

 10. L’employeur fait le même grief à l’arrêt, alors « que lorsque le licenciement est nul, 
le juge ordonne le remboursement par l’employeur de tout ou partie des indemnités 
de chômage versées au salarié licencié dans les seuls cas de nullité visés aux articles 
L. 1132-4, L. 1134-4, L. 1144-3, L. 1152-3, L. 1153-4, et L. 1235-11 par le code du 
travail, lesquels incluent le cas où le licenciement a pour cause une action en justice 
engagée par le salarié ou en sa faveur sur le fondement du principe de non-dis-
crimination ou de l’égalité professionnelle ; qu’en ordonnant le remboursement par 
l’employeur de la somme correspondant à six mois d’indemnités chômage, quand elle 
constatait que l’action en résiliation judiciaire intentée par la salariée reposait sur un 
avertissement illégal, des actes qui n’étaient pas de sa compétence, des heures complé-
mentaires non réglées, et une absence de suivi médical, ce dont il s’inférait que l’ac-
tion en justice de la salariée, engagée sur des fondements autres que les principes de 
non-discrimination ou de l’égalité professionnelle, n’ouvrait pas droit à l’application 
de l’article L. 1235-4 du code du travail, la cour d’appel a violé ce texte. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 1235-4 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016 :

 11. Aux termes de ce texte, dans les cas prévus aux articles L. 1132-4, L. 1134-4, L. 
1144-3, L. 1152-3, L. 1153-4, L. 1235-3 et L. 1235-11, le juge ordonne le rembour-
sement par l’employeur fautif aux organismes intéressés de tout ou partie des indem-
nités de chômage versées au salarié licencié, du jour de son licenciement au jour du 
jugement prononcé, dans la limite de six mois d’indemnités de chômage par salarié 
intéressé. Ce remboursement est ordonné d’office lorsque les organismes intéressés ne 
sont pas intervenus à l’instance ou n’ont pas fait connaître le montant des indemnités 
versées.
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 12. Après avoir déclaré nul le licenciement en ce que l’employeur avait reproché à la 
salariée d’avoir saisi la juridiction prud’homale d’une demande en résiliation de son 
contrat de travail, ce grief étant constitutif d’une atteinte à une liberté fondamentale, 
l’arrêt ordonne le remboursement par l’employeur des allocations de chômage versées 
à la salariée à la suite de son licenciement, dans la limite de six mois.

 13. En statuant ainsi, alors que le remboursement des indemnités de chômage ne pou-
vait être ordonné que dans les cas de nullité du licenciement visés à l’article L. 1235-4 
du code du travail, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 14. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 15. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond. Il convient de retrancher de l’arrêt attaqué le seul chef de dispositif par lequel 
l’employeur a été condamné au remboursement à Pôle emploi des indemnités de 
chômage.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le pourvoi incident, qui n’est qu’éventuel, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, par voie de retranchement, mais seulement en ce qu’il or-
donne le remboursement par la société Husson-Mourot à Pôle emploi de la somme 
correspondant au maximum à six mois d’indemnités chômage dès lors que des indem-
nités ont été effectivement versées à Mme [U], l’arrêt rendu le 25 mars 2021, entre les 
parties, par la cour d’appel de Nancy ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Marguerite - Avocat général : M. Gam-
bert - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Articles L. 1235-2-1, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 
2017, et L. 1235-3-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la rupture du contrat de travail à l’initiative de l’employeur faisant suite à une action en justice 
du salarié, à rapprocher : Soc., 3 février 2016, pourvoi n° 14-18.600, Bull. 2016, V, n° 18 (rejet). 
Sur la nullité du licenciement intervenant à la suite d’une action en justice engagée par le salarié, 
à rapprocher : Soc., 28 novembre 2000, pourvoi n° 97-43.715, Bull. 2000, V, n° 395 (cassation 
partielle). Sur la reconnaissance de la liberté fondamentale du droit d’agir en justice, à rapprocher : 
Soc., 16 mars 2016, pourvoi n° 14-23.589, Bull. 2016, V, n° 50 (cassation partielle).
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Soc., 19 octobre 2022, n° 21-18.248, (B), FS

– Rejet –

 ■ Licenciement – Nullité – Cas – Enquête administrative – Fondement 
de l’article L. 114-2, alinéa 1, du code de la sécurité intérieure – Avis 
d’incompatibilité émis par l’autorité administrative – Portée.

L’avis d’incompatibilité émis par l’autorité administrative sur le fondement du premier alinéa de l’article 
L. 114-2 du code de la sécurité intérieure a pour seul effet de faire obstacle à l’affectation de la personne 
concernée sur le poste envisagé mais ne peut justifier un licenciement. Une telle mesure n’est autorisée que sur le 
fondement d’un avis d’incompatibilité délivré en application du deuxième alinéa de l’article L. 114-2, à l’issue 
du recours spécifique, prévu par le neuvième alinéa de cet article, exercé le cas échéant par l’intéressé. 

Ainsi, la saisine de l’administration par l’employeur sur le fondement du premier alinéa de l’article L. 114-
2, alors que le salarié occupe déjà un emploi en lien direct avec la sécurité des personnes et des biens au sein 
d’une entreprise de transport public de personnes et relève à ce titre du deuxième alinéa de ce texte, constitue un 
détournement de procédure privant l’intéressé du recours suspensif prévu par cet article et rend le licenciement, 
prononcé au visa de l’avis d’incompatibilité émis sur le fondement du premier alinéa de l’article L. 114-2 du 
code de la sécurité intérieure, nul pour violation de la liberté fondamentale d’agir en justice.

 ■ Licenciement – Nullité – Cas – Violation par l’employeur d’une 
liberté fondamentale – Applications diverses – Droit d’agir en 
justice – Privation – Effets – Emploi en lien direct avec la sécurité des 
personnes et des biens – Enquête administrative – Fondement de 
l’article L. 114-2, alinéa 1, du code de la sécurité intérieure – Avis 
d’incompatibilité émis par l’autorité administrative – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 6 mai 2021), rendu en référé, M. [V], engagé le 20 août 
2007 en qualité de machiniste receveur stagiaire par la Régie autonome des transports 
parisiens (RATP), exerçait depuis le 23 décembre 2013 les fonctions d’agent de sécu-
rité au sein du groupe de protection et de sécurité des réseaux (GPSR). 

 2. Par décision du 8 août 2018, le préfet de police de Paris a abrogé la décision d’au-
torisation de port d’arme précédemment accordée au salarié. 

 3. Le salarié a postulé à un poste de machiniste-receveur et la RATP a demandé au 
ministère de l’intérieur une enquête sur la compatibilité du comportement du salarié 
avec cette fonction, sur le fondement de l’article L. 114-2, alinéa 1, du code de la sé-
curité intérieure.

Le 30 octobre 2018, le ministre de l’intérieur a rendu un avis d’incompatibilité. 

 4. Le 12 décembre 2018, le salarié a été licencié, avec dispense de préavis, au visa de 
cet avis. 
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 5. Sur recours du salarié, le tribunal administratif a, par jugements du 9 mai 2019, 
annulé la décision d’abrogation de l’autorisation de port d’arme et l’avis d’incompa-
tibilité.

 6. Le 13 décembre 2019, le salarié a saisi la formation des référés de la juridiction 
prud’homale pour obtenir l’annulation du licenciement et sa réintégration.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 8. L’employeur fait grief à l’arrêt d’ordonner la réintégration du salarié au sein de la 
RATP dans son dernier poste occupé d’agent de sécurité, ou dans un poste équivalent, 
dans les quinze jours de la signification de l’arrêt, d’ordonner à défaut de réintégration 
dans ce délai une astreinte provisoire de 500 euros par jour de retard pendant six mois, 
de le condamner à payer par provision au salarié les salaires qu’il n’a pas perçus entre 
son licenciement et sa réintégration, alors « que le droit au recours effectif devant une 
juridiction n’a ni pour objet, ni pour effet d’interdire à l’employeur de procéder au 
licenciement d’un salarié sur le fondement d’une décision administrative rendant im-
possible l’exercice par le salarié de ses fonctions, dans l’attente d’un éventuel recours 
exercé par le salarié à l’encontre de cette décision administrative et de l’obtention 
d’une décision de justice définitive ; que dans une telle hypothèse, si un tel licencie-
ment peut ultérieurement être privé de cause réelle et sérieuse en cas d’annulation 
de la décision administrative sur laquelle il est appuyé, il ne fait aucunement obstacle 
à ce que le salarié fasse valoir ses droits, postérieurement au licenciement, devant les 
juridictions compétentes ; que le droit au recours effectif est alors préservé par la pos-
sibilité pour le salarié d’obtenir réparation du préjudice résultant de son licenciement 
devenu injustifié ; qu’au cas présent, il résulte des propres constatations de l’arrêt que 
le salarié a exercé un recours, d’une part, devant la juridiction administrative pour 
contester l’avis d’incompatibilité émis par le SNEAS sur le fondement de l’alinéa 1 de 
l’article L. 114-2 du code de la sécurité intérieure, ayant servi de base à son licencie-
ment, qui a donné lieu au jugement du 9 mai 2019 et, d’autre part, devant la juridic-
tion prud’homale pour contester le bien-fondé de son licenciement par la RATP ; que 
la cour d’appel a néanmoins ordonné la réintégration du salarié au sein de la RATP et 
lui a alloué une provision au titre des salaires non perçus entre son licenciement et sa 
réintégration, au motif que la RATP avait prononcé son licenciement au visa de l’avis 
d’incompatibilité émis par le SNEAS avant que le salarié n’ait pu former un recours 
administratif à l’encontre de cette décision administrative, dont il n’avait pu prendre 
connaissance qu’au moment de son licenciement, ce dont elle a déduit que « l’ordon-
nance rendue le 10 mars 2020 par le juge départiteur qui a dit n’y avoir lieu à référé 
sera donc infirmée, dès lors que le juge s’est limité à affirmer que le salarié avait béné-
ficié du droit au recours effectif pour contester la décision administrative, alors que ce 
recours n’a pu intervenir que postérieurement au licenciement » ; qu’en statuant ainsi, 
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cependant que le droit au recours effectif n’implique pas que le salarié puisse contester 
en justice le bien-fondé de la cause de son licenciement avant que ledit licenciement 
ne soit prononcé par l’employeur, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales 
qui s’évinçaient de ses propres constations et a de plus fort violé les articles L. 1235-1, 
L. 1235-2 et L. 1235-3 du code du travail, ensemble les articles L. 1221-1 du code du 
travail et 6, §§ 1 et 13 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 9. Il résulte de l’article R. 1455-6 du code du travail que le juge des référés peut, 
même en l’absence de disposition l’y autorisant, ordonner la poursuite des relations 
contractuelles en cas de violation d’une liberté fondamentale par l’employeur.

 10. Selon l’article L. 1235-3-1 du code du travail, est nul le licenciement intervenu 
en violation de la liberté fondamentale d’agir en justice.

 11. Aux termes du premier alinéa de l’article L. 114-2 du code de la sécurité inté-
rieure, les décisions de recrutement et d’affectation concernant les emplois en lien 
direct avec la sécurité des personnes et des biens au sein d’une entreprise de transport 
public de personnes peuvent être précédées d’enquêtes administratives destinées à 
vérifier que le comportement des personnes intéressées n’est pas incompatible avec 
l’exercice des fonctions ou des missions envisagées.

 12. Aux termes du deuxième alinéa de cet article, si le comportement d’une personne 
occupant un emploi mentionné au premier alinéa laisse apparaître des doutes sur la 
compatibilité avec l’exercice des missions pour lesquelles elle a été recrutée ou affec-
tée, une enquête administrative peut être menée à la demande de l’employeur ou à 
l’initiative de l’autorité administrative.

 13. Le septième alinéa de cet article dispose que, lorsque le résultat d’une enquête réa-
lisée en application du deuxième alinéa fait apparaître que le comportement du salarié 
concerné est incompatible avec l’exercice des missions pour lesquelles il a été recruté 
ou affecté, l’employeur lui propose un emploi autre que ceux mentionnés au premier 
alinéa et correspondant à ses qualifications et, en cas d’impossibilité de procéder à un 
tel reclassement ou en cas de refus du salarié, l’employeur engage à son encontre une 
procédure de licenciement, l’incompatibilité constituant la cause réelle et sérieuse du 
licenciement.

 14. Selon le neuvième alinéa de cet article, dans le cas d’un avis d’incompatibilité 
émis par l’autorité administrative à la suite d’une enquête administrative menée sur le 
fondement du deuxième alinéa de cet article, le salarié peut contester, devant le juge 
administratif, l’avis de l’autorité administrative dans un délai de quinze jours à compter 
de sa notification et, de même que l’autorité administrative, interjeter appel puis se 
pourvoir en cassation dans le même délai.

Les juridictions saisies au fond statuent dans un délai de deux mois.

La procédure de licenciement ne peut être engagée tant qu’il n’a pas été statué en 
dernier ressort sur ce litige.

 15. Il en résulte, d’une part, que l’avis d’incompatibilité émis sur le fondement du 
premier alinéa de ce texte a pour seul effet de faire obstacle à l’affectation de la per-
sonne concernée sur le poste envisagé mais ne peut justifier un licenciement, une telle 
mesure n’étant autorisée que sur le fondement d’un avis d’incompatibilité délivré en 
application du deuxième alinéa, à l’issue du recours spécifique exercé le cas échéant 
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par l’intéressé et, d’autre part, que la saisine de l’administration par l’employeur sur un 
fondement qui ne correspond pas au statut du salarié, constitutive d’un détournement 
de procédure privant ce dernier du recours suspensif prévu par le texte susvisé, rend 
le licenciement nul.

 16. L’arrêt a constaté que le salarié était affecté depuis le 23 décembre 2013 à un poste 
d’agent de sécurité au sein du GPSR de la RATP, ce dont il résulte que ce dernier 
occupait, lors de la demande d’avis, un emploi en lien direct avec la sécurité des per-
sonnes et des biens au sein d’une entreprise de transport public de personnes et que 
l’enquête administrative le concernant relevait du deuxième alinéa de l’article L. 114-
2 du code de la sécurité intérieure.

 17. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve léga-
lement justifié en ce qu’il a retenu que le licenciement, intervenu alors que l’intéressé 
n’avait pas eu connaissance des résultats de l’enquête administrative et n’avait pas été 
en mesure d’exercer le recours suspensif prévu par ce texte, constituait un trouble 
manifestement illicite et a ordonné sa réintégration.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Marguerite - Avocat général : M. Gam-
bert - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; Me Ridoux -

Textes visés : 
Article L. 114-2, alinéas 1, 2 et 9, du code de la sécurité intérieure.

Soc., 19 octobre 2022, n° 21-12.370, (B), FS

– Cassation –

 ■ Licenciement – Nullité – Exclusion – Cas – Obligation de réserve – 
Manquement – Applications diverses.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 18 décembre 2020), M. [Z] a été engagé par 
l’association Mission locale du pays salonais (la mission locale) en qualité de conseiller 
en insertion sociale et professionnelle, d’abord par contrats à durée déterminée des 
2 février 2009 et 1er mars 2010, puis dans le cadre d’un contrat à durée indéterminée, 
suivant avenant à effet du 1er mars 2011, avec reprise d’ancienneté au 2 février 2009.
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 2. Le 1er mai 2015, le salarié a été mis à disposition de la commune de [Localité 3] 
pour exercer ses fonctions dans le cadre du dispositif intitulé « seconde chance », issu 
d’une convention de partenariat entre la ville de [Localité 3] et la mission locale. Ce 
dispositif vise à accompagner les jeunes en difficulté en leur proposant un accompa-
gnement individualisé et personnalisé leur permettant de s’inscrire dans un parcours 
d’insertion professionnelle.

 3. Par lettre du 15 décembre 2015, la mission locale a licencié le salarié pour faute 
grave, en lui reprochant d’avoir publié sur son compte Facebook, accessible au public, 
« des propos incompatibles avec l’exercice de [ses] missions et notamment, une cri-
tique importante et tendancieuse du parti politique Les Républicains et [du] Front 
National, ainsi que des appels à la diffusion du Coran, accompagnés de citations de 
sourates appelant à la violence », ces faits caractérisant des « manifestations politiques 
et religieuses qui débordent, d’une part de [sa] vie personnelle et, d’autre part, qui 
comportent des excès remettant en cause la loyauté minimale requise par la qualité 
juridique de [sa] mission de service public » et constituant une atteinte à l’obligation 
de neutralité du salarié, laquelle « englobe un devoir de réserve ainsi qu’une obligation 
de respect de la laïcité », et un abus de sa liberté d’expression.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, quatrième et cinquième branches

 Enoncé du moyen

 4. La mission locale fait grief à l’arrêt de dire qu’elle a discriminé le salarié en raison 
de l’expression de ses opinions politiques et de ses convictions religieuses en procédant 
à son licenciement, de dire nul le licenciement, de lui ordonner de réintégrer le salarié 
dans un emploi équivalent à celui qu’il occupait et de la condamner au paiement de 
diverses sommes, alors :

 « 2°/ que le salarié qui participe à une mission de service public est tenu, même en 
dehors du service, d’un devoir de réserve qui lui impose de s’abstenir de toute mani-
festation d’opinion de nature à jeter le discrédit sur l’autorité chargée de la mission de 
service public à laquelle il participe ; qu’il en va ainsi, notamment, d’un salarié appelé 
à intervenir auprès du jeune public ; qu’en l’espèce, la Mission locale du pays salonais 
faisait valoir qu’elle avait licencié M. [Z] pour avoir, sur son compte Facebook acces-
sible à tous, violemment critiqué l’action du gouvernement et n’avoir pas respecté les 
emblèmes de la République comme le drapeau français, ce qui était incompatible avec 
le devoir de réserve auquel était tenu le salarié en sa qualité d’agent d’une Mission 
locale investie d’une mission de service public ; qu’en retenant qu’à supposer même 
que M. [Z] ait participé à une mission de service public, cela ne lui interdisait pas de 
pouvoir « librement critiquer l’Etat en dehors de son travail », la cour d’appel a violé le 
devoir de réserve et les articles L. 1121-1, L. 1132-1 et L. 5314-2 du code du travail ;

 4°/ que le salarié qui participe à une mission de service public est tenu par une obli-
gation de laïcité qui lui interdit de faire du prosélytisme religieux ; qu’il en va ainsi, 
notamment, d’un salarié appelé à intervenir auprès du jeune public ; qu’en l’espèce, la 
Mission locale du pays salonais faisait valoir qu’elle avait licencié M. [Z] pour avoir, 
sur son compte Facebook accessible à tous, fait du prosélytisme religieux agressif en, 
notamment, diffusant des sourates du Coran appelant au combat et en invitant à dif-
fuser massivement le Coran ; qu’en retenant que « l’employeur ne pouvait (...) faire 
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interdiction au salarié de se livrer à des actes de prosélytisme religieux dans l’espace 
public en dehors de son travail » et que « le devoir de réserve qui s’impose [au salarié] 
en dehors de ses fonctions ne pouvant concerner l’expression publique de sa foi ni la 
propagation du message religieux », la cour d’appel a violé le principe de laïcité du ser-
vice public, ensemble les articles L. 5314-2, L. 1121-1 et L. 1132-1 du code du travail ;

 5°/ que les salariés de droit privé mis à disposition d’une collectivité territoriale sont 
soumis aux mêmes obligations que les fonctionnaires, dont les obligations de neutrali-
té et de laïcité ; qu’en l’espèce, en retenant qu’un conseiller d’insertion au sein d’une 
mission locale, même mis à disposition d’une municipalité, ne perdait nullement sa 
liberté d’engagement politique et d’expression publique de cet engagement en dehors 
de l’exercice de ses fonctions et qu’il pouvait librement critiquer l’Etat et se livrer à 
des actes de prosélytisme religieux dans l’espace public en dehors de son travail, la cour 
d’appel a violé l’article 61-2 de la loi n° 2007-148 de modernisation de la fonction 
publique du 2 février 2007 et l’article 11 du décret d’application du 18 juin 2008 re-
latif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités territoriales et aux 
établissements publics administratifs locaux. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen, pris en sa cinquième branche

 5. Le salarié conteste la recevabilité du moyen. Il soutient que le moyen est nouveau 
en ce que la mission locale n’a pas invoqué devant les juges du fond l’application 
des articles 61-2 de la loi n° 2007-148 de modernisation de la fonction publique du 
2 février 2007 et 11 du décret d’application du 18 juin 2008 relatif au régime de la 
mise à disposition applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics 
administratifs locaux.

 6. Cependant, devant les juges du fond, l’employeur invoquait la violation par le sa-
larié de son obligation de neutralité en sa qualité de salarié de la mission locale mis à 
disposition de la commune de [Localité 3].

 7. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les principes de laïcité et de neutralité du service public, les articles L. 1133-1, L. 
5314-1 et L. 5314-2 du code du travail, l’article 61-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2007-148 de modernisation de la fonction publique du 
2 février 2007, et l’article 11 du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime 
de la mise à disposition applicable aux collectivités territoriales et aux établissements 
publics administratifs locaux :

 8. En premier lieu, les principes de laïcité et de neutralité du service public qui 
résultent de l’article 1 de la Constitution du 4 octobre 1958 sont applicables à l’en-
semble des services publics, y compris lorsque ceux-ci sont assurés par des organismes 
de droit privé.

 9. L’article L. 5314-1 du code du travail prévoit que des missions locales pour l’in-
sertion professionnelle et sociale des jeunes peuvent être constituées entre l’Etat, des 
collectivités territoriales, des établissements publics, des organisations professionnelles 
et syndicales et des associations. Elles prennent la forme d’une association ou d’un 
groupement d’intérêt public.
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 10. Selon l’article L. 5314-2 du même code, les missions locales pour l’insertion pro-
fessionnelle et sociale des jeunes, dans le cadre de leur mission de service public pour 
l’emploi, ont pour objet d’aider les jeunes de seize à vingt-cinq ans révolus à résoudre 
l’ensemble des problèmes que pose leur insertion professionnelle et sociale en assurant 
des fonctions d’accueil, d’information, d’orientation et d’accompagnement à l’accès 
à la formation professionnelle initiale ou continue, ou à un emploi. Elles favorisent 
la concertation entre les différents partenaires en vue de renforcer ou compléter les 
actions conduites par ceux-ci, notamment pour les jeunes rencontrant des difficultés 
particulières d’insertion professionnelle et sociale.

 Elles contribuent à l’élaboration et à la mise en oeuvre, dans leur zone de compétence, 
d’une politique locale concertée d’insertion professionnelle et sociale des jeunes.

Les résultats obtenus par les missions locales en termes d’insertion professionnelle et 
sociale, ainsi que la qualité de l’accueil, de l’information, de l’orientation et de l’ac-
compagnement qu’elles procurent aux jeunes sont évalués dans des conditions qui 
sont fixées par convention avec l’Etat, la région et les autres collectivités territoriales 
qui les financent.

Les financements accordés tiennent compte de ces résultats.

 11. Il résulte de ces dispositions que les missions locales pour l’insertion profession-
nelle et sociale des jeunes constituées sous forme d’association sont des personnes de 
droit privé gérant un service public.

 12. Il s’ensuit que le salarié de droit privé employé par une mission locale pour l’in-
sertion professionnelle et sociale des jeunes, constituée sous forme d’association, est 
soumis aux principes de laïcité et de neutralité du service public et dès lors à une 
obligation de réserve en dehors de l’exercice de ses fonctions.

 13. En second lieu, l’article 61-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, dans sa rédac-
tion applicable, prévoit que les collectivités territoriales et leurs établissements publics 
administratifs peuvent, lorsque des fonctions exercées en leur sein nécessitent une 
qualification technique spécialisée, bénéficier de la mise à disposition de personnels 
de droit privé, dans les cas et conditions définis par décret en Conseil d’Etat et que les 
personnels ainsi mis à disposition sont soumis aux règles d’organisation et de fonc-
tionnement du service où ils servent et aux obligations s’imposant aux fonctionnaires.

 14. Selon l’article 11, I, du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008, les collectivités ter-
ritoriales et les établissements publics mentionnés à l’article 2 de la loi du 26 janvier 
1984 peuvent, lorsque les besoins du service le justifient, bénéficier de la mise à dis-
position de personnels de droit privé pour la réalisation d’une mission ou d’un projet 
déterminé qui ne pourrait être mené à bien sans les qualifications techniques spéciali-
sées détenues par un salarié de droit privé.

 15. Au termes de l’article  11, III, du même décret, les règles déontologiques qui 
s’imposent aux fonctionnaires sont opposables aux personnels mis à disposition en 
application du I.

 16. Il en résulte que le salarié de droit privé mis à disposition d’une collectivité pu-
blique territoriale est soumis aux principes de laïcité et de neutralité du service public 
et dès lors à une obligation de réserve en dehors de l’exercice de ses fonctions.

 17. Pour dire que la mission locale a discriminé le salarié en raison de l’expression 
de ses opinions politiques et de ses convictions religieuses en procédant à son licen-
ciement et annuler en conséquence le licenciement, l’arrêt retient qu’un conseiller 
d’insertion au sein d’une mission locale, même mis à disposition d’une municipalité, 
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ne perd nullement sa liberté d’engagement politique et d’expression publique de cet 
engagement en dehors de l’exercice de ses fonctions et peut librement critiquer l’Etat 
en dehors de son travail.

 18. L’arrêt retient encore que la mission locale ne peut imposer au salarié le respect 
de la laïcité en dehors de son activité professionnelle lui interdisant tout prosélytisme 
religieux dans l’espace public hors le cadre de son service, qu’en effet l’employeur ne 
constitue nullement une organisation confessionnelle et la laïcité ne s’impose pas aux 
citoyens dans l’espace public en dehors du service public, puisqu’au contraire la laïci-
té garantit à chacun l’exercice public de sa foi, qu’ainsi l’employeur ne pouvait faire 
interdiction au salarié de se livrer à des actes de prosélytisme religieux dans l’espace 
public en dehors de son travail, le devoir de réserve qui s’impose à lui en dehors de ses 
fonctions ne pouvant concerner l’expression publique de sa foi ni la propagation du 
message religieux, indépendamment d’éventuels rapports entre foi et activité profes-
sionnelle, lesquels rapports ne sont nullement caractérisés en l’espèce.

 19. L’arrêt en déduit qu’en reprochant au salarié, au soutien de la mesure de licencie-
ment, de n’avoir pas obtempéré à l’injonction illégitime visant à restreindre sa liberté 
politique et sa liberté religieuse, l’employeur a commis une discrimination au sens de 
l’article L. 1132-1 du code du travail, laquelle commande la nullité du licenciement 
aux termes de l’article L. 1132-4 du même code.

 20. En se déterminant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que le salarié, 
conseiller en insertion sociale et professionnelle, référent au sein de la commune de 
[Localité 3] pour les missions d’insertion auprès d’un public de jeunes en difficulté 
scolaire et professionnelle, en grande fragilité sociale, avait publié sur son compte Face-
book ouvert à tous, sous son propre nom, fin novembre et début décembre 2015, des 
commentaires mentionnant « Je refuse de mettre le drapeau... Je ne sacrifierai jamais 
ma religion, ma foi, pour un drapeau quel qu’il soit », « Prophète ! Rappelle-toi le 
matin où tu quittas ta famille pour aller placer les croyants à leurs postes de combat », 
la cour d’appel, qui n’a pas recherché, comme il lui était demandé, si la consultation 
du compte Facebook du salarié permettait son identification en qualité de conseiller 
d’insertion sociale et professionnelle affecté au sein de la commune de [Localité 3], 
notamment par les jeunes en difficulté auprès desquels le salarié exerçait ses fonc-
tions, et si, au regard de la virulence des propos litigieux ainsi que de la publicité qui 
leur était donnée, lesdits propos étaient susceptibles de caractériser un manquement 
à l’obligation de réserve du salarié en dehors de l’exercice de ses fonctions en tant 
qu’agent du service public de l’emploi mis à la disposition d’une collectivité terri-
toriale, en sorte que son licenciement était justifié par une exigence professionnelle 
essentielle et déterminante au sens de l’article L. 1133-1 du code du travail, tenant au 
manquement à son obligation de réserve, n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 décembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Nîmes.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SARL Cabinet Rousseau 
et Tapie -

Textes visés : 
Article 1 de la Constitution du 4 octobre 1958 ; articles L. 5314-1, L. 5314-2 et L. 1133-1 du 
code du travail ; article 61-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique territoriale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2007-148 du 
2 février 2007 de modernisation de la fonction publique ; article 11 du décret n° 2008-580 du 
18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités territoriales et 
aux établissements publics administratifs locaux.

CONVENTIONS INTERNATIONALES

Soc., 26 octobre 2022, n° 20-12.066, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Accords et conventions divers – Convention de Bruxelles du 10 mai 
1952 – Saisie conservatoire des navires de mer – Compétence 
internationale – Article 7, § 1 – Compétence du tribunal du lieu de 
la saisie – Prorogation de compétence de la juridiction initialement 
saisie – Cas – Litige sur le fond – Détermination – Portée.

Il résulte des articles 5 et 7, § 1, de la Convention internationale de Bruxelles du 10 mai 1952 pour l’unifi-
cation de certaines règles sur la saisie conservatoire des navires de mer, que la mainlevée de la saisie d’un navire 
moyennant la constitution d’une garantie n’a pas pour effet de remettre en cause la compétence des tribunaux 
de l’État dans lequel la saisie du navire a été opérée pour statuer sur le fond du procès.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 7 novembre 2019), M. [C] a été engagé par 
la société Vintage Cruises pour la période du 2 juin 2017 au 30 mars 2022 en qualité 
d’officier mécanicien posté sur le navire de passagers « SS Delphine », immatriculé à 
Madère (Portugal) et propriété de cette société de droit portugais.

 2. L’employeur a rompu unilatéralement ce contrat de travail avant son terme, le 
17 septembre 2017.

 3. Contestant cette décision, le salarié a fait procéder à [Localité 4] le 25 octobre 2017 
à une saisie conservatoire de ce navire, en garantie d’une créance de salaires et indem-
nités liée à l’exécution et à la rupture de son contrat de travail évaluée à 310 000 euros.
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 4. Il a par ailleurs saisi au fond le 9 novembre 2017 le conseil de prud’hommes de 
Nice afin d’obtenir le paiement par l’employeur de ces salaires et indemnités.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen 

 5. Le salarié fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement en ce qu’il s’est déclaré com-
pétent pour juger le différend l’opposant à son employeur et de renvoyer les parties à 
mieux se pourvoir, alors « que les tribunaux de l’État dans lequel la saisie d’un navire a 
été opérée sont compétents pour statuer sur le fond du procès, lorsque le demandeur 
a sa résidence habituelle dans cet État ; que, pour dire le conseil de prud’hommes de 
Nice incompétent pour statuer sur la créance salariale de M. [C], marin sur le navire 
SS Delphine, la cour d’appel a retenu que s’il avait été judiciairement autorisé à saisir 
en France, la saisie opérée a cessé de produire ses effets attributifs de compétence à 
la suite de sa mainlevée contre séquestre et que les tribunaux français ne peuvent se 
prononcer sur le fond du droit que si leur compétence est fondée sur une autre règle 
que celle régissant l’action conservatoire ; qu’en statuant ainsi, quand la seule résidence 
habituelle en France du créancier saisissant, constatée par l’arrêt, fondait la compétence 
internationale de la juridiction française pour statuer au fond, la cour d’appel, qui a 
ajouté, à l’article 7, § 1, a, de la Convention de Bruxelles du 10 mai 1952 pour l’uni-
fication de certaines règles concernant la saisie conservatoire des navires de mer, une 
condition qu’il ne comporte pas, a violé ce texte ».

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 5 et 7, § 1, de la Convention internationale de Bruxelles du 10 mai 1952 
pour l’unification de certaines règles sur la saisie conservatoire des navires de mer :

 6. Selon le premier de ces textes, le tribunal ou toute autre autorité judiciaire com-
pétente dans le ressort duquel le navire a été saisi, accordera la mainlevée de la saisie 
lorsqu’une caution ou une garantie suffisantes auront été fournies, sauf dans le cas où 
la saisie est pratiquée en raison des créances maritimes énumérées à l’article premier 
ci-dessus, sous les lettres o et p ; en ce cas, le juge peut permettre l’exploitation du 
navire par le possesseur, lorsque celui-ci aura fourni des garanties suffisantes, ou régler 
la gestion du navire pendant la durée de la saisie. Faute d’accord entre les parties sur 
l’importance de la caution ou de la garantie, le tribunal ou l’autorité judiciaire com-
pétente en fixera la nature et le montant.

La demande de mainlevée de la saisie moyennant une telle garantie, ne pourra être 
interprétée ni comme une reconnaissance de responsabilité, ni comme une renoncia-
tion au bénéfice de la limitation légale de la responsabilité du propriétaire du navire.

 7. Selon le second, les tribunaux de l’État dans lequel la saisie d’un navire a été opérée 
sont compétents pour statuer sur le fond du procès, soit si ces tribunaux sont com-
pétents en vertu de la loi interne de l’État dans lequel la saisie est pratiquée, soit dans 
certains autres cas, nommément définis. 

 8. Pour infirmer le jugement et renvoyer les parties à mieux se pourvoir, l’arrêt retient 
que s’il est exact que le salarié a sa résidence habituelle au [Localité 3] et qu’en droit 
interne français, l’article R. 1412-1 du code du travail permet au salarié de saisir le 
conseil de prud’hommes « du lieu où l’engagement a été contracté », en l’espèce le 
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port français de [Localité 2], la saisie conservatoire pratiquée à sa demande a été levée 
contre séquestre, par une convention régularisée « à une date qui n’est pas précisée », 
de sorte que la compétence spécifique de la juridiction ayant ordonné cette mesure 
aux fins de fixer la créance maritime et éventuellement de rendre un titre exécutoire 
permettant la vente forcée du bien a cessé par l’effet de cette mainlevée, qui interdit 
désormais l’appréhension matérielle de ce navire.

 9. En statuant ainsi, alors qu’il résulte des articles 5 et 7, § 1, de cette Convention que 
la mainlevée de la saisie d’un navire moyennant la constitution d’une garantie n’a pas 
pour effet de remettre en cause la compétence des tribunaux de l’État dans lequel la 
saisie du navire a été opérée pour statuer sur le fond du procès, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés.

 Portée et conséquence de la cassation

 10. Il est fait application, ainsi qu’il est suggéré en demande, des articles L. 411-3, ali-
néa 1, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 11. La cassation prononcée n’impliquant pas qu’il soit à nouveau statué sur le fond, il 
n’y a, en effet, pas lieu à renvoi.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 novembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DIT que l’affaire se poursuit au fond devant le conseil de prud’hommes de Nice.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Sornay - Avocat général : Mme Wurtz - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Munier-Apaire ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 
Articles 5 et 7, § 1, de la Convention internationale de Bruxelles du 10 mai 1952 pour l’unifica-
tion de certaines règles sur la saisie conservatoire des navires de mer.

Com., 26 octobre 2022, n° 20-22.528, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Accords et conventions divers – Convention de Vienne du 11 avril 
1980 – Vente internationale de marchandises – Non-conformité 
de la marchandise – Délai de deux ans – Nature – Délai de 
dénonciation.
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Il résulte de l’article 7, § 2, de la Convention de Vienne du 11 avril 1980 sur les contrats de vente internatio-
nale de marchandises (CVIM) que les questions concernant les matières régies par la CVIM et qui ne sont pas 
expressément tranchées par elle sont réglées selon les principes généraux dont elle s’inspire ou, à défaut de ces 
principes, conformément à la loi applicable en vertu des règles du droit international privé. 

Selon l’article 39, § 2, de la CVIM, l’acheteur est, dans tous les cas, déchu du droit de se prévaloir d’un défaut 
de conformité, s’il ne le dénonce pas au plus tard dans un délai de deux ans à compter de la date à laquelle les 
marchandises lui ont été effectivement remises. 

Les dispositions de la CVIM ne prévoyant pas de délai de prescription ou de forclusion et ce délai de deux ans 
étant un délai de dénonciation du défaut de conformité et non un délai pour agir, la fin de non-recevoir soulevée, 
au visa de ce texte, par le vendeur pour cause de forclusion de l’action formée par l’acheteur doit être rejetée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 6 octobre 2020), la société Win System Internatio-
nal Limited (la société Win), ayant son siège social à [Adresse 4], réalise des transactions 
financières et des opérations de commerce transfrontières.

 2. Au début de l’année 2011, elle a commandé à la société française Ipso facto différents 
vins bordelais destinés à l’exportation.

Les deux factures, émises pour un montant total de 4 682 388 euros, ont été payées par 
les sociétés Wai Hing Money, Sunny Wide et Sun Sing, habilitées à cet effet.

 3. Soutenant que la société Ipso facto n’avait livré qu’une partie de la commande et lui 
devait la somme de 2 172 000 euros, la société Win l’a assignée en paiement.

 4. La société Ekip’ a été désignée mandataire judiciaire par le jugement du 14 octobre 
2020 ouvrant le redressement judiciaire de la société Ipso facto.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième, quatrième, 
cinquième, sixième et septième branches

 Enoncé du moyen

 6. Les sociétés Ipso facto et Ekip’, ès qualités, font grief à l’arrêt d’écarter l’exception 
de forclusion, de dire la société Win recevable en son action, de prononcer la résilia-
tion judiciaire des contrats de vente des vins Chevalier de Lascombes 2009, pour un 
montant de 372 000 euros, et Château Lascombes 2009, pour un montant de 1 800 
000 euros, soit au total 2 172 000 euros, de condamner la société Ipso facto à restituer 
à la société Win la somme de 2 172 000 euros et de condamner la société Ipso facto à 
verser à la société Win la somme de 200 000 euros à titre de dommages-intérêts, alors :

 « 2°/ que l’article 1 de la Convention de Vienne du 11 avril 1980 stipule que « la 
présente Convention s’applique aux contrats de vente de marchandises » ; qu’en rete-
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nant, pour débouter la société Ipso facto de la fin de non-recevoir tirée de la forclusion 
prévue par l’article 39 de la Convention de Vienne, que cette Convention n’est pas 
applicable au motif que « la vente de vins n’est pas constitutive d’un contrat de vente 
au sens de cette Convention (article 3-1)», quand le vin constitue une marchandise 
dont la vente internationale relève de la Convention de Vienne, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé par refus d’application ;

 3°/ que l’article 3.1 de la Convention de Vienne du 11 avril 1980 stipule que « sont 
réputés ventes les contrats de fourniture de marchandises à fabriquer ou à produire, à 
moins que la partie qui commande celles-ci n’ait à fournir une part essentielle des élé-
ments matériels nécessaires à cette fabrication ou production » ; qu’en retenant, pour 
débouter la société Ipso facto de la fin de non-recevoir tirée de la forclusion prévue par 
l’article 39 de la Convention de Vienne, que cette Convention n’est pas applicable, 
aux motifs adoptés que la « Convention de Vienne s’applique, selon son article 3, aux 
contrats de fourniture de marchandises à fabriquer ou à produire, ce qui n’est pas le 
cas de la vente de bouteilles de vins de Bordeaux », quand la stipulation de l’article 3.1 
a pour objet d’inclure dans le champ d’application matériel de la Convention la vente 
de choses futures lorsque l’acquéreur ne fournit pas l’essentiel de la matière première 
et non de limiter ce champ d’application aux seuls contrats de fourniture de mar-
chandises à fabriquer ou à produire, la cour d’appel a violé le texte susvisé par fausse 
application ;

 4°/ que l’article 1.1 de la Convention de Vienne du 11 avril 1980 stipule que « la 
présente Convention s’applique aux contrats de vente de marchandises entre des par-
ties ayant leur établissement dans des États différents lorsque ces États sont des États 
contractants, ou lorsque les règles du droit international privé mènent à l’application 
de la loi d’un État contractant » ; qu’en retenant, pour débouter la société Ipso facto de 
la fin de non-recevoir tirée de la forclusion prévue par l’article 39 de la Convention de 
Vienne, que cette Convention n’est pas applicable sur le territoire de Hong Kong, tout 
en constatant que l’article 3 de la Convention de La Haye du 15 juin 1955 désigne la 
loi française pour régir la vente litigieuse en tant que loi du pays où le vendeur a sa 
résidence habituelle, ce dont il résultait que la Convention de Vienne du 11 avril 1980, 
qui constitue le droit substantiel français de la vente internationale de marchandises, 
était applicable au litige, la cour d’appel a violé le texte susvisé par refus d’application ;

 5°/ que la Convention de Vienne du 11 avril 1980 instituant un droit uniforme sur 
les ventes internationales de marchandises s’impose au juge français, qui doit en faire 
application sous réserve de son exclusion, selon l’article 6, qui s’interprète comme 
permettant aux parties de l’éluder tacitement, en s’abstenant de l’invoquer devant le 
juge français ; qu’en considérant que les parties avaient tacitement exclu l’application 
de la Convention de Vienne, quand les commémoratifs du jugement établissent que 
la société Ipso facto invoquait l’application de la Convention de Vienne dans l’instance 
au fond ayant abouti au jugement du tribunal de commerce de Bordeaux de l’appel 
duquel elle était saisie, la cour d’appel a violé l’article 6 de la Convention de Vienne 
par fausse application ;

 6°/ en toute hypothèse, la portée du silence des parties dont s’induirait un accord 
procédural doit s’apprécier au regard de l’objet du litige ; qu’en déduisant l’exclusion 
tacite de la Convention de Vienne par les parties de ce que la société Ipso facto n’en 
avait jamais fait mention dans l’instance en référé, quand le débat devant la juridiction 
des référés avait trait à son incompétence à raison de l’existence d’une contestation 
sérieuse tenant à l’absence de tout contrat conclu entre les sociétés Win System Inter-
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national et Sun Sing International, demanderesses en restitution d’un indu prétendu, 
et la société Ipso facto, de sorte que le silence gardé par cette dernière sur l’applicabilité 
de la Convention de Vienne ne pouvait avoir aucune portée dans l’instance au fond 
introduite par la seule société Win System International sur le fondement, différent 
de celui invoqué dans l’instance en référé, de l’inexécution partielle du même contrat 
dont la conclusion était auparavant déniée, la cour d’appel a violé l’article 12 du code 
de procédure civile, ensemble l’article 6 de la Convention de Vienne du 11 avril 1980 ;

 7°/ en toute hypothèse, que la portée du silence des parties dont s’induirait un accord 
procédural doit s’apprécier au regard de l’objet du litige ; qu’en déduisant l’exclusion 
tacite de la Convention de Vienne par les parties de ce que la société Ipso facto n’en 
avait jamais fait mention dans le cadre du litige l’opposant à la société Usa Piilii Jepen 
International, quand l’instance introduite à l’encontre de cette dernière par la de-
mande de la société Ipso facto tendant à l’exécution des contrats conclus avec elle pour 
un montant de 17 239 869,08 euros, portait sur des contrats différents de ceux objet 
du présent litige opposant la société Ipso facto et la société Win System International, de 
sorte que le silence gardé sur l’applicabilité de la Convention de Vienne dans l’instance 
à l’encontre de la société Usa Piilii Jepen International était dépourvu de portée dans 
l’instance l’opposant à la société Win System International, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 12 du code de procédure civile, ensemble l’article 6 de la Convention de Vienne 
du 11 avril 1980. »

 Réponse de la Cour

 7. Il résulte de l’article 7, § 2, de la Convention de Vienne du 11 avril 1980 sur les 
contrats de vente internationale de marchandises (la CVIM) que les questions concer-
nant les matières régies par la CVIM et qui ne sont pas expressément tranchées par elle 
sont réglées selon les principes généraux dont elle s’inspire ou, à défaut de ces prin-
cipes, conformément à la loi applicable en vertu des règles du droit international privé.

 8. Selon l’article 39, § 2, de la CVIM, l’acheteur est, dans tous les cas, déchu du droit 
de se prévaloir d’un défaut de conformité, s’il ne le dénonce pas au plus tard dans un 
délai de deux ans à compter de la date à laquelle les marchandises lui ont été effecti-
vement remises.

 9. Les dispositions de la CVIM ne prévoient pas de délai de prescription ou de for-
clusion et ce délai de deux ans est un délai de dénonciation du défaut de conformité 
et non un délai pour agir.

La fin de non-recevoir soulevée, au visa de ce texte, par la société Ipso facto pour cause 
de forclusion de l’action formée par la société Win doit être rejetée.

 10. Par ces seuls motifs substitués d’office à ceux critiqués par le moyen, après avis 
donné aux parties en application de l’article 1015 du code de procédure civile, la dé-
cision attaquée se trouve légalement justifiée.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : Mme Vaissette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Fontaine - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP 
Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles 7, § 2, et 39, § 2, de la Convention de Vienne du 11 avril 1980 sur les contrats de vente 
internationale de marchandises.

1re Civ., 12 octobre 2022, n° 21-11.408, (B), FS

– Rejet –

 ■ Convention de Washington du 26 octobre 1973 portant loi uniforme 
sur la forme d’un testament international – Validité – Exclusion – 
Cas – Testateur dans l’incapacité de déclarer que le document est 
son testament et qu’il en connaît le contenu.

 Reprise d’instance

 1. Il est donné acte à M. [O] [N] et à M. [L] [N], représenté par M. [O] [N], de leur 
reprise d’instance en qualité d’ayants droit de [K] [C], décédée le 9 janvier 2021.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 28 janvier 2021), [G] [C], placée sous tutelle le 8 août 
2015, est décédée le 6 octobre 2015, en laissant pour lui succéder ses frère et soeur, 
M. [X] [C] et [K] [C] (les consorts [C]).

 3. Le 31 juillet 2014, en présence de deux témoins, la de cujus avait remis à M. [T], 
notaire, qui en avait dressé l’acte de suscription, un testament mystique dactylographié 
et signé par elle, instituant M. [F] en qualité de légataire universel.

 4. Les consorts [C] ont assigné M. [F] en nullité du testament.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [F] fait grief à l’arrêt de déclarer nul le testament de [G] [C], alors : 

 « 1°/ que, pour décider que le testament mystique était nul, les juges du fond ont 
considéré que l’acuité visuelle de [G] [C] veuve [F] ne lui permettait pas de lire les 
caractères dactylographiés, de taille normale, du document qu’elle avait présenté au 
notaire comme son testament, et qu’aucun élément de l’acte lui-même ou de l’acte de 
suscription n’éclairait sur le procédé technique qui aurait pu permettre à la testatrice 
de lire son testament ; qu’en statuant par ces motifs ne caractérisant pas l’impossibilité 
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absolue de [G] [C] veuve [F] de lire son testament, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article 978 du code civil ;

 2°/ qu’en retenant la nullité du testament mystique au motif qu’aucun élément de 
l’acte lui-même ou de l’acte de suscription ne l’éclairait sur le procédé technique qui 
aurait pu permettre à [G] [C] veuve [F] de lire son testament, la cour d’appel, qui a fait 
peser à M. [F], défendeur à l’action en nullité, la charge de prouver la possibilité pour 
la testatrice de lire son testament, a inversé la charge de la preuve et violé l’article 9 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 6. Aux termes de l’article 978 du code civil, ceux qui ne savent ou ne peuvent lire, ne 
pourront faire de dispositions dans la forme mystique.

 7. La cour d’appel a relevé que, dans l’acte de suscription du 31 juillet 2014, le notaire 
avait mentionné que le testament mystique litigieux lui avait été remis par « le testa-
teur », qui avait déclaré lui présenter son testament et affirmé en avoir personnellement 
vérifié le libellé par la lecture qu’« il » en avait effectuée.

 8. Elle a retenu qu’il ressortait du dossier de tutelle de [G] [C] et des pièces médicales 
produites que celle-ci, qui souffrait de la maladie neurodégénérative de Steel Richard-
son, était dans l’incapacité de lire elle-même le texte dactylographié sur le document 
présenté et qu’aucun élément intrinsèque ou extrinsèque, dont l’acte de suscription, 
ne venait l’éclairer sur la manière dont l’intéressée aurait pu lire le document qu’elle 
présentait comme son testament.

 9. C’est donc sans inverser la charge de la preuve que la cour d’appel, qui n’était 
pas tenue de caractériser l’impossibilité absolue de [G] [C] de lire le document, en a 
déduit, en l’absence de certitude sur l’expression de ses dernières volontés, que l’acte 
devait être annulé.

 10. Elle a, ainsi, légalement justifié sa décision.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 11. M. [F] fait grief à l’arrêt de déclarer nul le testament de [G] [C] et de rejeter sa 
demande tendant à ce qu’il soit requalifié en testament international et à ce que sa 
régularité soit constatée, alors « que l’arrêt attaqué a constaté que le testament litigieux 
avait été dactylographié, qu’il comportait la signature de [G] [C] veuve [F], qu’il avait 
été remis au notaire qui l’avait cacheté en présence des deux témoins, et que le notaire 
avait consigné dans l’acte de suscription la déclaration de la testatrice selon laquelle il 
s’agissait de son testament et qu’elle en avait vérifié le contenu par la lecture qu’elle 
en avait faite ; qu’il en résultait qu’avaient été respectées toutes les formalités prévues 
par les articles 3 à 5 de la loi uniforme annexée à la Convention de Washington du 
26 octobre 1973 portant loi uniforme sur la forme d’un testament international, de 
sorte que le testament litigieux devait être requalifié en testament international va-
lable ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses propres constatations au regard des textes susmentionnés de l’article 1 de la loi 
uniforme annexée à la Convention de Washington du 26 octobre 1973, qu’elle a ainsi 
violés. »
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 Réponse de la Cour 

 12. La cour d’appel a relevé que, dans l’acte de suscription du 31 juillet 2014, le no-
taire avait mentionné que le testament mystique litigieux lui avait été remis par « le 
testateur », qui avait déclaré lui présenter son testament et affirmé en avoir personnel-
lement vérifié le libellé par la lecture qu’« il » en avait effectuée.

 13. Ayant retenu que [G] [C] était dans l’incapacité de lire le document remis au no-
taire, de sorte qu’elle n’avait pas été en mesure de déclarer que ce document était son 
testament et qu’elle en connaissait le contenu, la cour d’appel en a exactement déduit 
que le document présenté, déclaré nul en tant que testament mystique, ne pouvait 
valoir comme testament international. 

 14. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi ;

 REJETTE la requête.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : Mme Dard - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 
Article 978 du code civil ; Convention de Washington du 26 octobre 1973 portant loi uniforme 
sur la forme d’un testament international.

COURS ET TRIBUNAUX

2e Civ., 20 octobre 2022, n° 21-12.241, (B), FRH

– Annulation –

 ■ Composition – Cour d’appel – Magistrat ayant connu de l’affaire – 
Magistrat ayant participé à la décision d’appel cassée.

Selon l’article L. 431-4 du code de l’organisation judiciaire, en cas de cassation, l’affaire est renvoyée, sous 
réserve des dispositions de l’article L. 411-3, devant une autre juridiction de même nature que celle dont émane 
l’arrêt ou le jugement cassé ou devant la même juridiction composée d’autres magistrats.

Dès lors, un magistrat qui a fait partie de la composition d’une cour d’appel ayant rendu un arrêt ultérieurement 
cassé, ne peut siéger dans la formation appelée à connaître de l’affaire sur renvoi après cassation.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 5 novembre 2020), rendu sur renvoi après cassation 
(1re Civ., 11 mars 2020, pourvoi n° 18-20.534), sur des poursuites de saisie immobi-
lière engagées par la Banque populaire Alsace-Lorraine-Champagne à l’encontre de la 
SCI Tchotcha (la SCI), un tribunal d’instance, statuant comme tribunal de l’exécution, 
a ordonné l’exécution forcée.

 2. Sur le pourvoi immédiat formé par la SCI, le tribunal a maintenu sa décision et 
transmis le dossier à une cour d’appel.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. La SCI fait grief à l’arrêt de déclarer mal fondé son pourvoi immédiat et, par 
confirmation de l’ordonnance rendue le 15 décembre 2016 par le tribunal de l’exé-
cution forcée de Colmar, d’ordonner l’adjudication forcée des immeubles lui appar-
tenant, alors :

 «  1°/ que toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, 
publiquement et dans un délai raisonnable, par un tribunal indépendant et impartial, 
établi par la loi, qui décidera, soit des contestations sur ses droits et obligations de ca-
ractère civil, soit du bien-fondé de toute accusation en matière pénale dirigée contre 
elle  ; qu’en cas de cassation, l’affaire est renvoyée devant une autre juridiction de 
même nature que celle dont émane l’arrêt ou le jugement cassé ou devant la même 
juridiction composée d’autres magistrats ; qu’en l’espèce, par arrêt du 11 mars 2020, 
la première chambre civile de la Cour de cassation a cassé et annulé l’arrêt rendu le 
31 mai 2018 par la cour d’appel de Colmar et a renvoyé l’affaire et les parties devant 
la même cour d’appel, autrement composée ; qu’en statuant dans la composition sui-
vante  : «  Mme  Decottignies, conseillère faisant fonction de présidente, M.  Robin, 
conseiller et Mme Robert-Nicoud, conseillère », alors que M. Robin avait siégé, éga-
lement en qualité de conseiller, dans la formation ayant rendu l’arrêt cassé du 31 mai 
2018, la cour d’appel a violé les articles 6 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, L. 431-4 du code de l’organisation judiciaire 
et 430 du code de procédure civile ;

 2°/ que si les contestations afférentes à la régularité de la composition d’une juridic-
tion dont les parties avaient la possibilité d’avoir connaissance doivent être présentées 
à peine d’irrecevabilité dès l’ouverture des débats, faute de quoi aucune nullité ne peut 
être ultérieurement prononcée de ce chef, même d’office, il en va autrement s’agissant 
de la partie qui n’a pas eu la possibilité de connaître la composition de la cour d’appel 
dès l’ouverture des débats ; qu’en l’espèce, en raison de la crise sanitaire, l’affaire n’a 
pas donné lieu à plaidoiries, de sorte que la SCI Tchotcha n’a pas été en mesure de 
connaître la composition de la cour d’appel à l’ouverture des débats ; qu’en statuant 
dès lors dans une formation irrégulière, sans qu’il résulte des énonciations de l’arrêt 
attaqué que la SCI Tchotcha ait eu la possibilité de connaître la composition de la cour 
d’appel dès l’ouverture des débats, la cour d’appel a violé les articles 6 de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, L. 431-4 du 
code de l’organisation judiciaire et 430 du code de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour

 Vu les articles 430 du code de procédure civile et L. 431-4 du code de l’organisation 
judiciaire :

 4. Selon le second de ces textes, en cas de cassation, l’affaire est renvoyée, sous réserve 
des dispositions de l’article L. 411-3, devant une autre juridiction de même nature que 
celle dont émane l’arrêt ou le jugement cassé ou devant la même juridiction compo-
sée d’autres magistrats.

 5. L’arrêt attaqué, statuant sur renvoi après cassation d’un arrêt rendu par la cour d’ap-
pel de Colmar, composée de trois magistrats, dont M. Robin, la cause étant renvoyée 
devant la même cour d’appel autrement composée, a été rendu après que Mme De-
cottignies, M. Robin et Mme Robert-Nicoud en ont délibéré.

 6. En statuant ainsi, sur renvoi après cassation d’un précédent arrêt auquel M. Robin 
avait participé et alors qu’il ne résulte d’aucune des énonciations de l’arrêt attaqué 
qu’une audience aurait été tenue et que la SCI avait eu la possibilité de connaître la 
composition de la cour d’appel dès l’ouverture des débats, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 novembre 2020, entre les par-
ties, par la cour d’appel de Colmar ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Metz.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : Me Balat ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Articles L. 411-3 et L. 431-4 du code de l’organisation judiciaire.

2e Civ., 20 octobre 2022, n° 20-22.099, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Débats – Débats devant le juge de la mise en état ou le juge 
rapporteur – Accord des parties ou de leurs représentants – 
Nécessité – Conséquences – Opposition d’une partie à l’audience – 
Recevabilité.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 11 septembre 2020), la Caisse d’assurance vieillesse 
des pharmaciens (la caisse) a décerné, le 15 octobre 2018, à Mme [X] (la cotisante), 
exerçant la profession de biologiste non-médecin, non-salarié, une contrainte pour 
avoir paiement des cotisations et majorations de retard afférentes au second semestre 
de l’année 2018.

 2. La cotisante a formé opposition à cette contrainte devant une juridiction chargée 
du contentieux de la sécurité sociale.

 Sur les premier, troisième et quatrième moyens, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014 du code de procédure civile, il n’y a pas lieu de 
statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens, le premier étant irrece-
vable et les autres n’étant manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 4. La cotisante fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de renvoi en audience collé-
giale, alors « qu’en matière de procédure orale, le refus d’une partie d’être entendue 
à juge unique et son souhait de renvoi à l’audience collégiale peuvent être présentés 
au jour de l’audience  ; qu’en ayant jugé le contraire, aux motifs inopérants du dé-
pôt d’un calendrier de procédure, de la nécessité de respecter le contradictoire et du 
principe de loyauté des débats, quand la collégialité est de droit pour une partie qui 
doit expressément y renoncer, ce qu’elle peut parfaitement refuser de faire le jour de 
l’audience, la cour d’appel a violé l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble l’article 945-1 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 945-1 du code de procédure civile :

 5. Il résulte de ce texte que si le magistrat chargé du rapport peut tenir seul l’audience, 
c’est à la double condition de constater que les avocats ou les personnes qui ont qualité 
pour présenter des observations orales ne s’y opposent pas et d’entendre les plaidoiries.

 6. Pour rejeter la demande de renvoi en audience collégiale, l’arrêt relève que les par-
ties ont été avisées par ordonnance de fixation du 1er octobre 2019 que l’affaire était 
inscrite au rôle d’une audience devant le magistrat rapporteur et que la cotisante qui 
a accusé réception de cette ordonnance n’a demandé le renvoi en audience collégiale 
qu’en réponse à la demande de l’intimée présentée lors de l’audience du 4 juin 2020 
d’écarter des débats les pièces et conclusions transmises la veille. Il retient qu’une telle 
demande de renvoi se heurte au principe de loyauté des débats.

 7. En statuant ainsi, alors que l’opposition des parties à la tenue de l’audience devant 
un juge rapporteur peut être présentée le jour même de l’audience et qu’une partie ne 
peut être privée de son droit à ce que l’affaire l’opposant à son adversaire soit débattue 
contradictoirement en audience collégiale, la cour d’appel a violé le texte susvisé.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 11 septembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Leblanc - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Melka-Prigent-Drusch -

Textes visés : 
Article 945-1 du code de procédure civile.

DELAIS

Com., 26 octobre 2022, n° 20-22.416, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Augmentation en raison de la distance – Domaine d’application – 
Sauvegarde, redressement et liquidation judiciaires – Délai de 
déclaration des créances.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 3 novembre 2020), la SCI Le Sevine (la SCI) a été 
créée en 2000 pour l’achat d’un terrain en vue de la construction d’un immeuble.

Les sociétés Findi Real Estate (la société Findi) et France Invest Real Estate (la société 
Fire) ont été constituées afin d’acquérir les parts sociales de la société mère de la SCI, 
la société Barbanniers. 

 2. Le 12 juillet 2006, la société Citibank International PLC, aux droits de laquelle 
vient la société Citibank Europe PLC (la société Citibank), a consenti un prêt à la 
société Findi d’un montant principal de 61 900 000 euros, remboursable in fine le 
16 juillet 2011.

Le même jour, la société Findi a consenti à la SCI un prêt de 41 958 999,69 euros afin 
de refinancer son compte courant d’associé et a cédé à la société Fire la totalité des 
parts sociales qu’elle venait d’acquérir et la créance de refinancement détenue à l’égard 
de la SCI ainsi que les garanties les accompagnant. Une partie du prix de cession a été 
stipulée payable à la date d’échéance finale du prêt Citibank. 
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 3. Le 26 juin 2007, la société Citibank a cédé par voie de titrisation sa créance au titre 
du prêt consenti à la société Findi le 12 juillet 2006 au fonds commun de créance Eu-
roprop, devenu FCT Europrop (le FCT), ainsi que l’intégralité des sûretés et privilèges 
attachés à cette créance. 

 4. Par un jugement du tribunal de commerce de Nanterre du 12 juillet 2011, publié 
au Bodacc le 27 juillet suivant, la société Findi a été mise en procédure de sauvegarde, 
la société [O] [N] étant désignée mandataire judiciaire. Un plan de sauvegarde a été 
arrêté le 28 juin 2012 dont la durée a été prolongée jusqu’au 28 juin 2020. 

 5. Le 26 septembre 2011, le FCT a déclaré au passif de la société Findi une créance 
privilégiée de 61 900 000 euros en principal, outre intérêts, au titre du prêt. Puis, le 
18 novembre 2011, le FCT a assigné la société Citibank aux fins de résolution du 
contrat de cession du prêt à son profit et de réparation du préjudice subi. Un arrêt du 
6 février 2019 a prononcé la résolution judiciaire de l’acte de cession de créances et 
des annexes conclu entre la société Citibank et le FCT. 

 6. Le 25 novembre 2011, la société Citibank a également déclaré au passif de la so-
ciété Findi une créance « éventuelle » identique à celle déclarée par le FCT, qui a été 
contestée. 

 Examen des moyens 

 Sur le moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 7. La société Findi fait grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir tirée de la tar-
diveté de la déclaration de créance par la société Citibank et d’admettre la créance 
principale à hauteur de 61 900 000 euros, alors :

 « 1°/ que lorsqu’une procédure collective est ouverte par une juridiction qui a son 
siège sur le territoire de la France métropolitaine, le délai de déclaration des créances 
est augmenté exceptionnellement de deux mois pour les créanciers qui ne demeurent 
pas sur ce territoire ; que le lieu où demeure une société est la France si celle-ci y 
dispose d’un établissement ayant une activité en lien avec le litige ; qu’en l’espèce, en 
jugeant que l’allongement du délai de déclaration de créances est déterminé par le 
lieu du seul siège social de la société Citibank où se trouvent les organes habilités à la 
représenter en justice et donc à déclarer les créances ou à déléguer ce pouvoir, pour en 
déduire que cette société devait bénéficier de l’allongement du délai de déclaration, 
tout en constatant que « la référence de l’article R. 622-24 du code de commerce à 
la demeure du créancier se comprend au regard de l’article 43 du code de procédure 
civile, selon lequel le lieu où demeure une personne morale s’entend du lieu où celle-
ci est établie », la cour d’appel a violé l’article R. 622-24 du code de commerce ;

 2°/ qu’en jugeant que, demeurant hors le territoire de la France métropolitaine, la 
société Citibank devait bénéficier de l’allongement du délai de déclaration, lorsqu’elle 
relevait que les négociations ayant abouti au prêt litigieux objet de la déclaration de 
créances avaient été menées par le préposé d’un établissement de la société Citibank 
situé à [Localité 7], lequel avait par ailleurs reçu le pouvoir de signer le contrat de 
prêt et d’accomplir les actes d’exécution de celui-ci, sans en conclure que la société 
Citibank disposait en France métropolitaine d’un établissement autonome ayant une 
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activité en lien avec le litige, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences de ses consta-
tations et a violé l’article R. 622-24 du code de commerce ;

 3°/ qu’en retenant que la preuve n’est pas rapportée que le préposé de la succursale 
parisienne de la société Citibank global markets limited était également le préposé de 
la succursale française de la société Citibank International PLC, pour en déduire que 
la société Citibank devait bénéficier de l’allongement du délai de déclaration, lors-
qu’elle constatait qu’en plus d’être situées à la même adresse à [Localité 7], ces deux 
succursales appartiennent au groupe Citibank, de sorte que le seul constat tiré d’un 
pouvoir de négociation, de signature et d’exécution du prêt confié à l’un de leur pré-
posé suffisait à retenir que la société Citibank disposait en France métropolitaine d’un 
établissement autonome ayant une activité en lien avec le litige ;

 4°/ que l’allongement du délai de déclaration de créances prévu par l’alinéa 2 de l’ar-
ticle R. 622-24 du code de commerce édicte un régime dérogatoire au délai de droit 
commun dont la seule finalité est de compenser au profit du créancier demeurant hors 
de la France métropolitaine la contrainte résultant de l’éloignement ; qu’en l’espèce, 
en jugeant cet article applicable au bénéfice de la société Citibank, lorsqu’elle consta-
tait que si celle-ci a procédé à une déclaration de créances le 25 novembre 2011, c’est 
« compte tenu de la remise en cause de l’opération par le FCT », ce dont il s’inférait 
que le délai de distance n’a pas été invoqué par la société Citibank conformément à sa 
finalité, la cour d’appel a violé l’article R. 622-24 du code de commerce ;

 5°/ qu’en tout état de cause, en retenant que la société Citibank a procédé à une 
déclaration de créances le 25 novembre 2011 « compte tenu de la remise en cause de 
l’opération par le FCT » et que le délai de distance permet au créancier ne demeurant 
pas sur le territoire de la France métropolitaine de surmonter les difficultés liées à la 
langue et à la connaissance du droit français, la cour d’appel a statué par des motifs 
contradictoires et violé l’article 455 du code de procédure civile ;

 6°/ qu’en tout état de cause, la cour d’appel a entaché sa décision d’un défaut de base 
légale au regard de l’article R. 622-24 du code de commerce en ne recherchant pas, 
ainsi qu’elle y était pourtant invitée si, en tant qu’elle était chargée légalement de la 
gestion et du recouvrement du prêt litigieux sur le territoire de la France métropo-
litaine, qu’elle connaissait les difficultés de la société Findi Real Estate et qu’elle était 
informée dès son ouverture de l’existence de la procédure de sauvegarde, la société 
Citibank suivait attentivement le sort de sa société débitrice, dont elle était particu-
lièrement proche, de sorte que la cour d’appel en aurait déduit qu’elle n’a souffert 
d’aucun éloignement qui l’aurait empêché de déclarer sa créance dans le délai de droit 
commun de deux mois ;

 7°/ qu’en ne répondant pas au moyen péremptoire tiré de ce que l’octroi d’un délai 
de distance à la société Citibank conduirait à reconnaître l’existence de deux délais 
de déclaration distincts pour une seule et même personne, et ce dans la mesure où la 
société Citibank était légalement en charge du recouvrement du Prêt CITI pour le 
compte du FCT EUROPROP, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de pro-
cédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 8. Après avoir constaté qu’il n’était pas contesté, d’une part, que la société Citibank 
était une société de droit anglais qui avait son siège social et son principal établisse-
ment à [Localité 6] tant lors de la conclusion du contrat, le 12 juillet 2006, que lors de 
la déclaration de créance, le 25 novembre 2011, d’autre part, qu’elle disposait égale-
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ment d’un établissement situé à [Localité 7], l’arrêt relève, d’abord, que l’offre de prêt, 
rédigée en anglais, a été signée par Mme [A], managing director de la société Citibank, 
que le prêt a été accordé par cette société anglaise « agissant par l’intermédiaire de 
sa succursale de [Localité 6] représentée par M. [U] [H] et Mme [T] [W], dûment 
habilités », que le contrat de prêt stipule que toutes les communications relatives aux 
accords de financement devaient être réalisées pour la société Citibank à son adresse 
de [Localité 6] en la personne de M. [B] [D], et retient que l’accord du comité de 
crédit, à l’en-tête Citigroup, rédigé en anglais, montre que si M. [K] était le sponso-
ring officer, en revanche, l’Originating unit, l’Approving unit et l’Administrative agent 
bank étaient « [Localité 6] Sec Europe », que les notifications d’intérêts du prêt ont 
été émises le 18 septembre 2006 par M. [B] [D], que les mails échangés courant avril, 
mai et juin 2011 entre DTZ Investors pour la société Findi et la société Citibank, aux 
fins d’obtention d’une prorogation d’un an de l’échéance du prêt, ont été adressés en 
anglais à M. [B] [D], et que la notification du défaut de remboursement du prêt a été 
adressée à la société Findi par la société Citibank, depuis son adresse de [Localité 6], et 
signée par M. [B] [D]. 

 9. L’arrêt relève ensuite que si les négociations ayant abouti au prêt litigieux ont été 
menées pour l’essentiel par M. [K] « Director - Real estate finance, Citigroup glo-
bal markets limited, a member of Citigroup,[Adresse 2] », qui avait reçu les 8 mai et 
29 juin 2006 le pouvoir de signer le contrat de prêt et d’accomplir les actes d’exécu-
tion de celui-ci, et ce, jusqu’au 31 juillet 2006, son bloc de signature indique qu’il était 
un préposé de la succursale française de la société Citibank Global Markets Limited, 
dont l’adresse, figurant sur le Kbis, était également au [Adresse 2].

L’arrêt retient que la preuve n’est pas rapportée qu’il était également le préposé de la 
succursale française de la société Citibank, et que, même à supposer qu’il l’eût été, cela 
démontrerait seulement que cet établissement n’avait joui d’une certaine autonomie 
que pour représenter la société lors des négociations, et que la preuve n’est pas établie 
que les pouvoirs de MM. [H] et [K], relatifs à ce prêt, auraient été prolongés au-delà 
du mois de juillet 2006 ni que ceux-ci auraient eu le pouvoir d’engager la société Ci-
tibank auprès des tiers au-delà de cette date ni qu’ils auraient eu qualité pour déclarer 
la créance en 2011. 

 10. De ces constatations et appréciations, d’où il résulte qu’à la date de la publication 
du jugement d’ouverture de la procédure de sauvegarde, la personne de la société 
Citibank ayant le pouvoir de déclarer sa créance, qu’elle fût le représentant légal ou 
un délégataire de celui-ci, ne se trouvait pas au sein de son établissement en France 
mais à son siège social à l’étranger, de sorte qu’elle subissait la contrainte résultant de 
son éloignement, la cour d’appel a pu déduire, par un arrêt motivé et sans se contre-
dire, que la société Citibank, créancière demeurant hors du territoire de la France 
métropolitaine, devait bénéficier de l’allongement du délai de déclaration de créance 
prévu à l’article R. 622-24, alinéa 2, du code de commerce, sans que la domiciliation 
professionnelle de M. [K] à [Localité 7], l’information qui lui avait été donnée quant 
à l’ouverture de la procédure collective et les arguments relatifs à l’opération distincte 
de titrisation comme au mandat légal de recouvrement qui lui avait été confié par le 
FCT, ne puissent l’en priver.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.



125

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche, du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 12. La société Citibank fait grief à l’arrêt d’admettre sa créance à titre privilégié selon 
les sûretés au titre du prêt Citi régulières, à savoir le nantissement du solde des trois 
comptes bancaires ouverts par la société Findi, la délégation des sommes dues à la so-
ciété Findi par la banque de couverture de taux au titre de la convention de couverture 
de taux et le nantissement des titres de la société Findi, alors « que dans ses conclusions 
d’appel, la société Citibank faisait valoir que « l’irrégularité des bordereaux Dailly ne 
signifie pas que les créances qui en étaient l’objet ne sont plus affectées en sûreté de 
la créance de Prêt Citibank », dès lors que « les cessions Dailly jugées irrégulières par 
la cour d’appel de Paris ont en tout état de cause dégénéré en nantissements » ; qu’en 
s’abstenant de répondre à ces conclusions, de nature à établir que la créance déclarée 
par la banque était également garantie par ces nantissements et ne devait donc pas être 
admise à titre privilégié selon les seules sûretés décrites dans les écritures de la société 
Findi, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 13. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

Le défaut de réponse aux conclusions constitue un défaut de motifs.

 14. Pour limiter le nombre des sûretés garantissant la créance de la société Citibank, 
l’arrêt retient qu’à la suite de l’arrêt de la cour d’appel de Paris du 6 février 2019, la 
société Citibank ne peut plus bénéficier des sûretés attachées au contrat de cession 
annulé. 

 15. En statuant ainsi, sans répondre aux conclusions de la société Citibank qui sou-
tenait que les cessions Dailly jugées irrégulières par la cour d’appel de Paris avaient 
dégénéré en nantissements, de sorte que cette société était bien fondée à solliciter 
aussi son admission à titre privilégié à cet égard, la cour d’appel n’a pas satisfait aux 
exigences du texte susvisé.

 Et sur le second moyen, pris en sa première branche, du pourvoi incident 

 Enoncé du moyen

 16. La société Citibank fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande de paie-
ment provisionnel, alors « qu’une juridiction d’appel, saisie d’une fin de non-recevoir 
tirée de l’irrecevabilité des prétentions nouvelles, est tenue de l’examiner d’office au 
regard de chacune des exceptions prévues aux articles 564 à 567 du code de procé-
dure civile ; qu’en se bornant à relever, pour dire irrecevable la demande de paiement 
provisionnel formée pour la première fois à hauteur d’appel par la société Citibank, 
qu’elle ne tendait ni à faire écarter une prétention adverse, ni aux mêmes fins que 
celles soumises au premier juge, sans rechercher si cette demande n’était pas née de 
la survenance d’un fait nouveau, tiré de la vente de l’immeuble [Adresse 5] au prix 
de 53 millions d’euros postérieurement à l’ordonnance du juge-commissaire, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 564 du code de procé-
dure civile. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 564 à 566 du code de procédure civile :

 17. La cour d’appel est tenue d’examiner au regard de chacune des exceptions prévues 
aux textes susvisés si la demande est nouvelle.

Aux termes du premier de ces textes, à peine d’irrecevabilité relevée d’office, les par-
ties ne peuvent soumettre à la cour de nouvelles prétentions, si ce n’est pour opposer 
compensation, faire écarter les prétentions adverses ou faire juger les questions nées de 
l’intervention d’un tiers, ou de la survenance ou de la révélation d’un fait.

 18. Pour déclarer irrecevable la demande de provision de la société Citibank, l’arrêt 
retient que la demande est nouvelle en cause d’appel et qu’elle ne tend ni à faire 
écarter une prétention adverse, l’objet du litige concernant l’admission au passif de sa 
créance, ni aux mêmes fins puisque l’admission d’une créance au passif se distingue des 
modalités de répartition de celle-ci.

 19. En se déterminant ainsi, sans rechercher, au besoin d’office, si la demande de pro-
vision, qui n’avait pas été formée devant le juge-commissaire, ne se fondait pas sur la 
survenance de la vente de l’immeuble après l’ordonnance de ce juge frappée d’appel, 
la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 REJETTE le pourvoi principal ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il admet la créance à titre privilégié 
selon les sûretés au titre du prêt Citi régulières, à savoir le nantissement du solde des 
trois comptes bancaires ouverts par la société Findi, la délégation des sommes dues 
à la société Findi par la banque de couverture de taux au titre de la convention de 
couverture de taux et le nantissement des titres de la société Findi, en ce qu’il déclare 
irrecevable la demande de paiement provisionnel formée par la société Citibank Eu-
rope PLC et en ce qu’il statue sur les dépens, l’arrêt rendu le 3 novembre 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SCP Spinosi ; Me Laurent Goldman ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article R. 622-24, alinéa 2, du code de commerce.
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DROIT MARITIME

Com., 5 octobre 2022, n° 20-21.441, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Navire – Propriété – Responsabilité du propriétaire – Limitation – 
Convention de Londres du 19 novembre 1976 – Indemnisation 
forfaitaire – Seuil – Modification – Portée.

La Convention de Londres du 19 novembre 1976 fixe les limites de responsabilité pour les créances maritimes, 
l’indemnisation étant forfaitaire jusqu’à un certain tonnage. La France, comme le permet la Convention, a choisi 
de réduire de moitié ces limitations pour les navires de moins de 300 tonneaux (unités). Ce seuil a été porté de 
500 à 2 000 tonneaux par le Protocole modificatif du 2 mai 1996, entré en vigueur le 23 juillet 2007, date 
figurant dans le décret n° 2007-1379 du 22 septembre 2007. 

Ce seuil incluant toujours les navires d’une jauge inférieure à 500 tonneaux, la modification est sans incidence 
sur le calcul de la limitation de responsabilité, de sorte que la France n’avait aucune notification à adresser à 
l’Organisation maritime internationale, dépositaire de la Convention. 

Dès lors c’est à bon droit que la cour d’appel, faisant application des articles 58 et suivants de la loi n° 67-5 
du 3 janvier 1967, devenus les articles L. 5121-1 et suivants du code des transports, à un accident survenu le 
22 juin 2009 sur un navire de moins de 300 tonneaux, en a exactement déduit que les montants de la limita-
tion de responsabilité étaient de 1 000 000 droits de tirage spéciaux (DTS) du Fonds monétaire international 
pour les créances pour mort et lésions corporelles et de 500 000 DTS pour les autres créances.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 2 septembre 2020), le 22 juin 2009, au cours d’une 
croisière sur le navire « Nine Moons », [H] [A] est décédé et Mme [X] [L] [W], son 
épouse, a été blessée.

 2. Mme [X] [L] [W], M. [C] [A] [L], M. [U] [A] [Z] et M. [R] [A] [L], agissant tant 
en son nom personnel qu’en sa qualité de représentant légal de son enfant mineur, 
[B] [A] [Z] (les consorts [A]-[L]) ont recherché la responsabilité de la société de droit 
britannique Balanca Investments Limited (la société Balanca) en qualité de proprié-
taire du voilier.

 3. Par ordonnance du 26 janvier 2011, la société Balanca a été autorisée à constituer 
un fonds de limitation de responsabilité d’un montant initialement fixé à 166 500 
droits de tirage spéciaux du Fonds monétaire international (DTS), dont la constitution 
a été constatée par ordonnance du 8 février 2012 pour le même montant en appli-
cation de l’article 64 du décret du 27 octobre 1967, devenu L. 5121-10 du code des 
transports.

 4. Le 24 juillet 2018, les consorts [A]-[L] ont assigné la société Balanca notamment 
en rétractation de ces ordonnances et en fixation du montant global de la limitation 
à 1 500 000 DTS.
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 Examen des moyens 

 Sur les premier et deuxième moyens, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. La société Balanca fait grief à l’arrêt de rétracter les ordonnances sur requête 
rendues par le président du tribunal de commerce d’Ajaccio les 26 janvier 2011 et 
8 février 2012 et de décider que le montant global de la limitation de responsabilité 
opposable à la société Balanca est fixé à 1 500 000 DTS, alors « que le juge a la faculté 
de modifier ou de rétracter l’ordonnance sur requête qu’il a rendue ; que, lorsqu’il fait 
droit à la demande de rétractation, les mesures prises sur le fondement de l’ordonnance 
rétractée perdent leur fondement juridique, de sorte qu’elles sont entachées de nulli-
té ; qu’en décidant néanmoins de rétracter les ordonnances sur requête des 26 janvier 
2011 et 8 février 2012 ayant institué un fonds de limitation de garantie, puis de porter 
le montant du fonds à hauteur de 1 500 000 DTS, la cour d’appel a violé l’article 497 
du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 7. Après avoir rétracté les ordonnances sur requête des 26 janvier 2011 et 8 février 
2012, la cour d’appel a dit que le montant global de la limitation de la responsabilité 
opposable par la société Balanca est de 1 500 000 DTS.

 8. Le moyen qui fait grief à l’arrêt, non de statuer sur le montant de la limitation de 
responsabilité elle-même, comme a fait la cour d’appel, mais sur celui du fonds de li-
mitation, le bénéfice de la limitation n’étant pas subordonné à la constitution du fonds 
et la cour d’appel ne se prononçant pas sur le montant de celui-ci, manque en fait. 

 Sur le troisième moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 9. La société Balanca fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 2°/ qu’aux termes de l’article 15-2 b) de la Convention de Londres du 19 novembre 
1976 sur la limitation de la responsabilité en matière de créances maritimes, un État 
Partie peut stipuler, aux termes de dispositions expresses de sa législation nationale, 
devant être notifiées au dépositaire, que son régime de limitation de la responsabilité 
s’applique à ses navires d’une jauge inférieure à 300 tonneaux, à condition de notifier 
au dépositaire les limites de la responsabilité adoptées dans sa législation nationale  ; 
qu’il en résulte que l’Etat partie qui décide de modifier le régime de responsabilité 
dérogatoire qu’il a instauré dans sa législation nationale doit préalablement notifier 
cette modification au dépositaire ; que si le décret du 22 septembre 2007, portant pu-
blication du Protocole modifiant la Convention de 1976, a été notifié au dépositaire, 
il ne comporte pour autant aucune disposition relative au régime de responsabilité 
des navires d’une jauge inférieure à 300 tonneaux, de sorte qu’aucune notification 
n’a été réalisée concernant ce régime adopté sur le fondement de l’article 15.2 b) de 
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la Convention de Londres ; qu’en décidant néanmoins que le décret du 22 septembre 
2007, entré en vigueur le 23 juillet 2007, avait eu pour effet de porter à 1,5 million 
DTS le plafond de limitation de la responsabilité de la société Balanca, pour en déduire 
que le fonds de limitation institué par les ordonnances des 26 janvier 2011 et 8 février 
2012 devait être fixé à hauteur d’un tel montant, bien que la modification du régime 
de responsabilité relative aux navires d’une jauge inférieure à 300 tonneaux n’ait pas 
été notifiée au dépositaire, de sorte que, prise en méconnaissance de l’article 15-2 b) 
de la Convention de Londres, elle ne pouvait être appliquée en raison de sa contrariété 
avec ladite disposition conventionnelle, la cour d’appel a violé l’article 15-2 b) de la 
Convention de Londres du 19 novembre 1976 sur la limitation de la responsabilité 
en matière de créances maritimes dans sa rédaction issue du Protocole modificatif du 
2 mai 1996 ;

 3°/ que, subsidiairement, aux termes de l’article 15-2 b) de la Convention de Londres 
du 19 novembre 1976 sur la limitation de la responsabilité en matière de créances 
maritimes, un État Partie peut stipuler, aux termes de dispositions expresses de sa lé-
gislation nationale, que le régime de la limitation de la responsabilité s’applique aux 
navires d’une jauge inférieure à 300 tonneaux, à condition de notifier au dépositaire 
les limites de la responsabilité adoptées dans sa législation nationale ; qu’il en résulte 
que l’Etat partie qui décide de modifier le régime de responsabilité dérogatoire qu’il a 
instauré dans sa législation nationale doit également notifier cette modification au dé-
positaire, de sorte que la disposition de droit national modifiant le régime de respon-
sabilité dérogatoire précédemment instauré ne peut entrer en vigueur qu’à compter 
de sa notification au dépositaire ; que si le décret du 22 septembre 2007, portant pu-
blication du Protocole modifiant la Convention de 1976, a été notifié au dépositaire, 
il ne comporte pour autant aucune disposition relative au régime de responsabilité 
des navires d’une jauge inférieure à 300 tonneaux, de sorte qu’aucune notification 
n’a été réalisée concernant ce régime adopté sur le fondement de l’article 15.2 b) 
de la Convention de Londres  ; qu’il en résulte qu’aucune modification du régime 
de responsabilité dérogatoire n’a pu entrer en vigueur  ; qu’en décidant néanmoins 
que le décret du 22 septembre 2007 avait eu pour effet de porter à 1,5 million DTS 
le plafond de limitation de la responsabilité de la société Balanca dès son entrée en 
vigueur le 23 juillet 2007, pour en déduire que le fonds de limitation institué par les 
ordonnances des 26 janvier 2011 et 8 février 2012 devait être fixé à hauteur d’un tel 
montant, bien que cette modification du régime de responsabilité dérogatoire n’ait 
pas été notifiée au dépositaire, de sorte qu’elle n’était pas entrée en vigueur, la cour 
d’appel a violé, par refus d’application, l’article 15-2 b) de la Convention de Londres 
du 19 novembre 1976 sur la limitation de la responsabilité en matière de créances ma-
ritimes dans sa rédaction issue du Protocole modificatif du 2 mai 1996, et par fausse 
application, le décret n° 2007-1379 du 22  septembre 2007 portant publication du 
Protocole. »

 Réponse de la Cour 

 10. Faisant application des dispositions des articles 58 et suivants de la loi du 3 jan-
vier 1967, devenus les articles L. 5121-1 et suivants du code des transports, qui fixent 
les limites de la responsabilité en matière de créances maritimes en application de la 
Convention de Londres du 19 novembre 1976 (la Convention), l’arrêt énonce que le 
montant des plafonds prévus dans la version originelle de cette Convention pour les 
navires ne dépassant pas 500 unités de jauge est fixé par l’article 6 à 333 000 DTS pour 
les créances pour mort ou lésions corporelles et 167 000 DTS pour les autres créances 
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et que la France, comme le permet la Convention, a choisi de réduire de moitié ces 
limitations pour les navires de moins de 300 unités.

 Il énonce ensuite que le protocole du 2 mai 1996 a modifié les limites de respon-
sabilité selon les tonnages des navires, portant celles-ci à 2 000 000 de DTS pour les 
navires dont la jauge ne dépasse pas 2 000 tonneaux, s’agissant des créances pour mort 
et lésions corporelles, et à 1 000 000 de DTS s’agissant des autres créances, et que 
la France, ayant déposé les instruments de ratification du protocole le 24 avril 2007, 
celui-ci est entré en vigueur le 23 juillet 2007, date figurant dans le décret n° 2007-
1379 du 22 septembre 2007 portant publication du protocole, rendant les nouvelles 
dispositions applicables sur le territoire national.

 11. De ces énonciations, et dès lors que la modification du seuil, porté à 2 000 ton-
neaux par le protocole modificatif, qui inclut toujours les navires d’une jauge infé-
rieure à 500, était sans incidence sur le calcul de la limitation de responsabilité, de 
sorte que la France n’avait aucune notification à adresser à l’Organisation maritime 
internationale, dépositaire de la Convention, la cour d’appel en a exactement déduit 
que, conformément à l’article L. 5121-5, alinéa 2, du code des transports, les montants 
de la limitation de responsabilité sont, en l’espèce, de 1 000 000 DTS pour les créances 
pour mort et lésions corporelles et de 500 000 DTS pour les autres créances. 

 12. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Guillou - Avocat(s) : SCP Richard ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Articles L. 5121-1 et suivants du code des transports.

EMPLOI

Soc., 19 octobre 2022, n° 21-12.370, (B), FS

– Cassation –

 ■ Service public de l’emploi – Missions locales pour l’insertion 
professionnelle et sociale des jeunes – Association – Applications 
diverses – Organisme de droit privé gérant un service public.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 18 décembre 2020), M. [Z] a été engagé par 
l’association Mission locale du pays salonais (la mission locale) en qualité de conseiller 
en insertion sociale et professionnelle, d’abord par contrats à durée déterminée des 
2 février 2009 et 1er mars 2010, puis dans le cadre d’un contrat à durée indéterminée, 
suivant avenant à effet du 1er mars 2011, avec reprise d’ancienneté au 2 février 2009.

 2. Le 1er mai 2015, le salarié a été mis à disposition de la commune de [Localité 3] 
pour exercer ses fonctions dans le cadre du dispositif intitulé « seconde chance », issu 
d’une convention de partenariat entre la ville de [Localité 3] et la mission locale. Ce 
dispositif vise à accompagner les jeunes en difficulté en leur proposant un accompa-
gnement individualisé et personnalisé leur permettant de s’inscrire dans un parcours 
d’insertion professionnelle.

 3. Par lettre du 15 décembre 2015, la mission locale a licencié le salarié pour faute 
grave, en lui reprochant d’avoir publié sur son compte Facebook, accessible au public, 
« des propos incompatibles avec l’exercice de [ses] missions et notamment, une cri-
tique importante et tendancieuse du parti politique Les Républicains et [du] Front 
National, ainsi que des appels à la diffusion du Coran, accompagnés de citations de 
sourates appelant à la violence », ces faits caractérisant des « manifestations politiques 
et religieuses qui débordent, d’une part de [sa] vie personnelle et, d’autre part, qui 
comportent des excès remettant en cause la loyauté minimale requise par la qualité 
juridique de [sa] mission de service public » et constituant une atteinte à l’obligation 
de neutralité du salarié, laquelle « englobe un devoir de réserve ainsi qu’une obligation 
de respect de la laïcité », et un abus de sa liberté d’expression.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, quatrième et cinquième branches

 Enoncé du moyen

 4. La mission locale fait grief à l’arrêt de dire qu’elle a discriminé le salarié en raison 
de l’expression de ses opinions politiques et de ses convictions religieuses en procédant 
à son licenciement, de dire nul le licenciement, de lui ordonner de réintégrer le salarié 
dans un emploi équivalent à celui qu’il occupait et de la condamner au paiement de 
diverses sommes, alors :

 « 2°/ que le salarié qui participe à une mission de service public est tenu, même en 
dehors du service, d’un devoir de réserve qui lui impose de s’abstenir de toute mani-
festation d’opinion de nature à jeter le discrédit sur l’autorité chargée de la mission de 
service public à laquelle il participe ; qu’il en va ainsi, notamment, d’un salarié appelé 
à intervenir auprès du jeune public ; qu’en l’espèce, la Mission locale du pays salonais 
faisait valoir qu’elle avait licencié M. [Z] pour avoir, sur son compte Facebook acces-
sible à tous, violemment critiqué l’action du gouvernement et n’avoir pas respecté les 
emblèmes de la République comme le drapeau français, ce qui était incompatible avec 
le devoir de réserve auquel était tenu le salarié en sa qualité d’agent d’une Mission 
locale investie d’une mission de service public ; qu’en retenant qu’à supposer même 
que M. [Z] ait participé à une mission de service public, cela ne lui interdisait pas de 
pouvoir « librement critiquer l’Etat en dehors de son travail », la cour d’appel a violé le 
devoir de réserve et les articles L. 1121-1, L. 1132-1 et L. 5314-2 du code du travail ;
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 4°/ que le salarié qui participe à une mission de service public est tenu par une obli-
gation de laïcité qui lui interdit de faire du prosélytisme religieux ; qu’il en va ainsi, 
notamment, d’un salarié appelé à intervenir auprès du jeune public ; qu’en l’espèce, la 
Mission locale du pays salonais faisait valoir qu’elle avait licencié M. [Z] pour avoir, 
sur son compte Facebook accessible à tous, fait du prosélytisme religieux agressif en, 
notamment, diffusant des sourates du Coran appelant au combat et en invitant à dif-
fuser massivement le Coran ; qu’en retenant que « l’employeur ne pouvait (...) faire 
interdiction au salarié de se livrer à des actes de prosélytisme religieux dans l’espace 
public en dehors de son travail » et que « le devoir de réserve qui s’impose [au salarié] 
en dehors de ses fonctions ne pouvant concerner l’expression publique de sa foi ni la 
propagation du message religieux », la cour d’appel a violé le principe de laïcité du ser-
vice public, ensemble les articles L. 5314-2, L. 1121-1 et L. 1132-1 du code du travail ;

 5°/ que les salariés de droit privé mis à disposition d’une collectivité territoriale sont 
soumis aux mêmes obligations que les fonctionnaires, dont les obligations de neutrali-
té et de laïcité ; qu’en l’espèce, en retenant qu’un conseiller d’insertion au sein d’une 
mission locale, même mis à disposition d’une municipalité, ne perdait nullement sa 
liberté d’engagement politique et d’expression publique de cet engagement en dehors 
de l’exercice de ses fonctions et qu’il pouvait librement critiquer l’Etat et se livrer à 
des actes de prosélytisme religieux dans l’espace public en dehors de son travail, la cour 
d’appel a violé l’article 61-2 de la loi n° 2007-148 de modernisation de la fonction 
publique du 2 février 2007 et l’article 11 du décret d’application du 18 juin 2008 re-
latif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités territoriales et aux 
établissements publics administratifs locaux. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen, pris en sa cinquième branche

 5. Le salarié conteste la recevabilité du moyen. Il soutient que le moyen est nouveau 
en ce que la mission locale n’a pas invoqué devant les juges du fond l’application 
des articles 61-2 de la loi n° 2007-148 de modernisation de la fonction publique du 
2 février 2007 et 11 du décret d’application du 18 juin 2008 relatif au régime de la 
mise à disposition applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics 
administratifs locaux.

 6. Cependant, devant les juges du fond, l’employeur invoquait la violation par le sa-
larié de son obligation de neutralité en sa qualité de salarié de la mission locale mis à 
disposition de la commune de [Localité 3].

 7. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les principes de laïcité et de neutralité du service public, les articles L. 1133-1, L. 
5314-1 et L. 5314-2 du code du travail, l’article 61-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2007-148 de modernisation de la fonction publique du 
2 février 2007, et l’article 11 du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime 
de la mise à disposition applicable aux collectivités territoriales et aux établissements 
publics administratifs locaux :

 8. En premier lieu, les principes de laïcité et de neutralité du service public qui 
résultent de l’article 1 de la Constitution du 4 octobre 1958 sont applicables à l’en-
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semble des services publics, y compris lorsque ceux-ci sont assurés par des organismes 
de droit privé.

 9. L’article L. 5314-1 du code du travail prévoit que des missions locales pour l’in-
sertion professionnelle et sociale des jeunes peuvent être constituées entre l’Etat, des 
collectivités territoriales, des établissements publics, des organisations professionnelles 
et syndicales et des associations. Elles prennent la forme d’une association ou d’un 
groupement d’intérêt public.

 10. Selon l’article L. 5314-2 du même code, les missions locales pour l’insertion pro-
fessionnelle et sociale des jeunes, dans le cadre de leur mission de service public pour 
l’emploi, ont pour objet d’aider les jeunes de seize à vingt-cinq ans révolus à résoudre 
l’ensemble des problèmes que pose leur insertion professionnelle et sociale en assurant 
des fonctions d’accueil, d’information, d’orientation et d’accompagnement à l’accès 
à la formation professionnelle initiale ou continue, ou à un emploi. Elles favorisent 
la concertation entre les différents partenaires en vue de renforcer ou compléter les 
actions conduites par ceux-ci, notamment pour les jeunes rencontrant des difficultés 
particulières d’insertion professionnelle et sociale.

 Elles contribuent à l’élaboration et à la mise en oeuvre, dans leur zone de compétence, 
d’une politique locale concertée d’insertion professionnelle et sociale des jeunes.

Les résultats obtenus par les missions locales en termes d’insertion professionnelle et 
sociale, ainsi que la qualité de l’accueil, de l’information, de l’orientation et de l’ac-
compagnement qu’elles procurent aux jeunes sont évalués dans des conditions qui 
sont fixées par convention avec l’Etat, la région et les autres collectivités territoriales 
qui les financent.

Les financements accordés tiennent compte de ces résultats.

 11. Il résulte de ces dispositions que les missions locales pour l’insertion profession-
nelle et sociale des jeunes constituées sous forme d’association sont des personnes de 
droit privé gérant un service public.

 12. Il s’ensuit que le salarié de droit privé employé par une mission locale pour l’in-
sertion professionnelle et sociale des jeunes, constituée sous forme d’association, est 
soumis aux principes de laïcité et de neutralité du service public et dès lors à une 
obligation de réserve en dehors de l’exercice de ses fonctions.

 13. En second lieu, l’article 61-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, dans sa rédac-
tion applicable, prévoit que les collectivités territoriales et leurs établissements publics 
administratifs peuvent, lorsque des fonctions exercées en leur sein nécessitent une 
qualification technique spécialisée, bénéficier de la mise à disposition de personnels 
de droit privé, dans les cas et conditions définis par décret en Conseil d’Etat et que les 
personnels ainsi mis à disposition sont soumis aux règles d’organisation et de fonc-
tionnement du service où ils servent et aux obligations s’imposant aux fonctionnaires.

 14. Selon l’article 11, I, du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008, les collectivités ter-
ritoriales et les établissements publics mentionnés à l’article 2 de la loi du 26 janvier 
1984 peuvent, lorsque les besoins du service le justifient, bénéficier de la mise à dis-
position de personnels de droit privé pour la réalisation d’une mission ou d’un projet 
déterminé qui ne pourrait être mené à bien sans les qualifications techniques spéciali-
sées détenues par un salarié de droit privé.

 15. Au termes de l’article  11, III, du même décret, les règles déontologiques qui 
s’imposent aux fonctionnaires sont opposables aux personnels mis à disposition en 
application du I.
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 16. Il en résulte que le salarié de droit privé mis à disposition d’une collectivité pu-
blique territoriale est soumis aux principes de laïcité et de neutralité du service public 
et dès lors à une obligation de réserve en dehors de l’exercice de ses fonctions.

 17. Pour dire que la mission locale a discriminé le salarié en raison de l’expression 
de ses opinions politiques et de ses convictions religieuses en procédant à son licen-
ciement et annuler en conséquence le licenciement, l’arrêt retient qu’un conseiller 
d’insertion au sein d’une mission locale, même mis à disposition d’une municipalité, 
ne perd nullement sa liberté d’engagement politique et d’expression publique de cet 
engagement en dehors de l’exercice de ses fonctions et peut librement critiquer l’Etat 
en dehors de son travail.

 18. L’arrêt retient encore que la mission locale ne peut imposer au salarié le respect 
de la laïcité en dehors de son activité professionnelle lui interdisant tout prosélytisme 
religieux dans l’espace public hors le cadre de son service, qu’en effet l’employeur ne 
constitue nullement une organisation confessionnelle et la laïcité ne s’impose pas aux 
citoyens dans l’espace public en dehors du service public, puisqu’au contraire la laïci-
té garantit à chacun l’exercice public de sa foi, qu’ainsi l’employeur ne pouvait faire 
interdiction au salarié de se livrer à des actes de prosélytisme religieux dans l’espace 
public en dehors de son travail, le devoir de réserve qui s’impose à lui en dehors de ses 
fonctions ne pouvant concerner l’expression publique de sa foi ni la propagation du 
message religieux, indépendamment d’éventuels rapports entre foi et activité profes-
sionnelle, lesquels rapports ne sont nullement caractérisés en l’espèce.

 19. L’arrêt en déduit qu’en reprochant au salarié, au soutien de la mesure de licencie-
ment, de n’avoir pas obtempéré à l’injonction illégitime visant à restreindre sa liberté 
politique et sa liberté religieuse, l’employeur a commis une discrimination au sens de 
l’article L. 1132-1 du code du travail, laquelle commande la nullité du licenciement 
aux termes de l’article L. 1132-4 du même code.

 20. En se déterminant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que le salarié, 
conseiller en insertion sociale et professionnelle, référent au sein de la commune de 
[Localité 3] pour les missions d’insertion auprès d’un public de jeunes en difficulté 
scolaire et professionnelle, en grande fragilité sociale, avait publié sur son compte Face-
book ouvert à tous, sous son propre nom, fin novembre et début décembre 2015, des 
commentaires mentionnant « Je refuse de mettre le drapeau... Je ne sacrifierai jamais 
ma religion, ma foi, pour un drapeau quel qu’il soit », « Prophète ! Rappelle-toi le 
matin où tu quittas ta famille pour aller placer les croyants à leurs postes de combat », 
la cour d’appel, qui n’a pas recherché, comme il lui était demandé, si la consultation 
du compte Facebook du salarié permettait son identification en qualité de conseiller 
d’insertion sociale et professionnelle affecté au sein de la commune de [Localité 3], 
notamment par les jeunes en difficulté auprès desquels le salarié exerçait ses fonc-
tions, et si, au regard de la virulence des propos litigieux ainsi que de la publicité qui 
leur était donnée, lesdits propos étaient susceptibles de caractériser un manquement 
à l’obligation de réserve du salarié en dehors de l’exercice de ses fonctions en tant 
qu’agent du service public de l’emploi mis à la disposition d’une collectivité terri-
toriale, en sorte que son licenciement était justifié par une exigence professionnelle 
essentielle et déterminante au sens de l’article L. 1133-1 du code du travail, tenant au 
manquement à son obligation de réserve, n’a pas donné de base légale à sa décision.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 décembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Nîmes.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SARL Cabinet Rousseau 
et Tapie -

Textes visés : 
Article 1 de la Constitution du 4 octobre 1958 ; articles L. 5314-1, L. 5314-2 et L. 1133-1 du 
code du travail ; article 61-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique territoriale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2007-148 du 
2 février 2007 de modernisation de la fonction publique ; article 11 du décret n° 2008-580 du 
18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités territoriales et 
aux établissements publics administratifs locaux.

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Com., 27 octobre 2022, n° 21-15.026, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Liquidation judiciaire – Vérification et admission des créances – 
Contestation d’une créance – Tribunal compétent pour trancher 
la contestation sérieuse – Appel – Cour d’appel se prononçant sur 
l’irrégularité de la déclaration de créance – Compétence exclusive 
du juge-commissaire – Conséquence – Excès de pouvoir.

Il résulte de l’article L. 624-2 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2014-
326 du 12 mars 2014, que lorsque le juge-commissaire constate qu’une contestation de créance ne relève pas 
de son pouvoir juridictionnel, sursoit à statuer sur l’admission de la créance et invite les parties à saisir le juge 
compétent sur cette contestation, ou lorsque, s’estimant incompétent pour trancher la contestation, il renvoie les 
parties à saisir le juge compétent, le juge-commissaire demeure seul compétent pour statuer sur la régularité de 
la déclaration de créance et admettre ou rejeter la créance. 

Doit être cassé l’arrêt de la cour d’appel qui, statuant sur l’appel du jugement du tribunal compétent pour 
trancher une contestation sérieuse portant sur une créance déclarée au passif d’un débiteur en procédure collective, 
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excède ses pouvoirs en disant irrégulière la déclaration de créance pour défaut de justification du pouvoir de son 
signataire.

 ■ Liquidation judiciaire – Vérification et admission des créances – 
Juge-commissaire – Pouvoirs exclusifs – Décision de régularité de la 
déclaration ou d’admission ou de rejet d’une créance.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 11 février 2021), la société Lyonnaise de 
banque (la banque) a consenti à la société Travere Industries (la société Travere) un 
prêt professionnel.

 2. Les 3 novembre 2008 et 23 janvier 2011, la société Travere a été successivement 
mise en redressement judiciaire puis en liquidation judiciaire, M.  [W] et la société 
Rioux étant désignés co-liquidateurs.

La banque a procédé, au titre du prêt, à deux déclarations de créance successives, que 
la société Travere a contestées.

Par une ordonnance du 15 octobre 2012, le juge-commissaire a admis la créance.

Par un arrêt du 11 juin 2015, la cour d’appel a infirmé cette ordonnance, dit que le 
juge-commissaire était dépourvu de pouvoir juridictionnel pour trancher la contes-
tation qui opposait les parties, sursis à statuer sur l’ensemble des demandes jusqu’à la 
décision définitive de la juridiction compétente et ouvert aux parties un délai d’un 
mois pour saisir la juridiction compétente à peine de forclusion. 

 3. La banque a assigné la société Travere et les liquidateurs devant le tribunal pour 
trancher la contestation.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. La banque fait grief à l’arrêt de dire que les déclarations de créance sont irrégulières 
et de rejeter ses demandes, alors « que sauf constat de l’existence d’une instance en 
cours, le juge-commissaire a une compétence exclusive pour décider de l’admission 
ou du rejet de la créance, ainsi que pour apprécier la régularité de la déclaration de 
créance  ; que par conséquent, le juge-commissaire qui, constatant l’existence d’une 
contestation ne relevant pas de son pouvoir juridictionnel, renvoie les parties à mieux 
se pourvoir et à saisir le juge compétent, reste compétent, une fois la contestation 
tranchée ou la forclusion acquise pour statuer sur la créance en l’admettant ou en 
la rejetant ; qu’en l’espèce, le juge-commissaire par ordonnance du 9 octobre 2012, 
constatant que la banque justifiait de la régularité de sa déclaration et du quantum 
de sa créance, a prononcé l’admission de celle-ci au passif de la procédure collective 
ouverte contre la société Travère Industries ; que par arrêt infirmatif du 11 juin 2015, 
la cour d’appel d’Aix-en-Provence, constatant que le juge-commissaire est dépourvu 
de pouvoir juridictionnel pour trancher la contestation opposant les parties, a sursis 
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à statuer sur l’ensemble des demandes jusqu’à la décision définitive de la juridiction 
compétente et a invité les parties à saisir le juge compétent dans le délai d’un mois, 
à peine de forclusion ; que saisi par la banque, le tribunal de commerce de Toulon, 
par jugement du 26 juin 2017 a fixé la créance de celle-ci au passif de la liquidation 
judiciaire de la débitrice ; que la cour d’appel d’Aix-en-Provence ne pouvait décider 
que les déclarations de la banque étaient irrégulières et débouter celle-ci de toutes ses 
demandes ; qu’en statuant ainsi quand il lui appartenait de relever d’office son pouvoir 
juridictionnel pour statuer sur la régularité des déclarations de créances de la banque, 
la cour d’appel, qui a commis un excès de pouvoir, a violé l’article L 624-2 du code 
de commerce dans sa rédaction issue de la loi du 26 juillet 2005, ensemble l’article 125 
du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 624-2 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à l’ordon-
nance du 12 mars 2014 :

 5. Il résulte de ce texte que lorsque le juge-commissaire constate qu’une contestation 
de créance ne relève pas de son pouvoir juridictionnel, sursoit à statuer sur l’admission 
de la créance et invite les parties à saisir le juge compétent sur cette contestation, ou 
lorsque, s’estimant incompétent pour trancher la contestation, il renvoie les parties à 
saisir le juge compétent, le juge-commissaire demeure seul compétent pour statuer sur 
la régularité de la déclaration de créance et admettre ou rejeter la créance. 

 6. Pour dire que les déclarations de créance sont irrégulières et rejeter les demandes 
de la banque, l’arrêt retient qu’il n’est pas justifié que le signataire des déclarations suc-
cessives avait reçu délégation de pouvoir d’ester en justice de la part du représentant 
légal de la banque ou d’un délégataire ayant reçu lui-même le pouvoir de subdéléguer.

 7. En statuant ainsi, alors que la cour d’appel, statuant par son arrêt du 11 juin 2015 
avec les pouvoirs du juge-commissaire, était seule compétente pour statuer sur la ré-
gularité de la déclaration de créance, la cour d’appel, qui a excédé ses pouvoirs de juge 
compétent pour trancher la contestation sérieuse, a violé le texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 11  février 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 
Article L. 624-2 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2014-326 
du 12 mars 2014.
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Com., 26 octobre 2022, n° 20-23.150, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Organes – Juge-commissaire – Compétence – Exclusion – Cas – 
Revendication d’un droit de propriété né postérieurement à 
l’ouverture de la procédure collective.

Il résulte de la combinaison des articles L. 624-9, L. 624-16, rendus applicables à la liquidation judiciaire par 
l’article L. 641-14, et R. 662-3 du code de commerce que le juge-commissaire n’est compétent pour connaître 
de la revendication des biens mobiliers que lorsque le demandeur se prévaut d’un droit de propriété né antérieu-
rement à l’ouverture de la procédure collective. La revendication d’un droit de propriété né postérieurement à 
celle-ci relève de l’application des dispositions du code civil.

 ■ Liquidation judiciaire – Patrimoine – Revendication – Action en 
revendication – Droit de propriété né postérieurement à l’ouverture 
de la procédure collective – Droit commun.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 8 octobre 2020), la société DPI international (la société 
DPI) a été mise en redressement judiciaire le 31 mai 2017.

Les sociétés AJ partenaires et MJ synergie ont été désignées respectivement adminis-
trateur judiciaire et mandataire judiciaire.

 2. Pendant la période d’observation du redressement judiciaire, en septembre et dé-
cembre 2017, la société DPI a commandé des outillages à la société And Plast pour 
un montant total de 355 600 euros. Ces marchandises ont été vendues avec une clause 
de réserve de propriété, acceptée par le dirigeant de la société DPI le 9 février 2018.

La livraison des biens vendus a eu lieu fin février 2018.

 3. Le 1er juin 2018, un jugement a arrêté le plan de cession de la société DPI et pro-
noncé sa liquidation judiciaire.

 4. Le 21 juin 2018, la société And Plast a revendiqué les matériels auprès du liquida-
teur qui a refusé d’acquiescer, puis, le 30 juillet 2019, elle a saisi le juge-commissaire 
qui s’est déclaré incompétent.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. Le liquidateur fait grief à l’arrêt de retenir la compétence du juge-commissaire puis, 
sur opposition, du tribunal, alors « que l’action en revendication d’un bien meuble 
exercée en vertu d’une créance née postérieurement à l’ouverture d’une procédure 
collective, assortie d’une clause de réserve de propriété sur le bien revendiqué, est 
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soumise au droit commun ; qu’elle ne peut dès lors être exercée que devant le juge de 
droit commun, et non devant le juge de la procédure collective ou le juge-commis-
saire ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a considéré que la revendication exercée par la so-
ciété And Plast relevait de la compétence du juge-commissaire, en tant que juridiction 
de premier ressort de la procédure collective, exclusivement compétente en matière 
de revendication ; qu’en se prononçant ainsi, après avoir relevé que la revendication 
était exercée par la société And Plast en vertu d’une clause de réserve de propriété 
associée à une créance née pendant la période d’observation, ce qui impliquait que 
cette revendication, liée à une créance qui n’était pas soumise à la discipline imposée 
par l’ouverture de la procédure collective, relevait de la compétence du juge de droit 
commun, la cour d’appel a violé, par fausse application, les articles L. 624-9, L. 624-17, 
L. 641-14, R. 621-21, R. 624-13 et R. 662-3 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 624-9, L. 624-16 rendus applicables à la liquidation judiciaire par 
l’article L. 641-14, et R. 662-3 du code de commerce :

 6. Il résulte de la combinaison de ces textes que le juge-commissaire n’est compétent 
pour connaître de la revendication des biens mobiliers que lorsque le demandeur se 
prévaut d’un droit de propriété né antérieurement à l’ouverture de la procédure col-
lective.

La revendication d’un droit de propriété né postérieurement à celle-ci relève de l’ap-
plication des dispositions du code civil.

 7. Pour déclarer le juge-commissaire compétent, l’arrêt retient que les dispositions 
relatives à la revendication des biens meubles n’excluent pas l’hypothèse d’une reven-
dication dont la cause est née durant la période d’observation, que la société And Plast 
n’entend pas exercer le recours de droit commun du code civil, la marchandise n’étant 
ni perdue, ni volée. Il ajoute que les effets de la clause de réserve de propriété relèvent 
de la juridiction de la procédure collective, qui connaît de tout ce qui concerne 
la sauvegarde, le redressement et la liquidation judiciaires, en application de l’article 
R. 662-3 du code de commerce.

 8. En statuant ainsi, alors que la liquidation judiciaire de la société DPI prononcée par 
le jugement du 1er juin 2018 ne constituait pas une procédure collective nouvelle, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 10. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il confirme le jugement déféré en ce qu’il a 
déclaré recevable le recours exercé par la société And Plast et rejeté la demande recon-
ventionnelle de la société DPI international, l’arrêt rendu le 8 octobre 2020, entre les 
parties, par la cour d’appel de Lyon ;
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 Dit n’y avoir lieu à renvoi ;

 Confirme le jugement rendu le 16 octobre 2019 par le tribunal de commerce de 
Bourg-en-Bresse, en ce qu’il a déclaré non fondé le recours exercé par la société And 
Plast et en ce qu’il a confirmé en toutes ses dispositions l’ordonnance du juge-com-
missaire du 20 décembre 2018 et en ce qu’il s’est déclaré incompétent.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme Vaissette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Duha-
mel-Rameix-Gury-Maitre ; Me Soltner -

Textes visés : 

Articles L. 624-9, L. 624-16, L. 641-14, et R. 662-3 du code de commerce.

Com., 26 octobre 2022, n° 21-15.619, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Organes – Mandataire judiciaire – Forme sociale d’exercice de 
la profession – Société titulaire du mandat judiciaire – Action 
en responsabilité contre la société – Assignation de la société – 
Recevabilité.

Selon l’article R. 814-83 du code de commerce, lorsque le tribunal nomme une société en qualité de manda-
taire judiciaire, il désigne en son sein un ou plusieurs associés exerçant l’activité de mandataire judiciaire pour 
la représenter dans l’exercice du mandat qui lui est confié. Et il résulte des articles R. 814-84, R. 814-85, 
alinéa 2, et R. 814-86 du code de commerce que l’associé d’une société de mandataires judiciaires, qui exerce ses 
fonctions au nom de la société, ne peut plus exercer sa profession à titre individuel et doit consacrer à la société 
toute son activité professionnelle. 

Par conséquent, a violé ces textes la cour d’appel qui, pour déclarer irrecevable l’action en responsabilité dirigée 
contre une société de mandataires judiciaires, représentée par un associé, a retenu que le mandataire judiciaire qui 
exerçait son activité sous une forme sociale devait, si sa responsabilité était recherchée, être assigné personnelle-
ment, en tant que répondant sur son patrimoine des conséquences de ses fautes personnelles et que toute action 
initiée par voie d’assignation contre la société dont il faisait partie était irrecevable, alors qu’elle avait constaté 
qu’à la date de la délivrance de l’assignation, la société de mandataires judiciaires, représentée par cet associé, 
était la titulaire du mandat judiciaire, de sorte que l’action en responsabilité, à raison des fautes reprochées dans 
l’exécution de la mission de mandataire judiciaire, était recevable contre cette société.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 25 février 2021), M. [G] a été mis en redressement 
judiciaire par un jugement du 13 novembre 2013 qui a désigné la Selarl MJ synergie, 
représentée par M. [J], en qualité de mandataire judiciaire.

La créance de la Caisse de Crédit mutuel Saint-Etienne Bellevue (la banque) a été 
admise au passif à titre privilégié à concurrence de 306 572,05 euros.

 2. Pendant la période d’observation du redressement judiciaire, plusieurs terrains gre-
vés par des inscriptions d’hypothèques et de privilège de prêteur de deniers de la 
banque ont été vendus et la SCP [N] [H], notaire ayant reçu les actes, a remis l’inté-
gralité des prix de vente, soit 117 758,11 euros, à la société MJ synergie représentée 
par M. [J], par des virements des 4 septembre et 7 novembre 2014.

Les demandes réitérées de la banque auprès du mandataire judiciaire pour obtenir le 
versement des sommes provenant des ventes de parcelles n’ont pas abouti, le manda-
taire judiciaire indiquant avoir remis les sommes en cause au débiteur.

 3. Estimant que la responsabilité du mandataire judiciaire était engagée, la banque a, 
par un acte du 19 octobre 2016, assigné la Selarl MJ synergie, représentée par M. [J], 
en paiement de la somme de 117 758,11 euros outre intérêts.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. La banque fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son action en responsabilité en 
tant que dirigée contre la société MJ synergie, représentée par M. [J], alors « que le 
mandataire judiciaire exerçant au sein d’une société exerce les fonctions de mandataire 
judiciaire au nom de la société et ne peut plus exercer à titre individuel, de sorte qu’en 
cas de faute commise par le mandataire dans l’exercice de ses fonctions, l’action en 
responsabilité est recevable contre la société ; qu’en l’espèce, en jugeant au contraire 
que l’action en responsabilité introduite par la Caisse de Crédit mutuel à raison des 
fautes commises par M. [J], mandataire associé de la Selarl MJ synergie, ne pouvait être 
dirigée que contre M. [J] personnellement et non contre la Selarl MJ synergie, la cour 
d’appel a violé les articles R. 814-83 à R. 814-86 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 5. La société [J] et associés - mandataires judiciaires et M. [J] contestent la recevabilité 
du moyen. Ils soutiennent qu’il est nouveau dès lors que la banque ne s’est pas pré-
value devant la cour d’appel des dispositions des articles R. 814-83 à R. 814-86 du 
code de commerce et qu’il n’est pas de pur droit en ce qu’il repose sur le présupposé 
d’une faute commise par le mandataire dans l’exercice de ses fonctions qui n’a pas été 
constatée par l’arrêt.

 6. Cependant, le moyen, qui soutient la recevabilité de l’action en responsabilité intro-
duite contre la société MJ synergie, à raison de l’allégation d’une faute de M. [J] dans 
l’exécution de sa mission, ne se réfère à aucun fait qui ne résulterait pas des énoncia-
tions de l’arrêt.
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 7. Le moyen, de pur droit, est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles R. 814-83, R. 814-84, R. 814-85, alinéa 2, et R. 814-86 du code de 
commerce :

 8. Selon le premier de ces textes, lorsque le tribunal nomme une société en qualité 
de mandataire judiciaire, il désigne en son sein un ou plusieurs associés exerçant l’ac-
tivité de mandataire judiciaire pour la représenter dans l’exercice du mandat qui lui 
est confié. 

 Il résulte des textes visés ensuite que l’associé d’une société de mandataires judiciaires, 
qui exerce ses fonctions au nom de la société, ne peut plus exercer sa profession à titre 
individuel et doit consacrer à la société toute son activité professionnelle.

 9. Pour déclarer irrecevable l’action en responsabilité dirigée contre la société MJ 
synergie, représentée par M. [J], l’arrêt retient que le mandataire judiciaire qui exerce 
son activité sous une forme sociale doit, si sa responsabilité est recherchée, être assigné 
personnellement, en tant que répondant sur son patrimoine des conséquences de ses 
fautes personnelles et que toute action initiée par voie d’assignation contre la société 
civile professionnelle dont il fait partie est irrecevable.

 10. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté qu’à la date de la délivrance de l’as-
signation, la société MJ synergie, représentée par M. [J], était la titulaire du mandat 
judiciaire, de sorte que l’action en responsabilité, à raison des fautes reprochées dans 
l’exécution de la mission de mandataire judiciaire, était recevable contre cette société, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’infirmant le jugement, il déclare ir-
recevable l’action en responsabilité de la société Caisse de Crédit mutuel Saint-Etienne 
Bellevue, en tant que dirigée à l’encontre de la société MJ synergie, représentée par 
M. [J], la condamne au paiement d’une indemnité de procédure de 1 000 euros à la 
société MJ synergie, à la société [J] et associés - mandataires judiciaires et à M. [J] et 
aux dépens, et la déboute de sa réclamation fondée sur l’article 700 du code de pro-
cédure civile y compris en appel, l’arrêt rendu le 25 février 2021, entre les parties, par 
la cour d’appel de Lyon ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Grenoble.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Bélaval (conseiller le plus ancien non empêché, faisant fonction de 
président) - Rapporteur : Mme Vaissette - Avocat général : Mme Henry - Avocat(s) : 
SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mé-
gret ; SARL Ortscheidt -

Textes visés : 
Articles R. 814-83, R. 814-84, R. 814-85, alinéa 2, et R. 814-86 du code de commerce.
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Com., 26 octobre 2022, n° 21-12.085, (B), FS

– Cassation –

 ■ Prévention des difficultés – Procédure de conciliation – Echec de 
l’accord de conciliation – Effets – Caducité des nouvelles sûretés – 
Portée – Nouvelle avance garantie par un cautionnement – 
Exécution de l’engagement de caution.

Si, selon l’article L. 611-12 du code de commerce, lorsqu’il est mis fin de plein droit à un accord de conciliation 
en raison de l’ouverture d’une procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire du débiteur, 
le créancier, qui a consenti à celui-ci des délais ou des remises de dettes dans le cadre de l’accord de conciliation, 
recouvre l’intégralité de ses créances et des sûretés qui les garantissaient, il ne conserve cependant pas le béné-
fice des nouvelles sûretés obtenues dans le cadre de l’accord en contrepartie de ces délais ou de ces abandons de 
créances. En revanche, le créancier, qui a consenti, pour les besoins de l’accord, une avance donnant naissance à 
une nouvelle créance, garantie par un cautionnement, est en mesure de demander l’exécution par la caution de 
cet engagement, en dépit de la caducité de l’accord. 

Par conséquent, viole ce texte la cour d’appel qui, pour déclarer caduc le cautionnement du gérant de la société 
débitrice, retient que le concours consenti par la banque, destiné en partie au remboursement d’une ligne de 
découvert, qui constitue pour le surplus un nouvel apport en trésorerie, a été accordé dans le cadre de l’accord de 
conciliation auquel le prononcé du redressement judiciaire a mis fin et en déduit que l’échec de l’accord a entraîné 
la caducité de celui-ci dans son intégralité, notamment celle des engagements de caution.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes,15 décembre 2020), la société Saint Antoine BA (la 
société Saint Antoine) a conclu avec ses principaux créanciers un accord de concilia-
tion homologué par un jugement du 12 avril 2012 selon lequel la société BNP Paribas 
(la banque) s’engageait à consentir un prêt de 75 000 euros, lequel a été signé le 4 mai 
suivant. M. [G], gérant de la société Saint Antoine, s’est rendu caution solidaire du prêt 
dans la limite de la somme de 86 250 euros, couvrant le paiement du principal, des 
intérêts et, le cas échéant, des intérêts de retard. 

 2. Le 30 octobre 2013, la société Saint Antoine a été mise en redressement judiciaire.

La banque a déclaré sa créance le 19 novembre suivant et a prononcé la déchéance du 
terme du prêt le 24 décembre 2015 puis a assigné M. [G] en paiement le 19 juin 2015. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 3. La banque fait grief à l’arrêt de déclarer caduc le cautionnement et de rejeter les 
autres demandes, alors « que la caducité du plan de conciliation résultant de l’ouver-
ture d’une procédure de redressement judiciaire n’entraîne pas l’extinction des sûre-
tés qui garantissent le remboursement d’un nouvel apport de trésorerie consenti au 
débiteur ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a relevé que le prêt de 75 000 euros accordé 
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le 4 mai 2012 à la société Saint Antoine BA par la société BNP Paribas constituait 
à hauteur de 50.000 euros « un nouvel apport en trésorerie bénéficiant du privilège 
de conciliation » ; qu’en retenant néanmoins que l’engagement de caution de M. [G] 
garantissant le remboursement de ce prêt était devenu caduc en raison du placement 
de la société Saint Antoine BA en redressement judiciaire, la cour d’appel, qui n’a pas 
tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé l’article L. 611-12 du 
code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 611-12 du code de commerce :

 4. Si, selon ce texte, lorsqu’il est mis fin de plein droit à un accord de conciliation 
en raison de l’ouverture d’une procédure de sauvegarde, de redressement ou de liqui-
dation judiciaire du débiteur, le créancier, qui a consenti à celui-ci des délais ou des 
remises de dettes dans le cadre de l’accord de conciliation, recouvre l’intégralité de ses 
créances et des sûretés qui les garantissaient, il ne conserve cependant pas le bénéfice 
des nouvelles sûretés obtenues dans le cadre de l’accord en contrepartie de ces délais 
ou de ces abandons de créances. 

 5. En revanche, le créancier, qui a consenti, pour les besoins de l’accord, une avance 
donnant naissance à une nouvelle créance, garantie par un cautionnement, est en 
mesure de demander l’exécution par la caution de cet engagement, en dépit de la 
caducité de l’accord.

 6. Pour déclarer caduc le cautionnement de M. [G], l’arrêt retient que le concours 
de 75 000 euros consenti par la banque, destiné en partie au remboursement d’une 
ligne de découvert, qui constitue pour le surplus un nouvel apport en trésorerie, a été 
accordé dans le cadre de l’accord de conciliation auquel le prononcé du redressement 
judiciaire a mis fin et en déduit que l’échec de l’accord a entraîné la caducité de ce-
lui-ci dans son intégralité, notamment celle des engagements de caution.

 7. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du moyen, qui est inopérante, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 décembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Angers.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SARL Corlay -

Textes visés : 
Article L. 611-12 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur la caducité des nouvelles sûretés en cas d’échec d’un accord de conciliation, à rapprocher : 
Com., 25 septembre 2019, pourvoi n° 18-15.655, Bull., (cassation partielle).
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Com., 5 octobre 2022, n° 21-13.108, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Prévention des difficultés – Procédure de conciliation – Obligation 
de confidentialité – Etendue – Parties.

Il résulte de l’article L. 611-15 du code de commerce que toute personne qui est appelée à la procédure de 
conciliation ou à un mandat ad hoc ou qui, par ses fonctions, en a connaissance est tenue à la confidentialité. 

Dès lors, manque à ces dispositions le moyen qui postule que cette obligation ne s’applique qu’à l’égard des tiers 
et non entre les parties à la procédure.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 13 janvier 2021), rendu sur renvoi après cassation 
(chambre commerciale, financière et économique, 25 septembre 2019, pourvoi n° 18-
15.655), la Société générale (la banque) a consenti le 3 mars 2005 à la Société de 
distribution du grand Bordeaux (la SDGB) une ouverture de crédit de 350 000 euros 
et un prêt de 800 000 euros, dont son dirigeant, M. [N], s’est rendu caution solidaire.

 2. La SDGB ayant rencontré des difficultés financières, une procédure de conciliation 
a été ouverte et un protocole de conciliation du 28 avril 2008 a été homologué. A 
cette occasion, M. [N] a contracté de nouveaux engagements de cautionnement soli-
daire au profit de la banque.

 3. L’accord de conciliation n’a pas été exécuté jusqu’à son terme et, après l’échec 
d’une nouvelle procédure de conciliation, la SDGB a été mise en redressement judi-
ciaire par un jugement du 18 janvier 2012, cette procédure collective étant convertie 
en liquidation judiciaire par un jugement du 9 janvier 2013.

 4. Après avoir déclaré sa créance qui a été admise, la banque a assigné, le 10 janvier 
2014, M. [N] en paiement. Celui-ci a alors formé des demandes reconventionnelles 
tendant à la condamnation de la banque à lui payer des dommages-intérêts d’un mon-
tant équivalent aux sommes réclamées au titre des cautionnements et à la compensa-
tion de leurs dettes respectives, en invoquant un comportement fautif de la banque à 
l’occasion de la nouvelle procédure de conciliation.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. M. [N] fait grief à l’arrêt d’écarter des débats les pièces numéros 13, 17 et 18, et de 
le débouter de ses demandes de dommages-intérêts et en compensation, alors « que 
l’obligation de confidentialité pesant sur les personnes appelées à la procédure de 
conciliation ne s’applique qu’à l’égard des tiers, et non entre les parties à cette pro-
cédure ; qu’en retenant, pour écarter des débats les pièces n° 13, 17 et 18 produites 
par M. [N], consistant notamment en un mail de la Société générale au conciliateur 
indiquant la position de la banque, transmis à l’ensemble des créanciers, et en un 
mail du conciliateur à l’ensemble des créanciers contenant le protocole à signer, que 
« les échanges de mails entre le conciliateur et les créanciers durant la procédure de 
conciliation, l’attestation du conciliateur sur le déroulement de la conciliation, sont 
couvertes par la confidentialité », quand M. [N], gérant de la Société de distribution 
du grand Bordeaux, était fondé à opposer à la Société générale le contenu de leurs 
échanges et son comportement dans le cadre de la conciliation, sans méconnaître 
l’obligation de confidentialité, la cour d’appel a violé l’article L. 611-15 du code de 
commerce. »

 Réponse de la Cour 

 7. Il résulte de l’article L. 611-15 du code de commerce que toute personne qui est 
appelée à la procédure de conciliation ou à un mandat ad hoc ou qui, par ses fonctions, 
en a connaissance est tenue à la confidentialité.

 8. Le moyen, qui postule que cette obligation ne s’applique qu’à l’égard des tiers et 
non entre les parties à la procédure et que M. [N], gérant de la SDGB, était fondé à 
opposer à la banque le contenu de leurs échanges pour rechercher sa responsabilité, 
manque en droit.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Riffaud - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SARL Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article L. 611-15 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur la violation de l’obligation de confidentialité d’un mandataire ad hoc, à rapprocher : Com., 
22 septembre 2015, pourvoi n° 14-17.377, Bull. 2015, IV, n° 130 (rejet).
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Com., 5 octobre 2022, n° 21-12.250, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Procédure (dispositions générales) – Voies de recours – Exercice – 
Appel – Jugement qui rejette la demande de report de la date de 
cessation des paiements – Appel principal formé par le débiteur – 
Recevabilité (non).

Selon les articles L. 631-8 et L. 641-5 du code de commerce, seuls ont qualité à agir en report de la date de 
cessation des paiements l’administrateur, le mandataire judiciaire ou le liquidateur, ou le ministère public, à l’ex-
clusion du débiteur, qui ne peut donc agir à titre principal à cette fin et ne dispose, lorsqu’il est mis en liquidation 
judiciaire, que d’un droit propre à défendre à l’action. 

Il en résulte que le débiteur ne peut former un appel principal contre un jugement qui rejette la demande de 
report de la date de cessation des paiements formée par l’une des parties qui a qualité pour ce faire.

 ■ Liquidation judiciaire – Ouverture – Cessation des paiements – 
Report de la date de cessation des paiements – Jugement qui 
rejette la demande de report – Appel – Appel principal formé par le 
débiteur – Recevabilité (non).

 Faits et procédure

 1. Selon les arrêts attaqués (Dijon, 5 février 2019 et 17 décembre 2020), la société 
Entreprise dijonnaise (la société ED), détenue par la société holding [G] et [U] [N] (la 
société BRG), avait pour dirigeants MM. [N], président du conseil d’administration et 
directeur général, et [I], directeur général délégué.

 2. Le 10 juin 2014, la société holding Carpe Diem, dirigée par M. [X], a fait l’acqui-
sition des parts sociales de la société ED, M. [X] devenant président directeur général 
de celle-ci, tandis que MM. [N] et [I] démissionnaient de leurs fonctions.

 3. Le 28 novembre 2014, M. [X] a déclaré la cessation des paiements de la société ED 
qui, par un jugement du 2 décembre 2014, a été mise en redressement judiciaire, la 
date de cessation des paiements étant fixée au 31 décembre 2013.

 4. Le 3 avril 2015, l’administrateur judiciaire a assigné la société ED, MM. [N] et [I], 
en leur qualité d’anciens dirigeants de la société débitrice, et la société BRG en report 
de la date de cessation des paiements au 2 juin 2013.

 5. La procédure collective ayant été convertie en liquidation judiciaire le 24  avril 
2015, le liquidateur de la société ED, M. [T], a repris cette action.

 6. Le 15 avril 2016, M. [N] a appelé en intervention forcée, à l’instance en report, 
M. [Z] et la société RGA expertise & audit (la société RGA), en leur qualité de com-
missaires aux comptes de la société débitrice, la société Cléon Martin Broichot et as-
sociés (la société Cléon), en qualité d’expert-comptable de la société débitrice, M. [L], 
en qualité de conciliateur puis de mandataire ad hoc de la société débitrice, afin que le 
jugement leur soit déclaré opposable.
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La jonction des procédures a été ordonnée.

 7. Un jugement du 31 janvier 2017 a, notamment, déclaré irrecevables ces interven-
tions forcées et rejeté la demande de report de la date de cessation des paiements.

 8. La société ED a relevé appel principal de ce jugement, en intimant son liquidateur, 
M. [N], la société BRG, la société [E] [H] en qualité de mandataire judiciaire de cette 
dernière, et le ministère public.

 9. Sur cet appel principal, le liquidateur a formé un appel incident et M. [N] un appel 
provoqué, après que ce dernier a de nouveau assigné en intervention forcée les per-
sonnes ci-dessus nommées, afin que la décision à intervenir leur soit rendue commune 
et opposable.

 10. Le liquidateur a également relevé appel principal de ce jugement, en intimant la 
société débitrice ED, M. [N], ainsi que la société BRG et son mandataire judiciaire, la 
société [E] [H], qui est devenue la société MJ associés puis a été nommée en qualité 
de commissaire à l’exécution du plan de cette société.

 11. Les deux procédures d’appel ont été jointes.

 12. Le premier arrêt attaqué, infirmant une ordonnance du conseiller de la mise en 
état, déclare recevables l’appel principal formé par la société ED, les appels incident et 
provoqué consécutifs à cet appel, et l’appel principal formé par le liquidateur de cette 
société.

 13. Le second arrêt attaqué, infirmant le jugement entrepris, reporte la date de cessa-
tion des paiements de la société ED au 2 juin 2013.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen et sur le troisième moyen, pris en ses 
cinquième, sixième et septième branches, ci-après annexés

 14. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a 
pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens, qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 15. M. [N], la société BRG et le commissaire à l’exécution du plan de celle-ci font 
grief au premier arrêt de déclarer recevables l’appel principal formé par la société ED 
et, en conséquence, celui interjeté par le liquidateur de cette société et ceux incident 
et provoqué consécutifs à l’appel principal, alors « que le débiteur en procédure col-
lective, qui ne peut agir à titre principal pour faire fixer la date de la cessation des paie-
ments, ne dispose que d’un droit propre à défendre à une action en report de la date de 
cessation des paiements ; que si ce droit propre inclut celui de faire appel du jugement 
ayant statué sur une demande de report, il ne permet pas au débiteur de faire appel 
de la décision ayant rejeté l’action en report de la date de cessation des paiements, un 
tel appel ne permettant pas de défendre à l’action  ; qu’en retenant en l’espèce que 
la société Entreprise dijonnaise était recevable à interjeter appel du jugement ayant 
débouté le liquidateur judiciaire de sa demande de report de la date de cessation des 
paiements, en vertu de son droit propre à défendre à cette action, cependant que ladite 
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action ayant été rejetée par le jugement de première instance, cet appel ne permettait 
en conséquence pas à la société Entreprise dijonnaise de mettre en oeuvre son droit 
propre à défendre à une telle action, la cour d’appel a violé l’article L. 631-8 du code 
de commerce. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 631-8 et L. 641-5 du code de commerce :

 16. Selon ces textes, seuls ont qualité à agir en report de la date de cessation des 
paiements l’administrateur, le mandataire judiciaire ou le liquidateur, ou le ministère 
public, à l’exclusion du débiteur, qui ne peut donc agir à titre principal à cette fin et 
ne dispose, lorsqu’il est mis en liquidation judiciaire, que d’un droit propre à défendre 
à l’action. Il en résulte que le débiteur ne peut former un appel principal contre un 
jugement qui rejette la demande de report de la date de cessation des paiements for-
mée par l’une des parties qui a qualité pour ce faire.

 17. Pour déclarer recevable l’appel principal formé par la société ED, le premier arrêt 
retient qu’il résulte du jugement entrepris que cette société n’a pas défendu à l’action 
en report de la date de cessation des paiements intentée par son liquidateur, de sorte 
qu’elle est recevable, en vertu de son droit propre à défendre à une telle action, à in-
terjeter appel de ce jugement.

 18. En statuant ainsi, alors qu’elle relevait que le jugement frappé d’appel par la so-
ciété débitrice avait rejeté la demande de report de la date de cessation des paiements 
formée par son mandataire puis reprise par son liquidateur, peu important que la débi-
trice, régulièrement appelée en cause, n’ait pas comparu en première instance, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le troisième moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 19. M. [N], la société BRG et le commissaire à l’exécution du plan de celle-ci font 
grief au second arrêt de reporter au 2 juin 2013 la date de cessation des paiements 
de la société ED et de les condamner à payer à cette dernière et à son liquidateur 
des indemnités de procédure, alors « que la cessation des paiements est l’impossibilité 
de faire face au passif exigible avec son actif disponible ; que cette impossibilité doit 
être précisément caractérisée à la date de la cessation des paiements retenue, le juge 
devant se fonder sur des éléments contemporains de cette date, sans pouvoir justifier 
sa décision au regard d’un état du passif exigible et de l’actif disponible soit antérieur, 
soit postérieur à la date retenue ; qu’en l’espèce, pour reporter la date de la cessation 
des paiements de la société Entreprise dijonnaise au 2 juin 2013, soit dix-huit mois 
avant le jugement d’ouverture de la procédure du 2 décembre 2014, la cour d’appel 
s’est fondée sur l’état du passif exigible et de l’actif disponible de la société débitrice 
au 31 décembre 2012, en relevant notamment que « concernant la situation de l’actif 
réalisable et du passif exigible de la seule société ED » « au 31 décembre 2012 », « l’actif 
réalisable s’établissait à 10 574 K euros pour un passif exigible de 13 355 K euros, soit 
une insuffisance d’actif circulant de - 2 781 K euros », qu’« il existe une situation finan-
cière obérée à fin 2012 » et que « la situation de ED était irrémédiablement compro-
mise dès le 31 décembre 2012 et qu’elle se trouvait en état de cessation des paiements 
dès le 30 juin 2013 » ; qu’en concluant qu’ « il résulte de l’ensemble de ces éléments 
qu’à tort les premiers juges ont rejeté la demande de report de la date de cessation 
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des paiements formée par M. [T] ès qualités, et qu’il convient de faire droit à cette 
requête en fixant cette date du 2 juin 2013 », sans jamais indiquer quels étaient l’actif 
disponible et le passif exigible de la société Entreprise dijonnaise à la date du 2 juin 
2013, et en déduisant l’état de cessation des paiements de l’entreprise d’éléments non 
contemporains de la date retenue, et en outre majoritairement antérieurs aux mesures 
de restructuration mises en oeuvre par M. [N] dès le second semestre 2012 et durant 
tout le premier semestre 2013, avec notamment la conclusion d’un protocole d’accord 
constaté par ordonnance du président du tribunal de commerce de Dijon du 7 mai 
2013, à l’issue d’une procédure de conciliation, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard des articles L. 631-1 et L. 641-1 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 631-1, alinéa 1, L. 631-8, alinéa 2, et L. 641-1, IV, du code de com-
merce :

 20. Il résulte de la combinaison de ces textes que la date de cessation des paiements, 
qui est fixée en liquidation judiciaire comme en matière de redressement judiciaire, ne 
peut être reportée qu’au jour où le débiteur était déjà dans l’impossibilité de faire face 
à son passif exigible avec son actif disponible.

Le juge saisi d’une demande de report doit donc, pour apprécier cette situation, se 
placer, non au jour où il statue, mais à celui auquel est envisagé le report de la date de 
cessation des paiements.

 21. Pour reporter la date de cessation des paiements de la société ED au 2 juin 2013, le 
second arrêt, après avoir reproduit une partie des constatations figurant dans le rapport 
établi par M. [W], technicien désigné par le juge-commissaire, constate, d’abord, que, 
selon ce technicien, la situation de la société débitrice était irrémédiablement compro-
mise dès le 31 décembre 2012 et que cette société se trouvait en état de cessation des 
paiements dès le 30 juin 2013, que les trois moratoires successifs accordés par la CCSF 
en avril 2013, janvier 2014 et juin 2014 ont eu pour seule conséquence une augmen-
tation régulière des dettes fiscales et sociales, dans la mesure où le premier moratoire 
a permis de geler 1 418 000 euros de dettes qui ont atteint 1 780 000 euros en juin 
2014, et où l’échéance de 100 000 euros qui devait être versée en mars 2014 n’a pas 
été honorée, ce qui confirme l’état de cessation des paiements.

 22. L’arrêt constate, ensuite, au vu du rapport établi le 21 octobre 2013 par le cabinet 
Grant Thornton, que ce dernier conclut qu’il existait une situation financière obérée à 
fin de l’année 2012, que la dégradation s’est accentuée au premier semestre 2013 avec 
des fonds propres négatifs de 1,5 millions d’euros, et que « de fait la société pourrait 
se trouver en état de cessation des paiements en cas de mise en demeure de régler des 
dettes sociales échues (0,6 millions hors CCSF au 30 juin 2013) et/ou de dettes four-
nisseurs échues estimées à 1,2 millions d’euros (ce point restant à parfaire). »

 23. L’arrêt retient, en outre, que M. [W] ne s’est pas contenté d’une simple analyse des 
pièces comptables de la société ED, puisqu’il joint à son rapport un document interne 
portant sur la trésorerie réelle jusqu’à fin mai 2012 et faisant apparaître, déjà en janvier 
2012, un retard de paiement des fournisseurs de 584 000 euros et de 1 255 000 euros 
en mai 2012, ce qui semble corroborer les conclusions du cabinet Grant Thornton.

L’arrêt ajoute que M. [W] a détaillé l’ensemble des assignations et relances adressées 
à la société débitrice au cours du second semestre 2012, ces procédures portant sur 
440 321,92 euros et concernant des factures datées de mars à décembre 2012, et qu’il 
a également analysé les mises en demeure, relances, traites et chèques rejetés au cours 
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du premier semestre 2013 concernant des fournisseurs impayés depuis plusieurs mois 
pour un montant total de 624 663,06 euros.

L’arrêt précise encore que M.  [W] s’est livré à l’analyse de l’évolution des dettes 
fiscales et sociales de la société ED, ce dont il ressort notamment qu’en 2013, les 
précomptes salariaux n’étaient pas payés à leur date d’exigibilité, que les soldes dûs à 
l’URSSAF, échus depuis plusieurs mois, atteignaient 971 000 euros le 30 avril 2013 et 
826 000 euros le 31 mai suivant, les échéanciers accordés n’étant pas respectés, et que 
l’URSSAF a déclaré au passif une créance de 1 520 000 euros, dont 521 000 euros 
correspondent à des dettes antérieures au mois de juin 2013 et impayées au jour de 
l’ouverture de la procédure collective.

 24. L’arrêt retient par ailleurs que, s’agissant des concours bancaires invoqués par 
M. [N] et la société BRG, le cabinet Grant Thornton relève que, dès la fin de 2012, 
la trésorerie de la société ED était proche du maximum autorisé, soit de 2 millions 
d’euros, qu’au 30 juin 2013, les retards de règlement atteignaient 2 678 000 d’euros, 
que concernant les avances de trésorerie consenties par OSEO sur les chantiers pu-
blics, notamment pour un montant de 346 000 euros au cours du seul second tri-
mestre 2013, le seul fait que la société ED les ait sollicitées est symptomatique d’un 
état de cessation des paiements, puisqu’elles ne s’expliquent que par une recherche de 
trésorerie, et que s’agissant, enfin, des fonds provenant de la vente du siège social de 
la société ED, M. [N] et la société BRG indiquent eux-mêmes que cette dernière a 
remis à la société débitrice la somme totale de 985 000 euros, ce qui lui a permis de 
procéder à divers paiements de dettes, de sorte que ces fonds ne constituent plus un 
actif disponible.

 25. L’arrêt retient, enfin, que le fait que la société ED ait bénéficié d’aides postérieu-
rement au mois de juin 2013 et de procédures de conciliation, y compris en juillet 
2014, est indifférent.

 26. L’arrêt déduit de l’ensemble de ces éléments qu’il convient de reporter la date de 
cessation des paiements au 2 juin 2013.

 27. En statuant par de tels motifs, impropres à caractériser l’état de cessation des paie-
ments à la date du 2 juin 2013 qu’elle retenait, en l’absence de toute précision quant 
à l’actif disponible et au passif exigible à cette date, la cour d’appel n’a pas donné de 
base légale à sa décision.

 Portée et conséquences de la cassation

 28. En premier lieu, même si le litige sur la fixation de la date de cessation des paie-
ments, qui ne peut être qu’unique, est par nature indivisible au sens des articles 552 
et 553 du code de procédure civile, la cassation du premier arrêt sur le fondement du 
premier moyen, lequel ne critique que la recevabilité de l’appel principal formé par 
la société ED, n’est pas, à elle seule, de nature à entraîner l’irrecevabilité de l’appel 
incident du liquidateur, ni celle de l’appel provoqué de M. [N], pas plus que celle de 
l’appel principal du liquidateur, dès lors que les arrêts attaqués ne comportent aucune 
précision quant au point de départ des délais pour former ces appels et à la date à la-
quelle ces appels ont été formés.

 29. La portée de la cassation du premier arrêt étant donc limitée à l’irrecevabilité de 
l’appel principal formé par la société ED, la première branche du troisième moyen, qui 
se prévaut d’une cassation du second arrêt par voie de conséquence, n’est pas fondée, 
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en l’absence d’éléments permettant d’affirmer que les autres appels sont, eux aussi, 
irrecevables.

 30. En second lieu, ainsi que le proposent les demandeurs au pourvoi, il est fait ap-
plication des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation judiciaire et 627 du 
code de procédure civile.

 31. La cassation partielle prononcée à l’égard du premier arrêt n’implique pas, en effet, 
qu’il soit à nouveau statué sur la recevabilité de l’appel principal formé par la société 
ED.

 Demande de mise hors de cause

 32. Il y a lieu de mettre hors de cause M. [Z], la société RGA et la société Cléon, dont 
la présence devant la cour de renvoi n’est pas nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare recevable l’appel principal 
de la société Entreprise dijonnaise, l’arrêt rendu le 5 février 2019, entre les parties, par 
la cour d’appel de Dijon ;

 Dit n’y avoir lieu à renvoi sur ce point ;

 Déclare irrecevable l’appel principal formé par la société Entreprise dijonnaise contre 
le jugement rendu par le tribunal de commerce de Dijon le 31  janvier 2017 (RG 
n° 2015 003581) ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il infirme le jugement entrepris 
qui a débouté M. [T], en qualité de liquidateur de la société Entreprise dijonnaise, de 
l’ensemble de ses prétentions, en ce qu’il reporte la date de cessation des paiements 
de cette société au 2 juin 2013, en ce qu’il ordonne la publicité de l’arrêt, en ce qu’il 
statue sur les dépens et en ce qu’il condamne M. [N], la société [G] et [U] [N] et la 
société MJ associés, en qualité de commissaire à l’exécution du plan de cette dernière, 
à payer à M. [T], ès qualités, et à la société Entreprise dijonnaise des indemnités au titre 
de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 17 décembre 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Dijon ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon ;

 Met hors de cause M.  [Z], la société RGA expertise & audit, et la société Cléon 
Martin Broichot & associés.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Barbot - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Thomas-Ra-
quin, Le Guerer, Bouniol-Brochier ; SCP Bénabent ; SARL Boré, Salve de Bruneton 
et Mégret ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Ohl et Vexliard ; SCP Piwnica 
et Molinié -

Textes visés : 
Articles L. 631-8 et L. 641-5 du code de commerce.
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Com., 26 octobre 2022, n° 21-13.474, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Redressement judiciaire – Plan de redressement – Jugement 
arrêtant le plan – Créance de restitution née d’un arrêt de 
cassation – Arrêt de cassation prononcé après l’arrêté du plan – 
Payement conformément aux règles de droit commun.

Il résulte des articles L. 622-7 et L. 622-17 du code de commerce que les créances nouvelles, nées après l’arrêté 
d’un plan de redressement du débiteur remis à la tête de ses biens, sont soumises au droit commun. Et selon 
l’article 625 du code de procédure civile, l’arrêt de cassation constitue une décision de justice faisant naître un 
droit à restitution de la somme versée en exécution de la décision cassée. 

Il s’en déduit, d’une part, que lorsqu’est soumis à une procédure collective le débiteur d’une créance de restitution 
née d’un arrêt de cassation, la détermination de la date de naissance de cette créance dépend de la date de l’arrêt 
de cassation, et non de la date du paiement effectué en exécution de la décision cassée, et, d’autre part, que si 
l’arrêt de cassation est prononcé après l’arrêté du plan de redressement du débiteur, cette créance de restitution 
doit être payée conformément aux règles de droit commun.

 ■ Redressement judiciaire – Plan de redressement – Jugement 
arrêtant le plan – Créance de restitution née d’un arrêt de 
cassation – Date de naissance – Détermination – Date de l’arrêt de 
cassation.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 21 janvier 2021), un jugement du 9 sep-
tembre 2014 a condamné la société Delta security solutions (la société Delta) à payer 
à la société Avenir telecom la somme de 53 679,33 euros à titre de dommages-intérêts.

 2. Le 4 janvier 2016, la société Avenir telecom a été mise en redressement judiciaire.

 3. Un arrêt d’appel du 25 octobre 2016 a confirmé le jugement du 9 septembre 2014, 
sauf sur le montant de la condamnation, et condamné la société Delta à payer à la so-
ciété Avenir telecom la somme principale de 434 412,22 euros.

La société Delta, qui a formé un pourvoi en cassation contre cet arrêt, a payé la somme 
de 389 927 euros entre les mains du mandataire judiciaire de la société Avenir telecom, 
le 15 décembre 2016.

 4. Le 10 juillet 2017, a été arrêté le plan de redressement de la société Avenir telecom 
sur dix ans.

 5. Par un arrêt du 14 février 2018, la Cour de cassation a cassé et annulé l’arrêt précité 
du 25 octobre 2016 du chef de la condamnation de la société Delta.

 6. Sur le fondement de cet arrêt de cassation, la société Delta a délivré à la société 
Avenir telecom un commandement aux fins de saisie-vente, afin d’obtenir le paiement 
de la somme de 389 927 euros versée en exécution de l’arrêt cassé du 25 octobre 2016.
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 7. La société Avenir telecom et son mandataire judiciaire ont assigné la société Delta 
en annulation de ce commandement, devant le juge de l’exécution.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 8. La société Delta fait grief à l’arrêt d’annuler le commandement aux fins de sai-
sie-vente signifié à la société Avenir telecom, alors « que la créance de restitution d’une 
somme d’argent versée en exécution d’une décision de justice naît de la décision qui 
réforme la précédente et relève du régime des créances de droit commun, recouvrables 
par les voies classiques, lorsque la décision de réformation est prononcée après l’adop-
tion du plan de redressement du débiteur de la créance de restitution ; qu’en l’espèce, 
par arrêt du 14  février 2018, la Cour de cassation a cassé l’arrêt rendu par la cour 
d’appel de Paris le 25 octobre 2016 ayant condamné la société Delta security solu-
tions à payer à la société Avenir telecom la somme complémentaire de 389 927 euros ; 
qu’en considérant que la créance de restitution née de cet arrêt de cassation devait 
être soumise aux règles de la procédure collective en dépit de l’adoption, le 10 juillet 
2017, d’un plan de redressement au prétexte que, par-delà la naissance de la créance 
de restitution au jour de l’arrêt de cassation, il convenait de prendre en compte le fait 
générateur de cette créance, constitué par le paiement survenu le 15 décembre 2016, la 
cour d’appel a violé les articles L. 622-7, L. 622-17 et L. 641-13 du code de commerce 
dans leur version applicable à l’espèce. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 622-7 et L. 622-17 du code de commerce, et l’article 625 du code 
de procédure civile :

 9. Les créances nouvelles, nées après l’arrêté d’un plan de redressement du débiteur 
remis à la tête de ses biens, sont soumises au droit commun.

 10. Et selon le dernier texte susvisé, l’arrêt de cassation constitue une décision de jus-
tice faisant naître un droit à restitution de la somme versée en exécution de la décision 
cassée.

 11. Il en résulte, d’une part, que lorsqu’est soumis à une procédure collective le dé-
biteur d’une créance de restitution née d’un arrêt de cassation, la détermination de la 
date de naissance de cette créance dépend de la date de l’arrêt de cassation, et non de 
la date du paiement effectué en exécution de la décision cassée, et, d’autre part, que 
si l’arrêt de cassation est prononcé après l’arrêté du plan de redressement du débiteur, 
cette créance de restitution doit être payée conformément aux règles de droit com-
mun.

 12. Pour annuler le commandement aux fins de saisie-vente délivré par la société Del-
ta sur le fondement de l’arrêt de cassation du 14 février 2018, l’arrêt attaqué énonce 
que la cassation a pour effet d’anéantir l’autorité de chose jugée attachée à l’arrêt cassé 
et que, dès lors que ledit arrêt a été exécuté et qu’il y a eu paiement, une distinction 
doit être opérée entre l’arrêt de cassation, qui fait simplement naître l’obligation de 
restitution, et le paiement intervenu en exécution de l’arrêt cassé, qui constitue le fait 
générateur de la créance de restitution, de sorte que c’est à la date du paiement que 
s’apprécie la soumission, ou non, de la créance aux règles de la procédure collective. 
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Puis, relevant que le paiement intervenu en exécution de l’arrêt cassé du 25 octobre 
2016 a été effectué le 15 décembre 2016, soit pendant la période d’observation du 
redressement judiciaire de la société Avenir telecom, et que la créance de restitution 
n’est pas née pour les besoins du déroulement de la procédure ni en contrepartie 
d’une prestation fournie pendant la période d’observation, l’arrêt en déduit que son 
paiement est soumis aux règles de la procédure collective.

 13. En statuant ainsi, alors que la créance de restitution de la société Delta, née de 
l’arrêt de cassation du 14 février 2018, pouvait donner lieu à la délivrance du com-
mandement aux fins de saisie-vente, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21  janvier 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Vaissette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Barbot - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Gatineau, 
Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles L. 622-7 et L. 622-17 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur la date de naissance de la créance de restitution résultant de la cassation d’un arrêt de condam-
nation, à rapprocher  : Com., 5 décembre 1995, pourvoi n° 93-21.172, Bull. 1995, IV, n° 283 
(cassation partielle).

Com., 5 octobre 2022, n° 20-22.409, (B), FS

– Rejet –

 ■ Redressement judiciaire – Vérification et admission des créances – 
Admission – Instance introduite devant la juridiction compétente 
par une partie sur invitation du juge-commissaire – Délai d’un mois – 
Arbitrage – Cour internationale d’arbitrage – Saisine – Demande 
d’arbitrage reçue auprès du secrétariat – Forclusion (non).

Il résulte des articles 4-1 et 4-2 du règlement d’arbitrage de la Cour internationale d’arbitrage que lorsqu’une 
partie entend avoir recours à l’arbitrage selon ce règlement, elle doit soumettre sa demande d’arbitrage au secré-
tariat, laquelle doit organiser l’arbitrage. 
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Dès lors, une cour d’appel a retenu à bon droit que le délai d’un mois prévu par l’article R. 624-5 du code de 
commerce était respecté, dès lors que le secrétariat de la Cour internationale d’arbitrage avait reçu dans le délai 
la demande d’arbitrage par la personne désignée par le juge-commissaire et en a déduit exactement que la partie 
désignée n’est pas forclose.

 ■ Redressement judiciaire – Vérification et admission des créances – 
Admission – Instance introduite devant la juridiction compétente 
par une partie sur invitation du juge-commissaire – Mise en cause 
des deux autres parties – Nécessité.

Si l’indivisibilité de la procédure introduite devant la juridiction compétente par l’une des parties à la procédure 
de vérification des créances sur l’invitation du juge-commissaire en application de l’article R. 624-5 impose à 
la partie qui saisit le juge compétent de mettre en cause les deux autres parties à cette procédure devant ce juge, 
afin de rendre cette instance opposable à la procédure collective, cette partie, qui a la faculté d’appeler les parties 
omises après l’expiration de ce délai, n’est pas forclose si la juridiction est saisie dans le délai légal.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 5 novembre 2020), dans le cadre d’un projet de 
construction d’un parc éolien en Ethiopie, la société Vergnet a conclu en 2009 avec la 
société éthiopienne Hydro Construction & Eng Co Ltd (la société Hydro) un contrat 
lui confiant la réalisation de travaux de forage et d’étanchéité. Ce contrat prévoyait 
en cas de litige le recours à la Cour internationale d’arbitrage de la chambre de com-
merce internationale (CCI), en son siège de Genève.

 2. La société Vergnet ayant décidé de résilier par anticipation le contrat, la société 
Hydro, pour résoudre le conflit, a déposé une demande d’arbitrage le 18 avril 2013 
auprès du secrétariat de la CCI aux fins de désignation d’un tribunal arbitral, puis, la 
société Vergnet se prévalant de l’application d’une clause contractuelle, elle a demandé 
la suspension de la procédure pour la désignation d’un « adjudicator ».

 3. La société Vergnet a été mise en redressement judiciaire le 30 août 2017, la société 
Villa, devenue la société Villa Florek, étant désignée en qualité de mandataire judi-
ciaire, puis de commissaire à l’exécution du plan.

Le 16 novembre 2017, la société Hydro a déclaré au passif une créance au titre d’une 
indemnité de résiliation du marché, qui a été contestée par la société débitrice.

Par une ordonnance du 12 septembre 2018, le juge-commissaire a « renvoyé la société 
Hydro à saisir la juridiction compétente dans le délai d’un mois suivant la notification 
de l’ordonnance, conformément aux dispositions de l’article R. 624-5 du code de 
commerce ».

L’ordonnance a été notifiée le 24 septembre 2018 à la société Hydro. 

 4. Le 10 octobre 2018, la société Hydro a demandé au secrétariat de la CCI la reprise 
de la procédure d’arbitrage.

L’arbitre unique a été désigné le 28 novembre 2018.

 5. Par ordonnance du 2 octobre 2019, le juge-commissaire, saisi par la société Vergnet, 
a prononcé la forclusion de la société Hydro et, en conséquence, rejeté sa créance.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. La société Vergnet et son mandataire judiciaire font grief à l’arrêt de rejeter leur 
demande tendant à voir déclarer forclose la société Hydro, alors :

 « 1°/ qu’en matière d’admission des créances, lorsque le juge-commissaire se déclare 
incompétent ou constate l’existence d’une contestation sérieuse, il renvoie, par ordon-
nance spécialement motivée, les parties à mieux se pourvoir et invite, selon le cas, le 
créancier, le débiteur ou le mandataire judiciaire à saisir la juridiction compétente dans 
un délai d’un mois à compter de la notification ou de la réception de l’avis délivré à 
cette fin, à peine de forclusion, à moins d’appel dans les cas où cette voie de recours 
est ouverte ; que lorsque la juridiction compétente est une juridiction arbitrale, celle-
ci n’est saisie de la contestation qu’à compter de la date à laquelle elle est constituée, 
c’est-à-dire à partir de l’acceptation par le ou les arbitres de leur mission ; qu’en déci-
dant néanmoins que la demande de la société Hydro n’était pas atteinte de forclusion, 
motif pris qu’elle avait demandé au secrétariat de la Cour internationale d’arbitrage la 
désignation d’un arbitre dans le délai d’un mois suivant la notification de l’ordonnance 
le 18 septembre 2018, après avoir pourtant constaté que le Tribunal arbitral n’avait été 
constitué que le 28 novembre 2018, soit après l’expiration de ce délai, la cour d’appel 
a violé l’article R. 624-5 du code de commerce, ensemble les articles 1506 et 1456 
du code de procédure civile, et 4.2 du règlement d’arbitrage de la Cour internationale 
d’arbitrage de la Chambre de commerce internationale ;

 2°/ qu’en matière d’admission des créances, lorsque le juge-commissaire se déclare 
incompétent ou constate l’existence d’une contestation sérieuse, il renvoie, par or-
donnance spécialement motivée, les parties à mieux se pourvoir et invite, selon le cas, 
le créancier, le débiteur ou le mandataire judiciaire à saisir la juridiction compétente 
dans un délai d’un mois à compter de la notification ou de la réception de l’avis dé-
livré à cette fin, à peine de forclusion, à moins d’appel dans les cas où cette voie de 
recours est ouverte, peu important que l’acte de notification de cette ordonnance ne 
mentionne pas que ce délai d’un mois s’impose à peine de forclusion ; qu’en décidant 
néanmoins que la demande de la société Hydro Construction & Eng Co Ltd n’était 
pas atteinte de forclusion, aux motifs inopérants que l’ordonnance du 12 septembre 
2018 ne mentionnait pas que la juridiction compétente devait être saisie dans le délai 
imparti à peine de forclusion et que les parties n’avaient pas non plus été avisées de 
cette sanction lors de la notification ou de la réception de l’avis délivré à cette fin, la 
cour d’appel a violé les articles L. 624-2 et L. 631-18 du code de commerce, ensemble 
les articles R. 624-5 et R. 631-28 du même code ;

 3°/ que l’instance introduite devant la juridiction compétente par l’une des parties à 
la procédure de vérification des créances sur l’invitation du juge-commissaire s’inscrit 
dans cette même procédure, laquelle est indivisible entre le créancier, le débiteur et le 
mandataire judiciaire ou le liquidateur ; qu’il en résulte que la partie ayant déclaré sa 
créance, qui saisit le juge compétent afin de voir reconnaître celle-ci, doit mettre en 
cause les organes de la procédure collective devant ce juge ; qu’en décidant néanmoins 
que la société Hydro Construction & Eng Co Ltd n’était pas forclose en sa demande 
d’admission d’une créance au passif du redressement judiciaire, motif pris que si le 
mandataire judiciaire n’avait pas été mis en cause devant la juridiction arbitrale, cette 
fin de non-recevoir n’était pas de nature à rendre irrégulière la saisine, dans le délai 
d’un mois, de la Cour internationale d’arbitrage et de priver cette saisine de son effet 
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interruptif, bien que la procédure arbitrale n’ait pas été opposable à la société Villa 
Florek, ès qualités, à défaut d’avoir été mise en cause par la société Hydro Construc-
tion & Eng Co Ltd devant la juridiction arbitrale, la cour d’appel a violé les articles 
L. 622-21 et L. 631-14 du code de commerce, ensemble les articles R. 624-5 et R. 
631-28 du même code. »

 Réponse de la Cour

 7. En premier lieu, il résulte des articles 4-1 et 4-2 du règlement d’arbitrage de la 
Cour internationale d’arbitrage que lorsqu’une partie désire avoir recours à l’arbitrage 
selon ce règlement, elle doit soumettre sa demande d’arbitrage au secrétariat, dont la 
date de réception est considérée être celle d’introduction de l’arbitrage.

 8. Ayant retenu à bon droit que c’est la Cour internationale d’arbitrage elle-même 
qui devait être saisie dans le délai d’un mois prévu par l’article R. 624-5 du code de 
commerce, la société Hydro n’ayant pas le pouvoir de désigner directement l’arbitre, 
la cour d’appel en a exactement déduit que la société Hydro, qui avait sollicité du 
secrétaire général de la Cour internationale d’arbitrage de reprendre le cours de la 
procédure d’arbitrage dans le délai légal, n’était pas forclose.

 9. En second lieu, si l’indivisibilité de la procédure introduite devant la juridiction 
compétente par l’une des parties à la procédure de vérification des créances sur l’invi-
tation du juge-commissaire impose à la partie qui saisit le juge compétent de mettre 
en cause les deux autres parties à cette procédure devant ce juge, cette partie, dès lors 
qu’elle a saisi la juridiction compétente dans le délai de l’article R. 624-5, n’est pas 
forclose, ayant la faculté d’appeler les parties omises après l’expiration de ce délai. C’est 
donc en vain qu’est invoquée par la troisième branche, l’inopposabilité de la créance 
contre un arrêt qui ne pouvait se prononcer que sur la forclusion du créancier.

 10. Le moyen, inopérant en sa deuxième branche pour critiquer des motifs surabon-
dants, n’est pas fondé pour le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Vallansan  - Avocat général  : 
Mme Henry - Avocat(s) : SCP Richard ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article R. 624-5 du code de commerce ; articles 4-1 et 4-2 du règlement d’arbitrage de la Cour 
internationale d’arbitrage.

Rapprochement(s) : 

Sur la nécessité de mettre en cause le créancier, le débiteur, le mandataire judiciaire ou le liquida-
teur lors de l’instance introduite devant la juridiction compétente sur invitation du juge commis-
saire, à rapprocher : Com., 5 septembre 2018, pourvoi n° 17-15.978, Bull. 2018, IV, n° 91 (rejet).
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Com., 26 octobre 2022, n° 20-22.416, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Sauvegarde – Période d’observation – Déclaration de créances – 
Délai – Augmentation de deux mois – Bénéficiaires – Représentant 
légal ou délégataire de celui-ci – Absence de l’établissement en 
France.

La cour d’appel, qui constate que la personne d’une société, créancière demeurant hors du territoire de la France 
métropolitaine, ayant le pouvoir de déclarer sa créance, qu’elle fût le représentant légal ou un délégataire de 
celui-ci, ne se trouvait pas au sein de son établissement en France mais à son siège social à l’étranger, de sorte 
qu’elle subissait la contrainte résultant de son éloignement, peut en déduire que cette société doit bénéficier de 
l’allongement du délai de déclaration de créance prévu à l’article R. 622-24, alinéa 2, du code de commerce.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 3 novembre 2020), la SCI Le Sevine (la SCI) a été 
créée en 2000 pour l’achat d’un terrain en vue de la construction d’un immeuble.

Les sociétés Findi Real Estate (la société Findi) et France Invest Real Estate (la société 
Fire) ont été constituées afin d’acquérir les parts sociales de la société mère de la SCI, 
la société Barbanniers. 

 2. Le 12 juillet 2006, la société Citibank International PLC, aux droits de laquelle 
vient la société Citibank Europe PLC (la société Citibank), a consenti un prêt à la 
société Findi d’un montant principal de 61 900 000 euros, remboursable in fine le 
16 juillet 2011.

Le même jour, la société Findi a consenti à la SCI un prêt de 41 958 999,69 euros afin 
de refinancer son compte courant d’associé et a cédé à la société Fire la totalité des 
parts sociales qu’elle venait d’acquérir et la créance de refinancement détenue à l’égard 
de la SCI ainsi que les garanties les accompagnant. Une partie du prix de cession a été 
stipulée payable à la date d’échéance finale du prêt Citibank. 

 3. Le 26 juin 2007, la société Citibank a cédé par voie de titrisation sa créance au titre 
du prêt consenti à la société Findi le 12 juillet 2006 au fonds commun de créance Eu-
roprop, devenu FCT Europrop (le FCT), ainsi que l’intégralité des sûretés et privilèges 
attachés à cette créance. 

 4. Par un jugement du tribunal de commerce de Nanterre du 12 juillet 2011, publié 
au Bodacc le 27 juillet suivant, la société Findi a été mise en procédure de sauvegarde, 
la société [O] [N] étant désignée mandataire judiciaire. Un plan de sauvegarde a été 
arrêté le 28 juin 2012 dont la durée a été prolongée jusqu’au 28 juin 2020. 

 5. Le 26 septembre 2011, le FCT a déclaré au passif de la société Findi une créance 
privilégiée de 61 900 000 euros en principal, outre intérêts, au titre du prêt. Puis, le 
18 novembre 2011, le FCT a assigné la société Citibank aux fins de résolution du 
contrat de cession du prêt à son profit et de réparation du préjudice subi. Un arrêt du 
6 février 2019 a prononcé la résolution judiciaire de l’acte de cession de créances et 
des annexes conclu entre la société Citibank et le FCT. 
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 6. Le 25 novembre 2011, la société Citibank a également déclaré au passif de la so-
ciété Findi une créance « éventuelle » identique à celle déclarée par le FCT, qui a été 
contestée. 

 Examen des moyens 

 Sur le moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 7. La société Findi fait grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir tirée de la tar-
diveté de la déclaration de créance par la société Citibank et d’admettre la créance 
principale à hauteur de 61 900 000 euros, alors :

 « 1°/ que lorsqu’une procédure collective est ouverte par une juridiction qui a son 
siège sur le territoire de la France métropolitaine, le délai de déclaration des créances 
est augmenté exceptionnellement de deux mois pour les créanciers qui ne demeurent 
pas sur ce territoire ; que le lieu où demeure une société est la France si celle-ci y 
dispose d’un établissement ayant une activité en lien avec le litige ; qu’en l’espèce, en 
jugeant que l’allongement du délai de déclaration de créances est déterminé par le 
lieu du seul siège social de la société Citibank où se trouvent les organes habilités à la 
représenter en justice et donc à déclarer les créances ou à déléguer ce pouvoir, pour en 
déduire que cette société devait bénéficier de l’allongement du délai de déclaration, 
tout en constatant que « la référence de l’article R. 622-24 du code de commerce à 
la demeure du créancier se comprend au regard de l’article 43 du code de procédure 
civile, selon lequel le lieu où demeure une personne morale s’entend du lieu où celle-
ci est établie », la cour d’appel a violé l’article R. 622-24 du code de commerce ;

 2°/ qu’en jugeant que, demeurant hors le territoire de la France métropolitaine, la 
société Citibank devait bénéficier de l’allongement du délai de déclaration, lorsqu’elle 
relevait que les négociations ayant abouti au prêt litigieux objet de la déclaration de 
créances avaient été menées par le préposé d’un établissement de la société Citibank 
situé à [Localité 7], lequel avait par ailleurs reçu le pouvoir de signer le contrat de 
prêt et d’accomplir les actes d’exécution de celui-ci, sans en conclure que la société 
Citibank disposait en France métropolitaine d’un établissement autonome ayant une 
activité en lien avec le litige, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences de ses consta-
tations et a violé l’article R. 622-24 du code de commerce ;

 3°/ qu’en retenant que la preuve n’est pas rapportée que le préposé de la succursale 
parisienne de la société Citibank global markets limited était également le préposé de 
la succursale française de la société Citibank International PLC, pour en déduire que 
la société Citibank devait bénéficier de l’allongement du délai de déclaration, lors-
qu’elle constatait qu’en plus d’être situées à la même adresse à [Localité 7], ces deux 
succursales appartiennent au groupe Citibank, de sorte que le seul constat tiré d’un 
pouvoir de négociation, de signature et d’exécution du prêt confié à l’un de leur pré-
posé suffisait à retenir que la société Citibank disposait en France métropolitaine d’un 
établissement autonome ayant une activité en lien avec le litige ;

 4°/ que l’allongement du délai de déclaration de créances prévu par l’alinéa 2 de l’ar-
ticle R. 622-24 du code de commerce édicte un régime dérogatoire au délai de droit 
commun dont la seule finalité est de compenser au profit du créancier demeurant hors 
de la France métropolitaine la contrainte résultant de l’éloignement ; qu’en l’espèce, 
en jugeant cet article applicable au bénéfice de la société Citibank, lorsqu’elle consta-



161

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

tait que si celle-ci a procédé à une déclaration de créances le 25 novembre 2011, c’est 
« compte tenu de la remise en cause de l’opération par le FCT », ce dont il s’inférait 
que le délai de distance n’a pas été invoqué par la société Citibank conformément à sa 
finalité, la cour d’appel a violé l’article R. 622-24 du code de commerce ;

 5°/ qu’en tout état de cause, en retenant que la société Citibank a procédé à une 
déclaration de créances le 25 novembre 2011 « compte tenu de la remise en cause de 
l’opération par le FCT » et que le délai de distance permet au créancier ne demeurant 
pas sur le territoire de la France métropolitaine de surmonter les difficultés liées à la 
langue et à la connaissance du droit français, la cour d’appel a statué par des motifs 
contradictoires et violé l’article 455 du code de procédure civile ;

 6°/ qu’en tout état de cause, la cour d’appel a entaché sa décision d’un défaut de base 
légale au regard de l’article R. 622-24 du code de commerce en ne recherchant pas, 
ainsi qu’elle y était pourtant invitée si, en tant qu’elle était chargée légalement de la 
gestion et du recouvrement du prêt litigieux sur le territoire de la France métropo-
litaine, qu’elle connaissait les difficultés de la société Findi Real Estate et qu’elle était 
informée dès son ouverture de l’existence de la procédure de sauvegarde, la société 
Citibank suivait attentivement le sort de sa société débitrice, dont elle était particu-
lièrement proche, de sorte que la cour d’appel en aurait déduit qu’elle n’a souffert 
d’aucun éloignement qui l’aurait empêché de déclarer sa créance dans le délai de droit 
commun de deux mois ;

 7°/ qu’en ne répondant pas au moyen péremptoire tiré de ce que l’octroi d’un délai 
de distance à la société Citibank conduirait à reconnaître l’existence de deux délais 
de déclaration distincts pour une seule et même personne, et ce dans la mesure où la 
société Citibank était légalement en charge du recouvrement du Prêt CITI pour le 
compte du FCT EUROPROP, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de pro-
cédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 8. Après avoir constaté qu’il n’était pas contesté, d’une part, que la société Citibank 
était une société de droit anglais qui avait son siège social et son principal établisse-
ment à [Localité 6] tant lors de la conclusion du contrat, le 12 juillet 2006, que lors de 
la déclaration de créance, le 25 novembre 2011, d’autre part, qu’elle disposait égale-
ment d’un établissement situé à [Localité 7], l’arrêt relève, d’abord, que l’offre de prêt, 
rédigée en anglais, a été signée par Mme [A], managing director de la société Citibank, 
que le prêt a été accordé par cette société anglaise « agissant par l’intermédiaire de 
sa succursale de [Localité 6] représentée par M. [U] [H] et Mme [T] [W], dûment 
habilités », que le contrat de prêt stipule que toutes les communications relatives aux 
accords de financement devaient être réalisées pour la société Citibank à son adresse 
de [Localité 6] en la personne de M. [B] [D], et retient que l’accord du comité de 
crédit, à l’en-tête Citigroup, rédigé en anglais, montre que si M. [K] était le sponso-
ring officer, en revanche, l’Originating unit, l’Approving unit et l’Administrative agent 
bank étaient « [Localité 6] Sec Europe », que les notifications d’intérêts du prêt ont 
été émises le 18 septembre 2006 par M. [B] [D], que les mails échangés courant avril, 
mai et juin 2011 entre DTZ Investors pour la société Findi et la société Citibank, aux 
fins d’obtention d’une prorogation d’un an de l’échéance du prêt, ont été adressés en 
anglais à M. [B] [D], et que la notification du défaut de remboursement du prêt a été 
adressée à la société Findi par la société Citibank, depuis son adresse de [Localité 6], et 
signée par M. [B] [D]. 
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 9. L’arrêt relève ensuite que si les négociations ayant abouti au prêt litigieux ont été 
menées pour l’essentiel par M. [K] « Director - Real estate finance, Citigroup glo-
bal markets limited, a member of Citigroup,[Adresse 2] », qui avait reçu les 8 mai et 
29 juin 2006 le pouvoir de signer le contrat de prêt et d’accomplir les actes d’exécu-
tion de celui-ci, et ce, jusqu’au 31 juillet 2006, son bloc de signature indique qu’il était 
un préposé de la succursale française de la société Citibank Global Markets Limited, 
dont l’adresse, figurant sur le Kbis, était également au [Adresse 2].

L’arrêt retient que la preuve n’est pas rapportée qu’il était également le préposé de la 
succursale française de la société Citibank, et que, même à supposer qu’il l’eût été, cela 
démontrerait seulement que cet établissement n’avait joui d’une certaine autonomie 
que pour représenter la société lors des négociations, et que la preuve n’est pas établie 
que les pouvoirs de MM. [H] et [K], relatifs à ce prêt, auraient été prolongés au-delà 
du mois de juillet 2006 ni que ceux-ci auraient eu le pouvoir d’engager la société Ci-
tibank auprès des tiers au-delà de cette date ni qu’ils auraient eu qualité pour déclarer 
la créance en 2011. 

 10. De ces constatations et appréciations, d’où il résulte qu’à la date de la publication 
du jugement d’ouverture de la procédure de sauvegarde, la personne de la société 
Citibank ayant le pouvoir de déclarer sa créance, qu’elle fût le représentant légal ou 
un délégataire de celui-ci, ne se trouvait pas au sein de son établissement en France 
mais à son siège social à l’étranger, de sorte qu’elle subissait la contrainte résultant de 
son éloignement, la cour d’appel a pu déduire, par un arrêt motivé et sans se contre-
dire, que la société Citibank, créancière demeurant hors du territoire de la France 
métropolitaine, devait bénéficier de l’allongement du délai de déclaration de créance 
prévu à l’article R. 622-24, alinéa 2, du code de commerce, sans que la domiciliation 
professionnelle de M. [K] à [Localité 7], l’information qui lui avait été donnée quant 
à l’ouverture de la procédure collective et les arguments relatifs à l’opération distincte 
de titrisation comme au mandat légal de recouvrement qui lui avait été confié par le 
FCT, ne puissent l’en priver.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche, du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 12. La société Citibank fait grief à l’arrêt d’admettre sa créance à titre privilégié selon 
les sûretés au titre du prêt Citi régulières, à savoir le nantissement du solde des trois 
comptes bancaires ouverts par la société Findi, la délégation des sommes dues à la so-
ciété Findi par la banque de couverture de taux au titre de la convention de couverture 
de taux et le nantissement des titres de la société Findi, alors « que dans ses conclusions 
d’appel, la société Citibank faisait valoir que « l’irrégularité des bordereaux Dailly ne 
signifie pas que les créances qui en étaient l’objet ne sont plus affectées en sûreté de 
la créance de Prêt Citibank », dès lors que « les cessions Dailly jugées irrégulières par 
la cour d’appel de Paris ont en tout état de cause dégénéré en nantissements » ; qu’en 
s’abstenant de répondre à ces conclusions, de nature à établir que la créance déclarée 
par la banque était également garantie par ces nantissements et ne devait donc pas être 
admise à titre privilégié selon les seules sûretés décrites dans les écritures de la société 
Findi, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 13. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

Le défaut de réponse aux conclusions constitue un défaut de motifs.

 14. Pour limiter le nombre des sûretés garantissant la créance de la société Citibank, 
l’arrêt retient qu’à la suite de l’arrêt de la cour d’appel de Paris du 6 février 2019, la 
société Citibank ne peut plus bénéficier des sûretés attachées au contrat de cession 
annulé. 

 15. En statuant ainsi, sans répondre aux conclusions de la société Citibank qui sou-
tenait que les cessions Dailly jugées irrégulières par la cour d’appel de Paris avaient 
dégénéré en nantissements, de sorte que cette société était bien fondée à solliciter 
aussi son admission à titre privilégié à cet égard, la cour d’appel n’a pas satisfait aux 
exigences du texte susvisé.

 Et sur le second moyen, pris en sa première branche, du pourvoi incident 

 Enoncé du moyen

 16. La société Citibank fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande de paie-
ment provisionnel, alors « qu’une juridiction d’appel, saisie d’une fin de non-recevoir 
tirée de l’irrecevabilité des prétentions nouvelles, est tenue de l’examiner d’office au 
regard de chacune des exceptions prévues aux articles 564 à 567 du code de procé-
dure civile ; qu’en se bornant à relever, pour dire irrecevable la demande de paiement 
provisionnel formée pour la première fois à hauteur d’appel par la société Citibank, 
qu’elle ne tendait ni à faire écarter une prétention adverse, ni aux mêmes fins que 
celles soumises au premier juge, sans rechercher si cette demande n’était pas née de 
la survenance d’un fait nouveau, tiré de la vente de l’immeuble [Adresse 5] au prix 
de 53 millions d’euros postérieurement à l’ordonnance du juge-commissaire, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 564 du code de procé-
dure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 564 à 566 du code de procédure civile :

 17. La cour d’appel est tenue d’examiner au regard de chacune des exceptions prévues 
aux textes susvisés si la demande est nouvelle.

Aux termes du premier de ces textes, à peine d’irrecevabilité relevée d’office, les par-
ties ne peuvent soumettre à la cour de nouvelles prétentions, si ce n’est pour opposer 
compensation, faire écarter les prétentions adverses ou faire juger les questions nées de 
l’intervention d’un tiers, ou de la survenance ou de la révélation d’un fait.

 18. Pour déclarer irrecevable la demande de provision de la société Citibank, l’arrêt 
retient que la demande est nouvelle en cause d’appel et qu’elle ne tend ni à faire 
écarter une prétention adverse, l’objet du litige concernant l’admission au passif de sa 
créance, ni aux mêmes fins puisque l’admission d’une créance au passif se distingue des 
modalités de répartition de celle-ci.

 19. En se déterminant ainsi, sans rechercher, au besoin d’office, si la demande de pro-
vision, qui n’avait pas été formée devant le juge-commissaire, ne se fondait pas sur la 
survenance de la vente de l’immeuble après l’ordonnance de ce juge frappée d’appel, 
la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.



164

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 REJETTE le pourvoi principal ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il admet la créance à titre privilégié 
selon les sûretés au titre du prêt Citi régulières, à savoir le nantissement du solde des 
trois comptes bancaires ouverts par la société Findi, la délégation des sommes dues 
à la société Findi par la banque de couverture de taux au titre de la convention de 
couverture de taux et le nantissement des titres de la société Findi, en ce qu’il déclare 
irrecevable la demande de paiement provisionnel formée par la société Citibank Eu-
rope PLC et en ce qu’il statue sur les dépens, l’arrêt rendu le 3 novembre 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SCP Spinosi ; Me Laurent Goldman ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article R. 622-24, alinéa 2, du code de commerce.

EXPERT JUDICIAIRE

1re Civ., 5 octobre 2022, n° 21-12.542, (B), FS

– Rejet –

 ■ Mesure d’expertise – Obligations – Restitution de pièces 
communiquées par les parties – Limite – Détermination – Portée.

Il résulte des articles 1382 et 1383, devenus 1240 et 1241, du code civil, et 243 du code de procédure civile 
que l’expert se fait communiquer par les parties les pièces nécessaires à l’accomplissement de sa mission et qu’au 
terme de ses opérations, il lui incombe, sauf dispense des parties, de leur restituer les pièces non dématérialisées.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 3 décembre 2020), M. [R] [D], agissant en 
son nom personnel et en qualité de représentant légal de sa fille, Mme [N] [D], qui a 
présenté, lors de sa naissance, le 10 avril 1992, une dystocie des épaules et conservé des 
lésions d’un plexus brachial, a saisi la juridiction administrative pour voir reconnaître 
la responsabilité de l’établissement de santé public où avait eu lieu l’accouchement.
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 2. M. [S] (l’expert) a été désigné en qualité de médecin expert par la juridiction ad-
ministrative et a déposé son rapport.

 3. Après avoir vainement sollicité la restitution des pièces qu’ils avaient communi-
quées à l’expert lors des opérations d’expertise, M.  [R] [D] et Mme [N] [D] l’ont 
assigné en responsabilité et indemnisation de leur préjudice moral.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 5. L’expert fait grief à l’arrêt de dire qu’il a commis une faute et de le condamner 
à payer des dommages-intérêts à M. [R] [D] et à Mme [N] [D], alors « que l’expert 
judiciaire auquel ont été remis des copies de pièces composant le dossier médical d’un 
patient, n’est pas tenu de les conserver et de les restituer ; que, pour retenir la respon-
sabilité de M. [S], médecin, en sa qualité d’expert désigné par la cour administrative 
d’appel de Marseille, la cour d’appel a énoncé qu’il ne conteste pas avoir reçu des 
consorts [D], pour l’exécution de sa mission, des documents médicaux afférents au 
suivi de [N] [D], victime d’une lésion du plexus brachial droit à sa naissance ni ne pas 
être en mesure de démontrer qu’il leur a restitués, à l’issue de sa mission, de sorte que 
le fait de s’en être dessaisi, sans s’assurer de l’accord des consorts [D] consacre une né-
gligence fautive ; qu’en statuant ainsi, tout en relevant que « les textes qui réglementent 
la mission de l’expert sont muets quant au devenir des documents que les justiciables 
confient à l’expert pour l’exécution de sa mission » et tout en constatant que seules 
des copies avaient été remises à l’expert judiciaire, ce dont il résultait qu’il n’avait pu 
commettre de faute en ne les conservant pas, la cour d’appel a violé l’article 1382, 
devenu 1240, du code civil. »

 Réponse de la Cour

 6. Il résulte des articles 1382 et 1383, devenus 1240 et 1241, du code civil, et 243 du 
code de procédure civile que l’expert se fait communiquer par les parties les pièces 
nécessaires à l’accomplissement de sa mission et qu’au terme de ses opérations, il lui 
incombe, sauf dispense des parties, de leur restituer les pièces non dématérialisées.

 7. Après avoir relevé que l’expert ne contestait pas avoir reçu les pièces nécessaires à la 
réalisation de la mesure, et ne pas avoir été en mesure de les restituer, la cour d’appel 
en a déduit à bon droit qu’en se dessaisissant des pièces médicales remises par M. [R] 
[D] et Mme [N] [D] sans s’assurer de leur accord, l’expert avait commis une faute.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Mornet - Avocat général : Mme Mal-
let-Bricout - Avocat(s) : SARL Le Prado-Gilbert ; SCP Richard -

Textes visés : 
Articles 1382 et 1383, devenus 1240 et 1241, du code civil ; article 243 du code de procédure 
civile.

Soc., 26 octobre 2022, n° 20-17.105, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Rémunération – Rétrocession des rémunérations à l’employeur – 
Salarié ayant une mission d’expertise – Clause – Nullité – 
Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 12 mars 2020), M. [V], inscrit sur la liste des experts ju-
diciaires de la cour d’appel de Lyon dans la rubrique incendies, a été engagé en qualité 
de chargé de mission à compter du 5 novembre 2012 par la société Oxyria.

 2. Aux termes de l’article 4 bis du contrat de travail, il était stipulé que la rémunération 
directe ou indirecte des expertises judiciaires qui lui serait versée devrait être intégra-
lement reversée à l’employeur. 

 3. Les parties ont signé une convention de rupture conventionnelle le 7 mai 2014.

 4. L’employeur a assigné le salarié afin d’obtenir, en application de l’article 4 bis du 
contrat de travail, le paiement des sommes correspondant aux expertises en cours au 
moment de la rupture du contrat. 

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire que l’article 4 bis du contrat de travail n’est 
entaché d’aucune illégalité et de le débouter de sa demande de nullité de cette clause 
et de sa demande subséquente en paiement, par l’employeur, d’une somme à titre de 
remboursement des honoraires d’expertises judiciaires, alors « que l’expert judiciaire 
doit accomplir, en toute indépendance et impartialité, la mission qui lui a été per-
sonnellement confiée par le juge, ce qui implique nécessairement qu’il perçoive une 
rémunération propre, laquelle ne peut être reversée, s’il est salarié, à la société qui l’em-
ploie ; qu’en jugeant que l’article 4 bis du contrat de travail de Monsieur [V] n’était 
pas nul, après avoir pourtant relevé qu’il prévoyait que les rémunérations directes ou 
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indirectes des expertises judiciaires qui seraient versées à [K] [V] devraient être inté-
gralement reversées à la société Oxyria, la cour d’appel a violé les articles 233 du code 
de procédure civile et 1 de la loi du 29 juin 1971 dans sa rédaction issue de la loi du 
11 février 2004. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 232 et 233 du code de procédure civile :

 6. Selon le premier de ces textes, le juge peut commettre toute personne de son choix 
pour l’éclairer par des constatations, par une consultation ou par une expertise sur une 
question de fait qui requiert les lumières d’un technicien.

 7. Selon le second, le technicien, investi de ses pouvoirs par le juge en raison de sa 
qualification, doit remplir personnellement la mission qui lui est confiée. Si le techni-
cien désigné est une personne morale, son représentant légal soumet à l’agrément du 
juge le nom de la ou des personnes physiques qui assureront, au sein de celle-ci et en 
son nom l’exécution de la mesure.

 8. Il résulte de la combinaison de ces textes que, pour qu’une personne morale puisse 
percevoir la rémunération afférente à l’expertise, il faut qu’elle ait été elle-même dé-
signée.

 9. Pour débouter le salarié de sa demande de nullité de l’article 4 bis du contrat de 
travail, l’arrêt retient que le salarié étant inscrit sur la liste des experts de la cour d’appel 
dans la rubrique incendies, il était stipulé à l’article 4 bis du contrat de travail que la 
rémunérations directe ou indirecte des expertises judiciaires qui lui serait versée devra 
être intégralement reversée à l’employeur, que cette clause n’apparaît pas contraire 
aux dispositions de l’article 233 du code de procédure civile dès lors qu’il résulte du 
contrat de travail que le salarié a accompli les missions d’expertises judiciaires confiées, 
pendant le temps de son travail et avec les outils mis à disposition par l’employeur, et 
que cette clause a été librement consentie entre lui et son employeur.

 10. En statuant ainsi, alors qu’est nulle la clause d’un contrat de travail par laquelle un 
salarié s’engage à reverser à son employeur les rémunérations qui lui ont été versées 
pour des missions pour lesquelles il a été désigné expert personnellement, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 11. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire que le protocole d’accord signé le 30 juin 
2014 engage les deux parties qui se doivent de le respecter et de l’appliquer, de le 
condamner à payer à la société Oxyria une somme au titre du remboursement de frais 
et honoraires qu’il a perçus pour ses missions d’expertise judiciaire dans les quatre 
dossiers visés au protocole du 30 juin 2014 et au paiement à la société Oxyria d’une 
somme en remboursement des frais réglés à la société IC2000, sapiteur choisi par lui 
dans ses missions d’expertise, alors « que la cassation à intervenir du chef du dispositif 
critiqué par le deuxième moyen du pourvoi entraînera nécessairement par voie de 
conséquence, la cassation des chefs du dispositif critiqués par le troisième moyen, qui 
en sont indivisibles, en application de l’article 624 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :
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 12. La cassation prononcée sur le deuxième moyen emporte la cassation, par voie de 
conséquence, des chefs de dispositif critiqués par le troisième moyen, qui s’y rattachent 
par un lien de dépendance nécessaire.

 Portée et conséquences de la cassation

 13. La cassation prononcée sur les deuxième et troisième moyens entraîne, par appli-
cation de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des chefs de dispositif 
condamnant le salarié à payer une somme au titre de l’article 700 du code de procé-
dure civile et aux dépens qui s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déboute la société Oxyria de ses demandes en 
dommages-intérêts concernant les expertises [R] et Robinettrie Industrielle et pour 
résistance abusive et en ce qu’il déboute M. [V] de sa demande en dommages-intérêts 
de 500 euros pour travail dissimulé, l’arrêt rendu le 12 mars 2020, entre les parties, par 
la cour d’appel de Lyon ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon, autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Pion - Avocat général : Mme Wurtz - 
Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article 233 du code de procédure civile ; article 1 de la loi n° 71-498 du 29 juin 1971, dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2004-130 du 11 février 2004.

FONDS DE COMMERCE

Com., 19 octobre 2022, n° 21-16.169, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Vente – Cession emportant transmission des droits attachés à une 
marque – Contrat de distribution exclusive des produits revêtus de 
cette marque – Cession automatique (non).

La cession d’un fonds de commerce comprenant la cession de la propriété des droits sur des marques n’emporte 
pas cession du contrat de distribution exclusive des produits revêtus de ces marques.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 3 mars 2021), par un accord de distribution du 10 oc-
tobre 2016, la société Les laboratoires de Biarritz a accordé à la société Bleu vert le 
droit de distribuer ses produits sur le territoire national métropolitain et ultra-marin, 
pour une durée de cinq ans. 

 2. Par acte du 27 avril 2018, la société Les laboratoires de Biarritz a cédé son fonds de 
commerce à la société Laboratoires de Biarritz international. 

 3. La société Bleu vert a passé postérieurement commande de produits qui lui ont été 
livrés puis facturés par la société Laboratoires de Biarritz international et les parties ont 
engagé des négociations en vue de la conclusion d’un nouveau contrat de distribution. 

 4. Par courriel du 29 octobre 2018, la société Laboratoires de Biarritz international 
a informé la société Bleu vert qu’elle ne signerait pas de contrat de distribution et 
qu’elle ne pourrait donc plus recevoir aucune commande de sa part ni effectuer au-
cune livraison.

 5. La société Bleu vert a adressé, le 5 novembre 2018, une nouvelle commande à la 
société Laboratoires de Biarritz international puis l’a mise en demeure de reprendre 
sans délai l’exécution du contrat de distribution exclusive et de livrer sa commande.

 6. N’ayant pas obtenu satisfaction, la société Bleu vert a assigné les sociétés Les labo-
ratoires de Biarritz et Laboratoires de Biarritz international aux fins de condamnation 
à lui payer des dommages et intérêts. 

 7. La société Les laboratoires de Biarritz a été placée en liquidation judiciaire par 
un jugement du 3 juin 2019 et la société Guerin et associés, prise en la personne de 
Mme [R], a été désignée en qualité de liquidateur.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 8. La société Bleu vert fait grief à l’arrêt de mettre hors de cause la société Labora-
toires de Biarritz international et de rejeter l’intégralité de ses demandes à son en-
contre, alors « que l’acquéreur d’une marque est tenu propter rem de respecter les 
droits grevant celle-ci qui ont été régulièrement concédés du chef du cédant et, donc, 
d’exécuter les obligations nées d’un contrat de distribution exclusive par lequel le 
cédant de la marque a concédé à un distributeur le droit exclusif de distribuer les pro-
duits commercialisés sous cette marque sur un territoire donné pour une durée déter-
minée ; qu’en l’espèce, il ressortait des constatations mêmes des juges du fond qu’après 
avoir, par un contrat de distribution exclusive du 20 octobre 2016, concédé à la société 
Bleu vert pour une durée de cinq ans le droit exclusif de distribuer en France auprès 
des magasins « bio » les produits cosmétiques fabriqués sous ses propres marques, la 
société Les laboratoires de Biarritz avait, par acte du 27 avril 2018, cédé à la société 
de droit belge Laboratoires de Biarritz international son fonds de commerce, cette 
cession incluant les droits sur ses marques ; qu’en jugeant néanmoins que le contrat de 
distribution exclusive du 20 octobre 2016 n’avait pas été transféré à la société Labora-
toires de Biarritz international, aux motifs inopérants que lors de la cession d’un fonds 
de commerce, les contrats ne sont pas automatiquement transférés, à l’exception du 
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droit au bail, des contrats d’assurance, des contrats d’édition et des contrats de travail, 
qui constituent des exceptions légales, que l’acte de cession du fonds de commerce 
n’avait pas mentionné le contrat de distribution et que la cessionnaire du fonds n’avait 
pas elle-même voulu poursuivre son exécution dans les mêmes conditions, la cour 
d’appel a violé l’article L. 714-1 du code de la propriété intellectuelle dans sa version 
applicable au litige, ensemble l’article 1194 du code civil dans sa rédaction issue de 
l’ordonnance du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour 

 9. La cession d’un fonds de commerce comprenant la cession de la propriété des 
droits sur des marques n’emporte pas cession du contrat de distribution exclusive des 
produits revêtus de ces marques.

 10. Après avoir relevé que, par l’accord de distribution signé le 10 octobre 2016, la 
société Les laboratoires de Biarritz avait accordé à la société Bleu vert le droit de 
distribuer ses produits sur le territoire national métropolitain et ultra-marin pendant 
cinq ans, l’arrêt retient que lors de la cession d’un fonds de commerce, les contrats ne 
sont pas automatiquement transférés, à l’exception du droit au bail, des contrats d’as-
surance, des contrats d’édition et des contrats de travail, qui constituent des exceptions 
légales, que l’acte de cession du fonds de commerce ne mentionnait pas le contrat de 
distribution litigieux, qu’après la cession du fonds, des négociations ont eu lieu avec 
la société Bleu vert en vue de conclure un nouveau contrat de distribution mais que 
par lettre du 4 octobre 2018, la société Laboratoires de Biarritz international a indiqué 
à la société Bleu vert qu’elle ne pouvait s’engager à signer un contrat de distribution 
avec elle. 

 11. En l’état de ces constatations et appréciations, c’est à bon droit que la cour d’appel 
a retenu que le contrat de distribution signé le 10 octobre 2016 n’était pas inclus dans 
la cession du fonds de commerce intervenue au profit de la société Laboratoires de 
Biarritz international. 

 12. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 13. La société Bleu vert fait le même grief à l’arrêt, alors « que le tiers qui se rend 
complice de l’inexécution par un contractant de ses engagements conventionnels en-
gage sa responsabilité délictuelle envers le cocontractant victime de cette inexécution ; 
qu’en l’espèce, la société Bleu vert faisait valoir dans ses écritures qu’après lui avoir, 
par un contrat du 20 octobre 2016, concédé pour une durée de cinq ans courant 
jusqu’en 2021 le droit exclusif de distribuer en France auprès des magasins « bio » 
les produits cosmétiques conçus et fabriqués sous ses propres marques, la société Les 
laboratoires de Biarritz avait, par une convention du 27 avril 2018, cédé à la société 
de droit belge Laboratoires de Biarritz international son fonds de commerce, incluant 
les droits de propriété sur ses marques et brevets et l’intégralité de son stock, de sorte 
que ces deux sociétés, agissant ainsi de concert, avaient sciemment fait en sorte d’em-
pêcher l’exécution jusqu’à son terme du contrat de distribution exclusive convenu au 
bénéfice de la société Bleu vert et de permettre à la société Laboratoires de Biarritz 
international de commercialiser directement, au mépris de l’exclusivité contractée en 
faveur du distributeur, les produits concernés par ce contrat de distribution exclusive ; 
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que pour écarter néanmoins toute responsabilité délictuelle de la société Laboratoires 
de Biarritz international, la cour d’appel s’est bornée à relever que c’est par courriel 
du 23 novembre 2018 que la société Bleu vert avait informé la société Laboratoires 
de Biarritz international de ce que la société Biocoop lui avait annoncé qu’elle ne 
passerait plus de commandes auprès d’elle et que ce n’est que postérieurement, soit 
par courriel du 6 décembre 2018 que la société Laboratoires de Biarritz international 
avait envoyé ses propositions de travail en direct à une société Le terreau, de sorte 
qu’en cet état, la société Bleu vert ne démontrait pas d’agissement fautif susceptible 
d’engager la responsabilité délictuelle de cette dernière ; qu’en se prononçant par ces 
seuls motifs, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si la société Laboratoires de 
Biarritz international n’avait pas elle-même connaissance de l’accord de distribution 
exclusive conclu entre la société Les laboratoire de Biarritz au moment où elle avait 
acquis son fonds de commerce et si elle ne s’était pas sciemment rendu complice 
de son inexécution par la société Les laboratoires de Biarritz, inexécution dont elle 
constatait précisément l’existence, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa 
décision au regard des articles 1200 et 1240 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1200 et 1240 du code civil :

 14. Il résulte de ces textes que le tiers à un contrat qui se rend complice de la violation 
par une partie de ses obligations contractuelles engage sa responsabilité délictuelle.

 15. Pour mettre hors de cause la société Laboratoires de Biarritz international et re-
jeter les demandes de la société Bleu vert formées contre elle, l’arrêt retient que c’est 
par courriel du 23 novembre 2018 que la société Bleu vert a informé la société Labo-
ratoires de Biarritz international qu’une société à laquelle elle distribuait les produits 
antérieurement fournis par la société Les laboratoires de Biarritz ne passerait plus par 
son intermédiaire pour obtenir ces produits, que ce n’est que postérieurement, soit par 
courriel du 6 décembre 2018, que la société Laboratoires de Biarritz international a 
envoyé des propositions de collaboration directement à une autre société cliente de la 
société Bleu vert et qu’en cet état, la société Bleu vert ne démontre pas d’agissements 
fautifs imputables à la société Laboratoires de Biarritz international, susceptibles d’en-
gager sa responsabilité délictuelle. 

 16. En se déterminant ainsi, sans rechercher si la société Laboratoires de Biarritz in-
ternational n’avait pas connaissance, lors de l’acquisition du fonds de commerce, de 
l’accord de distribution exclusive conclu par la société Les laboratoires de Biarritz et 
si elle ne s’était pas sciemment rendue complice de l’inexécution de cet accord par la 
société Les laboratoires de Biarritz, la cour d’appel a privé sa décision de base légale. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant le jugement, il met 
hors de cause la société Laboratoires de Biarritz international, et en ce que, l’infirmant, 
il rejette l’intégralité des demandes de la société Bleu vert à l’encontre de la société 
Laboratoires de Biarritz international et en ce qu’il statue sur les dépens et sur l’ap-
plication de l’article 700 du code de procédure civile dans les rapports entre la société 
Bleu vert et la société Laboratoires de Biarritz international, l’arrêt rendu le 3 mars 
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;
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 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Darbois (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Bellino - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Cabinet Rousseau 
et Tapie -

Textes visés : 

Article L. 714-1 du code de la propriété intellectuelle ; article 1194 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la cession du fonds de commerce n’emportant pas automatiquement cession à l’acquéreur 
des contrats conclus dans le cadre de l’exploitation du fonds, à rapprocher : Com., 15 septembre 
2015, pourvoi n° 14-17.964, Bull. 2015, IV, n° 127 (rejet).

FONDS DE GARANTIE

2e Civ., 27 octobre 2022, n° 21-13.134, (B), FS

– Rejet –

 ■ Actes de terrorisme et autres infractions – Indemnisation – Actes de 
terrorisme – Qualité à agir – Victime – Définition – Exposition directe 
à un péril objectif de mort ou d’atteinte corporelle.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 21 janvier 2021), Mme [L] et M. [T], qui 
étaient présents à proximité du site de l’attentat perpétré le 14 juillet 2016, à Nice, au 
moyen d’un camion qui s’était engouffré dans la foule, ont adressé au Fonds de garan-
tie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions (FGTI) une demande 
d’indemnisation de leurs préjudices, en faisant valoir qu’ils avaient subi des répercus-
sions psychologiques à la suite de cet événement.

 2. Le FGTI ayant refusé de les indemniser, au motif qu’ils ne se trouvaient pas sur le 
lieu même de l’attentat, Mme [L] et M. [T] l’ont assigné devant un tribunal de grande 
instance.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. Mme [L] et M. [T] font grief à l’arrêt de dire qu’ils ne peuvent prétendre à la 
qualité de victimes d’acte de terrorisme au sens de la loi n° 86-1020 du 9 septembre 
1986, et à une indemnisation par le FGTI, et de les débouter de l’intégralité de leurs 
demandes, alors :

 « 1°/ que doivent être qualifiées de victimes les personnes impliquées qui se trou-
vaient sur le lieu des faits au moment de l’acte de terrorisme et qui, ayant été exposées 
au risque ont présenté ultérieurement un dommage physique ou psychologique qui y 
est directement lié ; qu’il suffit que la personne ait été exposée au risque et non que le 
risque se soit réalisé pour que lui soit reconnu le statut de victime ; qu’en se bornant 
à affirmer, pour considérer que les exposants n’avaient pas le statut de victimes, que le 
camion s’était arrêté à 400 mètres de là où ils se trouvaient, sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si avant l’arrêt du camion les exposants avaient été exposés au 
risque, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 126-1 
et L. 422-1 du code des assurances et l’article 421-1 du code pénal ;

 2°/ que doivent être qualifiées de victimes les personnes impliquées qui se trouvaient 
sur le lieu des faits au moment de l’acte de terrorisme et qui, ayant été exposées au 
risque ont présenté ultérieurement un dommage physique ou psychologique qui y 
est directement lié ; qu’il suffit que la personne ait été exposée au risque et non que 
le risque se soit réalisé pour que lui soit reconnu le statut de victime ; qu’en affir-
mant, pour refuser le statut de victimes à M. [T] et Mme [L], qu’ils se trouvaient à 
400 mètres du camion au moment de la fin de sa course, la cour d’appel qui a soumis 
la reconnaissance de la qualité de victime à la réalisation du risque, a violé les articles 
L. 126-1 et L. 422-1 du code des assurances et l’article 421-1 du code pénal. »

 Réponse de la Cour

 4. L’article 421-1 du code pénal prévoit que certaines infractions constituent des actes 
de terrorisme lorsqu’elles sont intentionnellement en relation avec une entreprise 
individuelle ou collective ayant pour but de troubler gravement l’ordre public par 
l’intimidation ou la terreur.

 5. Selon l’article L. 126-1 du code des assurances, qui a codifié, en substance, l’ar-
ticle 9 de la loi n° 86-1020 du 9 septembre 1986 relative à la lutte contre le terrorisme, 
les victimes d’actes de terrorisme commis sur le territoire national, les personnes de 
nationalité française victimes à l’étranger de ces mêmes actes, y compris tout agent 
public ou tout militaire, ainsi que leurs ayants droit sont indemnisés dans les conditions 
définies aux articles L. 422-1 et L. 422-3.

 6. S’agissant d’actes de terrorisme en lien avec les infractions d’atteintes volontaires 
à la vie ou à l’intégrité des personnes, sont des victimes, au sens de l’article L.126-1 
précité, les personnes qui ont été directement exposées à un péril objectif de mort ou 
d’atteinte corporelle.

 7. Le fait pour une personne de s’être trouvée à proximité du lieu d’un attentat et d’en 
avoir été le témoin ne suffit pas, en soi, à lui conférer la qualité de victime.

 8. L’arrêt relève que le Palais de la Méditerranée devant lequel la course du ca-
mion avait pris fin était éloigné de 400 mètres du théâtre de Verdure où se trouvaient 
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Mme [L] et M. [T] et constate qu’ils ne s’étaient pas trouvés sur la trajectoire de ce 
véhicule.

 9. En l’état de ces constatations et énonciations mettant en évidence que Mme [L] 
et M. [T] n’avaient, à aucun moment, été directement exposés à un péril objectif de 
mort ou d’atteinte corporelle, la cour d’appel, qui a procédé à la recherche préten-
dument délaissée, a pu décider qu’ils n’avaient pas la qualité de victimes au sens des 
textes susmentionnés.

 10. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Besson - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin - Avocat(s) : SCP Gouz-Fitoussi ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article L. 126-1 du code des assurances.

2e Civ., 27 octobre 2022, n° 21-24.425, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Actes de terrorisme et autres infractions – Indemnisation – Actes de 
terrorisme – Qualité à agir – Victime par ricochet – Cas – Proche 
d’une victime directe ayant survécu.

Les articles L. 126-1, L. 422-1 et L. 422-3 du code des assurances n’excluent pas l’indemnisation, selon les 
règles du droit commun, du préjudice personnel des proches de la victime directe d’actes de terrorisme, en cas de 
survie de celle-ci.

Encourt, dès lors, la cassation l’arrêt qui déclare irrecevables les demandes d’indemnisation par le Fonds de 
garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions formées par les proches d’une victime directe 
d’un acte de terrorisme au motif que leur qualité d’ayants droit fait défaut.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 septembre 2021), et les productions, Mme [P] se 
trouvait dans le magasin Hypercasher de Vincennes, le 9 janvier 2015, lorsqu’un ter-
roriste s’y est introduit. Elle y était prise en otage, aux côtés d’autres clients, jusqu’à sa 
libération, plusieurs heures plus tard, par les services de police.
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 2. Après avoir reçu des provisions du Fonds de garantie des victimes des actes de ter-
rorisme et d’autres infractions (le FGTI), Mme [P], son mari, M. [P] et Mme [X], sa 
fille, l’ont assigné aux fins d’indemnisation de leurs préjudices.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. M. [P] et Mme [X] font grief à l’arrêt de les dire irrecevables en leurs demandes 
présentées au titre du préjudice d’attente et d’inquiétude, du préjudice d’affection et 
du préjudice sexuel, alors « qu’il résulte des dispositions des articles L. 126-1, L. 422-1 
et L. 422-2 du code des assurances que toute victime, directe ou par ricochet, d’actes 
de terrorisme commis sur le territoire national est recevable à demander au FGTI l’in-
demnisation des dommages résultant de l’atteinte à sa personne ; que ces textes n’ex-
cluent donc pas l’indemnisation par le FGTI du préjudice personnellement subi par 
les proches de la victime directe, même non décédée, d’un acte de terrorisme ; qu’en 
affirmant, pour juger irrecevables les demandes de M. [P] et Mme [X], respectivement 
époux et fille de Mme [P], que « les personnes recevables à réclamer l’indemnisation 
de leurs préjudices sont (...) d’une part les victimes directes de l’acte de terrorisme, 
d’autre part leurs ayants droit » et que par suite « les préjudices subis par les proches 
de la victime directe non décédée ne sont pas indemnisés par le FGTI, leur qualité 
d’ayant droit faisant défaut », cependant que les textes précités n’excluent pas l’indem-
nisation par le FGTI du préjudice personnellement subi par les proches de la victime 
directe, même non décédée, d’un acte de terrorisme, la cour d’appel a violé les articles 
L. 126-1, L. 422-1 et L. 422-2 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 126-1, L. 422-1 et L. 422-2 du code des assurances, dans leur rédac-
tion applicable au litige :

 4. Selon le premier de ces textes, les victimes d’actes de terrorisme commis sur le 
territoire national, les personnes de nationalité française victimes à l’étranger de ces 
mêmes actes, ainsi que leurs ayants droit, quelle que soit leur nationalité, sont indem-
nisés dans les conditions définies aux articles L. 422-1 à L. 422-3.

 5. Selon le deuxième, pour l’application de l’article L. 126-1, la réparation intégrale 
des dommages résultant d’une atteinte à la personne est assurée par l’intermédiaire du 
Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions.

 6. Selon le troisième, le Fonds de garantie est tenu, dans le délai d’un mois à compter 
de la demande qui lui est faite, de verser une ou plusieurs provisions à la victime qui a 
subi une atteinte à sa personne ou, en cas de décès de la victime, à ses ayants droit sans 
préjudice du droit pour ces victimes de saisir le juge des référés.

 7. Aucun de ces textes n’exclut l’indemnisation des proches de la victime directe d’un 
attentat, en cas de survie de celle-ci.

 8. Par ailleurs, il résulte des travaux préparatoires de la loi n° 86-120 du 9 septembre 
1986, ultérieurement codifiée aux articles susmentionnés, que l’intention du législa-
teur était de répondre, par l’application des règles du droit commun de la réparation, 
à la nécessité d’indemniser entièrement et rapidement le préjudice corporel des vic-
times d’actes terroristes, à la différence du régime d’indemnisation des victimes de 
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dommages corporels résultant d’une infraction, alors applicable, issu de la loi n° 77-5 
du 3 janvier 1977, qui ne prévoyait qu’une indemnisation partielle.

 9. Depuis que la loi n° 90-589 du 6 juillet 1990 modifiant l’article 706-3 du code de 
procédure pénale a étendu aux victimes d’infractions dont elle assure l’indemnisation 
le principe de la réparation intégrale des dommages qui résultent des atteintes à la per-
sonne, la Cour de cassation juge de manière constante, à la suite de deux arrêts rendus 
le 14 janvier 1998 (2e Civ., 14 janvier 1998, pourvoi n° 96-11.328, Bulletin civil 1998, 
II, n° 14, 2e Civ., 14 janvier 1998, pourvoi n° 96-16.255), que cet article n’exclut pas, 
lorsque la victime d’une infraction a survécu, l’indemnisation du préjudice personnel 
de ses proches selon les règles du droit commun.

 10. Interpréter les articles L.  126-1, L. 422-1 et L. 422-2 du code des assurances 
comme excluant l’indemnisation des proches d’une victime survivante conduirait à 
réserver aux proches des victimes d’attentats un sort plus défavorable qu’à ceux des 
victimes d’autres infractions.

 11. Un tel résultat, que ne commande aucune différence rédactionnelle entre les 
textes qui régissent les droits de ces victimes, n’apparaît pas conforme à l’intention du 
législateur.

 12. En outre, par un arrêt rendu en chambre mixte le 25 mars 2022 (Ch. mixte, 
25 mars 2022, pourvoi n° 20-17.072, publié au bulletin), la Cour de cassation a admis 
l’indemnisation du préjudice d’attente et d’inquiétude que peuvent subir les proches 
d’une victime exposée à un péril de nature à porter atteinte à son intégrité corporelle, 
y compris en cas de survie de celle-ci.

 13. Pour dire M. [P] et Mme [X] irrecevables en leurs demandes d’indemnisation, 
l’arrêt énonce que les préjudices subis par les proches de la victime directe non décé-
dée ne sont pas indemnisés par le FGTI, leur qualité d’ayants droit faisant défaut.

 14. En statuant ainsi, alors que n’est pas exclue, lorsque la victime directe d’un acte de 
terrorisme a survécu, l’indemnisation du préjudice personnel de ses proches selon les 
règles du droit commun, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit M. [D] [P] et Mme [F] [X] 
irrecevables en leurs demandes présentées au titre du préjudice d’attente et d’inquié-
tude, du préjudice d’affection et du préjudice sexuel, l’arrêt rendu le 16 septembre 
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Pireyre  - Rapporteur  : M. Martin  - Avocat général  : M. Gaillar-
dot - Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade ; SARL Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret -

Textes visés : 
Articles L. 126-1, L. 422-1 et L. 422-3 du code des assurances.
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Rapprochement(s) : 
2e Civ., 14 janvier 1998, pourvoi n° 96-11.328, Bull. 1998, II, n° 14 (rejet) ; 2e Civ., 27 octobre 
2022, pourvoi n° 21-24.424, Bull. (cassation partielle) ; 2e Civ., 27 octobre 2022, pourvoi n° 21-
24.426, Bull. (cassation partielle).

2e Civ., 27 octobre 2022, n° 21-24.424, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Actes de terrorisme et autres infractions – Indemnisation – Actes de 
terrorisme – Qualité à agir – Victime par ricochet – Cas – Proche 
d’une victime directe ayant survécu.

Les articles L. 126-1, L. 422-1 et L. 422-3 du code des assurances n’excluent pas l’indemnisation, selon les 
règles du droit commun, du préjudice personnel des proches de la victime directe d’actes de terrorisme, en cas de 
survie de celle-ci.

Encourt, dès lors, la cassation l’arrêt qui déclare irrecevables les demandes d’indemnisation par le Fonds de 
garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions formées par les proches d’une victime directe 
d’un acte de terrorisme au motif que leur qualité d’ayants droit fait défaut.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 septembre 2021), et les productions, M. [C] se trou-
vait dans le magasin Hypercasher de Vincennes, le 9 janvier 2015, lorsqu’un terroriste 
s’y est introduit. Il s’est réfugié au sous-sol de l’établissement, dans l’une des chambres 
froides, jusqu’à sa libération, plusieurs heures plus tard, par les services de police.

 2. Après avoir reçu des provisions du Fonds de garantie des victimes des actes de ter-
rorisme et d’autres infractions (le FGTI), M. [C], son épouse Mme [Z], et leur fille, 
Mme [N] [C], l’ont assigné aux fins d’indemnisation de leurs préjudices.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. Mme  [Z] et Mme  [N] [C] font grief à l’arrêt de les dire irrecevables en leurs 
demandes, alors « qu’il résulte des dispositions des articles L. 126-1, L. 422-1 et L. 
422-2 du code des assurances que toute victime, directe ou par ricochet, d’actes de 
terrorisme commis sur le territoire national est recevable à demander au FGTI l’in-
demnisation des dommages résultant de l’atteinte à sa personne ; que ces textes n’ex-
cluent donc pas l’indemnisation par le FGTI du préjudice personnellement subi par 
les proches de la victime directe, même non décédée, d’un acte de terrorisme ; qu’en 
affirmant, pour juger irrecevables les demandes de Mme  [Z] et de Mme  [N] [C], 
respectivement épouse et fille de M. [C], que «  les personnes recevables à réclamer 
l’indemnisation de leurs préjudices sont (...) d’une part les victimes directes de l’acte 
de terrorisme, d’autre part leurs ayants droit » et que par suite « les préjudices subis par 



178

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

les proches de la victime directe non décédée ne sont pas indemnisés par le FGTI, leur 
qualité d’ayant droit faisant défaut », cependant que les textes précités n’excluent pas 
l’indemnisation par le FGTI du préjudice personnellement subi par les proches de la 
victime directe, même non décédée, d’un acte de terrorisme, la cour d’appel a violé les 
articles L. 126-1, L. 422-1 et L. 422-2 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 126-1, L. 422-1 et L. 422-2 du code des assurances, dans leur rédac-
tion applicable au litige :

 4. Selon le premier de ces textes, les victimes d’actes de terrorisme commis sur le 
territoire national, les personnes de nationalité française victimes à l’étranger de ces 
mêmes actes, ainsi que leurs ayants droit, quelle que soit leur nationalité, sont indem-
nisés dans les conditions définies aux articles L. 422-1 à L. 422-3.

 5. Selon le deuxième, pour l’application de l’article L. 126-1, la réparation intégrale 
des dommages résultant d’une atteinte à la personne est assurée par l’intermédiaire du 
Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions.

 6. Selon le troisième, le Fonds de garantie est tenu, dans le délai d’un mois à compter 
de la demande qui lui est faite, de verser une ou plusieurs provisions à la victime qui a 
subi une atteinte à sa personne ou, en cas de décès de la victime, à ses ayants droit sans 
préjudice du droit pour ces victimes de saisir le juge des référés.

 7. Aucun de ces textes n’exclut l’indemnisation des proches de la victime directe d’un 
attentat, en cas de survie de celle-ci.

 8. Par ailleurs, il résulte des travaux préparatoires de la loi n° 86-120 du 9 septembre 
1986, ultérieurement codifiée aux articles susmentionnés, que l’intention du législa-
teur était de répondre, par l’application des règles du droit commun de la réparation, 
à la nécessité d’indemniser entièrement et rapidement le préjudice corporel des vic-
times d’actes terroristes, à la différence du régime d’indemnisation des victimes de 
dommages corporels résultant d’une infraction, alors applicable, issu de la loi n° 77-5 
du 3 janvier 1977, qui ne prévoyait qu’une indemnisation partielle.

 9. Depuis que la loi n° 90-589 du 6 juillet 1990 modifiant l’article 706-3 du code de 
procédure pénale a étendu aux victimes d’infractions dont elle assure l’indemnisation 
le principe de la réparation intégrale des dommages qui résultent des atteintes à la per-
sonne, la Cour de cassation juge de manière constante, à la suite de deux arrêts rendus 
le 14 janvier 1998 (2e Civ., 14 janvier 1998, pourvoi n° 96-11.328, Bulletin civil 1998, 
II, n° 14, 2e Civ., 14 janvier 1998, pourvoi n° 96-16.255), que cet article n’exclut pas, 
lorsque la victime d’une infraction a survécu, l’indemnisation du préjudice personnel 
de ses proches selon les règles du droit commun.

 10. Interpréter les articles L.  126-1, L. 422-1 et L. 422-2 du code des assurances 
comme excluant l’indemnisation des proches d’une victime survivante conduirait à 
réserver aux proches des victimes d’attentats un sort plus défavorable qu’à ceux des 
victimes d’autres infractions.

 11. Un tel résultat, que ne commande aucune différence rédactionnelle entre les 
textes qui régissent les droits de ces victimes, n’apparaît pas conforme à l’intention du 
législateur.

 12. En outre, par un arrêt rendu en chambre mixte le 25 mars 2022 (Ch. mixte, 
25 mars 2022, pourvoi n° 20-17.072, publié au bulletin), la Cour de cassation a admis 
l’indemnisation du préjudice d’attente et d’inquiétude que peuvent subir les proches 
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d’une victime exposée à un péril de nature à porter atteinte à son intégrité corporelle, 
y compris en cas de survie de celle-ci.

 13. Pour dire Mmes [Z] et [C] irrecevables en leurs demandes d’indemnisation, l’arrêt 
énonce que les préjudices subis par les proches de la victime directe non décédée ne 
sont pas indemnisés par le FGTI, leur qualité d’ayants droit faisant défaut.

 14. En statuant ainsi, alors que n’est pas exclue, lorsque la victime directe d’un acte de 
terrorisme a survécu, l’indemnisation du préjudice personnel de ses proches selon les 
règles du droit commun, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit Mme [Z] et Mme [N] [C] 
irrecevables en leurs demandes, l’arrêt rendu le 16 septembre 2021, entre les parties, 
par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Pireyre  - Rapporteur  : M. Martin  - Avocat général  : M. Gaillar-
dot - Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade ; SARL Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret -

Textes visés : 
Articles L. 126-1, L. 422-1 et L. 422-3 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 14 janvier 1998, pourvoi n° 96-11.328, Bull. 1998, II, n° 14 (rejet) ; 2e Civ., 27 octobre 
2022, pourvoi n° 21-24.425, Bull. (cassation partielle) ; 2e Civ., 27 octobre 2022, pourvoi n° 21-
24.426, Bull. (cassation partielle).

2e Civ., 27 octobre 2022, n° 21-24.426, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Actes de terrorisme et autres infractions – Indemnisation – Actes de 
terrorisme – Qualité à agir – Victime par ricochet – Cas – Proche 
d’une victime directe ayant survécu.

Les articles L. 126-1, L. 422-1 et L. 422-3 du code des assurances n’excluent pas l’indemnisation, selon les 
règles du droit commun, du préjudice personnel des proches de la victime directe d’actes de terrorisme, en cas de 
survie de celle-ci.

Encourt, dès lors, la cassation l’arrêt qui déclare irrecevables les demandes d’indemnisation par le Fonds de 
garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions formées par les proches d’une victime directe 
d’un acte de terrorisme au motif que leur qualité d’ayants droit fait défaut.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 septembre 2021), et les productions, Mme [P] se 
trouvait dans le magasin Hypercasher de Vincennes, le 9 janvier 2015, lorsqu’un ter-
roriste s’y est introduit. Elle y était prise en otage, aux côtés d’autres clients, jusqu’à sa 
libération, plusieurs heures plus tard, par les services de police.

 2. Après avoir reçu des provisions du Fonds de garantie des victimes des actes de 
terrorisme et d’autres infractions (le FGTI), Mme [P], son mari, M. [K] et leurs filles, 
Mmes [T] et [C] [K] et [G] [K], représentée par ses représentants légaux, M. [K] et 
Mme [P], (les consorts [K] [P]) l’ont assigné aux fins d’indemnisation de leurs préju-
dices.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. Les consorts [K] [P] font grief à l’arrêt de les dire irrecevables en leurs demandes, 
alors « qu’il résulte des dispositions des articles L. 126-1, L. 422-1 et L. 422-2 du code 
des assurances que toute victime, directe ou par ricochet, d’actes de terrorisme com-
mis sur le territoire national est recevable à demander au FGTI l’indemnisation des 
dommages résultant de l’atteinte à sa personne ; que ces textes n’excluent donc pas 
l’indemnisation par le FGTI du préjudice personnellement subi par les proches de la 
victime directe, même non décédée, d’un acte de terrorisme ; qu’en affirmant, pour 
juger irrecevables les demandes de l’époux et des filles de Mme [K] que «  les per-
sonnes recevables à réclamer l’indemnisation de leurs préjudices sont (...) d’une part 
les victimes directes de l’acte de terrorisme, d’autre part leurs ayants droit » et que par 
suite « les préjudices subis par les proches de la victime directe non décédée ne sont 
pas indemnisés par le FGTI, leur qualité d’ayant droit faisant défaut », cependant que 
les textes précités n’excluent pas l’indemnisation par le FGTI du préjudice person-
nellement subi par les proches de la victime directe, même non décédée, d’un acte de 
terrorisme, la cour d’appel a violé les articles L. 126-1, L. 422-1 et L. 422-2 du code 
des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 126-1, L. 422-1 et L. 422-2 du code des assurances, dans leur rédac-
tion applicable au litige :

 4. Selon le premier de ces textes, les victimes d’actes de terrorisme commis sur le 
territoire national, les personnes de nationalité française victimes à l’étranger de ces 
mêmes actes, ainsi que leurs ayants droit, quelle que soit leur nationalité, sont indem-
nisés dans les conditions définies aux articles L. 422-1 à L. 422-3.

 5. Selon le deuxième, pour l’application de l’article L. 126-1, la réparation intégrale 
des dommages résultant d’une atteinte à la personne est assurée par l’intermédiaire du 
Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions.

 6. Selon le troisième, le Fonds de garantie est tenu, dans le délai d’un mois à compter 
de la demande qui lui est faite, de verser une ou plusieurs provisions à la victime qui a 
subi une atteinte à sa personne ou, en cas de décès de la victime, à ses ayants droit sans 
préjudice du droit pour ces victimes de saisir le juge des référés.
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 7. Aucun de ces textes n’exclut l’indemnisation des proches de la victime directe d’un 
attentat, en cas de survie de celle-ci.

 8. Par ailleurs, il résulte des travaux préparatoires de la loi n° 86-120 du 9 septembre 
1986, ultérieurement codifiée aux articles susmentionnés, que l’intention du législa-
teur était de répondre, par l’application des règles du droit commun de la réparation, 
à la nécessité d’indemniser entièrement et rapidement le préjudice corporel des vic-
times d’actes terroristes, à la différence du régime d’indemnisation des victimes de 
dommages corporels résultant d’une infraction, alors applicable, issu de la loi n° 77-5 
du 3 janvier 1977, qui ne prévoyait qu’une indemnisation partielle.

 9. Depuis que la loi n° 90-589 du 6 juillet 1990 modifiant l’article 706-3 du code de 
procédure pénale a étendu aux victimes d’infractions dont elle assure l’indemnisation 
le principe de la réparation intégrale des dommages qui résultent des atteintes à la per-
sonne, la Cour de cassation juge de manière constante, à la suite de deux arrêts rendus 
le 14 janvier 1998 (2e Civ., 14 janvier 1998, pourvoi n° 96-11.328, Bulletin civil 1998, 
II, n° 14, 2e Civ., 14 janvier 1998, pourvoi n° 96-16.255), que cet article n’exclut pas, 
lorsque la victime d’une infraction a survécu, l’indemnisation du préjudice personnel 
de ses proches selon les règles du droit commun.

 10. Interpréter les articles L.  126-1, L. 422-1 et L. 422-2 du code des assurances 
comme excluant l’indemnisation des proches d’une victime survivante conduirait à 
réserver aux proches des victimes d’attentats un sort plus défavorable qu’à ceux des 
victimes d’autres infractions.

 11. Un tel résultat, que ne commande aucune différence rédactionnelle entre les 
textes qui régissent les droits de ces victimes, n’apparaît pas conforme à l’intention du 
législateur.

 12. En outre, par un arrêt rendu en chambre mixte le 25 mars 2022 (Ch. mixte, 
25 mars 2022, pourvoi n° 20-17.072, publié au bulletin), la Cour de cassation a admis 
l’indemnisation du préjudice d’attente et d’inquiétude que peuvent subir les proches 
d’une victime exposée à un péril de nature à porter atteinte à son intégrité corporelle, 
y compris en cas de survie de celle-ci.

 13. Pour dire les consorts [K] [P] irrecevables en leurs demandes d’indemnisation, 
l’arrêt énonce que les préjudices subis par les proches de la victime directe non décé-
dée ne sont pas indemnisés par le FGTI, leur qualité d’ayants droit faisant défaut.

 14. En statuant ainsi, alors que n’est pas exclue, lorsque la victime directe d’un acte de 
terrorisme a survécu, l’indemnisation du préjudice personnel de ses proches selon les 
règles du droit commun, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit M. [U] [O] [K], Mme [T] [K], 
Mme [C] [K] et [G] [K] représentée par Mme [E] [K] et M. [U] [O] [K], irrecevables 
en leurs demandes, l’arrêt rendu le 16 septembre 2021, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président  : M. Pireyre  - Rapporteur  : M. Martin  - Avocat général  : M. Gaillar-
dot - Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade ; SARL Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret -

Textes visés : 

Articles L. 126-1, L. 422-1 et L. 422-3 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 14 janvier 1998, pourvoi n° 96-11.328, Bull. 1998, II, n° 14 (rejet) ; 2e Civ., 27 octobre 
2022, pourvoi n° 21-24.424, Bull. (cassation partielle) ; 2e Civ., 27 octobre 2022, pourvoi n° 21-
24.425, Bull. (cassation partielle).

2e Civ., 13 octobre 2022, n° 20-21.276, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante (FIVA) – Demande 
d’indemnisation – Action subrogatoire – Exercice – Demande de 
fixation des préjudices indemnisables au titre de l’article L. 452-3 du 
code de la sécurité sociale (CSS) – Recevabilité.

Il résulte de l’article 53, VI, de la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 que le Fonds d’indemnisation 
des victimes de l’amiante (FIVA), subrogé, à due concurrence des sommes versées, dans les droits que possède 
le demandeur contre la personne responsable du dommage, ainsi que contre les personnes ou organismes tenus, 
à un titre quelconque, d’en assurer la réparation totale ou partielle, dans la limite du montant des prestations à 
la charge desdites personnes, est en droit de demander la fixation des préjudices indemnisables visés à l’article 
L. 452-3 du code de la sécurité sociale et la condamnation, en tant que de besoin, de l’organisme social à lui 
rembourser, dans la limite des sommes qu’il a versées, celles correspondant à cette évaluation.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 25 août 2020), la caisse primaire d’assurance maladie 
(CPAM) des Flandres (la caisse) a reconnu le caractère professionnel, le 15  janvier 
2015, de la maladie de [F] [L], salarié de la société [7] (l’employeur), puis, le 25 février 
2015, de son décès.

 2. Ses ayants droits ayant saisi une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale en reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur, le Fonds d’indemni-
sation des victimes de l’amiante (le FIVA), subrogé dans leurs droits suite à l’indemni-
sation qu’il leur a versée, est intervenu à l’instance. 
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 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. Le FIVA fait grief à l’arrêt de dire que les sommes par lui versées ou à verser aux 
ayants droit seront récupérées auprès de l’employeur, alors :

 « 1°/ qu’aux termes de l’article L. 452-3 du code de la sécurité sociale, la réparation 
des préjudices allouée en cas de faute inexcusable à la victime ou à ses ayants droit est 
versée directement aux bénéficiaires par la caisse primaire qui en récupère le montant 
auprès de l’employeur ; que le FIVA est subrogé dans les droits de la victime et de ses 
ayants droit qu’il a indemnisés, en application de l’article 53, VI, de la loi n° 2000-1257 
du 23 décembre 2000 ; que la cour d’appel a fixé à la somme totale de 176 715, 20 eu-
ros l’indemnisation des préjudices personnels de la victime et des préjudices moraux 
de ses ayants droit, a dit que le FIVA pourrait récupérer les sommes versées non pas sur 
la caisse mais sur l’employeur, auteur de la faute inexcusable, et que si le FIVA dirigeait 
sa demande à l’égard de la caisse, manifestement en raison du fait que la société était en 
liquidation judiciaire, seule la fixation de la créance du FIVA au passif de la liquidation 
judiciaire de la société pouvait être ordonnée par la cour ; que la cour d’appel qui, en 
conséquence, a fixé la créance du FIVA sur la société [7] et a dit que cette créance 
serait inscrite au passif de la liquidation judiciaire de la société à la diligence de son 
mandataire judicaire, a violé l’article L. 452-3 du code de la sécurité sociale, ensemble 
l’article 53, VI, de la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 452-3 du code de la sécurité sociale et 53,VI, de la loi n° 2000-1257 
du 23 décembre 2000 :

 4. Il résulte du second de ces textes que le fonds d’indemnisation des victimes de 
l’amiante, subrogé, à due concurrence des sommes versées, dans les droits que possède 
le demandeur contre la personne responsable du dommage ainsi que contre les per-
sonnes ou organismes tenus à un titre quelconque d’en assurer la réparation totale ou 
partielle dans la limite du montant des prestations à la charge des dites personnes, est 
en droit de demander la fixation des préjudices indemnisables visés au premier de ces 
textes, et la condamnation, en tant que de besoin, de l’organisme social à lui rembour-
ser, dans la limite des sommes qu’il a versées, celles correspondant à cette évaluation.

 5. Pour dire que le FIVA peut récupérer sur l’employeur, auteur de la faute inexcu-
sable, et non sur la caisse, les sommes versées ou à verser au titre des préjudices per-
sonnels de la victime et des préjudices moraux des ayants droit, l’arrêt retient que si 
le Fonds dirige sa demande à l’égard de la caisse, manifestement en raison du fait que 
l’employeur est en liquidation judiciaire, seule la fixation de sa créance au passif de 
cette procédure peut être ordonnée.

 6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a dit que les sommes versées ou 
à verser par le Fonds à hauteur de 176 715, 20 euros aux consorts [L] peuvent être 
récupérées sur la société [7], fixé la créance du Fonds sur la société à cette somme et 
dit que cette créance sera inscrite au passif de la liquidation judiciaire de la société à la 
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diligence de son mandataire judiciaire, l’arrêt rendu le 25 août 2020, entre les parties, 
par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Amiens, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : Mme Cassignard - Avocat général  : M. de 
Monteynard - Avocat(s) : SARL Le Prado - Gilbert ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Des-
bois et Sebagh -

Textes visés : 

Article 53, VI, de la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 ; article L. 452-3 du code de la sé-
curité sociale.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 10 février 2022, pourvoi n° 20-13.779, Bull. (cassation partielle).

IMPOTS ET TAXES

Com., 12 octobre 2022, n° 20-14.073, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Enregistrement – Taxe sur la valeur vénale des immeubles possédés 
en France par des personnes morales – Décharge de l’imposition 
en application de l’article 990 E, 3°, du code général des impôts – 
Preuve – Objet – Réalité économique.

Il résulte de l’article L. 193 du livre des procédures fiscales qu’il incombe à la société qui demande à bénéficier 
d’une décharge de l’imposition en application de l’article 990 E, 3°, du code général des impôts, de rapporter 
la preuve de la réalité économique de l’actionnariat qu’elle invoque.

 ■ Enregistrement – Taxe sur la valeur vénale des immeubles possédés 
en France par des personnes morales – Décharge de l’imposition 
en application de l’article 990 E, 3°, du code général des impôts – 
Preuve – Charge.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 15 octobre 2019) et les productions, la so-
ciété de droit luxembourgeois Cobos (la société), propriétaire d’un bien immobilier à 
Saint-Jean-Cap-Ferrat, a pris l’engagement de communiquer à l’administration fiscale, 
à sa demande, les éléments d’information prévus à l’article 990 E, 3°, du code général 
des impôts afin d’être exonérée de la taxe de 3 % sur la valeur vénale des immeubles 
possédés en France par des entités juridiques qui ont leur siège dans un Etat membre 
de l’Union européenne ou dans un pays ou territoire ayant conclu avec la France une 
convention d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et l’évasion 
fiscales ou dans un Etat ayant conclu avec la France un traité leur permettant de béné-
ficier du même traitement que les entités qui ont leur siège en France.

 2. Considérant que la société n’avait pas respecté cet engagement pour les années 
2010, 2011 et 2012, l’administration fiscale lui a notifié une proposition de rectifica-
tion taxant d’office en matière de taxe de 3 % pour les trois années considérées.

 3. Après mise en recouvrement des droits et pénalités et rejet implicite de sa réclama-
tion contentieuse, la société a assigné l’administration fiscale en décharge de l’impo-
sition réclamée.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société fait grief à l’arrêt de dire qu’il n’y a pas lieu à décharge des impositions 
mises à sa charge au titre de la taxe de 3 % pour les années 2010, 2011 et 2012 et de 
rejeter toutes ses demandes, alors :

 «  1°/ que la preuve de l’actionnariat d’une société peut être rapportée par tout 
moyen ; que pour justifier l’identité de ses actionnaires au cours des années en litige, 
la société a produit les actes par lesquels les sociétés Intergem holding et Monegate 
holding ont transféré leurs dettes et leurs actions dans cette société à M. et Mme [D], 
le registre des actions nominatives de la société enregistrant le transfert d’actions, cer-
tifié par notaire lui donnant date certaine le 30 juillet 2008 soit quatre ans avant la 
demande de renseignement ; qu’en écartant ces actes, aux motifs qu’ils n’étaient que 
des actes sous seing privé et qu’il incombait à la société de produire des justificatifs soit 
déposés auprès des services publics de l’État du Luxembourg ou des autorités fiscales, 
soit authentifiés par un membre d’une profession réglementée, soit tenant aux flux 
financiers relativement au mouvement des actions, la cour a violé l’article 1358 du 
code civil, ensemble l’article 990 D du code général des impôts ;

 2°/ que la cour a constaté que l’extrait du registre des actions nominatives de la so-
ciété faisait état, de manière « univoque », de l’enregistrement du transfert des actions 
au nom de M. et Mme [D] ; qu’en s’abstenant de tirer les conséquences légales de 
ses propres constatations, d’où il résultait que la société avait régulièrement justifié de 
l’identité de ceux qui ont été ses actionnaires au cours des années en litige, la cour 
d’appel a violé l’article 990 D du code général des impôts ;

 3°/ qu’il résulte des constatations de l’arrêt que la société a produit l’acte de cession 
des parts à M. et Mme [D] et le registre des actionnaires attestant de cette cession 
authentifié par notaire avec date certaine plusieurs années avant la demande de rensei-
gnement ; que la société a ainsi produit un ensemble d’éléments précis, concordants et 
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non équivoques attestant de la réalité de la cession ; que l’arrêt attaqué n’a pas relevé 
le moindre élément produit par l’administration fiscale de nature à remettre en cause 
la réalité de cette cession ; qu’en jugeant néanmoins qu’en l’état des éléments produits, 
et en l’absence de justificatifs relatifs à des actes sociaux déposés auprès des services 
publics de l’État de l’entité, de déclaration déposée auprès des autorités fiscales, de 
document authentifié par un membre d’une profession réglementée ou encore no-
tamment de tous justificatifs tenant aux flux financiers relativement au mouvement 
des actions, alors que le régime revendiqué est un régime dérogatoire d’interprétation 
stricte, il sera considéré que la société ne produit aucun élément convaincant de la 
détention des actions composant le capital social la cour d’appel a violé ensemble les 
articles 1353 et 1358 du code civil et 990 D du code général des impôts ;

 4°/ qu’il résulte des constatations de la cour d’appel que la société a produit l’acte de 
cession et le registre des actionnaires attestant de cette cession authentifié par notaire 
avec date certaine plusieurs années avant la demande de renseignement ; que la société 
requérante a soutenu qu’en l’état de la production de cet ensemble d’éléments précis, 
concordants et non équivoques attestant de la réalité de la cession, et en l’absence du 
moindre élément produit ni même invoqué par l’administration de nature à remettre 
en cause la réalité de la cession il appartenait à tout le moins à l’administration fiscale 
de mettre en oeuvre la procédure d’assistance administrative ; que la cour d’appel, qui 
n’a pas répondu à ce moyen, a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

 5°/ que nul ne peut être tenu de produire une preuve matériellement impossible à 
rapporter ; la société a exposé dans ses conclusions qu’eu égard au prix symbolique de 
trois euros auquel ses actions ont été cédées à M. et Mme [D], il lui était impossible de 
rapporter la preuve du flux financier auquel cette cession a donné lieu ; qu’en repro-
chant à l’exposante de ne pas avoir apporté des éléments justifiant de l’existence d’un 
transfert financier qui aurait corroboré la réalité de la cession intervenue en 2007 au 
bénéfice de M. et Mme [D], la cour d’appel a mis à sa charge une preuve impossible, 
violant ainsi l’article 1353 du code civil ;

 6°/ que la société a exposé dans ses conclusions qu’eu égard à la législation luxem-
bourgeoise dont elle relève il lui était impossible de verser au débat des pièces relatives 
à la cession de ses actions au bénéfice de M. et Mme [D] qui auraient été publiées 
au journal officiel luxembourgeois ou au registre du commerce et des sociétés de ce 
même État ; qu’en reprochant à l’exposante de ne pas avoir fourni des actes officiels 
ou publiés relatifs à la cession de ses actions au bénéfice de M. et Mme [D], la cour a 
mis à la charge de l’exposante une preuve impossible, violant à nouveau l’article 1353 
du code civil. »

 Réponse de la Cour

 5. Après avoir constaté que les sociétés Intergem et Monegate, associées fondatrices 
de la société Cobos, avaient, par trois conventions du 4 avril 2007, cédé leurs parts à 
M. et Mme [D], moyennant le paiement d’un prix global de trois euros, outre l’enga-
gement d’apurer la dette de la société à hauteur de 30 970 euros, l’arrêt relève que si 
l’extrait du registre des actions nominatives de la société fait état de l’enregistrement 
du transfert des actions intervenu le 4 avril 2007, ce document est univoque en ce que 
l’information qui y figure émane uniquement de la société et de ses administrateurs, 
que la certification par un notaire le 30 juillet 2008 n’atteste que de la conformité du 
document à son original et que l’apostille par un inspecteur principal du ministère des 
affaires étrangères et de l’immigration n’authentifie que la qualité du notaire qui est 
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intervenu pour certifier le document conforme à l’original, que l’attestation d’un no-
taire du 11 avril 2013 ne repose sur aucune autre recherche ou vérification que le re-
gistre des actions et qu’ainsi les actes de cessions ne sont que des actes sous seing privé 
ne pouvant corroborer la réalité économique de la cession des parts sociales en cause.

 6. L’arrêt retient encore qu’il n’est pas démontré que M. et Mme [D] ont effective-
ment acquitté les dettes des sociétés cédantes et que les dispositions sur le transfert du 
passif ne résultant que d’un acte sous seing privé, la réalité de l’opération, en l’absence 
de justificatif d’un règlement, n’est pas établie.

 7. L’arrêt retient enfin qu’il importe peu que le Luxembourg n’exige pas qu’une 
société publie spontanément au registre de commerce les actes relatifs aux cessions 
d’actions, ni même qu’une société ne puisse pas procéder à cette publication et que, 
même si la démonstration à la charge de la société bénéficiant du régime exonératoire 
peut être faite par tous moyens, en ce compris la preuve de flux financiers corrélatifs 
aux transactions invoquées, en l’état des éléments produits et en l’absence de justifica-
tifs relatifs à des actes sociaux déposés auprès des services publics de l’État de l’entité, 
de déclaration déposée auprès des autorités fiscales, de document authentifié par un 
membre d’une profession réglementée ou encore de tous justificatifs tenant aux flux 
financiers relativement au mouvements des actions, alors que le régime revendiqué est 
un régime dérogatoire, la société ne produit aucun élément convaincant de la déten-
tion des actions composant son capital.

 8. En l’état de ces constatations et appréciations, la cour d’appel, qui a ainsi fait res-
sortir que la société ne rapportait pas la preuve qui lui incombait en application de 
l’article L. 193 du livre des procédures fiscales, s’agissant d’une imposition établie par 
voie de taxation d’office, de la démonstration de son actionnariat et qui n’avait pas à 
la suivre dans le détail de son argumentation, a pu déduire que la société ne produisait 
aucun élément convaincant quant à la détention des actions composant son capital 
social et ne pouvait soutenir qu’il avait été procédé à un renversement à son détriment 
de la charge de la preuve ou que l’administration fiscale lui avait imposé de rapporter 
une preuve impossible.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Mollard (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Daubigney - Avocat(s) : SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; SCP Fous-
sard et Froger -

Textes visés : 

Article L. 193 du livre des procédures fiscales ; article 990 E, 3°, du code général des impôts.



188

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

INDEMNISATION DES VICTIMES D’ATTENTAT TERRORISTE

2e Civ., 27 octobre 2022, n° 21-13.134, (B), FS

– Rejet –

 ■ Bénéficiaires – Victime – Définition – Critères – Exposition directe à un 
péril objectif de mort ou d’atteinte corporelle.

S’agissant d’actes de terrorisme en lien avec les infractions d’atteintes volontaires à la vie ou à l’intégrité des 
personnes, sont des victimes, au sens de l’article L.126-1 du code des assurances, les personnes qui ont été di-
rectement exposées à un péril objectif de mort ou d’atteinte corporelle.

Le fait pour une personne de s’être trouvée à proximité du lieu d’un attentat et d’en avoir été le témoin ne suffit 
pas, en soi, à lui conférer la qualité de victime.

Une cour d’appel, qui relève que des personnes étaient éloignés de 400 mètres du lieu où avait pris fin l’attentat, 
et qui met ainsi en évidence qu’elles n’avaient, à aucun moment, été directement exposées à un péril objectif 
de mort ou d’atteinte corporelle, a pu décider qu’elles n’avaient pas la qualité de victimes au sens de ce texte 
et ne pouvaient ainsi être indemnisées par le Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres 
infractions (FGTI).

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 21 janvier 2021), Mme [L] et M. [T], qui 
étaient présents à proximité du site de l’attentat perpétré le 14 juillet 2016, à Nice, au 
moyen d’un camion qui s’était engouffré dans la foule, ont adressé au Fonds de garan-
tie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions (FGTI) une demande 
d’indemnisation de leurs préjudices, en faisant valoir qu’ils avaient subi des répercus-
sions psychologiques à la suite de cet événement.

 2. Le FGTI ayant refusé de les indemniser, au motif qu’ils ne se trouvaient pas sur le 
lieu même de l’attentat, Mme [L] et M. [T] l’ont assigné devant un tribunal de grande 
instance.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. Mme [L] et M. [T] font grief à l’arrêt de dire qu’ils ne peuvent prétendre à la 
qualité de victimes d’acte de terrorisme au sens de la loi n° 86-1020 du 9 septembre 
1986, et à une indemnisation par le FGTI, et de les débouter de l’intégralité de leurs 
demandes, alors :

 « 1°/ que doivent être qualifiées de victimes les personnes impliquées qui se trou-
vaient sur le lieu des faits au moment de l’acte de terrorisme et qui, ayant été exposées 
au risque ont présenté ultérieurement un dommage physique ou psychologique qui y 
est directement lié ; qu’il suffit que la personne ait été exposée au risque et non que le 
risque se soit réalisé pour que lui soit reconnu le statut de victime ; qu’en se bornant 
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à affirmer, pour considérer que les exposants n’avaient pas le statut de victimes, que le 
camion s’était arrêté à 400 mètres de là où ils se trouvaient, sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si avant l’arrêt du camion les exposants avaient été exposés au 
risque, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 126-1 
et L. 422-1 du code des assurances et l’article 421-1 du code pénal ;

 2°/ que doivent être qualifiées de victimes les personnes impliquées qui se trouvaient 
sur le lieu des faits au moment de l’acte de terrorisme et qui, ayant été exposées au 
risque ont présenté ultérieurement un dommage physique ou psychologique qui y 
est directement lié ; qu’il suffit que la personne ait été exposée au risque et non que 
le risque se soit réalisé pour que lui soit reconnu le statut de victime ; qu’en affir-
mant, pour refuser le statut de victimes à M. [T] et Mme [L], qu’ils se trouvaient à 
400 mètres du camion au moment de la fin de sa course, la cour d’appel qui a soumis 
la reconnaissance de la qualité de victime à la réalisation du risque, a violé les articles 
L. 126-1 et L. 422-1 du code des assurances et l’article 421-1 du code pénal. »

 Réponse de la Cour

 4. L’article 421-1 du code pénal prévoit que certaines infractions constituent des actes 
de terrorisme lorsqu’elles sont intentionnellement en relation avec une entreprise 
individuelle ou collective ayant pour but de troubler gravement l’ordre public par 
l’intimidation ou la terreur.

 5. Selon l’article L. 126-1 du code des assurances, qui a codifié, en substance, l’ar-
ticle 9 de la loi n° 86-1020 du 9 septembre 1986 relative à la lutte contre le terrorisme, 
les victimes d’actes de terrorisme commis sur le territoire national, les personnes de 
nationalité française victimes à l’étranger de ces mêmes actes, y compris tout agent 
public ou tout militaire, ainsi que leurs ayants droit sont indemnisés dans les conditions 
définies aux articles L. 422-1 et L. 422-3.

 6. S’agissant d’actes de terrorisme en lien avec les infractions d’atteintes volontaires 
à la vie ou à l’intégrité des personnes, sont des victimes, au sens de l’article L.126-1 
précité, les personnes qui ont été directement exposées à un péril objectif de mort ou 
d’atteinte corporelle.

 7. Le fait pour une personne de s’être trouvée à proximité du lieu d’un attentat et d’en 
avoir été le témoin ne suffit pas, en soi, à lui conférer la qualité de victime.

 8. L’arrêt relève que le Palais de la Méditerranée devant lequel la course du ca-
mion avait pris fin était éloigné de 400 mètres du théâtre de Verdure où se trouvaient 
Mme [L] et M. [T] et constate qu’ils ne s’étaient pas trouvés sur la trajectoire de ce 
véhicule.

 9. En l’état de ces constatations et énonciations mettant en évidence que Mme [L] 
et M. [T] n’avaient, à aucun moment, été directement exposés à un péril objectif de 
mort ou d’atteinte corporelle, la cour d’appel, qui a procédé à la recherche préten-
dument délaissée, a pu décider qu’ils n’avaient pas la qualité de victimes au sens des 
textes susmentionnés.

 10. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Besson - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin - Avocat(s) : SCP Gouz-Fitoussi ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article L. 126-1 du code des assurances.

2e Civ., 27 octobre 2022, n° 21-12.881, (B), FS

– Rejet –

 ■ Préjudice – Victime directe – Préjudice situationnel d’angoisse – 
Réparation – Souffrances endurées – Inclusion.

Ne modifie pas les termes du litige la cour d’appel qui, saisie par une victime directe d’un acte de terrorisme, 
de demandes d’indemnisation, d’une part, d’un préjudice situationnel d’angoisse autonome, d’autre part, des 
souffrances endurées, après avoir énoncé que le poste de préjudice temporaire des souffrances endurées regroupe 
toutes les souffrances de la victime, qu’elles soient physiques ou psychiques, rejette la demande formée au titre 
du préjudice situationnel d’angoisse et alloue, au titre des souffrances endurées, une indemnité dont le montant 
n’excède pas la somme des demandes présentées de ces deux chefs.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 3 décembre 2020), le 24 novembre 2011, MM. [P] et 
[E] [T] ont été victimes d’un enlèvement revendiqué par un groupe terroriste. [E] [T] 
a été exécuté le 10 mars 2013 par ses ravisseurs. M. [P] a été libéré le 29 novembre 
2014.

 2. Le Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions (le 
FGTI) a versé plusieurs provisions à M. [P] et, après expertise, lui a présenté une offre 
d’indemnisation qu’il a refusée.

 3. M. [P] a saisi un tribunal de grande instance pour obtenir l’indemnisation de son 
préjudice.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 4. Le FGTI fait grief à l’arrêt de fixer à la somme de 262 918, 30 euros le poste des 
pertes de gains professionnels futurs, alors « que le préjudice doit être réparé intégrale-
ment, sans qu’il en résulte pour la victime une perte ou un profit ; qu’en jugeant, pour 
fixer à la somme de 262 918, 30 euros le poste des pertes de gains professionnels futurs 
subie par M. [P], que celui-ci subirait une « perte de gains professionnels futurs totale 
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imputable au fait dommageable » cependant qu’il résultait de ses propres constatations 
que M. [P] était sans emploi à la date du fait dommageable, de sorte qu’il ne pouvait 
prétendre, avant comme après la consolidation, qu’à l’indemnisation d’une perte de 
chance d’exercer une activité professionnelle, la cour d’appel, qui a indemnisé M. [P] 
sur la base de revenus hypothétiques, a violé l’article 1382, devenu 1240, du code civil, 
ensemble le principe de la réparation intégrale. »

 Réponse de la Cour

 5. Après avoir constaté que l’année de son enlèvement, M. [P] avait travaillé jusqu’au 
18 mars, puis bénéficié jusqu’au 31 octobre 2011 d’un contrat à durée déterminée, 
l’arrêt relève que ses revenus n’étaient pas réguliers de sorte qu’il convenait de se réfé-
rer à la moyenne de ses salaires des quatre dernières années précédant son enlèvement 
pour déterminer le montant à prendre en considération pour le calcul de ses pertes 
de gains.

 6. Il ajoute que M. [P] n’a pu travailler pendant plusieurs années en raison des faits 
eux-mêmes, sa détention ayant duré plus de trois ans, puis des troubles qu’il a présen-
tés, en lien avec son enlèvement et sa détention, qui l’empêchent de pouvoir retravail-
ler après la consolidation de son état de santé.

 7. En l’état de ses constatations et énonciations, dont elle a déduit que M. [P] subissait 
une perte de gains professionnels futurs totale imputable au fait dommageable, c’est 
dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation de l’existence et de l’étendue 
de ce préjudice, peu important que M. [P] ait été sans emploi depuis quelques se-
maines au moment de son enlèvement, que la cour d’appel a statué comme elle l’a fait.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le deuxième moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 9. Le FGTI fait grief à l’arrêt d’allouer à M. [P] une somme de 20 000 euros au titre 
de l’incidence professionnelle, alors « que le déficit fonctionnel permanent indemnise 
les troubles ressentis par la victime dans ses conditions d’existence personnelles, fami-
liales et sociales ; qu’en allouant à M. [P] une somme de 20 000 euros au titre d’une 
incidence professionnelle réparant « l’état d’inactivité professionnelle dans lequel il se 
trouve, qui l’empêche de s’épanouir professionnellement et lui fait perdre une partie 
de son existence sociale », tout en lui allouant par ailleurs une somme de 82 000 eu-
ros au titre du déficit fonctionnel permanent, dont elle constatait elle-même qu’elle 
avait le même objet, la cour d’appel, qui a réparé deux fois le même préjudice, a violé 
l’article 1382, devenu 1240, du code civil, ensemble le principe de la réparation inté-
grale. »

 Réponse de la Cour

 10. L’arrêt, pour allouer à M. [P] une certaine somme au titre du poste de l’incidence 
professionnelle, énonce qu’il invoque à juste titre l’état d’inactivité professionnelle 
dans lequel il se trouve, qui l’empêche de s’épanouir professionnellement et lui fait 
perdre une partie de son existence sociale.

 11. Pour lui allouer une autre somme au titre du déficit fonctionnel permanent, l’ar-
rêt retient que les séquelles conservées par M. [P] après la consolidation de son état 
entraînent, non seulement des atteintes aux fonctions physiologiques, mais également 
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une perte de la qualité de vie et des troubles dans les conditions d’existence person-
nelles, familiales et sociales.

 12. Il résulte de ce qui précède que, malgré la référence commune à l’existence sociale 
de M. [P], la cour d’appel, qui a évalué les conséquences des séquelles qu’il présentait, 
d’une part, dans la sphère professionnelle liées à son exclusion définitive du monde du 
travail, d’autre part, en dehors de celle-ci, n’a pas réparé deux fois le même préjudice.

 13. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le troisième moyen du pourvoi principal

 Énoncé du moyen

 14. Le FGTI fait grief à l’arrêt d’allouer à M. [P] une somme de 500 000 euros au titre 
des souffrances, alors « que dans le dispositif de ses conclusions d’appel, M. [P] solli-
citait l’octroi d’une somme de 80 000 euros au titre des souffrances endurées ; qu’en 
allouant à M. [P] la somme de 500 000 euros au titre de ce chef de préjudice, la cour 
d’appel a dénaturé les termes du litige et violé l’article 4 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 15. Après avoir rappelé que M.  [P] demande, au titre du préjudice de souffrances 
endurées, la somme de 80 000 euros et considère avoir subi un préjudice spécifique 
situationnel d’angoisse autonome qui justifie l’octroi de la somme de 10 100 000 eu-
ros, l’arrêt énonce que le poste de préjudice temporaire des souffrances endurées 
regroupe toutes les souffrances de la victime, qu’elles soient physiques ou psychiques, 
et les troubles qui y sont associés, subies à compter de la survenance de l’événement à 
l’origine de ces souffrances et ce, quel que soit l’acte y ayant conduit.

 16. L’arrêt retient ensuite que le préjudice de souffrances de M.  [P] est constitué, 
notamment, par le traumatisme subi lors de son enlèvement sous la menace de l’arme 
des djihadistes, dont le canon était pointé sur sa tempe, les souffrances physiques subies 
pendant ses trois années de détention et l’angoisse dans laquelle il a vécu, confronté à 
de multiples reprises à la réalité de la mort par des simulacres d’exécution. 

 17. Il résulte de ce qui précède qu’en rejetant la demande de M. [P] au titre du préju-
dice situationnel d’angoisse et en lui allouant la somme de 500 000 euros au titre des 
souffrances endurées, la cour d’appel, qui n’a pas réparé deux fois le même préjudice ni 
accordé à la victime une indemnisation excédant la somme des demandes présentées 
de ces chefs, n’a pas modifié les termes du litige.

 18. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le pourvoi incident éventuel

 19. Il n’y a pas lieu de statuer sur le pourvoi incident éventuel de M. [P], devenu sans 
objet par suite du rejet du pourvoi principal.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi principal.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : M. Martin - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Rapprochement(s) : 
Ch. mixte., 25 mars 2022, pourvoi n° 20-17.072, Bull., (rejet).

INDEMNISATION DES VICTIMES D’INFRACTION

2e Civ., 27 octobre 2022, n° 21-24.425, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Bénéficiaires – Ayants droit de la victime – Conditions – Préjudice 
personnel – Cas – Actes de terrorisme – Victime directe ayant 
survécu – Qualité à agir des proches.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 septembre 2021), et les productions, Mme [P] se 
trouvait dans le magasin Hypercasher de Vincennes, le 9 janvier 2015, lorsqu’un ter-
roriste s’y est introduit. Elle y était prise en otage, aux côtés d’autres clients, jusqu’à sa 
libération, plusieurs heures plus tard, par les services de police.

 2. Après avoir reçu des provisions du Fonds de garantie des victimes des actes de ter-
rorisme et d’autres infractions (le FGTI), Mme [P], son mari, M. [P] et Mme [X], sa 
fille, l’ont assigné aux fins d’indemnisation de leurs préjudices.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. M. [P] et Mme [X] font grief à l’arrêt de les dire irrecevables en leurs demandes 
présentées au titre du préjudice d’attente et d’inquiétude, du préjudice d’affection et 
du préjudice sexuel, alors « qu’il résulte des dispositions des articles L. 126-1, L. 422-1 
et L. 422-2 du code des assurances que toute victime, directe ou par ricochet, d’actes 
de terrorisme commis sur le territoire national est recevable à demander au FGTI l’in-
demnisation des dommages résultant de l’atteinte à sa personne ; que ces textes n’ex-
cluent donc pas l’indemnisation par le FGTI du préjudice personnellement subi par 
les proches de la victime directe, même non décédée, d’un acte de terrorisme ; qu’en 
affirmant, pour juger irrecevables les demandes de M. [P] et Mme [X], respectivement 
époux et fille de Mme [P], que « les personnes recevables à réclamer l’indemnisation 
de leurs préjudices sont (...) d’une part les victimes directes de l’acte de terrorisme, 
d’autre part leurs ayants droit » et que par suite « les préjudices subis par les proches 
de la victime directe non décédée ne sont pas indemnisés par le FGTI, leur qualité 
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d’ayant droit faisant défaut », cependant que les textes précités n’excluent pas l’indem-
nisation par le FGTI du préjudice personnellement subi par les proches de la victime 
directe, même non décédée, d’un acte de terrorisme, la cour d’appel a violé les articles 
L. 126-1, L. 422-1 et L. 422-2 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 126-1, L. 422-1 et L. 422-2 du code des assurances, dans leur rédac-
tion applicable au litige :

 4. Selon le premier de ces textes, les victimes d’actes de terrorisme commis sur le 
territoire national, les personnes de nationalité française victimes à l’étranger de ces 
mêmes actes, ainsi que leurs ayants droit, quelle que soit leur nationalité, sont indem-
nisés dans les conditions définies aux articles L. 422-1 à L. 422-3.

 5. Selon le deuxième, pour l’application de l’article L. 126-1, la réparation intégrale 
des dommages résultant d’une atteinte à la personne est assurée par l’intermédiaire du 
Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions.

 6. Selon le troisième, le Fonds de garantie est tenu, dans le délai d’un mois à compter 
de la demande qui lui est faite, de verser une ou plusieurs provisions à la victime qui a 
subi une atteinte à sa personne ou, en cas de décès de la victime, à ses ayants droit sans 
préjudice du droit pour ces victimes de saisir le juge des référés.

 7. Aucun de ces textes n’exclut l’indemnisation des proches de la victime directe d’un 
attentat, en cas de survie de celle-ci.

 8. Par ailleurs, il résulte des travaux préparatoires de la loi n° 86-120 du 9 septembre 
1986, ultérieurement codifiée aux articles susmentionnés, que l’intention du législa-
teur était de répondre, par l’application des règles du droit commun de la réparation, 
à la nécessité d’indemniser entièrement et rapidement le préjudice corporel des vic-
times d’actes terroristes, à la différence du régime d’indemnisation des victimes de 
dommages corporels résultant d’une infraction, alors applicable, issu de la loi n° 77-5 
du 3 janvier 1977, qui ne prévoyait qu’une indemnisation partielle.

 9. Depuis que la loi n° 90-589 du 6 juillet 1990 modifiant l’article 706-3 du code de 
procédure pénale a étendu aux victimes d’infractions dont elle assure l’indemnisation 
le principe de la réparation intégrale des dommages qui résultent des atteintes à la per-
sonne, la Cour de cassation juge de manière constante, à la suite de deux arrêts rendus 
le 14 janvier 1998 (2e Civ., 14 janvier 1998, pourvoi n° 96-11.328, Bulletin civil 1998, 
II, n° 14, 2e Civ., 14 janvier 1998, pourvoi n° 96-16.255), que cet article n’exclut pas, 
lorsque la victime d’une infraction a survécu, l’indemnisation du préjudice personnel 
de ses proches selon les règles du droit commun.

 10. Interpréter les articles L.  126-1, L. 422-1 et L. 422-2 du code des assurances 
comme excluant l’indemnisation des proches d’une victime survivante conduirait à 
réserver aux proches des victimes d’attentats un sort plus défavorable qu’à ceux des 
victimes d’autres infractions.

 11. Un tel résultat, que ne commande aucune différence rédactionnelle entre les 
textes qui régissent les droits de ces victimes, n’apparaît pas conforme à l’intention du 
législateur.

 12. En outre, par un arrêt rendu en chambre mixte le 25 mars 2022 (Ch. mixte, 
25 mars 2022, pourvoi n° 20-17.072, publié au bulletin), la Cour de cassation a admis 
l’indemnisation du préjudice d’attente et d’inquiétude que peuvent subir les proches 
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d’une victime exposée à un péril de nature à porter atteinte à son intégrité corporelle, 
y compris en cas de survie de celle-ci.

 13. Pour dire M. [P] et Mme [X] irrecevables en leurs demandes d’indemnisation, 
l’arrêt énonce que les préjudices subis par les proches de la victime directe non décé-
dée ne sont pas indemnisés par le FGTI, leur qualité d’ayants droit faisant défaut.

 14. En statuant ainsi, alors que n’est pas exclue, lorsque la victime directe d’un acte de 
terrorisme a survécu, l’indemnisation du préjudice personnel de ses proches selon les 
règles du droit commun, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit M. [D] [P] et Mme [F] [X] 
irrecevables en leurs demandes présentées au titre du préjudice d’attente et d’inquié-
tude, du préjudice d’affection et du préjudice sexuel, l’arrêt rendu le 16 septembre 
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Pireyre  - Rapporteur  : M. Martin  - Avocat général  : M. Gaillar-
dot - Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade ; SARL Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret -

Textes visés : 
Articles L. 126-1, L. 422-1 et L. 422-3 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 14 janvier 1998, pourvoi n° 96-11.328, Bull. 1998, II, n° 14 (rejet) ; 2e Civ., 27 octobre 
2022, pourvoi n° 21-24.424, Bull. (cassation partielle) ; 2e Civ., 27 octobre 2022, pourvoi n° 21-
24.426, Bull. (cassation partielle).

2e Civ., 27 octobre 2022, n° 21-24.424, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Bénéficiaires – Ayants droit de la victime – Conditions – Préjudice 
personnel – Cas – Actes de terrorisme – Victime directe ayant 
survécu – Qualité à agir des proches.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 septembre 2021), et les productions, M. [C] se trou-
vait dans le magasin Hypercasher de Vincennes, le 9 janvier 2015, lorsqu’un terroriste 
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s’y est introduit. Il s’est réfugié au sous-sol de l’établissement, dans l’une des chambres 
froides, jusqu’à sa libération, plusieurs heures plus tard, par les services de police.

 2. Après avoir reçu des provisions du Fonds de garantie des victimes des actes de ter-
rorisme et d’autres infractions (le FGTI), M. [C], son épouse Mme [Z], et leur fille, 
Mme [N] [C], l’ont assigné aux fins d’indemnisation de leurs préjudices.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. Mme  [Z] et Mme  [N] [C] font grief à l’arrêt de les dire irrecevables en leurs 
demandes, alors « qu’il résulte des dispositions des articles L. 126-1, L. 422-1 et L. 
422-2 du code des assurances que toute victime, directe ou par ricochet, d’actes de 
terrorisme commis sur le territoire national est recevable à demander au FGTI l’in-
demnisation des dommages résultant de l’atteinte à sa personne ; que ces textes n’ex-
cluent donc pas l’indemnisation par le FGTI du préjudice personnellement subi par 
les proches de la victime directe, même non décédée, d’un acte de terrorisme ; qu’en 
affirmant, pour juger irrecevables les demandes de Mme  [Z] et de Mme  [N] [C], 
respectivement épouse et fille de M. [C], que «  les personnes recevables à réclamer 
l’indemnisation de leurs préjudices sont (...) d’une part les victimes directes de l’acte 
de terrorisme, d’autre part leurs ayants droit » et que par suite « les préjudices subis par 
les proches de la victime directe non décédée ne sont pas indemnisés par le FGTI, leur 
qualité d’ayant droit faisant défaut », cependant que les textes précités n’excluent pas 
l’indemnisation par le FGTI du préjudice personnellement subi par les proches de la 
victime directe, même non décédée, d’un acte de terrorisme, la cour d’appel a violé les 
articles L. 126-1, L. 422-1 et L. 422-2 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 126-1, L. 422-1 et L. 422-2 du code des assurances, dans leur rédac-
tion applicable au litige :

 4. Selon le premier de ces textes, les victimes d’actes de terrorisme commis sur le 
territoire national, les personnes de nationalité française victimes à l’étranger de ces 
mêmes actes, ainsi que leurs ayants droit, quelle que soit leur nationalité, sont indem-
nisés dans les conditions définies aux articles L. 422-1 à L. 422-3.

 5. Selon le deuxième, pour l’application de l’article L. 126-1, la réparation intégrale 
des dommages résultant d’une atteinte à la personne est assurée par l’intermédiaire du 
Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions.

 6. Selon le troisième, le Fonds de garantie est tenu, dans le délai d’un mois à compter 
de la demande qui lui est faite, de verser une ou plusieurs provisions à la victime qui a 
subi une atteinte à sa personne ou, en cas de décès de la victime, à ses ayants droit sans 
préjudice du droit pour ces victimes de saisir le juge des référés.

 7. Aucun de ces textes n’exclut l’indemnisation des proches de la victime directe d’un 
attentat, en cas de survie de celle-ci.

 8. Par ailleurs, il résulte des travaux préparatoires de la loi n° 86-120 du 9 septembre 
1986, ultérieurement codifiée aux articles susmentionnés, que l’intention du législa-
teur était de répondre, par l’application des règles du droit commun de la réparation, 
à la nécessité d’indemniser entièrement et rapidement le préjudice corporel des vic-
times d’actes terroristes, à la différence du régime d’indemnisation des victimes de 
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dommages corporels résultant d’une infraction, alors applicable, issu de la loi n° 77-5 
du 3 janvier 1977, qui ne prévoyait qu’une indemnisation partielle.

 9. Depuis que la loi n° 90-589 du 6 juillet 1990 modifiant l’article 706-3 du code de 
procédure pénale a étendu aux victimes d’infractions dont elle assure l’indemnisation 
le principe de la réparation intégrale des dommages qui résultent des atteintes à la per-
sonne, la Cour de cassation juge de manière constante, à la suite de deux arrêts rendus 
le 14 janvier 1998 (2e Civ., 14 janvier 1998, pourvoi n° 96-11.328, Bulletin civil 1998, 
II, n° 14, 2e Civ., 14 janvier 1998, pourvoi n° 96-16.255), que cet article n’exclut pas, 
lorsque la victime d’une infraction a survécu, l’indemnisation du préjudice personnel 
de ses proches selon les règles du droit commun.

 10. Interpréter les articles L.  126-1, L. 422-1 et L. 422-2 du code des assurances 
comme excluant l’indemnisation des proches d’une victime survivante conduirait à 
réserver aux proches des victimes d’attentats un sort plus défavorable qu’à ceux des 
victimes d’autres infractions.

 11. Un tel résultat, que ne commande aucune différence rédactionnelle entre les 
textes qui régissent les droits de ces victimes, n’apparaît pas conforme à l’intention du 
législateur.

 12. En outre, par un arrêt rendu en chambre mixte le 25 mars 2022 (Ch. mixte, 
25 mars 2022, pourvoi n° 20-17.072, publié au bulletin), la Cour de cassation a admis 
l’indemnisation du préjudice d’attente et d’inquiétude que peuvent subir les proches 
d’une victime exposée à un péril de nature à porter atteinte à son intégrité corporelle, 
y compris en cas de survie de celle-ci.

 13. Pour dire Mmes [Z] et [C] irrecevables en leurs demandes d’indemnisation, l’arrêt 
énonce que les préjudices subis par les proches de la victime directe non décédée ne 
sont pas indemnisés par le FGTI, leur qualité d’ayants droit faisant défaut.

 14. En statuant ainsi, alors que n’est pas exclue, lorsque la victime directe d’un acte de 
terrorisme a survécu, l’indemnisation du préjudice personnel de ses proches selon les 
règles du droit commun, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit Mme [Z] et Mme [N] [C] 
irrecevables en leurs demandes, l’arrêt rendu le 16 septembre 2021, entre les parties, 
par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Pireyre  - Rapporteur  : M. Martin  - Avocat général  : M. Gaillar-
dot - Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade ; SARL Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret -

Textes visés : 
Articles L. 126-1, L. 422-1 et L. 422-3 du code des assurances.
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Rapprochement(s) : 
2e Civ., 14 janvier 1998, pourvoi n° 96-11.328, Bull. 1998, II, n° 14 (rejet) ; 2e Civ., 27 octobre 
2022, pourvoi n° 21-24.425, Bull. (cassation partielle) ; 2e Civ., 27 octobre 2022, pourvoi n° 21-
24.426, Bull. (cassation partielle).

2e Civ., 27 octobre 2022, n° 21-24.426, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Bénéficiaires – Ayants droit de la victime – Conditions – Préjudice 
personnel – Cas – Actes de terrorisme – Victime directe ayant 
survécu – Qualité à agir des proches.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 septembre 2021), et les productions, Mme [P] se 
trouvait dans le magasin Hypercasher de Vincennes, le 9 janvier 2015, lorsqu’un ter-
roriste s’y est introduit. Elle y était prise en otage, aux côtés d’autres clients, jusqu’à sa 
libération, plusieurs heures plus tard, par les services de police.

 2. Après avoir reçu des provisions du Fonds de garantie des victimes des actes de 
terrorisme et d’autres infractions (le FGTI), Mme [P], son mari, M. [K] et leurs filles, 
Mmes [T] et [C] [K] et [G] [K], représentée par ses représentants légaux, M. [K] et 
Mme [P], (les consorts [K] [P]) l’ont assigné aux fins d’indemnisation de leurs préju-
dices.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. Les consorts [K] [P] font grief à l’arrêt de les dire irrecevables en leurs demandes, 
alors « qu’il résulte des dispositions des articles L. 126-1, L. 422-1 et L. 422-2 du code 
des assurances que toute victime, directe ou par ricochet, d’actes de terrorisme com-
mis sur le territoire national est recevable à demander au FGTI l’indemnisation des 
dommages résultant de l’atteinte à sa personne ; que ces textes n’excluent donc pas 
l’indemnisation par le FGTI du préjudice personnellement subi par les proches de la 
victime directe, même non décédée, d’un acte de terrorisme ; qu’en affirmant, pour 
juger irrecevables les demandes de l’époux et des filles de Mme [K] que «  les per-
sonnes recevables à réclamer l’indemnisation de leurs préjudices sont (...) d’une part 
les victimes directes de l’acte de terrorisme, d’autre part leurs ayants droit » et que par 
suite « les préjudices subis par les proches de la victime directe non décédée ne sont 
pas indemnisés par le FGTI, leur qualité d’ayant droit faisant défaut », cependant que 
les textes précités n’excluent pas l’indemnisation par le FGTI du préjudice person-
nellement subi par les proches de la victime directe, même non décédée, d’un acte de 
terrorisme, la cour d’appel a violé les articles L. 126-1, L. 422-1 et L. 422-2 du code 
des assurances. »
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 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 126-1, L. 422-1 et L. 422-2 du code des assurances, dans leur rédac-
tion applicable au litige :

 4. Selon le premier de ces textes, les victimes d’actes de terrorisme commis sur le 
territoire national, les personnes de nationalité française victimes à l’étranger de ces 
mêmes actes, ainsi que leurs ayants droit, quelle que soit leur nationalité, sont indem-
nisés dans les conditions définies aux articles L. 422-1 à L. 422-3.

 5. Selon le deuxième, pour l’application de l’article L. 126-1, la réparation intégrale 
des dommages résultant d’une atteinte à la personne est assurée par l’intermédiaire du 
Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions.

 6. Selon le troisième, le Fonds de garantie est tenu, dans le délai d’un mois à compter 
de la demande qui lui est faite, de verser une ou plusieurs provisions à la victime qui a 
subi une atteinte à sa personne ou, en cas de décès de la victime, à ses ayants droit sans 
préjudice du droit pour ces victimes de saisir le juge des référés.

 7. Aucun de ces textes n’exclut l’indemnisation des proches de la victime directe d’un 
attentat, en cas de survie de celle-ci.

 8. Par ailleurs, il résulte des travaux préparatoires de la loi n° 86-120 du 9 septembre 
1986, ultérieurement codifiée aux articles susmentionnés, que l’intention du législa-
teur était de répondre, par l’application des règles du droit commun de la réparation, 
à la nécessité d’indemniser entièrement et rapidement le préjudice corporel des vic-
times d’actes terroristes, à la différence du régime d’indemnisation des victimes de 
dommages corporels résultant d’une infraction, alors applicable, issu de la loi n° 77-5 
du 3 janvier 1977, qui ne prévoyait qu’une indemnisation partielle.

 9. Depuis que la loi n° 90-589 du 6 juillet 1990 modifiant l’article 706-3 du code de 
procédure pénale a étendu aux victimes d’infractions dont elle assure l’indemnisation 
le principe de la réparation intégrale des dommages qui résultent des atteintes à la per-
sonne, la Cour de cassation juge de manière constante, à la suite de deux arrêts rendus 
le 14 janvier 1998 (2e Civ., 14 janvier 1998, pourvoi n° 96-11.328, Bulletin civil 1998, 
II, n° 14, 2e Civ., 14 janvier 1998, pourvoi n° 96-16.255), que cet article n’exclut pas, 
lorsque la victime d’une infraction a survécu, l’indemnisation du préjudice personnel 
de ses proches selon les règles du droit commun.

 10. Interpréter les articles L.  126-1, L. 422-1 et L. 422-2 du code des assurances 
comme excluant l’indemnisation des proches d’une victime survivante conduirait à 
réserver aux proches des victimes d’attentats un sort plus défavorable qu’à ceux des 
victimes d’autres infractions.

 11. Un tel résultat, que ne commande aucune différence rédactionnelle entre les 
textes qui régissent les droits de ces victimes, n’apparaît pas conforme à l’intention du 
législateur.

 12. En outre, par un arrêt rendu en chambre mixte le 25 mars 2022 (Ch. mixte, 
25 mars 2022, pourvoi n° 20-17.072, publié au bulletin), la Cour de cassation a admis 
l’indemnisation du préjudice d’attente et d’inquiétude que peuvent subir les proches 
d’une victime exposée à un péril de nature à porter atteinte à son intégrité corporelle, 
y compris en cas de survie de celle-ci.

 13. Pour dire les consorts [K] [P] irrecevables en leurs demandes d’indemnisation, 
l’arrêt énonce que les préjudices subis par les proches de la victime directe non décé-
dée ne sont pas indemnisés par le FGTI, leur qualité d’ayants droit faisant défaut.
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 14. En statuant ainsi, alors que n’est pas exclue, lorsque la victime directe d’un acte de 
terrorisme a survécu, l’indemnisation du préjudice personnel de ses proches selon les 
règles du droit commun, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit M. [U] [O] [K], Mme [T] [K], 
Mme [C] [K] et [G] [K] représentée par Mme [E] [K] et M. [U] [O] [K], irrecevables 
en leurs demandes, l’arrêt rendu le 16 septembre 2021, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Pireyre  - Rapporteur  : M. Martin  - Avocat général  : M. Gaillar-
dot - Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade ; SARL Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret -

Textes visés : 
Articles L. 126-1, L. 422-1 et L. 422-3 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 14 janvier 1998, pourvoi n° 96-11.328, Bull. 1998, II, n° 14 (rejet) ; 2e Civ., 27 octobre 
2022, pourvoi n° 21-24.424, Bull. (cassation partielle) ; 2e Civ., 27 octobre 2022, pourvoi n° 21-
24.425, Bull. (cassation partielle).

JUGEMENTS ET ARRETS

2e Civ., 20 octobre 2022, n° 21-17.407, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Conclusions – Obligation de juger dans leurs limites – Conclusions 
orales.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 27 mai 2021), le 22 mai 2019, M [V], en qualité de 
liquidateur de M. [Y] a délivré un commandement de payer valant saisie immobilière 
à la SCI Le Manse concernant un de ses immeubles et l’a assignée devant un juge de 
l’exécution.
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 2. Par jugement d’orientation du 15 février 2021, le juge de l’exécution du tribunal de 
grande instance de Compiègne a notamment ordonné la vente forcée de l’immeuble

 3. Par déclaration du 15 mars 2021, la SCI Le Manse a interjeté appel de ce jugement 
et a été autorisée à faire assigner à jour fixe à une audience de la cour d’appel.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. La SCI Villa Saint Michel, anciennement dénommée SCI Le Manse, fait grief à l’ar-
rêt de confirmer le jugement ayant mentionné que le montant retenu pour la créance 
de la SCP [V]-Hermont, prise en la personne de M. [V], en qualité de mandataire li-
quidateur de M. [Y], s’élève au 22 mai 2019 à la somme de 150 089,71 euros, outre les 
intérêts légaux à compter de l’assignation ou de toute mise en demeure préalable tel 
que prévu par l’arrêt de la cour d’appel d’Amiens du 21 septembre 2010, majorés de 5 
points à compter du 9 septembre 2015, d’ordonner la vente forcée des biens et droits 
immobiliers visés au commandement de payer valant saisie immobilière, et de dire 
que l’audience d’adjudication aura lieu dans les conditions fixées dans le cahier des 
conditions de la vente, à la barre du tribunal judiciaire de Compiègne le mardi 1er juin 
2021 à 13h30, alors « qu’en appel, les prétentions des parties ainsi que les moyens sur 
lesquels elles sont fondées sont formulés dans les conclusions ; que la cour d’appel ne 
statue que sur les prétentions énoncées au dispositif ; qu’elle ne peut se déterminer, y 
compris dans les procédures à jour fixe, par référence à des débats oraux n’ayant pas 
porté sur des points abordés par les écritures des parties ; qu’en l’espèce, pour confir-
mer le jugement d’orientation, la cour d’appel a relevé que Me [V] ès qualités avait 
fait valoir, à l’audience de plaidoiries, que dans le dispositif de ses conclusions, la SCI 
Le Manse ne sollicitait ni l’infirmation, ni l’annulation du jugement, de sorte que la 
cour d’appel ne pouvait que confirmer le jugement ; qu’en se déterminant par réfé-
rence à des débats oraux non repris dans les conclusions des parties, dans lesquelles ne 
figurait aucune argumentation en ce sens, la cour d’appel a violé les articles 4 et 954 
du code de procédure civile, ensemble l’article 6 §1 de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 4 et 954, alinéas 1er et 3 du code de procédure civile : 

 5. Il résulte de ces textes que l’objet du litige est déterminé par les prétentions des 
parties, qu’en appel, dans les procédures avec représentation obligatoire, ces prétentions 
ainsi que les moyens sur lesquels elles sont fondées doivent être expressément formulés 
dans les conclusions et que la cour d’appel ne statue que sur les prétentions énoncées 
au dispositif et n’examine les moyens au soutien de ces prétentions que s’ils sont in-
voqués dans la discussion.

 6. Après avoir relevé qu’à l’audience des débats, les conseils des parties ont été enten-
dus en leurs plaidoiries, précisé que le liquidateur de M. [Y] a fait valoir que, dans le 
dispositif des conclusions de l’appelante, celle-ci ne sollicite ni l’infirmation ni l’annu-
lation du jugement de sorte que la cour ne peut que confirmer le jugement et observé 
que la SCI Le Manse n’a rien fait valoir sur ce point, l’arrêt retient que cette dernière 
ne demandant dans le dispositif de ses conclusions ni l’infirmation ni l’annulation du 
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jugement d’orientation, le jugement ne peut qu’être confirmé des chefs critiqués par 
l’appelante.

 7. En statuant ainsi alors que l’argumentation développée oralement par l’intimé ne 
figurait pas dans ses conclusions, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27 mai 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Durin-Karsenty  - Avocat général  : 
Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP 
Nicolaý, de Lanouvelle -

Textes visés : 

Articles 4 et 954, alinéas 1 et 3 du code de procédure civile.

2e Civ., 13 octobre 2022, n° 21-15.035, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Exécution – Caractère exécutoire – Cas – Accident du travail – 
Faute inexcusable – Décision reconnaissant l’existence d’une fautre 
inexcusable sans statuer sur l’action récursoire.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 11 mars 2021), le tribunal des affaires de sécurité 
sociale de Lille a reconnu la faute inexcusable de la [4] (l’employeur) à l’origine de 
la maladie professionnelle et du décès d’un de ses salariés (la victime), a ordonné la 
majoration de la rente servie au conjoint survivant et a fixé les préjudices personnels 
subis par la victime de son vivant ainsi que les préjudices moraux de ses ayants droit.

L’employeur ayant refusé de rembourser à la caisse primaire d’assurance maladie des 
Flandres (la caisse) le capital représentatif de la majoration de la rente versée au conjoint 
survivant, celle-ci a fait pratiquer une saisie-attribution à son encontre.

 2. L’employeur a saisi d’un recours un juge de l’exécution.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief à l’arrêt de confirmer la mainlevée de la saisie-attribution prati-
quée à l’encontre de l’employeur, alors :

 « 1°/ que les juges ont l’interdiction de dénaturer les documents de la cause ; qu’en 
retenant essentiellement, pour justifier sa décision, que le jugement du tribunal des af-
faires de sécurité sociale de Lille en date du 24 septembre 2015 se serait borné à déci-
der que la majoration de rente due au conjoint survivant de la victime lui serait versée 
directement par la caisse, sans mentionner la possibilité d’une action récursoire, tandis 
que le dispositif de ce jugement dit sans restriction ni réserve, après avoir ordonné la 
majoration de la rente servie au conjoint survivant de la victime et fixé les préjudices 
personnels subis par celle-ci de son vivant, que la caisse fera l’avance des sommes al-
louées avec possibilité d’action récursoire à l’encontre de l’employeur, ce qui prévoit 
ainsi clairement l’exercice de cette action récursoire pour l’ensemble des sommes ainsi 
allouées, dont la majoration de rente, la cour d’appel a méconnu le principe susvisé ;

 2°/ qu’il résulte des articles L. 452-2, alinéa 6, L. 452-3 et D. 452-1 du code de la 
sécurité sociale, que la majoration de rente allouée à la victime en cas de faute inex-
cusable de l’employeur est payée par la caisse primaire d’assurance maladie, qui en 
récupère le capital représentatif auprès de l’employeur dans les mêmes conditions et 
en même temps que les sommes allouées au titre de la réparation des préjudices nés de 
la faute inexcusable de l’employeur ; que la caisse dispose ainsi de plein droit, par ces 
textes, d’un recours subrogatoire à fin de récupérer sur l’employeur les compléments 
de rente et indemnités dus par lui à la victime dont elle a fait l’avance, et sans qu’il y 
ait lieu qu’elle sollicite l’exercice de ce droit ou qu’il soit spécialement ordonné par un 
juge ; qu’en disant que la caisse primaire d’assurance maladie des Flandres ne peut, afin 
de récupérer auprès de l’employeur le capital représentatif des dépenses qu’elle a enga-
gées au titre de la majoration de rente, se prévaloir devant le juge de l’exécution d’un 
jugement du tribunal des affaires de sécurité sociale de Lille en date du 24 septembre 
2015, au motif que ce jugement se serait borné à décider que la majoration de rente 
due au conjoint survivant de la victime lui serait versée directement par la caisse, sans 
mentionner la possibilité d’une action récursoire qui ne ferait ainsi pas l’objet d’un 
titre exécutoire fondant la saisie-exécution, la cour d’appel a violé par fausse applica-
tion les textes susvisés, ensemble les articles L. 211-1 et R. 121-1, alinéa 2, du code de 
procédure civile (lire : code des procédures civiles d’exécution) ;

 3°/ qu’il résulte des articles L. 452-2, alinéa 6, L. 452-3 et D. 452-1 du code de la 
sécurité sociale, que la majoration de rente allouée à la victime en cas de faute inex-
cusable de l’employeur est payée par la caisse primaire d’assurance maladie, qui en 
récupère le capital représentatif auprès de l’employeur dans les mêmes conditions et 
en même temps que les sommes allouées au titre de la réparation des préjudices nés de 
la faute inexcusable de l’employeur ; que la caisse dispose ainsi de plein droit, par ces 
textes, d’un recours subrogatoire à fin de récupérer sur l’employeur les compléments 
de rente et indemnités dus par lui à la victime dont elle a fait l’avance, et sans qu’il y 
ait lieu qu’elle sollicite l’exercice de ce droit ou qu’il soit spécialement ordonné par un 
juge ; qu’en disant que la caisse primaire d’assurance maladie ne peut, afin de récupérer 
auprès de l’employeur le capital représentatif des dépenses qu’elle a engagées au titre 
de la majoration de rente, se prévaloir devant le juge de l’exécution d’un jugement du 
tribunal des affaires de sécurité sociale de Lille en date du 24 septembre 2015, au motif 
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qu’il n’apparaît d’ailleurs pas que la caisse ait saisi ce tribunal des affaires de sécurité 
sociale d’une demande en ce sens, la cour d’appel a violé derechef, par fausse applica-
tion, les textes susvisés, ensemble les articles L. 211-1 et R. 121-1 alinéa 2 du code de 
procédure civile (lire : code des procédures civiles d’exécution). »

 Réponse de la Cour

 4. Ne constitue pas, au sens de l’article L. 111-3 du code des procédures civiles d’exé-
cution, un titre exécutoire au bénéfice de l’organisme social, la décision qui reconnaît 
la faute inexcusable de l’employeur sans se prononcer sur l’action récursoire que les 
articles L. 452-2 et L. 452-3 du code de la sécurité sociale réservent à la caisse primaire 
d’assurance maladie à son encontre pour la récupération des compléments de rente et 
indemnités qu’elle a versés à la victime.

 5. Ayant relevé que le jugement du 24 septembre 2015 ne s’est pas prononcé sur l’ac-
tion récursoire de la caisse en ce qui concerne la majoration de rente, la cour d’appel 
en a, hors toute dénaturation, exactement déduit qu’en l’absence d’un titre exécutoire 
fondant la saisie-attribution, sa mainlevée devait être ordonnée.

 6. Le moyen n’est, dés lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Lapasset  - Avocat général  : M.  de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SARL Le 
Prado - Gilbert -

Textes visés : 
Article L. 111-3 du code des procédures civiles d’exécution ; articles L. 452-2 et L. 452-3 du 
code de la sécurité sociale.

MAGISTRAT

1re Civ., 26 octobre 2022, n° 21-50.047, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Nomination à d’autres fonctions judiciaires – Cessation des 
anciennes fonctions – Date de prise des nouvelles fonctions – 
Définition – Date d’installation.

Aux termes de l’article 7, alinéa 1, de l’ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958, les magistrats sont 
installés dans leurs fonctions en audience solennelle de la juridiction à laquelle ils sont nommés ou rattachés. Il 
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en résulte que c’est l’installation des magistrats qui fixe la date de la prise des nouvelles fonctions et, par voie de 
conséquence, de la cessation des anciennes.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 20 mai 2021), le 6 décembre 2019, Mme [Z], agis-
sant en qualité de procureure générale près la cour d’appel de Douai, a saisi le conseil 
régional de discipline des barreaux du ressort de cette cour d’appel, aux fins de pour-
suites disciplinaires à l’encontre de M.  [B], avocat au barreau d’Avesnes-sur-Helpe, 
condamné définitivement le 27 juillet 2017 pour violation du secret professionnel.

 2. Celui-ci a soulevé une exception d’irrecevabilité de la saisine, au motif que 
Mme [Z] n’avait plus qualité pour y procéder, dès lors qu’elle avait été nommée pro-
cureure générale près la cour d’appel d’Aix-en-Provence par décret du président de la 
République du 2 décembre 2019, publié au Journal officiel le 4 décembre 2019.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. Le procureur général près la cour d’appel de Douai fait grief à l’arrêt de déclarer 
irrecevable l’acte de saisine du conseil régional de discipline par Mme [Z], alors « que 
la décharge d’un magistrat, fut-il procureur général, est effective, par application de 
l’article 7 de l’ordonnance du 22 décembre 1958, non pas à compter de la date du 
décret de nomination ou de sa publication mais à compter de sa date d’installation 
dans ses nouvelles fonctions, de sorte qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel 
a violé le texte susvisé. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 7, alinéa 1, de l’ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 :

 4. Aux termes de ce texte, les magistrats sont installés dans leurs fonctions en audience 
solennelle de la juridiction à laquelle ils sont nommés ou rattachés. 

 5. Il en résulte que c’est l’installation des magistrats qui fixe la date de la prise des 
nouvelles fonctions et, par voie de conséquence, de la cessation des anciennes.

 6. Pour déclarer irrecevable l’acte de saisine du conseil régional de discipline par 
Mme [Z], l’arrêt retient que M. [B] est bien fondé à soutenir qu’à la date de cette 
saisine le 6 décembre 2019, la magistrate n’avait plus qualité pour agir dès lors qu’elle 
avait été déchargée de ses fonctions de procureure générale près la cour d’appel de 
Douai par décret.

 7. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que Mme [Z] avait été installée dans 
ses nouvelles fonctions de procureur général près la cour d’appel d’Aix-en-Provence 
le 2 janvier 2020, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 mai 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Douai ;
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 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : Mme  Kerner-Menay  - Avocat général  : 
M. Chaumont - Avocat(s) : SCP Spinosi -

Textes visés : 

Article 7, alinéa 1, de l’ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958.

Rapprochement(s) : 

Crim., 26 mai 1970, pourvoi n° 68-91.778, Bull. crim. 1970, n° 168 (rejet amnistie).

MEDIATEUR JUDICIAIRE

2e Civ., 6 octobre 2022, n° 22-60.088, (B), FRH

– Annulation partielle –

 ■ Liste de la cour d’appel – Inscription – Conditions – Détermination – 
Portée.

Il résulte de l’article 2, 3°, du décret n° 2017-1457 du 9 octobre 2017 que l’assemblée générale doit procéder 
à une appréciation globale de l’aptitude du candidat à la pratique de la médiation au regard des deux critères 
tenant à la formation et l’expérience.

Dès lors, viole ce texte l’assemblée générale qui se borne à retenir l’absence d’expérience d’un candidat dans le 
domaine de la médiation, avant le dépôt de sa candidature sans apprécier les mérites de cette candidature au 
regard du critère de la formation.

 Faits et procédure

 1. M. [B] a sollicité son inscription sur la liste des médiateurs de la cour d’appel de 
Metz.

 2. Par décision du 17 novembre 2021, contre laquelle M. [B] a formé un recours, 
l’assemblée générale des magistrats du siège de cette cour d’appel a rejeté sa demande.
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 Examen des griefs

 Sur le premier grief

 Exposé du grief

 3. M. [B] fait valoir que l’assemblée générale a violé l’article 2 du décret du 9 octobre 
2017 en ce qu’elle s’est déterminée au regard de sa seule expérience professionnelle, 
sans apprécier sa candidature à l’aune de la condition tenant à la formation, alors qu’il 
avait justifié de l’obtention des diplômes universitaires 1 et 2 délivrés par l’Ifomene, du 
suivi de modules de formation continue consacrés à la médiation, et de sa participation 
à des ateliers d’échanges ou d’analyse de pratique et de supervision.

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 2, 3°, du décret n° 2017-1457 du 9 octobre 2017 :

 4. Il résulte de ce texte qu’une personne physique ne peut être inscrite sur la liste des 
médiateurs près la cour d’appel que si elle justifie d’une formation ou d’une expé-
rience attestant l’aptitude à la pratique de la médiation. Il s’en déduit que l’assemblée 
générale doit procéder à une appréciation globale de l’aptitude du candidat à la pra-
tique de la médiation, au regard de ces deux critères.

 5. Pour rejeter la demande de M. [B], l’assemblée générale des magistrats du siège 
de la cour d’appel se borne à retenir son absence d’expérience dans le domaine de la 
médiation, avant le dépôt de sa candidature.

 6. En statuant ainsi, sans apprécier les mérites de cette candidature au regard du critère 
de la formation, l’assemblée générale a violé le texte susvisé.

 Et sur le troisième grief

 Exposé du grief

 7. M.  [B] fait valoir que l’assemblée général de la cour d’appel de Metz a violé 
l’article 2 du décret du 9 octobre 2017 en ce qu’elle s’est déterminée par un critère 
étranger à ce texte en retenant que sa profession d’avocat l’exposait à un risque de 
conflits d’intérêts.

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 2 du décret n° 2017-1457 du 9 octobre 2017 :

 8. Il résulte de ce texte qu’une personne physique ne peut être inscrite sur la liste des 
médiateurs près la cour d’appel que si elle n’a pas fait l’objet d’une condamnation, 
d’une incapacité ou d’une déchéance mentionnées sur le bulletin n° 2 du casier ju-
diciaire, n’a pas été l’auteur de faits contraires à l’honneur, à la probité et aux bonnes 
moeurs ayant donné lieu à une sanction disciplinaire ou administrative de destitution, 
radiation, révocation, de retrait d’agrément ou d’autorisation, et justifie d’une forma-
tion ou d’une expérience attestant l’aptitude à la pratique de la médiation.

 9. Pour rejeter la demande de M. [B], l’assemblée générale des magistrats du siège de 
la cour d’appel retient un risque de conflits d’intérêts liés à la profession exercée.

 10. En se déterminant ainsi, par un motif tiré de critères étrangers au texte susvisé, 
l’assemblée générale a méconnu ce dernier.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du recours, la Cour :

 ANNULE la décision de l’assemblée générale des magistrats du siège de la cour 
d’appel de Metz en date du 17 novembre 2021, en ce qu’elle a refusé l’inscription de 
M. [B].

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Ittah - Avocat général : M. Grignon Du-
moulin - Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

MESURES D’INSTRUCTION

2e Civ., 27 octobre 2022, n° 21-14.334, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Sauvegarde de la preuve avant tout procès – Mesure admissible – 
Destinataire – Défendeur potentiel au futur procès – Nécessité 
(non) – Limites – Directive 2009/103/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 16 septembre 2009 – Assurance des véhicules 
terrestres à moteur – Assureur étranger – Assignation à l’encontre du 
représentant étatique chargé du règlement des sinistres – Possibilité 
(non).

Les dispositions de l’article 4 de la directive 2000/26/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 mai 
2000 prescrivant aux entreprises d’assurance couvrant les risques liés à la responsabilité civile des véhicules 
terrestres à moteur de nommer un représentant chargé du règlement des sinistres dans chaque État membre autre 
que celui où elles ont reçu leur agrément administratif ont été reprises, dans des termes identiques, à l’article 21 
de la directive 2009/103/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 2009.

La Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit que l’article 4 de la première de ces directives doit être 
interprété en ce sens qu’il n’impose pas aux États membres de prévoir que le représentant chargé du règlement 
des sinistres puisse être assigné lui-même, en lieu et place de l’entreprise d’assurance qu’il représente, devant la 
juridiction nationale saisie d’un recours en indemnisation intenté par une personne lésée entrant dans le champ 
d’application de la directive. Par ailleurs, aucune disposition de transposition de ces textes en droit français ne 
prévoit que le représentant soit débiteur de l’indemnisation due par l’assureur étranger.

Dès lors, une cour d’appel décide à bon droit qu’il ne se déduit d’aucun texte le droit pour la victime de diriger 
l’action judiciaire en indemnisation, même provisionnelle, ou l’action aux fins d’expertise fondée sur l’ar-
ticle 145 du code de procédure civile, exclusivement contre le représentant de l’assureur.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 14 mai 2020), Mme [S] [E] [J], domiciliée 
en France, a été victime de blessures à la suite d’un accident de la circulation survenu 
en Espagne alors qu’elle était passagère d’un bus immatriculé en France, entré en colli-
sion avec un bus immatriculé au Portugal, assuré auprès de la société de droit portugais 
Fidelidade.

 2. Mme [S] [E] [J] a assigné en référé la société MAAF assurances (la MAAF) inter-
venant comme représentante en France de la société d’assurance Fidelidade, aux fins 
d’obtenir la désignation d’un expert sur le fondement de l’article 145 du code de 
procédure civile ainsi que le versement d’une provision à valoir sur l’indemnisation 
de ses préjudices.

 Examen des moyens

 Sur les trois moyens, réunis

 Enoncé des moyens

 3. Par son premier moyen, Mme [S] [E] [J] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande 
à l’encontre de la MAAF tendant à ordonner une expertise sur le fondement de l’ar-
ticle 145 du code de procédure civile, alors :

 «  1°/ qu’en se référant à la directive 2000/26/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 16 mai 2000 et à l’arrêt de la CJUE du 15 décembre 2016 (CJUE, arrêt 
du 15 décembre 2016, Vieira de Azevedo, C-558/15) relatif à cette directive, quand il 
leur fallait seulement se référer à la directive 2009/103/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 16 septembre 2009, sachant que le contenu des deux directives était 
différent, et en tout cas, à l’article L. 310-2-2 du code des assurances, les juges du fond 
ont violé par fausse application l’article 4 de la directive 2000/26/CE du 16 mai 2000 
et par refus d’application l’article 21 de la directive 2009/103/CE du 16 septembre 
2009, et l’article L. 310-2-2 du code des assurances ;

 2°/ qu’en tout cas, dès lors que tant au regard de l’article 21 de la directive 2009/103/
CE du 16 septembre 2009 qu’au regard de l’article L. 310-2-2 du code des assurances, 
le représentant de l’assureur étranger a pour mission de « traiter et régler » les sinistres, 
il a nécessairement qualité pour défendre à une action en justice, comme le souligne 
le considérant 37 de la directive ; qu’il a notamment qualité pour défendre à une ac-
tion fondée sur l’article 145 du code de procédure civile et destinée à la mise en place 
d’une mesure d’instruction en vue de résoudre le litige futur relatif à l’indemnisation 
de la victime ; qu’à cet égard, l’arrêt doit être censuré pour violation de l’article 145 
du code de procédure civile, ensemble l’article 21 de la directive 2009/103/CE du 
16 septembre 2009 et l’article L. 310-2-2 du code des assurances ;

 3°/ que, dès lors que l’absence de contestation sérieuse n’est pas une condition lé-
galement requise par le texte, les juges du fond ont violé l’article 145 du code de 
procédure civile. »

 4. Par son deuxième moyen, Mme [S] [E] [J] fait le même grief à l’arrêt, alors « que 
l’article 145 du code de procédure civile n’exige pas que le défendeur à la demande 
en référé soit le défendeur à l’action au fond ; qu’à ce titre, le représentant, tel que visé 
à l’article 21 de la directive 2009/103/CE du 16 septembre 2009 et à l’article L. 310-
2-2 du code des assurances, peut en tout cas être défendeur à l’action engagée sur le 
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fondement de l’article 145 du code de procédure civile, peu important que l’assureur 
ne puisse éventuellement être défendeur dans le cadre de l’action au fond ; qu’en dé-
cidant le contraire, les juges du fond ont violé l’article 145 du code de procédure civile 
et des articles 21 de la directive 2009/103/CE du 16 septembre 2009 et L. 310-2-2 
du code des assurances. »

 5. Par son troisième moyen, Mme [S] [E] [J] fait grief à l’arrêt d’écarter sa demande 
de provision, alors :

 « 1°/ qu’en se référant à la directive 2000/26/CE du 16 mai 2000 et à l’arrêt de la 
CJUE du 15 décembre 2016 relatif à cette directive, quand il leur fallait seulement 
se référer à la directive 2009/103/CE du 16 septembre 2009, sachant que le contenu 
des deux directives était différent, et en tout cas, à l’article L. 310-2-2 du code des 
assurances, les juges du fond ont violé par fausse application l’article 4 de la directive 
2000/26/CE du 16 mai 2000 et par refus d’application l’article  21 de la directive 
2009/103/CE du 16 septembre 2009, et l’article L. 310-2-2 du code des assurances ;

 2°/ qu’en tout cas, dès lors que tant au regard de l’article 21 de la directive 2009/103/
CE du 16 septembre 2009 qu’au regard de l’article L. 310-2-2 du code des assurances, 
le représentant de l’assureur étranger a pour mission de « traiter et régler » les sinistres, 
il a nécessairement qualité pour défendre à une action en justice comme le souligne le 
considérant 37 de la directive ; qu’il a notamment qualité pour défendre à une action 
visant à l’octroi d’une provision sur le fondement de l’article 809 ancien du code de 
procédure civile ; qu’en écartant la demande de provision, les juges du fond ont violé 
l’article 809 ancien du code de procédure civile, l’article 21 de la directive 2009/103/
CE du 16 septembre 2009 et l’article L. 310-2-2 du code des assurances ;

 3°/ qu’à supposer que le représentant n’ait pas le pouvoir de défendre à une action au 
fond, de toute façon, ayant pour mission de traiter et de régler le sinistre, il a au moins 
qualité pour défendre à une demande visant à l’octroi d’une provision, dès lors notam-
ment que la provision peut être remise en cause dans le cadre d’une action au fond et 
qu’étant représentant, l’assureur est en droit de faire supporter la provision par l’entité 
qu’il représente ; qu’à cet égard, l’arrêt attaqué a été rendu en violation de l’article 809 
ancien du code de procédure civile, de l’article 21 de la directive 2009/103/CE du 
16 septembre 2009 et de l’article L. 310-2-2 du code des assurances ;

 4°/ que si l’octroi de la provision suppose une obligation non sérieusement contes-
table, l’absence de contestation sérieuse a trait à l’obligation de réparer et non au 
point de savoir si un assureur français peut être attrait en qualité de représentant d’un 
assureur étranger pour qu’il soit statué sur la provision ; qu’à cet égard, l’arrêt attaqué 
doit être censuré pour violation de l’article 809 ancien du code de procédure civile, de 
l’article 21 de la directive 2009/103/CE du 16 septembre 2009 et de l’article L. 310-
2-2 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 6. L’arrêt rappelle d’abord exactement que les dispositions de l’article 4 de la directive 
2000/26/CE du 16  mai 2000 prescrivant aux entreprises d’assurance couvrant les 
risques liés à la responsabilité civile des véhicules terrestres à moteur de nommer un 
représentant chargé du règlement des sinistres dans chaque État membre autre que 
celui où elles ont reçu leur agrément administratif ont été reprises, dans des termes 
identiques, à l’article 21 de la directive 2009/103/CE du 16 septembre 2009.

 7. En effet, l’article  4.1 de la directive 2000/16/CE susmentionnée, comme l’ar-
ticle 21.1 de la directive 2009/103/CE, disposent que le représentant a pour mission 
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de « traiter et de régler les sinistres résultant d’un accident » dans les cas visés par ces 
textes.

L’article L. 310-2-2 du code des assurances transposant ces dispositions reprend ces 
mêmes termes.

 8. La cour d’appel s’est à juste titre référée à l’arrêt rendu par la Cour de justice de 
l’Union européenne (la CJUE) le 15 décembre 2016 (CJUE, arrêt du 15 décembre 
2016, Vieira de Azevedo e.a, C-558/15), qui a interprété l’article  4 de la directive 
2000/26/CE, pour rechercher la teneur de la mission du représentant de l’assureur au 
sens de la directive 2009/103/CE du 16 septembre 2009.

 9. Ayant relevé que, par cet arrêt, la CJUE avait dit pour droit que l’article 4 de la 
directive 2000/26/CE du 16 mai 2000 doit être interprété en ce sens qu’il n’impose 
pas aux États membres de prévoir que le représentant chargé du règlement des sinistres 
puisse être assigné lui-même, en lieu et place de l’entreprise d’assurance qu’il repré-
sente, devant la juridiction nationale saisie d’un recours en indemnisation intenté par 
une personne lésée entrant dans le champ d’application de la directive, et retenu exac-
tement qu’aucun texte de transposition ne prévoit que le représentant soit débiteur de 
l’indemnisation due par l’assureur étranger, la cour d’appel a décidé à bon droit que 
ne se déduit d’aucun texte le droit pour la victime de diriger l’action judiciaire en in-
demnisation, même provisionnelle, exclusivement contre le représentant de l’assureur.

 10. Par ailleurs, l’action en référé fondée sur l’article 145 du code de procédure civile 
devant être dirigée contre la personne à laquelle la mesure d’instruction pourra être 
opposée dans un litige éventuel au fond, elle doit l’être, en cas d’expertise médicale 
faisant suite à un accident de la circulation, contre le débiteur de la réparation du dom-
mage corporel, soit au cas particulier, l’assureur du véhicule impliqué dans l’accident, 
et non son représentant au sens des directives susmentionnées.

 11. Dès lors, c’est à bon droit que la cour d’appel a rejeté les demandes de Mme [S] 
[E] [J] dirigées contre la MAAF. 

 12. Les moyens, dont le premier est inopérant en sa troisième branche, comme s’atta-
quant à des motifs surabondants de l’arrêt, ne sont, dès lors, pas fondés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : M. Besson - Avocat général  : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 

Article 4 de la directive 2000/26/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 mai 2000 ; 
article 21 de la directive 2009/103/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 
2009.
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POUVOIRS DES JUGES

2e Civ., 27 octobre 2022, n° 21-10.739, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Premier président – Avocat – Honoraires – Contestation – 
Convention d’honoraires – Office du juge – Caractère abusif des 
clauses – Domaine d’application – Client non-professionnel ou 
consommateur.

 Faits et procédure

 1. Selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 27 novembre 2020) et les productions, Mme  [G] a confié la défense de ses 
intérêts, le 20 mars 2014, à la société Cabinet Coll (l’avocat) pour l’assister dans une 
procédure l’opposant à son époux.

 2. Une convention d’honoraires a été conclue le même jour, prévoyant un forfait, non 
remboursable, de 3 500 euros TTC, en cas de dessaisissement de l’avocat par le client et 
une clause d’indemnité de dédit prévoyant, dans la même hypothèse, que l’honoraire 
restant à courir serait dû, plafonné à 2 500 euros HT (3 000 euros TTC). 

 3. Mme [G] a mis fin au mandat qui la liait à l’avocat par courriel du 6 octobre 2015, 
confirmé par lettre du 28 décembre 2015.

 4. Le 14 avril 2016, elle a saisi le bâtonnier de l’ordre des avocats du barreau de Pa-
ris d’une contestation d’honoraires afin d’obtenir le remboursement des honoraires 
versés.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen et sur le second moyen, pris en 
sa troisième branche, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le premier moyen qui est 
irrecevable et sur le second, pris en sa troisième branche, qui n’est manifestement pas 
de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 6. L’avocat fait grief à l’ordonnance de réputer non écrites les deux clauses de dédit 
figurant aux articles III-1 et V-5.5 de la convention d’honoraires, par application des 
articles L. 212, alinéa 1, et L. 241-1 du code de la consommation, de fixer à la somme 
de 900 euros TTC les honoraires dus à l’avocat, de constater que Mme [G] avait versé 
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à ce dernier la somme de 3 500 euros TTC au titre des honoraires et de condamner en 
conséquence l’avocat à lui rembourser la somme de 2 600 euros TTC, alors :

 « 1°/ que la procédure spéciale prévue par l’article 174 du décret du 27 novembre 
1991 ne s’applique qu’aux contestations relatives au montant et au recouvrement des 
honoraires des avocats  ; qu’il en résulte que le bâtonnier, et sur recours, le premier 
président, n’ont pas le pouvoir de connaître, même à titre incident, des différends 
portant sur l’existence ou la validité du mandat confié à l’avocat ; qu’en jugeant que 
la clause de dédit insérée à la convention d’honoraires devait être réputée non écrite 
comme étant abusive au sens de l’article L. 212-1 du code de la consommation, le 
premier président a excédé ses pouvoirs et violé l’article 174 du décret n° 91-1197 du 
27 novembre 1991 ;

 2°/ que, subsidiairement, sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet 
de créer, au détriment du non-professionnel ou du consommateur, un déséquilibre 
significatif entre les droits et obligations des parties au contrat  ; que le déséquilibre 
significatif doit être apprécié par les juges du fond en fonction de l’équilibre général 
des prestations réciproques et du principe de liberté contractuelle ; qu’en jugeant que 
la clause de dédit insérée à la convention d’honoraires créait un déséquilibre significatif 
au détriment du client, en ce qu’aucune clause de dédit n’était réciproquement prévue 
au profit du client en cas de dessaisissement anticipé par l’avocat, sans rechercher si, 
ainsi que le mentionnait expressément la convention d’honoraires, la clause de dédit 
ne trouvait pas sa contrepartie, favorable au client, dans la fixation d’un honoraire 
forfaitaire ferme sans aucun dépassement d’un montant largement inférieur à celui 
qui aurait résulté de l’application d’un taux-horaire, le premier président a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article L. 212-1 du code de la consommation. »

 Réponse de la Cour

 7. La Cour de justice des Communautés européennes a dit pour droit que le juge 
national est tenu d’examiner d’office le caractère abusif d’une clause contractuelle dès 
qu’il dispose des éléments de droit et de fait nécessaires à cet effet et que, lorsqu’il 
considère une telle clause comme étant abusive, il ne l’applique pas, sauf si le consom-
mateur s’y oppose (CJCE, arrêt du 4 juin 2009, Pannon GSM, C-243/08).

 8. Selon l’article L. 212-1 du code de la consommation, dans les contrats conclus 
entre professionnels et non-professionnels ou consommateurs, sont abusives les clauses 
qui ont pour objet ou pour effet de créer, au détriment du non-professionnel ou du 
consommateur, un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au 
contrat.

L’appréciation du caractère abusif des clauses ne porte ni sur la définition de l’objet 
principal du contrat ni sur l’adéquation du prix ou de la rémunération au bien ven-
du ou au service offert pour autant que les clauses soient rédigées de façon claire et 
compréhensible.

 9. Il entre dans les pouvoirs du premier président, statuant en matière de fixation des 
honoraires d’avocat, d’examiner le caractère abusif des clauses des conventions d’ho-
noraires lorsque le client de l’avocat est un non-professionnel ou un consommateur.

 10. C’est donc sans excéder ses pouvoirs que le premier président, qui ne s’est pas pro-
noncé sur la validité du mandat de l’avocat, a retenu que les dispositions du code de la 
consommation sont applicables aux conventions d’honoraires d’avocats et a examiné 
le caractère abusif des clauses de la convention litigieuse.
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 11. Relevant, ensuite, qu’en l’espèce, les deux clauses, respectivement prévues par 
les articles III-1 et V-5.5 de la convention d’honoraires, étaient contradictoires quant 
à leur montant, le premier article prévoyant qu’en cas de dessaisissement de l’avocat 
par le client, les honoraires forfaitaires de 3 500 euros TTC restaient dus en totalité 
et le second que les indemnités de dédit ne pouvaient dépasser 2 500 euros HT, soit 
3 000 euros TTC, il a retenu, procédant à la recherche prétendument omise, que ces 
clauses ont, chacune, pour effet de créer, au détriment du consommateur, un désé-
quilibre entre les droits et les obligations des parties au contrat, dès lors que, d’une 
part, l’avocat obtiendrait de sa cliente, le paiement de la totalité des honoraires ou leur 
quasi-totalité alors qu’il n’avait effectué que deux prestations sur les six qu’il s’était 
engagé à effectuer pour le montant forfaitaire fixé et que les deux montants du dédit 
apparaissaient disproportionnés avec les diligences réalisées, d’autre part, qu’il n’est 
nullement prévu, en cas de « dessaisissement » anticipé par l’avocat, une clause de dédit 
en faveur de la cliente.

 12. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Isola - Avocat général : Mme Nicolétis - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SAS Buk Lament-Robillot -

PRESSE

Soc., 26 octobre 2022, n° 21-14.816, (B), FS

– Rejet –

 ■ Journal – Journaliste professionnel – Commission arbitrale des 
journalistes – Compétence – Indemnité de licenciement – Fautes 
reprochées au journaliste – Existence et gravité – Appréciation.

 ■ Journal – Journaliste professionnel – Commission arbitrale des 
journalistes – Décision – Appel – Possibilité (non).
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 11 février 2021), M. [Y] a été engagé, le 1er octobre 
1986, par la société Le Populaire du Centre (la société) et occupait en dernier lieu le 
poste de chef de rédaction adjoint en charge du service photographie.

 2. Licencié pour faute grave le 16 janvier 2017, il a saisi la juridiction prud’homale 
le 11 mai 2017 aux fins de contester son licenciement et de demander l’allocation de 
diverses indemnités.

 3. Le 10 avril 2018, le journaliste a saisi la commission arbitrale des journalistes aux 
fins de faire fixer son indemnité de licenciement et condamner la société à la lui verser.

 4. La société a formé un recours en annulation contre la décision de la commission 
arbitrale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de confirmer la décision de la commission arbitrale 
ayant fixé le montant de l’indemnité de licenciement du journaliste en application 
de l’article L. 7112-4 du code du travail pour la totalité de son ancienneté de vingt-
huit années, alors « que l’article L. 7112-4 du code du travail donne à la commission 
arbitrale des journalistes compétence pour réduire ou même supprimer le montant 
de l’indemnité de licenciement « en cas de faute grave ou de fautes répétées « ; qu’en 
revanche, il ne lui donne pas compétence pour se prononcer sur la matérialité et la 
gravité des faits fautifs qui motivent le licenciement, sur la base de critères distincts de 
ceux pris en compte par le conseil de prud’hommes ; qu’en affirmant cependant que 
« la commission arbitrale des journalistes a pleine compétence pour fixer l’indemnité 
de rupture du contrat de travail à l’initiative de l’employeur due en application de 
l’article L. 7112-4 du code du travail et retenir des critères pour y parvenir, indépen-
damment de ceux retenus par la juridiction prud’homale qui conserve la sienne du 
chef des autres préjudices pour lesquels le journaliste peut demander réparation », la 
cour d’appel a violé l’article L. 7112-4 du code du travail ».

 Réponse de la Cour 

 6. La commission arbitrale des journalistes, compétente par application de l’article 
L. 7112-4 du code du travail pour réduire ou supprimer l’indemnité de licenciement 
due au journaliste en cas de faute grave ou de fautes répétées, doit, pour fixer le 
quantum ou supprimer cette indemnité, apprécier la gravité ou l’existence des fautes 
alléguées, sans que la décision de la juridiction prud’homale, statuant sur les autres 
indemnités réclamées au titre de la rupture du contrat de travail, ne s’impose à elle.

 7. La cour d’appel a, ainsi, retenu, à bon droit, que la commission arbitrale avait la 
pleine compétence pour fixer l’indemnité de rupture du contrat de travail à l’initiative 
de l’employeur et retenir les critères pour y parvenir, indépendamment de ceux rete-
nus par la juridiction prud’homale, qui conserve la sienne du chef des autres préjudices 
pour lesquels le journaliste peut demander réparation.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

Énoncé du moyen

 9. L’employeur fait le même grief à l’arrêt, alors « que commet une faute grave le sa-
larié responsable d’un service qui refuse de communiquer avec les salariés placés sous 
son autorité et se rend coupable de brimades, humiliations et dévalorisations ; qu’en 
l’espèce, pour justifier des faits reprochés au journaliste, la société avait produit aux 
débats le courrier des trois salariés du service photographie dénonçant le comporte-
ment de celui-ci à leur égard, le climat de travail malsain créé par ce dernier et leur 
souffrance psychologique, ainsi que le rapport d’enquête établi par un cabinet exté-
rieur, comportant les questionnaires remplis par les salariés du service et des courriers 
électroniques dans lesquels ces salariés donnaient des exemples de propos vexatoires 
tenus par le journaliste à leur encontre ; qu’en se bornant à affirmer que la société ne 
rapporte pas d’éléments précis et circonstanciés pour caractériser une faute grave, sans 
examiner, ni analyser même sommairement ces différentes éléments, la cour d’appel a 
méconnu les exigences de l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 10. En application de l’article L. 7112-4 du code du travail, la décision de la commis-
sion arbitrale est obligatoire et ne peut être frappée d’appel.

 11. Dès lors, la cour d’appel, qui, à bon droit, n’a pas accueilli le recours en annulation 
dont elle était saisie, n’avait pas à statuer sur le fond.

 12. La décision se trouve par ces motifs de pur droit, substitués aux motifs critiqués, 
après avis donné aux parties conformément aux dispositions de l’article 1015 du code 
de procédure civile, légalement justifiée.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : Mme Moli-
na - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Cabinet Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Article L. 7112-4 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Dans le même sens que  : Soc., 29 octobre 2002, pourvoi n° 00-13.413, Bull. 2002, V, n° 330 
(rejet).
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PROCEDURE CIVILE

2e Civ., 20 octobre 2022, n° 21-17.407, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Conclusions – Conclusions d’appel – Prétentions récapitulées 
sous forme de dispositif – Cour d’appel ne statuant que sur les 
prétentions énoncées au dispositif – Portée.

Il résulte des articles 4 et 954, alinéas 1 et 3, du code de procédure civile que l’objet du litige est déterminé par 
les prétentions des parties, qu’en appel, dans les procédures avec représentation obligatoire, ces prétentions, ainsi 
que les moyens sur lesquels elles sont fondées, doivent être expressément formulés dans les conclusions et que la 
cour d’appel ne statue que sur les prétentions énoncées au dispositif et n’examine les moyens au soutien de ces 
prétentions que s’ils sont invoqués dans la discussion.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 27 mai 2021), le 22 mai 2019, M [V], en qualité de 
liquidateur de M. [Y] a délivré un commandement de payer valant saisie immobilière 
à la SCI Le Manse concernant un de ses immeubles et l’a assignée devant un juge de 
l’exécution.

 2. Par jugement d’orientation du 15 février 2021, le juge de l’exécution du tribunal de 
grande instance de Compiègne a notamment ordonné la vente forcée de l’immeuble

 3. Par déclaration du 15 mars 2021, la SCI Le Manse a interjeté appel de ce jugement 
et a été autorisée à faire assigner à jour fixe à une audience de la cour d’appel.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. La SCI Villa Saint Michel, anciennement dénommée SCI Le Manse, fait grief à l’ar-
rêt de confirmer le jugement ayant mentionné que le montant retenu pour la créance 
de la SCP [V]-Hermont, prise en la personne de M. [V], en qualité de mandataire li-
quidateur de M. [Y], s’élève au 22 mai 2019 à la somme de 150 089,71 euros, outre les 
intérêts légaux à compter de l’assignation ou de toute mise en demeure préalable tel 
que prévu par l’arrêt de la cour d’appel d’Amiens du 21 septembre 2010, majorés de 5 
points à compter du 9 septembre 2015, d’ordonner la vente forcée des biens et droits 
immobiliers visés au commandement de payer valant saisie immobilière, et de dire 
que l’audience d’adjudication aura lieu dans les conditions fixées dans le cahier des 
conditions de la vente, à la barre du tribunal judiciaire de Compiègne le mardi 1er juin 
2021 à 13h30, alors « qu’en appel, les prétentions des parties ainsi que les moyens sur 
lesquels elles sont fondées sont formulés dans les conclusions ; que la cour d’appel ne 
statue que sur les prétentions énoncées au dispositif ; qu’elle ne peut se déterminer, y 
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compris dans les procédures à jour fixe, par référence à des débats oraux n’ayant pas 
porté sur des points abordés par les écritures des parties ; qu’en l’espèce, pour confir-
mer le jugement d’orientation, la cour d’appel a relevé que Me [V] ès qualités avait 
fait valoir, à l’audience de plaidoiries, que dans le dispositif de ses conclusions, la SCI 
Le Manse ne sollicitait ni l’infirmation, ni l’annulation du jugement, de sorte que la 
cour d’appel ne pouvait que confirmer le jugement ; qu’en se déterminant par réfé-
rence à des débats oraux non repris dans les conclusions des parties, dans lesquelles ne 
figurait aucune argumentation en ce sens, la cour d’appel a violé les articles 4 et 954 
du code de procédure civile, ensemble l’article 6 §1 de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 4 et 954, alinéas 1er et 3 du code de procédure civile : 

 5. Il résulte de ces textes que l’objet du litige est déterminé par les prétentions des 
parties, qu’en appel, dans les procédures avec représentation obligatoire, ces prétentions 
ainsi que les moyens sur lesquels elles sont fondées doivent être expressément formulés 
dans les conclusions et que la cour d’appel ne statue que sur les prétentions énoncées 
au dispositif et n’examine les moyens au soutien de ces prétentions que s’ils sont in-
voqués dans la discussion.

 6. Après avoir relevé qu’à l’audience des débats, les conseils des parties ont été enten-
dus en leurs plaidoiries, précisé que le liquidateur de M. [Y] a fait valoir que, dans le 
dispositif des conclusions de l’appelante, celle-ci ne sollicite ni l’infirmation ni l’annu-
lation du jugement de sorte que la cour ne peut que confirmer le jugement et observé 
que la SCI Le Manse n’a rien fait valoir sur ce point, l’arrêt retient que cette dernière 
ne demandant dans le dispositif de ses conclusions ni l’infirmation ni l’annulation du 
jugement d’orientation, le jugement ne peut qu’être confirmé des chefs critiqués par 
l’appelante.

 7. En statuant ainsi alors que l’argumentation développée oralement par l’intimé ne 
figurait pas dans ses conclusions, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27 mai 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Durin-Karsenty  - Avocat général  : 
Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP 
Nicolaý, de Lanouvelle -

Textes visés : 
Articles 4 et 954, alinéas 1 et 3 du code de procédure civile.
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2e Civ., 20 octobre 2022, n° 21-15.942, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Conclusions – Conclusions d’appel – Recevabilité – Conditions – 
Portée.

En l’état de conclusions formant appel incident, qui déterminent l’objet du litige présenté à la cour d’appel et 
qui sont remises, dans le délai requis, au greffe de la cour d’appel, mais qui mentionnent par erreur dans leur 
dispositif qu’elles sont destinées au conseiller de la mise en état, viole l’article 910-1 du code de procédure civile 
la cour d’appel qui décide que l’intimée n’a pas conclu dans le délai imparti.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 18 février 2021) et les productions, M. [G] a relevé 
appel, le 2 mars 2020, d’un jugement rendu le 19 décembre 2019 par le juge aux af-
faires familiales du tribunal de grande instance de Versailles dans un litige l’opposant à 
Mme [G] quant au divorce des époux et aux conséquences en résultant.

 2. M. [G] a signifié ses premières conclusions d’appelant à Mme [G], alors non consti-
tuée, le 11 juin 2020.

 3. Le 11  septembre 2020, Mme [G] a déposé ses premières conclusions d’intimée 
contenant appel incident, devant la 2ème chambre 1ère section de la cour d’appel.

 4. Mme [G] a déféré à la cour d’appel l’ordonnance du conseiller de la mise en état 
ayant déclaré d’office irrecevables toutes conclusions que pourrait déposer l’intimée 
postérieurement au 11 septembre 2020.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. Mme  [G] fait grief à l’arrêt de rejeter le déféré formé contre l’ordonnance du 
conseiller de la mise en état, alors « que les conclusions exigées par l’article 909 du 
code de procédure civile sont celles, adressées à la cour d’appel, qui sont remises au 
greffe et notifiées dans les délais prévus par ce texte et qui déterminent l’objet du li-
tige ; qu’en jugeant qu’elle n’était pas saisie des conclusions d’intimée contenant appel 
incident de Mme [F] du 11 septembre 2020, motif pris de ce que le dispositif de ces 
conclusions mentionnait « il est demandé à Madame ou Monsieur le conseiller de la 
mise en état  », quand lesdites conclusions, contenant une demande de réformation 
partielle du jugement entrepris, ainsi que des prétentions et des moyens sur le fond, 
déterminaient l’objet du litige et avaient été transmises à la cour d’appel par la voie du 
RPVA dans le délai de trois mois suivant la notification des conclusions de l’appelant, 
de sorte qu’elle en était bien saisie en dépit de la référence erronée au conseiller de la 
mise en état, la cour d’appel, qui a ajouté à la loi une condition que celle-ci ne com-
porte pas, a violé les articles 909 et 910-1 du code de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article 910-1 du code de procédure civile :

 6. Aux termes de ce texte, les conclusions exigées par les articles 905-2 et 908 à 910 
sont celles, adressées à la cour, qui sont remises au greffe et notifiées dans les délais 
prévus par ces textes et qui déterminent l’objet du litige.

 7. Pour déclarer d’office irrecevables toutes conclusions que pourrait déposer l’inti-
mée postérieurement au 11 septembre 2020, l’arrêt retient qu’en application de l’ar-
ticle 954 du code de procédure civile, seul le dispositif des conclusions doit être pris 
en considération, que (le dispositif des) conclusions signifiées par l’intimée, qui men-
tionne « il est demandé au conseiller de la mise en état », est adressé au conseiller de 
la mise en état, et que l’indication « plaise à la cour », dans le corps des écritures, ne 
peut permettre de le corriger, de sorte que, les règles de procédure civile étant édictées 
afin de garantir aux parties, dans un cadre de sécurité juridique, un procès équitable, 
les conclusions de l’intimée du 11 septembre 2020 ne saisissent pas la cour d’appel et, 
le délai pour conclure n’ayant pas été suspendu, l’intimée n’a pas conclu dans le délai 
qui lui était imparti.

 8. En statuant ainsi, alors que les conclusions au fond de Mme [G] contenaient une 
demande de réformation partielle du jugement ainsi que des prétentions et moyens 
sur le fond, et lui avaient été transmises par le RPVA, selon les exigences requises, la 
cour d’appel, qui en était saisie quand bien même elles comportaient une référence 
erronée au conseiller de la mise en état, et qui ne pouvait que les déclarer recevables, 
a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18  février 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Sevaux 
et Mathonnet -

Textes visés : 

Article 910-1 du code de procédure civile.
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Soc., 19 octobre 2022, n° 21-15.533, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Droits de la défense – Moyen – Moyen soulevé d’office – Exclusion – 
Cas – Licenciement – Pluralité de motifs – Liberté fondamentale du 
salarié – Violation par l’employeur.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 25 mars 2021), Mme [U], engagée, le 23 octobre 2007, 
en qualité d’assistante dentaire qualifiée, par la société Husson-Mourot, a fait l’objet 
d’un avertissement le 12 octobre 2018 pour une absence injustifiée.

 2. Le 30 novembre 2018, elle a saisi la juridiction prud’homale afin de voir prononcer 
la résiliation de son contrat de travail et l’annulation de l’avertissement.

Le 28 décembre 2018, elle a été licenciée pour cause réelle et sérieuse. Elle a contesté 
le bien-fondé de son licenciement.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal, pris en ses première, 
deuxième et troisième branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que le licenciement était nul, de le condam-
ner au paiement de 38 110 euros à ce titre, d’ordonner la remise à la salariée d’un 
bulletin de salaire, d’un certificat de travail et d’une attestation Pôle emploi conformes 
à l’arrêt, d’ordonner le remboursement de la somme correspondant à six mois d’in-
demnités chômage, et de le condamner au paiement d’une certaine somme au titre 
de l’article 700 du code de procédure civile, alors « qu’en cas de pluralité de motifs 
de licenciement, si l’un des griefs reprochés au salarié porte atteinte à une liberté 
fondamentale, la nullité encourue de la rupture ne dispense pas le juge d’examiner 
l’ensemble des griefs énoncés pour en tenir compte dans l’évaluation qu’il fait de 
l’indemnité à allouer au salarié ; que pour condamner l’employeur à payer à la salariée 
38 110 euros (16 mois de salaire) pour licenciement nul, la cour d’appel a retenu que 
les barèmes de l’article L. 1235-3 du code du travail n’étaient pas applicables en cas de 
violation d’une liberté fondamentale et qu’il n’y avait pas lieu d’examiner les autres 
griefs visés par la lettre de licenciement pour apprécier l’existence d’une cause réelle 
et sérieuse ; qu’en statuant ainsi, quand il revenait à la cour d’étudier ces éléments pour 
évaluer l’indemnité allouée à la salariée, la cour d’appel a violé l’article L. 1235-2-1 
du code du travail. »
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 Réponse de la Cour

 5. Aux termes de l’article L. 1235-2-1 du code du travail, en cas de pluralité de mo-
tifs de licenciement, si l’un des griefs reprochés au salarié porte atteinte à une liberté 
fondamentale, la nullité encourue de la rupture ne dispense pas le juge d’examiner 
l’ensemble des griefs énoncés, pour en tenir compte, le cas échéant, dans l’évaluation 
qu’il fait de l’indemnité à allouer au salarié, sans préjudice des dispositions de l’article 
L. 1235-3-1.

 6. Ces dispositions offrent ainsi à l’employeur un moyen de défense au fond sur le 
montant de l’indemnité à laquelle il peut être condamné, devant être soumis au débat 
contradictoire.

 7. Il en résulte que, lorsque l’employeur le lui demande, le juge examine si les autres 
motifs invoqués sont fondés et peut, le cas échéant, en tenir compte pour fixer le mon-
tant de l’indemnité versée au salarié qui n’est pas réintégré, dans le respect du plancher 
de six mois prévu par l’article L. 1235-3-1.

 8. Après avoir retenu que l’un des griefs invoqués par l’employeur portait atteinte à 
la liberté fondamentale de la salariée d’agir en justice et constaté que l’employeur ne 
critiquait pas à titre subsidiaire la somme réclamée par cette dernière en conséquence 
de la nullité du licenciement, la cour d’appel a apprécié souverainement le montant 
du préjudice.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa cinquième branche

 Enoncé du moyen

 10. L’employeur fait le même grief à l’arrêt, alors « que lorsque le licenciement est nul, 
le juge ordonne le remboursement par l’employeur de tout ou partie des indemnités 
de chômage versées au salarié licencié dans les seuls cas de nullité visés aux articles 
L. 1132-4, L. 1134-4, L. 1144-3, L. 1152-3, L. 1153-4, et L. 1235-11 par le code du 
travail, lesquels incluent le cas où le licenciement a pour cause une action en justice 
engagée par le salarié ou en sa faveur sur le fondement du principe de non-dis-
crimination ou de l’égalité professionnelle ; qu’en ordonnant le remboursement par 
l’employeur de la somme correspondant à six mois d’indemnités chômage, quand elle 
constatait que l’action en résiliation judiciaire intentée par la salariée reposait sur un 
avertissement illégal, des actes qui n’étaient pas de sa compétence, des heures complé-
mentaires non réglées, et une absence de suivi médical, ce dont il s’inférait que l’ac-
tion en justice de la salariée, engagée sur des fondements autres que les principes de 
non-discrimination ou de l’égalité professionnelle, n’ouvrait pas droit à l’application 
de l’article L. 1235-4 du code du travail, la cour d’appel a violé ce texte. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 1235-4 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016 :

 11. Aux termes de ce texte, dans les cas prévus aux articles L. 1132-4, L. 1134-4, L. 
1144-3, L. 1152-3, L. 1153-4, L. 1235-3 et L. 1235-11, le juge ordonne le rembour-
sement par l’employeur fautif aux organismes intéressés de tout ou partie des indem-
nités de chômage versées au salarié licencié, du jour de son licenciement au jour du 
jugement prononcé, dans la limite de six mois d’indemnités de chômage par salarié 
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intéressé. Ce remboursement est ordonné d’office lorsque les organismes intéressés ne 
sont pas intervenus à l’instance ou n’ont pas fait connaître le montant des indemnités 
versées.

 12. Après avoir déclaré nul le licenciement en ce que l’employeur avait reproché à la 
salariée d’avoir saisi la juridiction prud’homale d’une demande en résiliation de son 
contrat de travail, ce grief étant constitutif d’une atteinte à une liberté fondamentale, 
l’arrêt ordonne le remboursement par l’employeur des allocations de chômage versées 
à la salariée à la suite de son licenciement, dans la limite de six mois.

 13. En statuant ainsi, alors que le remboursement des indemnités de chômage ne pou-
vait être ordonné que dans les cas de nullité du licenciement visés à l’article L. 1235-4 
du code du travail, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 14. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 15. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond. Il convient de retrancher de l’arrêt attaqué le seul chef de dispositif par lequel 
l’employeur a été condamné au remboursement à Pôle emploi des indemnités de 
chômage.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le pourvoi incident, qui n’est qu’éventuel, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, par voie de retranchement, mais seulement en ce qu’il or-
donne le remboursement par la société Husson-Mourot à Pôle emploi de la somme 
correspondant au maximum à six mois d’indemnités chômage dès lors que des indem-
nités ont été effectivement versées à Mme [U], l’arrêt rendu le 25 mars 2021, entre les 
parties, par la cour d’appel de Nancy ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Marguerite - Avocat général : M. Gam-
bert - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 1235-2-1, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 
2017, et L. 1235-3-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la rupture du contrat de travail à l’initiative de l’employeur faisant suite à une action en justice 
du salarié, à rapprocher : Soc., 3 février 2016, pourvoi n° 14-18.600, Bull. 2016, V, n° 18 (rejet). 
Sur la nullité du licenciement intervenant à la suite d’une action en justice engagée par le salarié, 
à rapprocher : Soc., 28 novembre 2000, pourvoi n° 97-43.715, Bull. 2000, V, n° 395 (cassation 
partielle). Sur la reconnaissance de la liberté fondamentale du droit d’agir en justice, à rapprocher : 
Soc., 16 mars 2016, pourvoi n° 14-23.589, Bull. 2016, V, n° 50 (cassation partielle).
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2e Civ., 20 octobre 2022, n° 21-17.375, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Droits de la défense – Principe de la contradiction – Violation – 
Cas – Non-respect des délais ouverts à l’intimé pour conclure – 
Insuffisance de la note en délibéré.

 Faits et procédure

 1. Selon les arrêts attaqués (Paris, 15 novembre 2019 et 6 novembre 2020) et les pro-
ductions, Mme [T], depuis lors placée sous curatelle renforcée, a contesté devant un 
tribunal de grande instance la vente de biens immobiliers lui appartenant, intervenue 
le 9 juillet 2014 au profit de la société Washington valorisation (la société).

 2. Par un jugement du 19 décembre 2017, le tribunal l’a déboutée de ses demandes 
et a débouté la société de sa fin de non-recevoir et de sa demande en paiement de 
dommages-intérêts.

 3. Statuant sur l’appel interjeté par Mme [T], une cour d’appel a, par arrêt du 15 no-
vembre 2019, notamment rejeté la demande de nullité de l’ordonnance de clôture et 
la demande de rabat de clôture formées par Mme [T].

 4. Par arrêt du 6 novembre 2020, la même cour d’appel a déclaré recevables la de-
mande aux fins d’annulation de la promesse de vente du 27 mai 2014 formée par 
Mme [T] et sa demande de dommages-intérêts, ainsi que sa requête en inscription de 
faux à l’encontre de la promesse de vente reçue en la forme authentique le 27 mai 
2014 et de l’acte authentique de vente du 9 juillet 2014, a rejeté cette requête, et a 
confirmé le jugement en toutes ses dispositions.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 6. Mme [T] et ses curateurs font grief à l’arrêt du 15 novembre 2019 de rejeter la de-
mande de nullité de l’ordonnance de clôture et la demande de rabat de clôture formée 
par Mme [T] aux fins de lui ouvrir un nouveau délai pour conclure et à l’arrêt attaqué 
du 6 novembre 2020 de débouter Mme [T] de ses demandes, alors « qu’en l’absence 
de calendrier de procédure fixé par le conseiller de la mise en état à l’occasion de 
l’examen de l’affaire auquel il procède après l’expiration des délais pour conclure et 
communiquer les pièces, les parties peuvent, jusqu’à la clôture de l’instruction, invo-
quer de nouveaux moyens et conclure à nouveau ; qu’en retenant que le respect des 
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dispositions de l’article 910 du code de procédure civile et le principe du contradic-
toire étaient assurés par l’autorisation donnée à Mme  [T] de déposer une note en 
délibéré pour conclure sur le seul appel incident de la société Washington Valorisation, 
la cour d’appel a violé les articles 910 et 912 du code de procédure civile ».

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 910 et 912 du code de procédure civile :

 7. Selon le premier de ces textes, l’intimé à un appel incident ou à un appel provoqué 
dispose, à peine d’irrecevabilité relevée d’office, d’un délai de trois mois à compter de 
la notification qui lui en est faite pour remettre ses conclusions au greffe.

 8. Aux termes du second, en l’absence de calendrier de procédure fixé par le conseiller 
de la mise en état à l’occasion de l’examen de l’affaire auquel il procède après l’expira-
tion des délais pour conclure et communiquer les pièces, les parties peuvent, jusqu’à la 
clôture de l’instruction, invoquer de nouveaux moyens et conclure à nouveau.

 9. Pour rejeter la demande de nullité de l’ordonnance de clôture et la demande de 
rabat de cette dernière formée par Mme [T], l’arrêt relève qu’elle n’a pas demandé le 
report de la clôture par des conclusions remises au conseiller de la mise en état avant 
ladite clôture, alors qu’elle a reçu les conclusions d’appel incident dès le 19 août 2019 
et que la date de la clôture était connue des parties depuis le 10 mai 2019. Il ajoute 
que, si elle n’a effectivement pas bénéficié du délai prévu par l’article 910 du code de 
procédure civile, elle a été autorisée à produire une note en délibéré sur l’appel inci-
dent de la société, de sorte que le respect de ce texte est garanti par l’autorisation de 
conclure ainsi donnée, sans atteinte au principe du contradictoire, aucune cause grave 
ni excès de pouvoir ne justifiant la révocation de l’ordonnance de clôture, la cour ne 
prenant en compte que la partie de la note en délibéré portant sur l’appel incident.

 10. En statuant ainsi, alors qu’il résulte de ses propres constatations que l’ordonnance 
de clôture avait été rendue prématurément par le conseiller de la mise en état et que 
Mme [T] n’avait pas bénéficié du délai prévu par l’article 910 du code de procédure 
civile pour remettre ses conclusions au greffe, dès lors que la remise d’une note en 
délibéré ne pouvait assurer le respect du principe de la contradiction, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquence de la cassation

 11. En application de l’article 625, alinéa 2, du code de procédure civile, la cassation 
de l’arrêt rendu le 15 novembre 2019 entraîne, par voie de conséquence, l’annulation 
de l’arrêt rendu le 6 novembre 2020 qui en est la suite.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15 novembre 2019 
par la cour d’appel de Paris ;

 ANNULE, par voie de conséquence, l’arrêt rendu le 6 novembre 2020 par la même 
cour d’appel ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ces arrêts et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Delbano - Avocat général  : Mme Tras-
soudaine-Verger  - Avocat(s)  : SCP Waquet, Farge et Hazan  ; SARL Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 910 du code de procédure civile.

2e Civ., 20 octobre 2022, n° 21-16.907, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Fin de non-recevoir – Appel – Prétentions – Obligation de 
concentration des prétentions au fond – Exclusion – Prétentions 
nées en cours d’instance ou destinées à répliquer aux pièces et 
conclusions adverses.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 1er avril 2021), par jugement du 18 octobre 
2018, un tribunal de commerce a condamné la société Demax à restituer à la société 
Allianz IARD, les véhicules qu’elle détenait en exécution du contrat signé entre elles 
et résilié le 1er décembre 2016, sous astreinte de 1 000 euros par jour de retard et par 
véhicule manquant, à l’expiration d’un délai de 21 jours suivant la signification de la 
décision.

 2. Par jugement du 29 janvier 2019, une procédure de sauvegarde a été ouverte à 
l’égard de la société Demax.

 3. Par décision du 5 mars 2019, un juge de l’exécution a liquidé l’astreinte pour la 
période du 15 novembre au 4 décembre 2018.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. La société Demax fait grief à l’arrêt de liquider l’astreinte ordonnée par le tribunal 
de commerce de Paris dans son jugement en date du 18 octobre 2018 et de fixer à 
la somme de 920 000 euros la créance de la société Allianz IARD dans la procédure 
collective de la société Demax, alors « que l’intimé dispose, à peine d’irrecevabilité 
relevée d’office, d’un délai d’un mois à compter de la notification des conclusions de 
l’appelant pour remettre ses conclusions au greffe ; qu’à peine d’irrecevabilité, relevée 
d’office, les parties doivent présenter, dès les conclusions susvisées, l’ensemble de leurs 
prétentions sur le fond ; que demeurent recevables les prétentions destinées à répliquer 
aux conclusions et pièces adverses ou à faire juger les questions nées, postérieurement 
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aux premières conclusions, de l’intervention d’un tiers ou de la survenance ou de 
la révélation d’un fait ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que la société De-
max avait fait l’objet d’une procédure collective ouverte par jugement du 29 janvier 
2019, qu’elle a interjeté appel le 18 mars 2019 et que la société Allianz a déclaré sa 
créance le 25 mars 2019 pour le montant de la condamnation obtenue en première 
instance  ; qu’elle a encore constaté qu’aux termes de ses conclusions du 24 février 
2020, la société Allianz sollicitait la confirmation du jugement frappé d’appel, lequel 
avait condamné la société Demax au paiement d’une somme d’argent ; que pour dire 
toutefois que la demande tendant à la fixation de sa créance à la procédure collective 
de la société Demax était recevable quoique formée pour la première fois par conclu-
sions du 21 octobre 2020, la cour d’appel a retenu que cette demande tendait à la 
même prétention que celle initialement formulée sauf à tenir compte de l’élément 
juridique nouveau ; qu’en statuant ainsi, quand la procédure collective et la déclaration 
de créance de la société Allianz étaient des faits antérieurs aux premières conclusions 
déposées par cette société, la cour d’appel a violé l’article 910-4 du code de procédure 
civile, en sa rédaction applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 910-4 du code de procédure civile :

 5. Selon ce texte, à peine d’irrecevabilité, relevée d’office, les parties doivent présenter, 
dès les conclusions mentionnées aux articles 905-2 et 908 à 910, l’ensemble de leurs 
prétentions sur le fond. Néanmoins, et sans préjudice de l’alinéa 2 de l’article 802, 
demeurent recevables, dans les limites des chefs du jugement critiqués, les prétentions 
destinées à répliquer aux conclusions et pièces adverses ou à faire juger les questions 
nées, postérieurement aux premières conclusions, de l’intervention d’un tiers ou de la 
survenance ou de la révélation d’un fait.

 6. Pour fixer à la somme de 920 000 euros la créance de la société Allianz IARD 
dans la procédure collective de la société Demax, l’arrêt retient que dans des conclu-
sions du 24 février 2020, la société Allianz IARD sollicitait la confirmation du juge-
ment frappé d’appel, ce qui emportait condamnation financière de la société Demax 
alors que la procédure collective la concernant a été ouverte le 29 janvier 2019, mais 
qu’avant que la cour ne statue, dans ses dernières écritures du 21 octobre 2020, elle a 
opportunément ajusté sa demande pour solliciter uniquement la fixation de la créance 
dans la procédure collective, ce qui tend à la même prétention que celle initialement 
formulée, sauf à tenir compte de l’élément juridique nouveau et en déduit que l’irre-
cevabilité ne sera pas retenue.

 7. En statuant ainsi, alors que la demande de fixation de la créance de la société Al-
lianz IARD constituait une prétention, qu’elle n’était pas destinée à répliquer aux 
conclusions de l’appelant ni à faire juger une question née, postérieurement aux pre-
mières conclusions, de la révélation d’un fait, la procédure collective et la déclaration 
de créance de la société Allianz IARD étant antérieures aux premières conclusions 
déposées par celle-ci, la cour d’appel, qui ne pouvait que déclarer irrecevable cette 
prétention, a violé le texte susvisé.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a fixé à la somme de 920 000 euros 
la créance de la société Allianz IARD dans la procédure collective de la société Demax, 
l’arrêt rendu le 1er avril 2021, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Duhamel-Rameix-Gu-
ry-Maitre -

Textes visés : 

Articles 802, 905-2, 908, 910 et 910-4 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Avis de la Cour de cassation, 11 octobre 2022, n° 22-70.010.

Soc., 19 octobre 2022, n° 21-13.060, (B), FS

– Rejet –

 ■ Procédure orale – Conclusions – Dernières conclusions – Conclusions 
écrites réitérées verbalement à l’audience – Recevabilité – Office 
du juge – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 7 janvier 2021) et les productions, M. [W] a été engagé 
le 2 janvier 1997 par la Société de travaux d’impression de papeterie et leurs applica-
tions (la société), en qualité de directeur de développement. Il occupait en dernier lieu 
le poste de directeur commercial.

 2. Contestant son licenciement pour faute grave notifié le 27 septembre 2016 et es-
timant ne pas être rempli de ses droits, le salarié a saisi la juridiction prud’homale de 
diverses demandes au titre de l’exécution et de la rupture du contrat de travail.
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 Examen des moyens

 Sur les premier et troisième moyens du pourvoi principal et les premier 
et second moyens du pourvoi incident, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur les deuxième et quatrième moyens réunis du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 4. La société fait grief à l’arrêt de déclarer recevable la demande du salarié au titre de 
remboursement de notes de frais de 2015 remises en juillet 2016 et en conséquence, 
de la condamner à lui verser une certaine somme au titre des notes de frais de janvier 
à août 2015, alors :

 « 1°/ qu’en application de l’article R. 1452-2 du code du travail, la requête est faite, 
remise ou adressée au greffe du conseil de prud’hommes ; elle comporte les mentions 
prescrites à peine de nullité à l’article 57 du code de procédure civile ; en outre, elle 
contient un exposé sommaire des motifs de la demande et mentionne chacun des 
chefs de celle-ci ; qu’en l’espèce, dans ses écritures, la société avait soutenu et démontré 
que la demande du salarié au titre des notes de frais de 2015 remises en juillet 2016 ne 
figurait pas dans la requête initiale devant le conseil de prud’hommes de sorte qu’elle 
était nécessairement irrecevable ; qu’en retenant, pour dire cette demande recevable, 
que le jugement mentionne dans l’exposé du litige la demande au titre des notes de 
frais en sorte que la demande n’est pas nouvelle, cependant qu’il lui appartenait de re-
chercher si cette demande figurait bien dans la requête initiale et non de déterminer si 
la demande était nouvelle en cause d’appel, la cour d’appel, qui a statué par des motifs 
inopérants, a violé le texte susvisé ;

 2°/ que dans ses écritures, elle avait soutenu et démontré que la demande du salarié 
au titre des notes de frais de 2015 remises en juillet 2016 ne figurait pas dans la re-
quête initiale devant le conseil de prud’hommes de sorte qu’elle était nécessairement 
irrecevable ; qu’en se bornant, pour dire ladite demande recevable, que celle-ci figurait 
dans l’exposé du litige du jugement, sans rechercher, ni préciser, si ladite demande se 
rattachait aux prétentions originaires par un lien de droit suffisant, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article R. 1452-2 du code du travail, 
ensemble l’article 70 du code de procédure civile. »

 5. La société fait également grief à l’arrêt de déclarer recevable la demande du salarié à 
titre de rappel de salaire du 26 octobre au 2 novembre 2015 et des 12 et 13 novembre 
2015, alors :

 « 1°/ qu’en application de l’article R. 1452-2 du code du travail, la requête est faite, 
remise ou adressée au greffe du conseil de prud’hommes ; elle comporte les mentions 
prescrites à peine de nullité à l’article 57 du code de procédure civile ; en outre, elle 
contient un exposé sommaire des motifs de la demande et mentionne chacun des 
chefs de celle-ci ; qu’en l’espèce, dans ses écritures, la société avait soutenu et démontré 
que la demande du salarié à titre de rappel de salaire ne figurait pas dans la requête 
initiale devant le conseil de prud’hommes de sorte qu’elle était nécessairement irrece-
vable ; qu’en retenant, pour dire cette demande recevable, à affirmer que le jugement 
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mentionne dans l’exposé du litige la demande au titre des rappels de salaire, en sorte 
que la demande n’est pas nouvelle, cependant qu’il lui appartenait de rechercher si 
cette demande figurait bien dans la requête initiale, la cour d’appel, qui a statué par des 
motifs inopérants, a violé le texte susvisé ;

 2°/ que dans ses écritures, elle avait soutenu et démontré que la demande du salarié 
au titre des rappels de salaires ne figurait pas dans la requête initiale devant le conseil 
de prud’hommes de sorte qu’elle était nécessairement irrecevable ; qu’en se bornant, 
pour dire ladite demande recevable, à affirmer que celle-ci figurait dans l’exposé du 
litige du jugement, sans rechercher, ni préciser, si ladite demande se rattachait aux pré-
tentions originaires par un lien de droit suffisant, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article R. 1452-2 du code du travail, ensemble l’article 70 
du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 6. Selon les articles R. 1452-1 et R. 1452-2 du code du travail, dans leur rédaction 
issue du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016, la demande en justice est formée par 
requête qui contient un exposé sommaire des motifs de la demande et mentionne 
chacun des chefs de celle-ci.

 7. Aux termes de l’article R. 1453-3 du code du travail, la procédure prud’homale 
est orale.

L’article R. 1453-5 du même code précise que lorsque toutes les parties comparantes 
formulent leurs prétentions par écrit et sont assistées ou représentées par un avocat, 
elles sont tenues de les récapituler sous forme de dispositif et elles doivent reprendre 
dans leurs dernières conclusions les prétentions et moyens présentés ou invoqués dans 
leurs conclusions antérieures.

 8. Aux termes de l’article 70, alinéa 1, du code de procédure civile, les demandes 
reconventionnelles ou additionnelles sont recevables si elles se rattachent aux préten-
tions originaires par un lien suffisant.

 9. Il en résulte qu’en matière prud’homale, la procédure étant orale, le requérant 
est recevable à formuler contradictoirement des demandes additionnelles qui se rat-
tachent aux prétentions originaires, devant le juge lors des débats, ou dans ses dernières 
conclusions écrites réitérées verbalement à l’audience lorsqu’il est assisté ou représenté 
par un avocat.

 10. La cour d’appel, qui a constaté, par motifs propres et adoptés, que les demandes, 
d’une part, au titre des notes de frais 2015 remises en juillet 2016 et, d’autre part, au 
titre des rappels de salaire, dont le lien avec les prétentions formulées dans la requête 
initiale n’était pas contesté, figuraient dans les chefs de demande récapitulés dans le 
dispositif des dernières conclusions du salarié soutenues oralement et déposées lors 
de l’audience devant le conseil de prud’hommes, en a exactement déduit, sans être 
tenue de procéder à une recherche que ses constatations rendaient inopérante, qu’elles 
étaient recevables.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le cinquième moyen du pourvoi principal, qui n’est qu’éventuel, la Cour :

 REJETTE les pourvois.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : M. Gambert - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles R. 1452-1 et R. 1452-2, dans leur rédaction issue du décret n° 2016-660 du 20 mai 
2016, R. 1453-3 et R. 1453-5 du code du travail ; article 70, alinéa 1, du code de procédure civile.

PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION

2e Civ., 20 octobre 2022, n° 20-22.801, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Mesures d’exécution forcée – Mainlevée – Critères – Mesure inutile 
ou abusive – Appréciation – Temporalité – Appréciation au jour où 
le juge statue.

Il résulte des articles L. 111-7 et L. 121-2 du code des procédures civiles d’exécution que pour trancher de la 
demande de mainlevée de la mesure inutile ou abusive, il appartient au juge de l’exécution de se placer au jour 
où il statue.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 13 octobre 2020), le 3 mai 2019, la société Eurocom 
finances SPF a fait dresser un procès-verbal de saisie de droits d’associés et de valeurs 
mobilières appartenant à M. [G] dans la société Renaissance 12 sur le fondement d’un 
acte notarié de prêt du 23 février 2015 pour une certaine somme.

 2. M. [G] a contesté cette saisie.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. M. [G] fait grief à l’arrêt de le débouter de toutes ses prétentions et de dire que 
les frais de la saisie contestée sont à sa charge, alors « que le juge de l’exécution a le 
pouvoir d’ordonner la mainlevée de toute mesure inutile ou abusive et de condamner 
le créancier à des dommages-intérêts en cas d’abus de saisie ; que la disproportion ou 
le caractère abusif d’une mesure d’exécution forcée peut être révélée par des circons-
tances postérieures à la date à laquelle la mesure a été exercée et le juge de l’exécution 
doit ordonner la mainlevée d’une mesure d’exécution forcée se révélant, au jour où il 
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statue, abusive ; qu’en retenant néanmoins, pour rejeter la demande de mainlevée de 
la saisie, à la requête de la société Eurocom finances, de droits d’associés appartenant à 
M. [G] dans la société civile Renaissance 12 pour paiement de la somme en principal 
de 500 000 euros outre pénalités et écarter son caractère abusif ou disproportionné, 
que ce caractère ne s’appréciant qu’au jour où la mesure avait été exercée, les circons-
tances postérieurs invoquées par M.  [G] sont indifférentes, la cour d’appel a violé 
l’article L. 121-2 du code des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 111-7 et L. 121-2 du code des procédures civiles d’exécution :

 4. Selon le premier de ces textes, le créancier a le choix des mesures propres à assurer 
l’exécution ou la conservation de sa créance.

L’exécution de ces mesures ne peut excéder ce qui se révèle nécessaire pour obtenir 
le paiement de l’obligation.

 5. Selon le second, le juge de l’exécution a le pouvoir d’ordonner la mainlevée de 
toute mesure inutile ou abusive et de condamner le créancier à des dommages-intérêts 
en cas d’abus de saisie.

 6. Il résulte de ces textes que pour trancher la demande de mainlevée de la mesure 
inutile ou abusive, il appartient au juge de l’exécution de se placer au jour où il statue.

 7. Pour rejeter la demande de mainlevée de la saisie de M. [G], l’arrêt retient qu’il 
ne peut être sérieusement discuté que, pour apprécier l’abus de saisie allégué ou la 
disproportion de cette voie d’exécution, la cour doit se placer au jour de la réalisation 
de la mesure contestée.

 8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a confirmé le jugement du juge de l’exécution 
du tribunal de grande instance de Reims du 3 février 2020 en ce qu’il avait déclaré 
recevable l’exception de nullité de l’assignation soulevée par la société Eurocom fi-
nances SPF et rejeté cette exception de nullité, l’arrêt rendu le 13 octobre 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Reims ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Douai.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Latreille - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SARL Matu-
chansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Articles L. 111-7 et L. 121-2 du code des procédures civiles d’exécution.
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PROPRIETE INDUSTRIELLE

Com., 19 octobre 2022, n° 21-16.169, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Marques – Fonds de commerce – Cession emportant transmission 
des droits attachés à une marque – Contrat de distribution exclusive 
des produits revêtus de cette marque – Cession automatique (non).

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 3 mars 2021), par un accord de distribution du 10 oc-
tobre 2016, la société Les laboratoires de Biarritz a accordé à la société Bleu vert le 
droit de distribuer ses produits sur le territoire national métropolitain et ultra-marin, 
pour une durée de cinq ans. 

 2. Par acte du 27 avril 2018, la société Les laboratoires de Biarritz a cédé son fonds de 
commerce à la société Laboratoires de Biarritz international. 

 3. La société Bleu vert a passé postérieurement commande de produits qui lui ont été 
livrés puis facturés par la société Laboratoires de Biarritz international et les parties ont 
engagé des négociations en vue de la conclusion d’un nouveau contrat de distribution. 

 4. Par courriel du 29 octobre 2018, la société Laboratoires de Biarritz international 
a informé la société Bleu vert qu’elle ne signerait pas de contrat de distribution et 
qu’elle ne pourrait donc plus recevoir aucune commande de sa part ni effectuer au-
cune livraison.

 5. La société Bleu vert a adressé, le 5 novembre 2018, une nouvelle commande à la 
société Laboratoires de Biarritz international puis l’a mise en demeure de reprendre 
sans délai l’exécution du contrat de distribution exclusive et de livrer sa commande.

 6. N’ayant pas obtenu satisfaction, la société Bleu vert a assigné les sociétés Les labo-
ratoires de Biarritz et Laboratoires de Biarritz international aux fins de condamnation 
à lui payer des dommages et intérêts. 

 7. La société Les laboratoires de Biarritz a été placée en liquidation judiciaire par 
un jugement du 3 juin 2019 et la société Guerin et associés, prise en la personne de 
Mme [R], a été désignée en qualité de liquidateur.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 8. La société Bleu vert fait grief à l’arrêt de mettre hors de cause la société Labora-
toires de Biarritz international et de rejeter l’intégralité de ses demandes à son en-
contre, alors « que l’acquéreur d’une marque est tenu propter rem de respecter les 
droits grevant celle-ci qui ont été régulièrement concédés du chef du cédant et, donc, 
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d’exécuter les obligations nées d’un contrat de distribution exclusive par lequel le 
cédant de la marque a concédé à un distributeur le droit exclusif de distribuer les pro-
duits commercialisés sous cette marque sur un territoire donné pour une durée déter-
minée ; qu’en l’espèce, il ressortait des constatations mêmes des juges du fond qu’après 
avoir, par un contrat de distribution exclusive du 20 octobre 2016, concédé à la société 
Bleu vert pour une durée de cinq ans le droit exclusif de distribuer en France auprès 
des magasins « bio » les produits cosmétiques fabriqués sous ses propres marques, la 
société Les laboratoires de Biarritz avait, par acte du 27 avril 2018, cédé à la société 
de droit belge Laboratoires de Biarritz international son fonds de commerce, cette 
cession incluant les droits sur ses marques ; qu’en jugeant néanmoins que le contrat de 
distribution exclusive du 20 octobre 2016 n’avait pas été transféré à la société Labora-
toires de Biarritz international, aux motifs inopérants que lors de la cession d’un fonds 
de commerce, les contrats ne sont pas automatiquement transférés, à l’exception du 
droit au bail, des contrats d’assurance, des contrats d’édition et des contrats de travail, 
qui constituent des exceptions légales, que l’acte de cession du fonds de commerce 
n’avait pas mentionné le contrat de distribution et que la cessionnaire du fonds n’avait 
pas elle-même voulu poursuivre son exécution dans les mêmes conditions, la cour 
d’appel a violé l’article L. 714-1 du code de la propriété intellectuelle dans sa version 
applicable au litige, ensemble l’article 1194 du code civil dans sa rédaction issue de 
l’ordonnance du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour 

 9. La cession d’un fonds de commerce comprenant la cession de la propriété des 
droits sur des marques n’emporte pas cession du contrat de distribution exclusive des 
produits revêtus de ces marques.

 10. Après avoir relevé que, par l’accord de distribution signé le 10 octobre 2016, la 
société Les laboratoires de Biarritz avait accordé à la société Bleu vert le droit de 
distribuer ses produits sur le territoire national métropolitain et ultra-marin pendant 
cinq ans, l’arrêt retient que lors de la cession d’un fonds de commerce, les contrats ne 
sont pas automatiquement transférés, à l’exception du droit au bail, des contrats d’as-
surance, des contrats d’édition et des contrats de travail, qui constituent des exceptions 
légales, que l’acte de cession du fonds de commerce ne mentionnait pas le contrat de 
distribution litigieux, qu’après la cession du fonds, des négociations ont eu lieu avec 
la société Bleu vert en vue de conclure un nouveau contrat de distribution mais que 
par lettre du 4 octobre 2018, la société Laboratoires de Biarritz international a indiqué 
à la société Bleu vert qu’elle ne pouvait s’engager à signer un contrat de distribution 
avec elle. 

 11. En l’état de ces constatations et appréciations, c’est à bon droit que la cour d’appel 
a retenu que le contrat de distribution signé le 10 octobre 2016 n’était pas inclus dans 
la cession du fonds de commerce intervenue au profit de la société Laboratoires de 
Biarritz international. 

 12. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 13. La société Bleu vert fait le même grief à l’arrêt, alors « que le tiers qui se rend 
complice de l’inexécution par un contractant de ses engagements conventionnels en-
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gage sa responsabilité délictuelle envers le cocontractant victime de cette inexécution ; 
qu’en l’espèce, la société Bleu vert faisait valoir dans ses écritures qu’après lui avoir, 
par un contrat du 20 octobre 2016, concédé pour une durée de cinq ans courant 
jusqu’en 2021 le droit exclusif de distribuer en France auprès des magasins « bio » 
les produits cosmétiques conçus et fabriqués sous ses propres marques, la société Les 
laboratoires de Biarritz avait, par une convention du 27 avril 2018, cédé à la société 
de droit belge Laboratoires de Biarritz international son fonds de commerce, incluant 
les droits de propriété sur ses marques et brevets et l’intégralité de son stock, de sorte 
que ces deux sociétés, agissant ainsi de concert, avaient sciemment fait en sorte d’em-
pêcher l’exécution jusqu’à son terme du contrat de distribution exclusive convenu au 
bénéfice de la société Bleu vert et de permettre à la société Laboratoires de Biarritz 
international de commercialiser directement, au mépris de l’exclusivité contractée en 
faveur du distributeur, les produits concernés par ce contrat de distribution exclusive ; 
que pour écarter néanmoins toute responsabilité délictuelle de la société Laboratoires 
de Biarritz international, la cour d’appel s’est bornée à relever que c’est par courriel 
du 23 novembre 2018 que la société Bleu vert avait informé la société Laboratoires 
de Biarritz international de ce que la société Biocoop lui avait annoncé qu’elle ne 
passerait plus de commandes auprès d’elle et que ce n’est que postérieurement, soit 
par courriel du 6 décembre 2018 que la société Laboratoires de Biarritz international 
avait envoyé ses propositions de travail en direct à une société Le terreau, de sorte 
qu’en cet état, la société Bleu vert ne démontrait pas d’agissement fautif susceptible 
d’engager la responsabilité délictuelle de cette dernière ; qu’en se prononçant par ces 
seuls motifs, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si la société Laboratoires de 
Biarritz international n’avait pas elle-même connaissance de l’accord de distribution 
exclusive conclu entre la société Les laboratoire de Biarritz au moment où elle avait 
acquis son fonds de commerce et si elle ne s’était pas sciemment rendu complice 
de son inexécution par la société Les laboratoires de Biarritz, inexécution dont elle 
constatait précisément l’existence, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa 
décision au regard des articles 1200 et 1240 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1200 et 1240 du code civil :

 14. Il résulte de ces textes que le tiers à un contrat qui se rend complice de la violation 
par une partie de ses obligations contractuelles engage sa responsabilité délictuelle.

 15. Pour mettre hors de cause la société Laboratoires de Biarritz international et re-
jeter les demandes de la société Bleu vert formées contre elle, l’arrêt retient que c’est 
par courriel du 23 novembre 2018 que la société Bleu vert a informé la société Labo-
ratoires de Biarritz international qu’une société à laquelle elle distribuait les produits 
antérieurement fournis par la société Les laboratoires de Biarritz ne passerait plus par 
son intermédiaire pour obtenir ces produits, que ce n’est que postérieurement, soit par 
courriel du 6 décembre 2018, que la société Laboratoires de Biarritz international a 
envoyé des propositions de collaboration directement à une autre société cliente de la 
société Bleu vert et qu’en cet état, la société Bleu vert ne démontre pas d’agissements 
fautifs imputables à la société Laboratoires de Biarritz international, susceptibles d’en-
gager sa responsabilité délictuelle. 

 16. En se déterminant ainsi, sans rechercher si la société Laboratoires de Biarritz in-
ternational n’avait pas connaissance, lors de l’acquisition du fonds de commerce, de 
l’accord de distribution exclusive conclu par la société Les laboratoires de Biarritz et 



236

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

si elle ne s’était pas sciemment rendue complice de l’inexécution de cet accord par la 
société Les laboratoires de Biarritz, la cour d’appel a privé sa décision de base légale. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant le jugement, il met 
hors de cause la société Laboratoires de Biarritz international, et en ce que, l’infirmant, 
il rejette l’intégralité des demandes de la société Bleu vert à l’encontre de la société 
Laboratoires de Biarritz international et en ce qu’il statue sur les dépens et sur l’ap-
plication de l’article 700 du code de procédure civile dans les rapports entre la société 
Bleu vert et la société Laboratoires de Biarritz international, l’arrêt rendu le 3 mars 
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Darbois (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Bellino - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Cabinet Rousseau 
et Tapie -

Textes visés : 

Article L. 714-1 du code de la propriété intellectuelle ; article 1194 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la cession du fonds de commerce n’emportant pas automatiquement cession à l’acquéreur 
des contrats conclus dans le cadre de l’exploitation du fonds, à rapprocher : Com., 15 septembre 
2015, pourvoi n° 14-17.964, Bull. 2015, IV, n° 127 (rejet).

PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE

1re Civ., 5 octobre 2022, n° 21-16.307, (B), FS

– Rejet –

 ■ Droit des producteurs de bases de données – Producteur de base 
de données – Qualité – Conditions – Investissement substantiel pour 
la constitution, la vérification ou la présentation du contenu de la 
base – Définition – Nouveaux investissements financiers, matériels 
et humains substantiels par leur nature et leur montant – Protection 
d’une base de données – Bénéficiaire de la protection – Acheteur 
d’une base de données.
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Est fondée à invoquer la protection d’une base de données de petites annonces en ligne qu’elle a acquise la 
société qui procède, pour la constitution, la vérification et la présentation de la base de données, à de nouveaux 
investissements financiers, matériels et humains substantiels au sens des articles L. 341-1 et L. 342-5 du code 
de la propriété intellectuelle, du fait de leur nature et de leur montant.

 ■ Droit des producteurs de bases de données – Producteur de base 
de données – Qualité – Conditions – Investissement substantiel pour 
l’obtention, la vérification ou la présentation du contenu de la 
base – Investissements retenus – Applications diverses.

C’est à bon droit qu’une cour d’appel a retenu, pour l’attribution de la protection sui generis à une base de 
données de petites annonces en ligne : - au titre d’un investissement lié à l’obtention du contenu de la base 
de données, les investissements de communication comme ayant pour but de rechercher et de collecter un grand 
nombre d’annonces auprès d’internautes, ainsi que les dépenses de stockage comme étant nécessaires au regard 
des flux d’annonces entrants, du volume des informations à enregistrer et des exigences de temps de consultation 
imposant des infrastructures informatiques de stockage sophistiquées et coûteuses, du stockage des annonces selon 
une organisation rigoureuse constituée de seize tables de stockage, et de l’enregistrement et du stockage de toutes 
les modifications dont la traçabilité de 100 % est assurée, les données étant indexées de façon à ce que les résul-
tats de recherche puissent s’afficher dans des temps très courts ; - au titre d’un investissement lié à la vérification 
du contenu de la base de données, les dépenses afférentes à un logiciel de filtrage après le dépôt des annonces 
par les annonceurs et celles afférentes à l’équipe chargée de la modération ; - au titre d’un investissement lié à 
la présentation du contenu de la base de données, les dépenses liées à la classification des annonces selon une 
arborescence détaillée qui rassemble et organise près de vingt-huit millions d’annonces avec une moyenne de huit 
cent mille nouvelles annonces quotidiennes, la base étant mise à jour et en conformité par une équipe dédiée.

 ■ Droit des producteurs de bases de données – Producteur de base 
de données – Protection d’une base de données – Atteinte – Cas – 
Extraction et réutilisation – Critères essentiels du contenu de la sous-
base de données.

Procède à l’extraction et la réutilisation d’une partie qualitativement substantielle du contenu d’une sous-base 
de données de petites annonces immobilières la société qui reprend, sur son site internet, toutes les informations 
relatives au bien immobilier, s’agissant de la localisation, la surface, le prix, la description et la photographie du 
bien, qui sont les critères essentiels des annonces de la sous-base de données.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 2  février 2021), la société LBC France exploite le 
site français de petites annonces en ligne « www.leboncoin.fr », à la suite d’un traité 
d’apport partiel d’actifs conclu le 28 juin 2011 avec la société SCM France, devenue 
Schibsted France, laquelle a créé ce site en 2006 et l’a exploité jusqu’en 2011.

 2. La société Entreparticuliers.com exploite le site internet « www.entreparticuliers.
com » qu’elle a créé au cours de l’année 2000 et qui propose aux particuliers un ser-
vice payant d’hébergement d’annonces essentiellement immobilières. Pour les besoins 
de son activité, elle est abonnée à un « service de pige immobilière » commercialisé 
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par la société Directannonces qui collecte et transmet quotidiennement à ses abonnés, 
professionnels de l’immobilier, toutes les nouvelles annonces immobilières publiées 
par les particuliers sur différents supports, notamment internet.

 3. Estimant que ce procédé constitue la mise en place par la société Entreparticuliers.
com, aidée de son cocontractant, d’un système d’extraction total, répété et systéma-
tique de la base de données immobilière du site «  leboncoin.fr  », et exposant que, 
depuis le mois de juin 2011, de nombreux utilisateurs de son site se plaignent de la 
reprise de leurs annonces sur le site « entreparticuliers.com » sans leur autorisation, la 
société LBC France a fait procéder, les 5, 6 et 7 octobre 2016, à un constat d’huissier 
de justice portant sur deux cent quarante-six annonces du site «  entreparticuliers.
com. », puis a assigné, le 25 avril 2017, la société Entreparticuliers.com afin d’obtenir 
des mesures indemnitaires et d’interdiction, au visa des articles L. 112-3, L. 341-1 et L. 
342-2 du code de la propriété intellectuelle et, subsidiairement, sur le fondement de 
l’article 1240 du code civil.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 4. La société Entreparticuliers.com fait grief à l’arrêt de rejeter l’exception d’irre-
cevabilité des demandes de la société LBC France formées sur le fondement de la 
sous-base « immobilier », de dire que le site leboncoin.fr constitue une base de don-
nées dont la société LBC France est le producteur, de dire que la société LBC France 
est producteur de la sous-base de données « immobilier » du site www.leboncoin.fr, 
de dire qu’elle a procédé à l’extraction et à la réutilisation d’une partie substantielle 
de la sous-base de données « immobilier » du site leboncoin.fr, d’ordonner, sous as-
treinte, la cessation de ces agissements, de la condamner à verser à la société LBC 
France la somme de 50 000 euros en réparation de son préjudice financier et celle 
de 20 000 euros en réparation de son préjudice d’image, d’ordonner une mesure de 
publication et de rejeter ses autres demandes, alors :

 « 1°/ que, si les prétentions présentées pour la première fois en cause d’appel ne sont 
pas nouvelles dès lors qu’elles tendent aux mêmes fins que celles soumises au premier 
juge, même si leur fondement juridique est différent, les prétentions portant sur des 
droits de propriété intellectuelle distincts, qui n’ont pas le même objet, ne peuvent 
tendre aux mêmes fins  ; que la demande présentée par la société LBC France aux 
premiers juges tendait à se voir reconnaître un droit sui generis sur la base de données 
envisagée dans son entier et à en faire sanctionner la violation, tandis que la demande 
présentée devant la cour d’appel tendait à se voir reconnaître un droit sui generis sur 
la sous-base de données « immobilier » et à en faire sanctionner la violation ; qu’en 
affirmant néanmoins, pour rejeter l’exception d’irrecevabilité, que les demandes rela-
tives à la sous-base tendaient aux mêmes fins que celles formulées devant le premier 
juge, à savoir démontrer le caractère substantiel de l’extraction opérée par la société 
Entreparticuliers.com, la cour d’appel a violé les articles 564 et 565 du code de pro-
cédure civile ;

 2°/ qu’en toute hypothèse, les parties doivent, en cause d’appel, présenter, dès leurs 
premières conclusions, l’ensemble de leurs prétentions sur le fond  ; qu’il n’est fait 
exception que pour les demandes reconventionnelles et les prétentions destinées à 
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répliquer aux conclusions et pièces adverses ou à faire juger les questions nées, posté-
rieurement aux premières conclusions, de l’intervention d’un tiers ou de la survenance 
ou de la révélation d’un fait ; que les demandes de la société LBC France relatives à 
la sous-base « immobilier » ne figuraient pas dans ses premières conclusions d’appel ; 
qu’en retenant, pour rejeter néanmoins l’exception d’irrecevabilité, qu’elles tendaient 
aux mêmes fins que les demandes formulées devant le premier juge, portant sur l’en-
semble de la base de données, la cour d’appel, qui a énoncé un motif inopérant, a violé 
l’article 910-4 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 5. Dès lors que les demandes initiales portaient sur l’ensemble de la base de données 
et incluaient ainsi la sous-base de données « immobilier », c’est à bon droit que la cour 
d’appel a retenu que les demandes limitées à cette sous-base n’étaient pas nouvelles et 
étaient donc recevables en appel.

 6. Le moyen, inopérant en sa seconde branche, n’est pas fondé pour le surplus.

 Sur le deuxième moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 7. La société Entreparticuliers.com fait grief à l’arrêt de dire que le site leboncoin.fr 
constitue une base de données dont la société LBC France est le producteur, de dire 
que la société LBC France est producteur de la sous-base de données « immobilier » 
du site www.leboncoin.fr, de dire qu’elle a procédé à l’extraction et à la réutilisation 
d’une partie substantielle de la sous-base de données « immobilier » du site leboncoin.
fr, d’ordonner, sous astreinte, la cessation de ces agissements, de la condamner à verser 
à la société LBC France la somme de 50 000 euros en réparation de son préjudice 
financier et celle de 20 000 euros en réparation de son préjudice d’image, d’ordonner 
une mesure de publication et de rejeter ses autres demandes, alors :

 « 1°/ que l’article 8-1 du traité d’apport partiel d’actifs du 28  juin 2011 stipulait 
que «  SCM France est régulièrement propriétaire ou bénéficiaire du droit d’usage 
des droits de propriété intellectuelle se rapportant à la branche d’activité et s’engage 
à consentir à LBC France une licence d’exploitation des droits de propriété intellec-
tuelle incluant en particulier la marque « leboncoin.fr », « vendez achetez près de chez 
vous » et les noms de domaine « leboncoin.fr », « leboncoin.com » moyennant une 
contrepartie financière faisant l’objet d’un contrat distinct » ; qu’il s’en déduisait que la 
société SCM France s’était réservé l’ensemble des droits de propriété intellectuelle af-
férents à la branche d’activité apportée ; qu’en affirmant, au contraire, que cette clause 
ne pouvait s’analyser comme réservant à la société SCM France le bénéfice des droits 
sui generis du producteur de base de données, la cour d’appel en a dénaturé les stipu-
lations claires et précises, en violation de l’obligation faite au juge de ne pas dénaturer 
les écrits qui lui sont soumis ;

 2°/ que, dans le cas où une base de données protégée fait l’objet d’un nouvel investis-
sement substantiel, sa protection expire quinze ans après le 1er janvier de l’année civile 
suivant celle de ce nouvel investissement ; que la personne qui, sans être le producteur 
initial d’une base de données, consent des investissements pour l’entretenir et la re-
nouveler, n’est pas admise à invoquer la prorogation d’une protection dont elle n’est 
pas investie, n’ayant pas pris l’initiative et le risque de la création ; qu’en se fondant sur 
l’article L. 342-5 du code de la propriété intellectuelle pour affirmer le droit sui generis 
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de la société LBC sur une base de données qu’elle n’a pas créée, la cour d’appel a violé 
ce texte par fausse application ;

 3°/ que la personne qui réalise des investissements sur une base de données dont il 
n’est pas le producteur initial ne peut invoquer la protection du droit sui generis qu’en 
démontrant qu’il en est résulté une nouvelle base de données éligible à la protection 
du droit sui generis sur les bases de données  ; qu’en reconnaissant à la société LBC 
France la qualité de producteur de la base de données litigieuse, sans rechercher si 
les investissements qu’elle avait consentis depuis le traité d’apport partiel d’actifs du 
28 juin 2011 avaient abouti à la constitution d’une nouvelle base de données éligible, 
en elle-même, à la protection légale, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article L. 341-1 du code de la propriété intellectuelle, interprété à la 
lumière des articles 7 et 10 de la directive 96/9/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 11 mars 1996 concernant la protection juridique des bases de données ;

 4°/ qu’en toute hypothèse, la personne qui réalise des investissements sur une base de 
données existante ne peut invoquer une durée de protection propre qu’en démontrant 
que ces investissements sont substantiels et qu’il en est résulté une modification subs-
tantielle de la base de données initiale ; qu’en reconnaissant à la société LBC France la 
qualité de producteur de la base de données litigieuse, sans rechercher si les investisse-
ments qu’elle avait consentis depuis le traité d’apport partiel d’actifs du 28 juin 2011 
avaient conduit à une modification substantielle de la base de données initiale, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 341-1 et L. 342-5 
du code de la propriété intellectuelle, interprétés à la lumière des articles 7 et 10 de la 
directive 96/9/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 1996 concernant 
la protection juridique des bases de données. »

 Réponse de la Cour

 8. Après avoir retenu que la société LBC France avait acquis, par le traité d’apport par-
tiel d’actifs du 28 juin 2011, la propriété des éléments d’actifs constituant la branche 
d’activité d’exploitation du site internet « leboncoin.fr » et qu’elle avait procédé pour 
la constitution, la vérification et la présentation de la base de données à de nouveaux 
investissements financiers, matériels et humains substantiels au sens des articles L. 341-
1 et L. 342-5 du code de la propriété intellectuelle, du fait de leur nature et de leur 
montant, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de procéder à la recherche visée par la 
troisième branche et qui a procédé à celle invoquée par la quatrième, en a exactement 
déduit que la société LBC France était fondée à invoquer la protection de cette base 
de données.

 9. Le moyen, irrecevable en sa première branche en l’absence de production du 
contrat d’apport partiel d’actifs consenti par la société SCM France à la société LBC 
France, n’est pas fondé pour le surplus.

 Sur le troisième moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 10. La société Entreparticuliers.com fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que la notion d’investissement lié à l’obtention du contenu d’une base de don-
nées s’entend comme désignant les moyens consacrés à la recherche d’éléments exis-
tants et à leur rassemblement dans ladite base et ne comprend pas les moyens mis en 
oeuvre pour la création des éléments constitutifs du contenu d’une base de données ; 
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qu’en tenant compte, au titre des investissements liés à la constitution de la base de 
données, des dépenses de communication consenties par la société LBC France pour 
inciter les consommateurs à créer leurs annonces, la cour d’appel a violé les articles 
L. 341-1 et L. 342-5 du code de la propriété intellectuelle, interprétés à la lumière 
des articles 7 et 10 de la directive 96/9/CE du Parlement européen et du Conseil du 
11 mars 1996 concernant la protection juridique des bases de données ;

 2°/ que la notion d’investissement lié à l’obtention du contenu d’une base de données 
s’entend comme désignant les moyens consacrés à la recherche d’éléments existants et 
à leur rassemblement dans ladite base et ne comprend pas les moyens mis en oeuvre 
pour la création des éléments constitutifs du contenu d’une base de données ; qu’en 
tenant compte, au titre des investissements liés à la constitution de la base de données, 
des dépenses de stockage consenties par la société LBC France, la cour d’appel a de 
nouveau violé les articles L. 341-1 et L. 342-5 du code de la propriété intellectuelle, 
interprétés à la lumière des articles 7 et 10 de la directive 96/9/CE du Parlement eu-
ropéen et du Conseil du 11 mars 1996 concernant la protection juridique des bases 
de données ;

 3°/ que la notion d’investissement lié à la vérification du contenu de la base de 
données doit être comprise comme visant les moyens consacrés, en vue d’assurer la 
fiabilité de l’information contenue dans ladite base, au contrôle de l’exactitude des 
éléments recherchés, lors de la constitution de cette base ainsi que pendant la période 
de fonctionnement de celle-ci ; que les moyens consacrés à des opérations de vérifi-
cation au cours de la phase de création de données ou d’autres éléments par la suite 
rassemblés dans une base constituent, en revanche, des moyens relatifs à cette création 
et ne peuvent dès lors être pris en compte aux fins d’apprécier l’existence d’un in-
vestissement substantiel ; qu’en retenant, au titre des dépenses engagées par la société 
LBC France pour la vérification des données, les coûts salariaux afférents à l’équipe 
« serenity », bien que la vérification opérée par le logiciel « serenity » intervienne au 
stade de la création des données, la cour d’appel a violé les articles L. 341-1 et L. 342-5 
du code de la propriété intellectuelle, interprétés à la lumière des articles 7 et 10 de la 
directive 96/9/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 1996 concernant 
la protection juridique des bases de données ;

 4°/ que la notion d’investissement lié à la vérification du contenu de la base de don-
nées doit être comprise comme visant les moyens consacrés au contrôle de l’exacti-
tude des données ; qu’acceptant de prendre en considération les coûts salariaux des 
équipes « serenity » et « fraude et modération » sans rechercher, ainsi qu’elle y était 
invitée, si le contrôle qu’elles opéraient sur les annonces des internautes n’était pas 
limité à la détection des fraudes et illégalités, à l’exclusion de l’exactitude des informa-
tions, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 341-1 
et L. 342-5 du code de la propriété intellectuelle, interprétés à la lumière des articles 7 
et 10 de la directive 96/9/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 1996 
concernant la protection juridique des bases de données ;

 5°/ que la notion d’investissement dans la présentation du contenu de la base de 
données comprend les moyens visant à conférer à ladite base sa fonction de traitement 
de l’information, à savoir ceux consacrés à la disposition systématique ou méthodique 
des éléments contenus dans cette base ainsi qu’à l’organisation de leur accessibili-
té individuelle, en dehors de la création des données  ; qu’en acceptant de prendre 
en considération les dépenses liées à la classification des annonces des internautes et 
à l’organisation du site internet www.leboncoin.fr en arborescence, sans rechercher, 
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ainsi qu’elle y était invitée, si une telle présentation n’était pas étroitement liée à la 
création même des annonces des internautes, la cour d’appel a de nouveau privé sa 
décision de base légale au regard des articles L. 341-1 et L. 342-5 du code de la pro-
priété intellectuelle, interprétés à la lumière des articles 7 et 10 de la directive 96/9/
CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 1996 concernant la protection 
juridique des bases de données. »

 Réponse de la Cour

 11. Par quatre arrêts du 9 novembre 2004 (C-203/02, C-46/02, C-338/02, C-444/02), 
la Cour de justice des Communautés européennes a dit pour droit que la notion 
d’investissement lié à l’obtention du contenu de la base de données doit s’entendre 
comme désignant les moyens consacrés à la recherche d’éléments existants et à leur 
rassemblement dans ladite base, à l’exclusion des moyens mis en oeuvre pour la créa-
tion des éléments constitutifs d’une base de données, le titulaire d’une base de données 
devant dès lors justifier d’un investissement autonome par rapport à celui que requiert 
la création des données contenues dans la base dont il demande la protection.

 12. C’est à bon droit et après avoir procédé aux recherches prétendument omises que 
la cour d’appel a retenu pour l’attribution de la protection sui generis :

 - au titre d’un investissement lié à l’obtention du contenu de la base de données, les 
investissements de communication comme ayant pour but de rechercher et de col-
lecter un grand nombre d’annonces auprès d’internautes, ainsi que les dépenses de 
stockage comme étant nécessaires au regard des flux d’annonces entrants, du volume 
des informations à enregistrer et des exigences de temps de consultation imposant des 
infrastructures informatiques de stockage sophistiquées et coûteuses, du stockage des 
annonces selon une organisation rigoureuse constituée de seize tables de stockage, 
et de l’enregistrement et du stockage de toutes les modifications dont la traçabilité 
de 100 % est assurée, les données étant indexées de façon à ce que les résultats de re-
cherche puissent s’afficher dans des temps très courts ;

 - au titre d’un investissement lié à la vérification du contenu de la base de données, 
les dépenses afférentes au logiciel serenity, les opérations de vérification des annonces 
du site leboncoin.fr étant effectuées, d’une part, une fois que l’annonce est déposée 
par l’annonceur, par l’intermédiaire de ce logiciel de filtrage, d’autre part, a posteriori, 
par une équipe chargée de la modération ;

 - au titre d’un investissement lié à la présentation du contenu de la base de données, 
les dépenses liées à la classification des annonces, laquelle est opérée selon dix caté-
gories qui sont ensuite divisées en sous-catégories, puis en critères de recherche spé-
cifiques pour chaque sous-catégorie, selon une arborescence détaillée qui rassemble 
et organise près de vingt-huit millions d’annonces avec une moyenne de huit cent 
mille nouvelles annonces quotidiennes, la base étant mise à jour et en conformité par 
l’équipe « produits ».

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le quatrième moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 14. La société Entreparticuliers.com fait encore le même grief à l’arrêt, alors :
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 « 1°/ que la notion d’investissement lié à l’obtention du contenu d’une base de don-
nées s’entend comme désignant les moyens consacrés à la recherche d’éléments exis-
tants et à leur rassemblement dans ladite base et ne comprend pas les moyens mis en 
oeuvre pour la création des éléments constitutifs du contenu d’une base de données ; 
qu’en tenant compte, au titre des investissements liés à la constitution de la sous-base 
de données « immobilier », des dépenses de communication consenties par la société 
LBC France pour inciter les consommateurs à créer leurs annonces immobilières, la 
cour d’appel a violé les articles L. 341-1 et L. 342-5 du code de la propriété intellec-
tuelle, interprétés à la lumières des articles 7 et 10 de la directive 96/9/CE du Parle-
ment européen et du Conseil du 11 mars 1996 concernant la protection juridique des 
bases de données ;

 2°/ que l’objectif du droit sui generis est de garantir une protection contre l’appro-
priation des résultats obtenus de l’investissement financier et professionnel consenti 
par la personne qui a recherché et rassemblé le contenu d’une base de données ; qu’il 
s’en déduit que l’acquisition d’une base de données existante ne peut s’analyser en un 
investissement de constitution ; qu’en tenant compte, au titre des dépenses de consti-
tution de la sous-base de données « immobilier », de l’acquisition par la société LBC 
France du site de la société A vendre à louer exploitant un site d’annonce immobi-
lières, la cour d’appel a de nouveau violé les articles L. 341-1 et L. 342-5 du code de 
la propriété intellectuelle, interprétés à la lumière des articles 7 et 10 de la directive 
96/9/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 1996 concernant la pro-
tection juridique des bases de données ;

 3°/ qu’une sous-base de données n’est éligible à la protection du droit sui generis 
qu’autant qu’elle résulte, en elle-même d’investissements financiers, matériels et hu-
mains substantiels au sens de l’article L. 341-1 du code de la propriété intellectuelle ; 
qu’en se bornant à affirmer que les annonces immobilières constituent 10 % des an-
nonces de la base de données de la société LBC France, de sorte qu’une partie peut 
être évaluée à 10 % des investissements substantiels engagés par la société LBC France 
pour la constitution, la vérification et la présentation du contenu de sa base de données 
se rapportent au contenu de la sous-base de données « immobilier », sans démontrer 
que la sous-base de données « immobilier » avait donné lieu à des investissements subs-
tantiels propres et autonomes, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au re-
gard des articles L. 341-1 et L. 342-5 du code de la propriété intellectuelle, interprétés 
à la lumière des articles 7 à 10 de la directive 96/9/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 11 mars 1996 concernant la protection juridique des bases de données. »

 Réponse de la Cour

 15. Ayant examiné les investissements réalisés au titre de la sous-base de données 
«  immobilier » et retenu que la société LBC France justifiait avoir investi, de 2014 
à 2016, une somme de plus de 4,9 millions d’euros dans les campagnes de publicité 
ciblées en matière immobilière, ce qui avait permis de collecter un grand nombre 
d’annonces immobilières créées par des internautes, avoir acquis pour un montant de 
19,8 millions d’euros une société exploitant un site d’annonces immobilières en ligne, 
ce qui avait permis d’enrichir sa sous-base de données « immobilier », et qu’une part 
pouvant être évaluée à 10 % des investissements substantiels engagés pour la constitu-
tion, la vérification et la présentation de la base de données se rapportait au contenu 
de la sous-base de données « immobilier », la cour d’appel en a déduit à bon droit que 
celle-ci devait bénéficier de la protection au titre de la sous-base.
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 16. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le cinquième moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 17. La société Entreparticuliers.com fait grief à l’arrêt de dire qu’elle a procédé à 
l’extraction et à la réutilisation d’une partie substantielle de la sous-base de données 
« immobilier » du site leboncoin.fr, d’ordonner, sous astreinte, la cessation de ces agis-
sements, de la condamner à verser à la société LBC France la somme de 50 000 euros 
en réparation de son préjudice financier et celle de 20 000 euros en réparation de 
son préjudice d’image, d’ordonner une mesure de publication et de rejeter ses autres 
demandes, alors :

 « 1°/ qu’à défaut de transfert permanent ou temporaire de données, le renvoi à une 
base de données par la mention d’un lien hypertexte n’excède pas la simple prestation 
technique d’indexation de contenus et ne saurait constituer un acte d’extraction  ; 
qu’en décidant, au contraire, que les onglets renvoyant vers le site leboncoin.fr pour 
les coordonnées de l’annonceur constituaient une indexation procédant d’une extrac-
tion prohibée, la cour d’appel a violé l’article L. 342-1 du code de la propriété intel-
lectuelle, interprété à la lumière de l’article 7 de la directive 96/9/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 11 mars 1996 concernant la protection juridique des bases 
de données ;

 2°/ que constitue une partie qualitativement substantielle d’une base de données les 
éléments extraits ou réutilisés qui, en eux-mêmes représentent, en termes d’obtention, 
de vérification ou de présentation, un important investissement humain, technique 
ou financier ; qu’en se bornant à relever, pour affirmer l’existence d’une réutilisation 
d’une partie qualitativement substantielle de la sous-base de données « immobilier », 
que cette dernière avait nécessité des investissements substantiels, sans rechercher les 
éléments réutilisés représentaient en eux-mêmes un investissement important, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 342-1 du code de 
la propriété intellectuelle, interprété à la lumière de l’article 7 de la directive 96/9/
CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 1996 concernant la protection 
juridique des bases de données. »

 Réponse de la Cour

 18. La cour d’appel a retenu que les annonces immobilières du site « entreparticuliers.
com » reprenaient toutes les informations relatives au bien immobilier, s’agissant de la 
localisation, la surface, le prix, la description et la photographie du bien, qui sont les 
critères essentiels des annonces du site leboncoin.fr, et qu’en exécution du contrat de 
pige immobilière conclu avec la société Directannonces, la société Entreparticuliers.
com s’était vu transférer toutes les annonces immobilières de vente du site leboncoin.
fr.

 19. Sans être tenue de suivre les parties dans le détail de leur argumentation, elle en a 
justement déduit que la société Entreparticuliers.com avait procédé à l’extraction et la 
réutilisation d’une partie qualitativement substantielle du contenu de la sous-base de 
données « immobilier » de la société LBC France.

 20. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le pourvoi incident qui n’est qu’éventuel, la Cour :

 REJETTE le pourvoi principal.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : Mme Mal-
let-Bricout - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Thomas-Raquin, Le Guerer, 
Bouniol-Brochier -

Textes visés : 
Articles L. 341-1 et L. 342-5 du code de la propriété intellectuelle.

1re Civ., 5 octobre 2022, n° 21-15.386, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Droits d’auteur – Contrefaçon – Action en contrefaçon – 
Recevabilité – Conditions – Détermination – Portée.

Dans le cas d’une atteinte portée à ses droits d’auteur, le titulaire, ne bénéficiant pas des garanties prévues aux 
articles 7 et 13 de la directive 2004/48/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 s’il agit 
sur le fondement de la responsabilité contractuelle de droit commun, est recevable à agir en contrefaçon.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 mars 2021), la société Entr’Ouvert a conçu un logi-
ciel dénommé « Lasso » et permettant la mise en place d’un système d’authentification 
unique, qu’elle diffuse sous licence libre ou sous licence commerciale en contrepartie 
du paiement de redevances à son profit.

 2. A la suite d’un appel d’offres de l’Etat pour la réalisation du portail dénommé 
«  Mon service public  », la société Orange a fourni une solution informatique de 
gestion d’identités et des moyens d’interface à destination des fournisseurs de service 
(IDMP), au moyen d’une plate-forme logicielle dénommée « Identité Management 
Platform » et intégrant le logiciel Lasso.

 3. Le 29 avril 2011, estimant que cette mise à disposition de son logiciel n’était pas 
conforme aux clauses de la licence libre et qu’elle constituait un acte de concurrence 
déloyale, la société Entr’Ouvert, après avoir fait procéder à une saisie contrefaçon au 
siège de la société Orange, a assigné celle-ci en contrefaçon de droits d’auteur et pa-
rasitisme.

 4. La société Orange Application for Business, aux droits de laquelle se trouve la so-
ciété Orange Business Services, est intervenue volontairement à l’instance.
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 5. Une expertise judiciaire de la plate-forme IDMP fournie par la société Orange a 
été ordonnée.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 6. La société Orange fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la société Entr’Ou-
vert la somme de 150 000 euros pour parasitisme, alors :

 « 1°/ que, dans ses conclusions d’appel, la société Entr’Ouvert faisait valoir, dans un 
premier temps, que les sociétés Orange avaient violé les articles 4 et 10 de la licence 
GNU GPL V2 dès lors qu’elles avaient incorporé une partie du programme dans 
d’autres programmes et sans écrire à l’auteur pour lui en demander l’autorisation, tout 
en précisant que selon le rapport d’expertise du 23 octobre 2017 le logiciel Lasso avait 
été encapsulé dans IDMP ; que la société Entr’Ouvert faisait encore valoir, dans un 
deuxième temps au titre des prétendus agissements parasitaires imputés aux sociétés 
Orange, se fondant en cela une nouvelle fois sur le rapport d’expertise du 23 octobre 
2017, que ces dernières avaient modifié Lasso en quantité afin de le rendre compatible 
avec les demandes de la DGME et de construire le périmètre la distribution IDMP/
MSP ; qu’en jugeant que les reproches articulés par la société Entr’Ouvert au titre des 
actes de parasitisme n’étaient pas tirés de violation des clauses du contrat et qu’ils ne 
se heurtaient dès lors pas à la règle du non-cumul des responsabilités, la cour d’appel a 
dénaturé les conclusions susvisées et ainsi méconnu le principe interdisant au juge de 
dénaturer les éléments qui lui sont soumis ;

 2°/ qu’au surplus le parasitisme consiste, pour un opérateur économique, à se placer 
dans le sillage d’une entreprise en profitant indûment de sa notoriété ou de ses in-
vestissements, indépendamment de tout risque de confusion ; qu’en se bornant, pour 
allouer à la société Entr’Ouvert la somme de 150 000 euros à titre de dommages et 
intérêts pour parasitisme, à relever que la société Orange avait, sans bourse délier, utili-
sé le savoir-faire, le travail et les investissements de la société Entr’Ouvert en modifiant 
et incorporant le logiciel Lasso dans la solution qu’elle avait proposée en réponse à 
l’appel d’offre de l’Etat, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si le fait que la 
volonté de l’éditeur d’un logiciel libre, comme Lasso, était précisément de permettre 
à tout utilisateur d’exploiter et de modifier librement les logiciels qu’il édite n’était 
pas de nature à exclure les actes de parasitisme imputés à la société Orange, tirés de 
ce qu’elle aurait utilisé le logiciel en le modifiant et en l’incorporant dans la solution 
IDMP, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1240 du 
code civil ;

 3°/ qu’en tout état de cause le parasitisme économique se définit comme l’ensemble 
des comportements par lesquels un agent économique s’immisce dans le sillage d’un 
autre afin de tirer profit, sans rien dépenser, de ses efforts et de son savoir-faire ; qu’en 
se bornant, pour allouer à la société Entr’Ouvert la somme de 150 000 euros à titre 
de dommages et intérêts pour parasitisme, à relever que la société Orange avait, sans 
bourse délier, utilisé le savoir-faire, le travail et les investissements de la société En-
tr’Ouvert en modifiant et incorporant le logiciel Lasso dans la solution qu’elle avait 
proposée en réponse à l’appel d’offre de l’Etat, sans rechercher, comme il le lui était 
demandé, si le fait que la société Orange ait réglé les prestations de service exécutées 
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par la société Entr’Ouvert dans le cadre de contrats qu’elles avaient conclus entre elles 
ayant précisément pour objet la formation et le support au titre du logiciel Lasso n’ex-
cluait pas, de la part de la société Orange, un détournement indu et sans dépense du 
savoir-faire qui lui avait été régulièrement transmis, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article 1240 du code civil ;

 4°/ qu’en tout état de cause, les juges qui doivent motiver leur décision doivent analy-
ser même sommairement au besoin pour les écarter les pièces qui leur sont soumises ; 
qu’en omettant d’analyser les pièces 7-1 à 7-5 produites en appel par la société En-
tr’Ouvert dont il résultait pourtant que les parties avaient conclu entre elles un contrat 
de prestations de services à titre onéreux, impliquant que la société Entr’Ouvert forme 
une partie de l’équipe de la société Orange (anciennement France Telecom) à l’utilisa-
tion du logiciel Lasso, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

 5°/ qu’il appartient à la partie qui prétend être parasitée de justifier de la notoriété 
du savoir-faire invoqué, des investissements réalisés pour conférer à celui-ci une valeur 
économique et de ses efforts tant commerciaux que financiers  ; qu’en se fondant, 
pour la condamner pour parasitisme, sur la circonstance que la société Orange avait, 
sans bourse délier, utilisé le savoir-faire, le travail et les investissements de la société 
Entr’Ouvert, après avoir pourtant constaté que cette dernière ne produisait aucune 
pièces comptable ou financière pour quantifier les moyens qu’elle avait consentis au 
développement de la bibliothèque Lasso, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses propres constatations dont il résultait l’absence de justification des in-
vestissements réalisés et, partant, l’absence de faits de parasitisme, violant ainsi l’ar-
ticle 1240 du code civil ;

 6°/ que la contradiction de motifs équivaut à un défaut de motifs ; que la cour qui, 
après avoir constaté que la société Entr’Ouvert ne produisait aucune pièce comp-
table ou financière pour chiffrer son préjudice économique, a néanmoins alloué, au 
vu des éléments dont elle dispose, la somme de 150 000 euros à titre de dommages 
et intérêts en réparation de l’entier préjudice, aussi bien économique que moral, de 
cette dernière, s’est contredite, privant ainsi sa décision de tout motif en violation de 
l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 7. D’abord, après avoir constaté que le parasitisme invoqué était distinct des violations 
alléguées des clauses du contrat de licence, la cour d’appel, se fondant sur le rapport 
d’expertise, a relevé que, dès 2004, les parties avaient entretenu des relations d’affaires, 
à l’occasion desquelles la société Orange avait très vite montré son intérêt pour le logi-
ciel Lasso en sollicitant divers renseignements, formations et prestations sur ce logiciel, 
que, pour répondre à l’appel d’offres, celle-ci l’avait identifié comme « permettant 
d’apporter la brique technique et fonctionnelle à la version IDMP », que la solution 
IDMP présentée alors était totalement dépendante de la présence du logiciel, qu’il 
était impossible, sauf au prix d’une refonte conséquente des codes sources d’IDMP, 
d’intégrer un autre composant logiciel qui rendrait le même service que Lasso, que la 
solution proposée par la société Orange avait permis de rendre IDMP conforme au 
protocole informatique de sécurité, que le logiciel Lasso, tel que modifié et incorporé 
dans la solution proposée par la société Orange, avait procuré à celle-ci l’avantage de 
pouvoir répondre à l’appel d’offres de l’Etat en respectant les pré-requis demandés et 
que celle-ci avait, sans bourse délier, utilisé le savoir-faire, le travail et les investisse-
ments de la société Entr’Ouvert.
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 8. Elle a pu en déduire, en l’absence de dénaturation des conclusions et sans être tenue 
ni de procéder à une recherche qui ne lui était pas demandée ni de suivre les parties 
dans le détail de leur argumentation, que la société Orange avait commis des actes de 
parasitisme.

 9. Ensuite, c’est dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation des éléments 
de fait et de preuve qui lui étaient soumis et sans se contredire, qu’elle a retenu que, 
si la société Entr’Ouvert, sollicitant la somme de 500 000 euros, ne produisait aucune 
pièce comptable ou financière pour quantifier les moyens qu’elle avait consentis au 
développement du logiciel Lasso, le parasitisme opéré par la société Orange, pour 
remporter un marché conséquent avec l’Etat sans aucune reconnaissance ni financière, 
ni morale du travail et des investissements de la société Entr’Ouvert, lui avait causé un 
préjudice économique et moral qu’elle a évalué à 150 000 euros.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche, du pourvoi principal, ci-après annexé

 11. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal 

 Enoncé du moyen

 12. La société Entr’Ouvert fait grief à l’arrêt de la déclarer irrecevable à agir sur le 
fondement de la contrefaçon, alors « que la Cour de justice de l’Union européenne 
a dit pour droit (CJUE, 18  décembre 2009, IT Development c. Free Mobile, aff. 
C-666/18) que la directive 2004/48/CE du Parlement européen et du Conseil du 
29 avril 2004 relative au respect des droits de propriété intellectuelle, et la directive 
2009/24/CE du Parlement européen et du Conseil, du 23 avril 2009, concernant la 
protection juridique des programmes d’ordinateur, doivent être interprétées en ce sens 
que la violation d’une clause d’un contrat de licence d’un programme d’ordinateur, 
portant sur des droits de propriété intellectuelle du titulaire des droits d’auteur de ce 
programme, relève de la notion d’« atteinte aux droits de propriété intellectuelle », au 
sens de la directive 2004/48, et que, par conséquent, ledit titulaire doit pouvoir béné-
ficier des garanties prévues par cette dernière directive, indépendamment du régime 
de responsabilité applicable selon le droit national ; qu’en droit français, seule l’action 
en contrefaçon prévue par le code de la propriété intellectuelle offre au titulaire de 
droits d’auteur sur un programme d’ordinateur les garanties prévues par ladite di-
rective ; qu’il est donc recevable à agir en contrefaçon même si l’atteinte à son droit 
d’auteur résulte de la violation d’une clause d’un contrat de licence ; qu’en énonçant 
néanmoins, pour déclarer l’action de la société Entr’ouvert irrecevable, que, lorsque 
le fait générateur d’une atteinte à un droit de propriété intellectuelle résulte d’un acte 
de contrefaçon, l’action doit être engagée sur le fondement de la responsabilité qua-
si-délictuelle prévue à l’article L. 335-3 du code de la propriété intellectuelle et qu’en 
revanche, lorsque le fait générateur d’une atteinte à un droit de propriété intellectuelle 
résulte d’un manquement contractuel, le titulaire du droit ayant consenti par contrat à 
son utilisation sous certaines réserves, seule une action en responsabilité contractuelle 
est recevable par application du principe de non-cumul des responsabilités, la cour 
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d’appel a violé l’article L. 335-3 du code de la propriété intellectuelle par refus d’ap-
plication, ensemble les directives 2004/48 et 2009/24 par fausse interprétation et le 
principe de non-cumul des responsabilités par fausse application. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 335-3, alinéa 2, du code de la propriété intellectuelle, les articles 7 et 13 
de la directive 2004/48/CE du Parlement européen et du Conseil, du 29 avril 2004, 
relative au respect des droits de propriété intellectuelle et l’article 1er de la directive 
2009/24/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 concernant la 
protection juridique des programmes d’ordinateur :

 13. Selon le premier de ces textes, constitue un délit de contrefaçon la violation de 
l’un des droits de l’auteur d’un logiciel définis à l’article L. 122-6 du code de la pro-
priété intellectuelle.

 14. Conformément au deuxième, les États membres veillent à ce que les autorités ju-
diciaires compétentes, avant l’engagement d’une action au fond, puissent, sur requête 
d’une partie qui a présenté des éléments de preuve raisonnablement accessibles pour 
étayer ses allégations selon lesquelles il a été porté atteinte à son droit de propriété 
intellectuelle ou qu’une telle atteinte est imminente, ordonner des mesures provisoires 
rapides et efficaces pour conserver les éléments de preuve pertinents, de telles mesures 
pouvant inclure la description détaillée avec ou sans prélèvement d’échantillons, ou 
la saisie réelle des marchandises litigieuses et, dans les cas appropriés, des matériels et 
instruments utilisés pour produire et/ou distribuer ces marchandises ainsi que des 
documents s’y rapportant.

 15. En application du troisième, les Etats membres veillent à ce que les autorités 
judiciaires, lorsqu’elles fixent les dommages-intérêts, prennent en considération tous 
les aspects appropriés tels que les conséquences économiques négatives, notamment 
le manque à gagner, subies par la partie lésée, les bénéfices injustement réalisés par le 
contrevenant et, dans des cas appropriés, des éléments autres que des facteurs écono-
miques, comme le préjudice moral causé au titulaire du droit du fait de l’atteinte, ou, 
à titre d’alternative, puissent fixer, dans des cas appropriés, un montant forfaitaire de 
dommages-intérêts, sur la base d’éléments tels que, au moins, le montant des rede-
vances ou droits qui auraient été dus si le contrevenant avait demandé l’autorisation 
d’utiliser le droit de propriété intellectuelle en question.

 16. En vertu du quatrième, les Etats membres doivent protéger les programmes d’or-
dinateur par le droit d’auteur.

 17. La Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit que «  la directive 
[2004/48] et la directive [2009/24] doivent être interprétées en ce sens que la viola-
tion d’une clause d’un contrat de licence d’un programme d’ordinateur, portant sur 
des droits de propriété intellectuelle du titulaire des droits d’auteur de ce programme, 
relève de la notion d’ « atteinte aux droits de propriété intellectuelle », au sens de la 
directive 2004/48, et que, par conséquent, ledit titulaire doit pouvoir bénéficier des 
garanties prévues par cette dernière directive, indépendamment du régime de res-
ponsabilité applicable selon le droit national (CJUE, arrêt du 18 décembre 2019, IT 
Development, C-666/18).

 18. Si, selon l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, en cas d’inexécution de ses obligations 
nées du contrat, le débiteur peut être condamné à des dommages-intérêts, ceux-ci ne 
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peuvent, en principe, excéder ce qui était prévisible ou ce que les parties ont prévu 
conventionnellement.

Par ailleurs, il résulte de l’article 145 du code de procédure civile que les mesures 
d’instruction légalement admissibles ne permettent pas la saisie réelle des marchandises 
arguées de contrefaçon ni celle des matériels et instruments utilisés pour les produire 
ou les distribuer.

 19. Il s’en déduit que, dans le cas d’une d’atteinte portée à ses droits d’auteur, le 
titulaire, ne bénéficiant pas des garanties prévues aux articles 7 et 13 de la directive 
2004/48 s’il agit sur le fondement de la responsabilité contractuelle, est recevable à 
agir en contrefaçon.

 20. Pour déclarer irrecevables les demandes en contrefaçon de droits d’auteur formées 
par la société Entr’Ouvert au titre de la violation du contrat de licence liant les parties, 
l’arrêt retient que la CJUE ne met pas en cause le principe du non-cumul des respon-
sabilités délictuelle et contractuelle et il en déduit que, lorsque le fait générateur d’une 
atteinte à un droit de propriété intellectuelle résulte d’un manquement contractuel, 
seule une action en responsabilité contractuelle est recevable.

 21. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi principal, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare la société Entr’Ouvert 
irrecevable à agir en contrefaçon, l’arrêt rendu le 19 mars 2021, entre les parties, par 
la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Chevalier - Avocat général : Mme Mal-
let-Bricout - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SAS Buk Lament-Robillot -

Textes visés : 

Article L. 335-3, alinéa 2, du code de la propriété intellectuelle ; articles 7 et 13 de la directive 
2004/48/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relative au respect des droits 
de propriété intellectuelle ; article 1 de la directive 2009/24/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 23 avril 2009 concernant la protection juridique des programmes d’ordinateur.

Rapprochement(s) : 

Sur le champ d’application de l’action en contrefaçon dans la propriété littéraire et artistique, cf : 
CJUE, arrêt du 18 décembre 2019, IT Development, C-666/18.
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PROTECTION DES CONSOMMATEURS

2e Civ., 27 octobre 2022, n° 21-10.739, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Clauses abusives – Domaine d’application – Contrats conclus entre 
professionnels et non-professionnels ou consommateurs – Cas – 
Convention d’honoraires d’avocat.

 Faits et procédure

 1. Selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 27 novembre 2020) et les productions, Mme  [G] a confié la défense de ses 
intérêts, le 20 mars 2014, à la société Cabinet Coll (l’avocat) pour l’assister dans une 
procédure l’opposant à son époux.

 2. Une convention d’honoraires a été conclue le même jour, prévoyant un forfait, non 
remboursable, de 3 500 euros TTC, en cas de dessaisissement de l’avocat par le client et 
une clause d’indemnité de dédit prévoyant, dans la même hypothèse, que l’honoraire 
restant à courir serait dû, plafonné à 2 500 euros HT (3 000 euros TTC). 

 3. Mme [G] a mis fin au mandat qui la liait à l’avocat par courriel du 6 octobre 2015, 
confirmé par lettre du 28 décembre 2015.

 4. Le 14 avril 2016, elle a saisi le bâtonnier de l’ordre des avocats du barreau de Pa-
ris d’une contestation d’honoraires afin d’obtenir le remboursement des honoraires 
versés.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen et sur le second moyen, pris en 
sa troisième branche, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le premier moyen qui est 
irrecevable et sur le second, pris en sa troisième branche, qui n’est manifestement pas 
de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 6. L’avocat fait grief à l’ordonnance de réputer non écrites les deux clauses de dédit 
figurant aux articles III-1 et V-5.5 de la convention d’honoraires, par application des 
articles L. 212, alinéa 1, et L. 241-1 du code de la consommation, de fixer à la somme 
de 900 euros TTC les honoraires dus à l’avocat, de constater que Mme [G] avait versé 
à ce dernier la somme de 3 500 euros TTC au titre des honoraires et de condamner en 
conséquence l’avocat à lui rembourser la somme de 2 600 euros TTC, alors :
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 « 1°/ que la procédure spéciale prévue par l’article 174 du décret du 27 novembre 
1991 ne s’applique qu’aux contestations relatives au montant et au recouvrement des 
honoraires des avocats  ; qu’il en résulte que le bâtonnier, et sur recours, le premier 
président, n’ont pas le pouvoir de connaître, même à titre incident, des différends 
portant sur l’existence ou la validité du mandat confié à l’avocat ; qu’en jugeant que 
la clause de dédit insérée à la convention d’honoraires devait être réputée non écrite 
comme étant abusive au sens de l’article L. 212-1 du code de la consommation, le 
premier président a excédé ses pouvoirs et violé l’article 174 du décret n° 91-1197 du 
27 novembre 1991 ;

 2°/ que, subsidiairement, sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet 
de créer, au détriment du non-professionnel ou du consommateur, un déséquilibre 
significatif entre les droits et obligations des parties au contrat  ; que le déséquilibre 
significatif doit être apprécié par les juges du fond en fonction de l’équilibre général 
des prestations réciproques et du principe de liberté contractuelle ; qu’en jugeant que 
la clause de dédit insérée à la convention d’honoraires créait un déséquilibre significatif 
au détriment du client, en ce qu’aucune clause de dédit n’était réciproquement prévue 
au profit du client en cas de dessaisissement anticipé par l’avocat, sans rechercher si, 
ainsi que le mentionnait expressément la convention d’honoraires, la clause de dédit 
ne trouvait pas sa contrepartie, favorable au client, dans la fixation d’un honoraire 
forfaitaire ferme sans aucun dépassement d’un montant largement inférieur à celui 
qui aurait résulté de l’application d’un taux-horaire, le premier président a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article L. 212-1 du code de la consommation. »

 Réponse de la Cour

 7. La Cour de justice des Communautés européennes a dit pour droit que le juge 
national est tenu d’examiner d’office le caractère abusif d’une clause contractuelle dès 
qu’il dispose des éléments de droit et de fait nécessaires à cet effet et que, lorsqu’il 
considère une telle clause comme étant abusive, il ne l’applique pas, sauf si le consom-
mateur s’y oppose (CJCE, arrêt du 4 juin 2009, Pannon GSM, C-243/08).

 8. Selon l’article L. 212-1 du code de la consommation, dans les contrats conclus 
entre professionnels et non-professionnels ou consommateurs, sont abusives les clauses 
qui ont pour objet ou pour effet de créer, au détriment du non-professionnel ou du 
consommateur, un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties au 
contrat.

L’appréciation du caractère abusif des clauses ne porte ni sur la définition de l’objet 
principal du contrat ni sur l’adéquation du prix ou de la rémunération au bien ven-
du ou au service offert pour autant que les clauses soient rédigées de façon claire et 
compréhensible.

 9. Il entre dans les pouvoirs du premier président, statuant en matière de fixation des 
honoraires d’avocat, d’examiner le caractère abusif des clauses des conventions d’ho-
noraires lorsque le client de l’avocat est un non-professionnel ou un consommateur.

 10. C’est donc sans excéder ses pouvoirs que le premier président, qui ne s’est pas pro-
noncé sur la validité du mandat de l’avocat, a retenu que les dispositions du code de la 
consommation sont applicables aux conventions d’honoraires d’avocats et a examiné 
le caractère abusif des clauses de la convention litigieuse.

 11. Relevant, ensuite, qu’en l’espèce, les deux clauses, respectivement prévues par 
les articles III-1 et V-5.5 de la convention d’honoraires, étaient contradictoires quant 
à leur montant, le premier article prévoyant qu’en cas de dessaisissement de l’avocat 
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par le client, les honoraires forfaitaires de 3 500 euros TTC restaient dus en totalité 
et le second que les indemnités de dédit ne pouvaient dépasser 2 500 euros HT, soit 
3 000 euros TTC, il a retenu, procédant à la recherche prétendument omise, que ces 
clauses ont, chacune, pour effet de créer, au détriment du consommateur, un désé-
quilibre entre les droits et les obligations des parties au contrat, dès lors que, d’une 
part, l’avocat obtiendrait de sa cliente, le paiement de la totalité des honoraires ou leur 
quasi-totalité alors qu’il n’avait effectué que deux prestations sur les six qu’il s’était 
engagé à effectuer pour le montant forfaitaire fixé et que les deux montants du dédit 
apparaissaient disproportionnés avec les diligences réalisées, d’autre part, qu’il n’est 
nullement prévu, en cas de « dessaisissement » anticipé par l’avocat, une clause de dédit 
en faveur de la cliente.

 12. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Isola - Avocat général : Mme Nicolétis - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SAS Buk Lament-Robillot -

3e Civ., 12 octobre 2022, n° 20-17.335, (B), FS

– Rejet –

 ■ Conformité des produits et services – Obligation générale 
de conformité – Garantie légale de conformité – Domaine 
d’application – Exclusion – Cas.

Dès lors que le contrat n’a pas pour objet la vente d’un bien meuble corporel et qu’il ne porte pas sur la four-
niture d’un bien meuble à fabriquer ou à produire, la garantie légale de conformité des articles L. 211-1 et 
suivants, devenus L. 217-1 et suivants, du code de la consommation ne s’applique pas dans les relations entre 
le maître de l’ouvrage et l’entrepreneur.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à M. et Mme [T] du désistement de leur pourvoi en ce qu’il est 
dirigé contre les sociétés JTM parquet et Design parquet.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 12 mai 2020), M. et Mme [T] ont confié à la société 
Vittet J. et fils (la société Vittet), devenue la société Vilam, la fourniture et la pose d’un 
parquet.
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 3. Invoquant des désordres, M. et Mme [T] ont, après avoir obtenu en référé la dé-
signation d’un expert, assigné la société Vittet en réparation sur le fondement de la 
garantie des vices cachés et de la garantie légale de conformité.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 4. M. et Mme [T] font grief à l’arrêt de décider qu’ils avaient conclu avec la société 
Vittet un contrat d’entreprise, de rejeter leurs demandes et de les condamner à payer 
une certaine somme au titre du solde de la facture de travaux, alors :

 « 1°/ que le contrat de prestation de service se distingue de la vente par la réalisation 
d’un travail spécifique  ; qu’en qualifiant de contrat d’entreprise le contrat litigieux 
prévoyant, sans ventilation du prix, la fourniture et la pose d’un parquet, au motif que 
la pose du parquet avait rendu nécessaire des coupes et une adaptation aux dimensions 
de chaque pièce, quand ces tâches correspondaient à un travail standard, la cour d’ap-
pel a violé l’article 1582 et les articles 1641 et suivants du code civil ;

 2°/ qu’en qualifiant de contrat d’entreprise le contrat litigieux prévoyant, sans ven-
tilation du prix, la fourniture et la pose d’un parquet, au motif de l’indissociabilité du 
parquet de l’ensemble carrelage sol chauffant de sorte que la dépose du parquet ne 
pourrait se faire sans l’enlèvement de l’ensemble, quand cette circonstance, étrangère 
au travail devant être effectué en exécution du contrat, était nécessairement indiffé-
rente pour statuer sur sa qualification, la cour d’appel a de nouveau violé l’article 1582 
et les articles 1641 et suivants du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 5. La cour d’appel a retenu que les travaux commandés comprenaient la pose du 
parquet, laquelle constituait une part importante du travail avec des coupes et une 
adaptation aux dimensions de chaque pièce, selon les exigences de M. et Mme [T]. 

 6. Ayant ainsi caractérisé, par ces seuls motifs, la commande d’un travail spécifique 
destiné à répondre à des besoins particuliers, elle a pu en déduire que le contrat liant 
les parties était un contrat de louage d’ouvrage.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 8. M. et Mme [T] font le même grief à l’arrêt, alors « que selon l’article L. 211-4 du 
code de la consommation tel qu’issu de l’ordonnance n° 2005-136 du 17 février 2005, 
le vendeur « répond... des défauts de conformité résultant... de l’installation lorsque 
celle-ci a été mise à sa charge par le contrat ou a été réalisée sous sa responsabilité » ; 
qu’en s’abstenant de rechercher si, indépendamment des règles du droit civil, M. et 
Mme [T] n’étaient pas fondés à solliciter la condamnation de l’EURL Vittet Joseph et 
fils dans la mesure où, vendeur du parquet, elle s’était obligée à l’installer, les juges du 
fond ont privé leur décision de base légale au regard des articles L. 211-1 et L. 211-4 
à L. 211-10 du code de la consommation tels qu’issus de l’ordonnance n° 2005-136 
du 17 février 2005. »
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 Réponse de la Cour 

 9. La garantie de conformité prévue par les articles L. 211-1 et suivants, devenus L. 
217-1 et suivants du code de la consommation, ne s’applique qu’aux biens meubles 
corporels dont la propriété est transférée en vertu d’un contrat de vente, auquel est 
assimilé le contrat de fourniture d’un bien meuble à fabriquer ou à produire. 

 10. Le vendeur répond également des défauts de conformité résultant de l’installation 
du bien lorsque le contrat met cette installation à sa charge.

 11. En revanche, le locateur d’ouvrage n’est pas tenu à la garantie pour les matériaux 
qu’il fournit et met en oeuvre en exécution d’un contrat de louage d’ouvrage, hors le 
cas du contrat portant sur la fourniture d’un bien meuble à fabriquer ou à produire.

Le champ d’application de la garantie légale de conformité ne peut, en effet, être 
étendu au-delà des prévisions de l’article L. 211-1, devenu L. 217-1 du code de la 
consommation. 

 12. La cour d’appel a retenu que le contrat passé entre les parties, portant sur la four-
niture et la pose d’un parquet, devait être qualifié de contrat de louage d’ouvrage et 
non de contrat de vente.

 13. Dès lors que le contrat n’avait pas pour objet la vente d’un bien meuble corporel 
et qu’il ne portait pas sur la fourniture d’un bien meuble à fabriquer ou à produire, la 
cour d’appel, qui n’était pas tenue de procéder à une recherche inopérante, en a dé-
duit, à bon droit, que les dispositions des articles L. 211-1 et suivants, devenus L. 217-1 
et suivants, du code de la consommation ne trouvaient pas à s’appliquer. 

 14. Elle a, ainsi, légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Zedda - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Gaschignard -

Textes visés : 

Articles L. 211-1 et suivants, devenus L. 217-1 et suivants, du code de la consommation.
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PROTECTION DES DROITS DE LA PERSONNE

Soc., 19 octobre 2022, n° 21-18.248, (B), FS

– Rejet –

 ■ Libertés fondamentales – Domaine d’application – Droit d’agir en 
justice – Droit exercé par le salarié – Atteinte – Cas – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 6 mai 2021), rendu en référé, M. [V], engagé le 20 août 
2007 en qualité de machiniste receveur stagiaire par la Régie autonome des transports 
parisiens (RATP), exerçait depuis le 23 décembre 2013 les fonctions d’agent de sécu-
rité au sein du groupe de protection et de sécurité des réseaux (GPSR). 

 2. Par décision du 8 août 2018, le préfet de police de Paris a abrogé la décision d’au-
torisation de port d’arme précédemment accordée au salarié. 

 3. Le salarié a postulé à un poste de machiniste-receveur et la RATP a demandé au 
ministère de l’intérieur une enquête sur la compatibilité du comportement du salarié 
avec cette fonction, sur le fondement de l’article L. 114-2, alinéa 1, du code de la sé-
curité intérieure.

Le 30 octobre 2018, le ministre de l’intérieur a rendu un avis d’incompatibilité. 

 4. Le 12 décembre 2018, le salarié a été licencié, avec dispense de préavis, au visa de 
cet avis. 

 5. Sur recours du salarié, le tribunal administratif a, par jugements du 9 mai 2019, 
annulé la décision d’abrogation de l’autorisation de port d’arme et l’avis d’incompa-
tibilité.

 6. Le 13 décembre 2019, le salarié a saisi la formation des référés de la juridiction 
prud’homale pour obtenir l’annulation du licenciement et sa réintégration.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 8. L’employeur fait grief à l’arrêt d’ordonner la réintégration du salarié au sein de la 
RATP dans son dernier poste occupé d’agent de sécurité, ou dans un poste équivalent, 
dans les quinze jours de la signification de l’arrêt, d’ordonner à défaut de réintégration 
dans ce délai une astreinte provisoire de 500 euros par jour de retard pendant six mois, 
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de le condamner à payer par provision au salarié les salaires qu’il n’a pas perçus entre 
son licenciement et sa réintégration, alors « que le droit au recours effectif devant une 
juridiction n’a ni pour objet, ni pour effet d’interdire à l’employeur de procéder au 
licenciement d’un salarié sur le fondement d’une décision administrative rendant im-
possible l’exercice par le salarié de ses fonctions, dans l’attente d’un éventuel recours 
exercé par le salarié à l’encontre de cette décision administrative et de l’obtention 
d’une décision de justice définitive ; que dans une telle hypothèse, si un tel licencie-
ment peut ultérieurement être privé de cause réelle et sérieuse en cas d’annulation 
de la décision administrative sur laquelle il est appuyé, il ne fait aucunement obstacle 
à ce que le salarié fasse valoir ses droits, postérieurement au licenciement, devant les 
juridictions compétentes ; que le droit au recours effectif est alors préservé par la pos-
sibilité pour le salarié d’obtenir réparation du préjudice résultant de son licenciement 
devenu injustifié ; qu’au cas présent, il résulte des propres constatations de l’arrêt que 
le salarié a exercé un recours, d’une part, devant la juridiction administrative pour 
contester l’avis d’incompatibilité émis par le SNEAS sur le fondement de l’alinéa 1 de 
l’article L. 114-2 du code de la sécurité intérieure, ayant servi de base à son licencie-
ment, qui a donné lieu au jugement du 9 mai 2019 et, d’autre part, devant la juridic-
tion prud’homale pour contester le bien-fondé de son licenciement par la RATP ; que 
la cour d’appel a néanmoins ordonné la réintégration du salarié au sein de la RATP et 
lui a alloué une provision au titre des salaires non perçus entre son licenciement et sa 
réintégration, au motif que la RATP avait prononcé son licenciement au visa de l’avis 
d’incompatibilité émis par le SNEAS avant que le salarié n’ait pu former un recours 
administratif à l’encontre de cette décision administrative, dont il n’avait pu prendre 
connaissance qu’au moment de son licenciement, ce dont elle a déduit que « l’ordon-
nance rendue le 10 mars 2020 par le juge départiteur qui a dit n’y avoir lieu à référé 
sera donc infirmée, dès lors que le juge s’est limité à affirmer que le salarié avait béné-
ficié du droit au recours effectif pour contester la décision administrative, alors que ce 
recours n’a pu intervenir que postérieurement au licenciement » ; qu’en statuant ainsi, 
cependant que le droit au recours effectif n’implique pas que le salarié puisse contester 
en justice le bien-fondé de la cause de son licenciement avant que ledit licenciement 
ne soit prononcé par l’employeur, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales 
qui s’évinçaient de ses propres constations et a de plus fort violé les articles L. 1235-1, 
L. 1235-2 et L. 1235-3 du code du travail, ensemble les articles L. 1221-1 du code du 
travail et 6, §§ 1 et 13 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 9. Il résulte de l’article R. 1455-6 du code du travail que le juge des référés peut, 
même en l’absence de disposition l’y autorisant, ordonner la poursuite des relations 
contractuelles en cas de violation d’une liberté fondamentale par l’employeur.

 10. Selon l’article L. 1235-3-1 du code du travail, est nul le licenciement intervenu 
en violation de la liberté fondamentale d’agir en justice.

 11. Aux termes du premier alinéa de l’article L. 114-2 du code de la sécurité inté-
rieure, les décisions de recrutement et d’affectation concernant les emplois en lien 
direct avec la sécurité des personnes et des biens au sein d’une entreprise de transport 
public de personnes peuvent être précédées d’enquêtes administratives destinées à 
vérifier que le comportement des personnes intéressées n’est pas incompatible avec 
l’exercice des fonctions ou des missions envisagées.
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 12. Aux termes du deuxième alinéa de cet article, si le comportement d’une personne 
occupant un emploi mentionné au premier alinéa laisse apparaître des doutes sur la 
compatibilité avec l’exercice des missions pour lesquelles elle a été recrutée ou affec-
tée, une enquête administrative peut être menée à la demande de l’employeur ou à 
l’initiative de l’autorité administrative.

 13. Le septième alinéa de cet article dispose que, lorsque le résultat d’une enquête réa-
lisée en application du deuxième alinéa fait apparaître que le comportement du salarié 
concerné est incompatible avec l’exercice des missions pour lesquelles il a été recruté 
ou affecté, l’employeur lui propose un emploi autre que ceux mentionnés au premier 
alinéa et correspondant à ses qualifications et, en cas d’impossibilité de procéder à un 
tel reclassement ou en cas de refus du salarié, l’employeur engage à son encontre une 
procédure de licenciement, l’incompatibilité constituant la cause réelle et sérieuse du 
licenciement.

 14. Selon le neuvième alinéa de cet article, dans le cas d’un avis d’incompatibilité 
émis par l’autorité administrative à la suite d’une enquête administrative menée sur le 
fondement du deuxième alinéa de cet article, le salarié peut contester, devant le juge 
administratif, l’avis de l’autorité administrative dans un délai de quinze jours à compter 
de sa notification et, de même que l’autorité administrative, interjeter appel puis se 
pourvoir en cassation dans le même délai.

Les juridictions saisies au fond statuent dans un délai de deux mois.

La procédure de licenciement ne peut être engagée tant qu’il n’a pas été statué en 
dernier ressort sur ce litige.

 15. Il en résulte, d’une part, que l’avis d’incompatibilité émis sur le fondement du 
premier alinéa de ce texte a pour seul effet de faire obstacle à l’affectation de la per-
sonne concernée sur le poste envisagé mais ne peut justifier un licenciement, une telle 
mesure n’étant autorisée que sur le fondement d’un avis d’incompatibilité délivré en 
application du deuxième alinéa, à l’issue du recours spécifique exercé le cas échéant 
par l’intéressé et, d’autre part, que la saisine de l’administration par l’employeur sur un 
fondement qui ne correspond pas au statut du salarié, constitutive d’un détournement 
de procédure privant ce dernier du recours suspensif prévu par le texte susvisé, rend 
le licenciement nul.

 16. L’arrêt a constaté que le salarié était affecté depuis le 23 décembre 2013 à un poste 
d’agent de sécurité au sein du GPSR de la RATP, ce dont il résulte que ce dernier 
occupait, lors de la demande d’avis, un emploi en lien direct avec la sécurité des per-
sonnes et des biens au sein d’une entreprise de transport public de personnes et que 
l’enquête administrative le concernant relevait du deuxième alinéa de l’article L. 114-
2 du code de la sécurité intérieure.

 17. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve léga-
lement justifié en ce qu’il a retenu que le licenciement, intervenu alors que l’intéressé 
n’avait pas eu connaissance des résultats de l’enquête administrative et n’avait pas été 
en mesure d’exercer le recours suspensif prévu par ce texte, constituait un trouble 
manifestement illicite et a ordonné sa réintégration.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Marguerite - Avocat général : M. Gam-
bert - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; Me Ridoux -

Textes visés : 

Article L. 114-2, alinéas 1, 2 et 9, du code de la sécurité intérieure.

Soc., 19 octobre 2022, n° 21-12.370, (B), FS

– Cassation –

 ■ Libertés fondamentales – Domaine d’application – Liberté 
religieuse – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 18 décembre 2020), M. [Z] a été engagé par 
l’association Mission locale du pays salonais (la mission locale) en qualité de conseiller 
en insertion sociale et professionnelle, d’abord par contrats à durée déterminée des 
2 février 2009 et 1er mars 2010, puis dans le cadre d’un contrat à durée indéterminée, 
suivant avenant à effet du 1er mars 2011, avec reprise d’ancienneté au 2 février 2009.

 2. Le 1er mai 2015, le salarié a été mis à disposition de la commune de [Localité 3] 
pour exercer ses fonctions dans le cadre du dispositif intitulé « seconde chance », issu 
d’une convention de partenariat entre la ville de [Localité 3] et la mission locale. Ce 
dispositif vise à accompagner les jeunes en difficulté en leur proposant un accompa-
gnement individualisé et personnalisé leur permettant de s’inscrire dans un parcours 
d’insertion professionnelle.

 3. Par lettre du 15 décembre 2015, la mission locale a licencié le salarié pour faute 
grave, en lui reprochant d’avoir publié sur son compte Facebook, accessible au public, 
« des propos incompatibles avec l’exercice de [ses] missions et notamment, une cri-
tique importante et tendancieuse du parti politique Les Républicains et [du] Front 
National, ainsi que des appels à la diffusion du Coran, accompagnés de citations de 
sourates appelant à la violence », ces faits caractérisant des « manifestations politiques 
et religieuses qui débordent, d’une part de [sa] vie personnelle et, d’autre part, qui 
comportent des excès remettant en cause la loyauté minimale requise par la qualité 
juridique de [sa] mission de service public » et constituant une atteinte à l’obligation 
de neutralité du salarié, laquelle « englobe un devoir de réserve ainsi qu’une obligation 
de respect de la laïcité », et un abus de sa liberté d’expression.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, quatrième et cinquième branches

 Enoncé du moyen

 4. La mission locale fait grief à l’arrêt de dire qu’elle a discriminé le salarié en raison 
de l’expression de ses opinions politiques et de ses convictions religieuses en procédant 
à son licenciement, de dire nul le licenciement, de lui ordonner de réintégrer le salarié 
dans un emploi équivalent à celui qu’il occupait et de la condamner au paiement de 
diverses sommes, alors :

 « 2°/ que le salarié qui participe à une mission de service public est tenu, même en 
dehors du service, d’un devoir de réserve qui lui impose de s’abstenir de toute mani-
festation d’opinion de nature à jeter le discrédit sur l’autorité chargée de la mission de 
service public à laquelle il participe ; qu’il en va ainsi, notamment, d’un salarié appelé 
à intervenir auprès du jeune public ; qu’en l’espèce, la Mission locale du pays salonais 
faisait valoir qu’elle avait licencié M. [Z] pour avoir, sur son compte Facebook acces-
sible à tous, violemment critiqué l’action du gouvernement et n’avoir pas respecté les 
emblèmes de la République comme le drapeau français, ce qui était incompatible avec 
le devoir de réserve auquel était tenu le salarié en sa qualité d’agent d’une Mission 
locale investie d’une mission de service public ; qu’en retenant qu’à supposer même 
que M. [Z] ait participé à une mission de service public, cela ne lui interdisait pas de 
pouvoir « librement critiquer l’Etat en dehors de son travail », la cour d’appel a violé le 
devoir de réserve et les articles L. 1121-1, L. 1132-1 et L. 5314-2 du code du travail ;

 4°/ que le salarié qui participe à une mission de service public est tenu par une obli-
gation de laïcité qui lui interdit de faire du prosélytisme religieux ; qu’il en va ainsi, 
notamment, d’un salarié appelé à intervenir auprès du jeune public ; qu’en l’espèce, la 
Mission locale du pays salonais faisait valoir qu’elle avait licencié M. [Z] pour avoir, 
sur son compte Facebook accessible à tous, fait du prosélytisme religieux agressif en, 
notamment, diffusant des sourates du Coran appelant au combat et en invitant à dif-
fuser massivement le Coran ; qu’en retenant que « l’employeur ne pouvait (...) faire 
interdiction au salarié de se livrer à des actes de prosélytisme religieux dans l’espace 
public en dehors de son travail » et que « le devoir de réserve qui s’impose [au salarié] 
en dehors de ses fonctions ne pouvant concerner l’expression publique de sa foi ni la 
propagation du message religieux », la cour d’appel a violé le principe de laïcité du ser-
vice public, ensemble les articles L. 5314-2, L. 1121-1 et L. 1132-1 du code du travail ;

 5°/ que les salariés de droit privé mis à disposition d’une collectivité territoriale sont 
soumis aux mêmes obligations que les fonctionnaires, dont les obligations de neutrali-
té et de laïcité ; qu’en l’espèce, en retenant qu’un conseiller d’insertion au sein d’une 
mission locale, même mis à disposition d’une municipalité, ne perdait nullement sa 
liberté d’engagement politique et d’expression publique de cet engagement en dehors 
de l’exercice de ses fonctions et qu’il pouvait librement critiquer l’Etat et se livrer à 
des actes de prosélytisme religieux dans l’espace public en dehors de son travail, la cour 
d’appel a violé l’article 61-2 de la loi n° 2007-148 de modernisation de la fonction 
publique du 2 février 2007 et l’article 11 du décret d’application du 18 juin 2008 re-
latif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités territoriales et aux 
établissements publics administratifs locaux. »



261

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen, pris en sa cinquième branche

 5. Le salarié conteste la recevabilité du moyen. Il soutient que le moyen est nouveau 
en ce que la mission locale n’a pas invoqué devant les juges du fond l’application 
des articles 61-2 de la loi n° 2007-148 de modernisation de la fonction publique du 
2 février 2007 et 11 du décret d’application du 18 juin 2008 relatif au régime de la 
mise à disposition applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics 
administratifs locaux.

 6. Cependant, devant les juges du fond, l’employeur invoquait la violation par le sa-
larié de son obligation de neutralité en sa qualité de salarié de la mission locale mis à 
disposition de la commune de [Localité 3].

 7. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les principes de laïcité et de neutralité du service public, les articles L. 1133-1, L. 
5314-1 et L. 5314-2 du code du travail, l’article 61-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2007-148 de modernisation de la fonction publique du 
2 février 2007, et l’article 11 du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime 
de la mise à disposition applicable aux collectivités territoriales et aux établissements 
publics administratifs locaux :

 8. En premier lieu, les principes de laïcité et de neutralité du service public qui 
résultent de l’article 1 de la Constitution du 4 octobre 1958 sont applicables à l’en-
semble des services publics, y compris lorsque ceux-ci sont assurés par des organismes 
de droit privé.

 9. L’article L. 5314-1 du code du travail prévoit que des missions locales pour l’in-
sertion professionnelle et sociale des jeunes peuvent être constituées entre l’Etat, des 
collectivités territoriales, des établissements publics, des organisations professionnelles 
et syndicales et des associations. Elles prennent la forme d’une association ou d’un 
groupement d’intérêt public.

 10. Selon l’article L. 5314-2 du même code, les missions locales pour l’insertion pro-
fessionnelle et sociale des jeunes, dans le cadre de leur mission de service public pour 
l’emploi, ont pour objet d’aider les jeunes de seize à vingt-cinq ans révolus à résoudre 
l’ensemble des problèmes que pose leur insertion professionnelle et sociale en assurant 
des fonctions d’accueil, d’information, d’orientation et d’accompagnement à l’accès 
à la formation professionnelle initiale ou continue, ou à un emploi. Elles favorisent 
la concertation entre les différents partenaires en vue de renforcer ou compléter les 
actions conduites par ceux-ci, notamment pour les jeunes rencontrant des difficultés 
particulières d’insertion professionnelle et sociale.

 Elles contribuent à l’élaboration et à la mise en oeuvre, dans leur zone de compétence, 
d’une politique locale concertée d’insertion professionnelle et sociale des jeunes.

Les résultats obtenus par les missions locales en termes d’insertion professionnelle et 
sociale, ainsi que la qualité de l’accueil, de l’information, de l’orientation et de l’ac-
compagnement qu’elles procurent aux jeunes sont évalués dans des conditions qui 
sont fixées par convention avec l’Etat, la région et les autres collectivités territoriales 
qui les financent.
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Les financements accordés tiennent compte de ces résultats.

 11. Il résulte de ces dispositions que les missions locales pour l’insertion profession-
nelle et sociale des jeunes constituées sous forme d’association sont des personnes de 
droit privé gérant un service public.

 12. Il s’ensuit que le salarié de droit privé employé par une mission locale pour l’in-
sertion professionnelle et sociale des jeunes, constituée sous forme d’association, est 
soumis aux principes de laïcité et de neutralité du service public et dès lors à une 
obligation de réserve en dehors de l’exercice de ses fonctions.

 13. En second lieu, l’article 61-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, dans sa rédac-
tion applicable, prévoit que les collectivités territoriales et leurs établissements publics 
administratifs peuvent, lorsque des fonctions exercées en leur sein nécessitent une 
qualification technique spécialisée, bénéficier de la mise à disposition de personnels 
de droit privé, dans les cas et conditions définis par décret en Conseil d’Etat et que les 
personnels ainsi mis à disposition sont soumis aux règles d’organisation et de fonc-
tionnement du service où ils servent et aux obligations s’imposant aux fonctionnaires.

 14. Selon l’article 11, I, du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008, les collectivités ter-
ritoriales et les établissements publics mentionnés à l’article 2 de la loi du 26 janvier 
1984 peuvent, lorsque les besoins du service le justifient, bénéficier de la mise à dis-
position de personnels de droit privé pour la réalisation d’une mission ou d’un projet 
déterminé qui ne pourrait être mené à bien sans les qualifications techniques spéciali-
sées détenues par un salarié de droit privé.

 15. Au termes de l’article  11, III, du même décret, les règles déontologiques qui 
s’imposent aux fonctionnaires sont opposables aux personnels mis à disposition en 
application du I.

 16. Il en résulte que le salarié de droit privé mis à disposition d’une collectivité pu-
blique territoriale est soumis aux principes de laïcité et de neutralité du service public 
et dès lors à une obligation de réserve en dehors de l’exercice de ses fonctions.

 17. Pour dire que la mission locale a discriminé le salarié en raison de l’expression 
de ses opinions politiques et de ses convictions religieuses en procédant à son licen-
ciement et annuler en conséquence le licenciement, l’arrêt retient qu’un conseiller 
d’insertion au sein d’une mission locale, même mis à disposition d’une municipalité, 
ne perd nullement sa liberté d’engagement politique et d’expression publique de cet 
engagement en dehors de l’exercice de ses fonctions et peut librement critiquer l’Etat 
en dehors de son travail.

 18. L’arrêt retient encore que la mission locale ne peut imposer au salarié le respect 
de la laïcité en dehors de son activité professionnelle lui interdisant tout prosélytisme 
religieux dans l’espace public hors le cadre de son service, qu’en effet l’employeur ne 
constitue nullement une organisation confessionnelle et la laïcité ne s’impose pas aux 
citoyens dans l’espace public en dehors du service public, puisqu’au contraire la laïci-
té garantit à chacun l’exercice public de sa foi, qu’ainsi l’employeur ne pouvait faire 
interdiction au salarié de se livrer à des actes de prosélytisme religieux dans l’espace 
public en dehors de son travail, le devoir de réserve qui s’impose à lui en dehors de ses 
fonctions ne pouvant concerner l’expression publique de sa foi ni la propagation du 
message religieux, indépendamment d’éventuels rapports entre foi et activité profes-
sionnelle, lesquels rapports ne sont nullement caractérisés en l’espèce.

 19. L’arrêt en déduit qu’en reprochant au salarié, au soutien de la mesure de licencie-
ment, de n’avoir pas obtempéré à l’injonction illégitime visant à restreindre sa liberté 
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politique et sa liberté religieuse, l’employeur a commis une discrimination au sens de 
l’article L. 1132-1 du code du travail, laquelle commande la nullité du licenciement 
aux termes de l’article L. 1132-4 du même code.

 20. En se déterminant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que le salarié, 
conseiller en insertion sociale et professionnelle, référent au sein de la commune de 
[Localité 3] pour les missions d’insertion auprès d’un public de jeunes en difficulté 
scolaire et professionnelle, en grande fragilité sociale, avait publié sur son compte Face-
book ouvert à tous, sous son propre nom, fin novembre et début décembre 2015, des 
commentaires mentionnant « Je refuse de mettre le drapeau... Je ne sacrifierai jamais 
ma religion, ma foi, pour un drapeau quel qu’il soit », « Prophète ! Rappelle-toi le 
matin où tu quittas ta famille pour aller placer les croyants à leurs postes de combat », 
la cour d’appel, qui n’a pas recherché, comme il lui était demandé, si la consultation 
du compte Facebook du salarié permettait son identification en qualité de conseiller 
d’insertion sociale et professionnelle affecté au sein de la commune de [Localité 3], 
notamment par les jeunes en difficulté auprès desquels le salarié exerçait ses fonc-
tions, et si, au regard de la virulence des propos litigieux ainsi que de la publicité qui 
leur était donnée, lesdits propos étaient susceptibles de caractériser un manquement 
à l’obligation de réserve du salarié en dehors de l’exercice de ses fonctions en tant 
qu’agent du service public de l’emploi mis à la disposition d’une collectivité terri-
toriale, en sorte que son licenciement était justifié par une exigence professionnelle 
essentielle et déterminante au sens de l’article L. 1133-1 du code du travail, tenant au 
manquement à son obligation de réserve, n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 décembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Nîmes.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SARL Cabinet Rousseau 
et Tapie -

Textes visés : 

Article 1 de la Constitution du 4 octobre 1958 ; articles L. 5314-1, L. 5314-2 et L. 1133-1 du 
code du travail ; article 61-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique territoriale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2007-148 du 
2 février 2007 de modernisation de la fonction publique ; article 11 du décret n° 2008-580 du 
18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités territoriales et 
aux établissements publics administratifs locaux.
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PRUD’HOMMES

Soc., 26 octobre 2022, n° 21-14.816, (B), FS

– Rejet –

 ■ Compétence – Compétence matérielle – Exclusion – Journaliste 
professionnel – Indemnité de congédiement – Montant – 
Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 11 février 2021), M. [Y] a été engagé, le 1er octobre 
1986, par la société Le Populaire du Centre (la société) et occupait en dernier lieu le 
poste de chef de rédaction adjoint en charge du service photographie.

 2. Licencié pour faute grave le 16 janvier 2017, il a saisi la juridiction prud’homale 
le 11 mai 2017 aux fins de contester son licenciement et de demander l’allocation de 
diverses indemnités.

 3. Le 10 avril 2018, le journaliste a saisi la commission arbitrale des journalistes aux 
fins de faire fixer son indemnité de licenciement et condamner la société à la lui verser.

 4. La société a formé un recours en annulation contre la décision de la commission 
arbitrale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de confirmer la décision de la commission arbitrale 
ayant fixé le montant de l’indemnité de licenciement du journaliste en application 
de l’article L. 7112-4 du code du travail pour la totalité de son ancienneté de vingt-
huit années, alors « que l’article L. 7112-4 du code du travail donne à la commission 
arbitrale des journalistes compétence pour réduire ou même supprimer le montant 
de l’indemnité de licenciement « en cas de faute grave ou de fautes répétées « ; qu’en 
revanche, il ne lui donne pas compétence pour se prononcer sur la matérialité et la 
gravité des faits fautifs qui motivent le licenciement, sur la base de critères distincts de 
ceux pris en compte par le conseil de prud’hommes ; qu’en affirmant cependant que 
« la commission arbitrale des journalistes a pleine compétence pour fixer l’indemnité 
de rupture du contrat de travail à l’initiative de l’employeur due en application de 
l’article L. 7112-4 du code du travail et retenir des critères pour y parvenir, indépen-
damment de ceux retenus par la juridiction prud’homale qui conserve la sienne du 
chef des autres préjudices pour lesquels le journaliste peut demander réparation », la 
cour d’appel a violé l’article L. 7112-4 du code du travail ».
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 Réponse de la Cour 

 6. La commission arbitrale des journalistes, compétente par application de l’article 
L. 7112-4 du code du travail pour réduire ou supprimer l’indemnité de licenciement 
due au journaliste en cas de faute grave ou de fautes répétées, doit, pour fixer le 
quantum ou supprimer cette indemnité, apprécier la gravité ou l’existence des fautes 
alléguées, sans que la décision de la juridiction prud’homale, statuant sur les autres 
indemnités réclamées au titre de la rupture du contrat de travail, ne s’impose à elle.

 7. La cour d’appel a, ainsi, retenu, à bon droit, que la commission arbitrale avait la 
pleine compétence pour fixer l’indemnité de rupture du contrat de travail à l’initiative 
de l’employeur et retenir les critères pour y parvenir, indépendamment de ceux rete-
nus par la juridiction prud’homale, qui conserve la sienne du chef des autres préjudices 
pour lesquels le journaliste peut demander réparation.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

Énoncé du moyen

 9. L’employeur fait le même grief à l’arrêt, alors « que commet une faute grave le sa-
larié responsable d’un service qui refuse de communiquer avec les salariés placés sous 
son autorité et se rend coupable de brimades, humiliations et dévalorisations ; qu’en 
l’espèce, pour justifier des faits reprochés au journaliste, la société avait produit aux 
débats le courrier des trois salariés du service photographie dénonçant le comporte-
ment de celui-ci à leur égard, le climat de travail malsain créé par ce dernier et leur 
souffrance psychologique, ainsi que le rapport d’enquête établi par un cabinet exté-
rieur, comportant les questionnaires remplis par les salariés du service et des courriers 
électroniques dans lesquels ces salariés donnaient des exemples de propos vexatoires 
tenus par le journaliste à leur encontre ; qu’en se bornant à affirmer que la société ne 
rapporte pas d’éléments précis et circonstanciés pour caractériser une faute grave, sans 
examiner, ni analyser même sommairement ces différentes éléments, la cour d’appel a 
méconnu les exigences de l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 10. En application de l’article L. 7112-4 du code du travail, la décision de la commis-
sion arbitrale est obligatoire et ne peut être frappée d’appel.

 11. Dès lors, la cour d’appel, qui, à bon droit, n’a pas accueilli le recours en annulation 
dont elle était saisie, n’avait pas à statuer sur le fond.

 12. La décision se trouve par ces motifs de pur droit, substitués aux motifs critiqués, 
après avis donné aux parties conformément aux dispositions de l’article 1015 du code 
de procédure civile, légalement justifiée.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : Mme Moli-
na - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Cabinet Rousseau et Tapie -
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Textes visés : 
Article L. 7112-4 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens que  : Soc., 29 octobre 2002, pourvoi n° 00-13.413, Bull. 2002, V, n° 330 
(rejet).

Soc., 26 octobre 2022, n° 20-12.066, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Compétence – Compétence territoriale – Convention de 
Bruxelles du 10 mai 1952 – Saisie conservatoire des navires de 
mer – Mainlevée de la saisie – Action au fond – Prorogation de 
compétence – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 7 novembre 2019), M. [C] a été engagé par 
la société Vintage Cruises pour la période du 2 juin 2017 au 30 mars 2022 en qualité 
d’officier mécanicien posté sur le navire de passagers « SS Delphine », immatriculé à 
Madère (Portugal) et propriété de cette société de droit portugais.

 2. L’employeur a rompu unilatéralement ce contrat de travail avant son terme, le 
17 septembre 2017.

 3. Contestant cette décision, le salarié a fait procéder à [Localité 4] le 25 octobre 2017 
à une saisie conservatoire de ce navire, en garantie d’une créance de salaires et indem-
nités liée à l’exécution et à la rupture de son contrat de travail évaluée à 310 000 euros.

 4. Il a par ailleurs saisi au fond le 9 novembre 2017 le conseil de prud’hommes de 
Nice afin d’obtenir le paiement par l’employeur de ces salaires et indemnités.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen 

 5. Le salarié fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement en ce qu’il s’est déclaré com-
pétent pour juger le différend l’opposant à son employeur et de renvoyer les parties à 
mieux se pourvoir, alors « que les tribunaux de l’État dans lequel la saisie d’un navire a 
été opérée sont compétents pour statuer sur le fond du procès, lorsque le demandeur 
a sa résidence habituelle dans cet État ; que, pour dire le conseil de prud’hommes de 
Nice incompétent pour statuer sur la créance salariale de M. [C], marin sur le navire 
SS Delphine, la cour d’appel a retenu que s’il avait été judiciairement autorisé à saisir 
en France, la saisie opérée a cessé de produire ses effets attributifs de compétence à 
la suite de sa mainlevée contre séquestre et que les tribunaux français ne peuvent se 
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prononcer sur le fond du droit que si leur compétence est fondée sur une autre règle 
que celle régissant l’action conservatoire ; qu’en statuant ainsi, quand la seule résidence 
habituelle en France du créancier saisissant, constatée par l’arrêt, fondait la compétence 
internationale de la juridiction française pour statuer au fond, la cour d’appel, qui a 
ajouté, à l’article 7, § 1, a, de la Convention de Bruxelles du 10 mai 1952 pour l’uni-
fication de certaines règles concernant la saisie conservatoire des navires de mer, une 
condition qu’il ne comporte pas, a violé ce texte ».

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 5 et 7, § 1, de la Convention internationale de Bruxelles du 10 mai 1952 
pour l’unification de certaines règles sur la saisie conservatoire des navires de mer :

 6. Selon le premier de ces textes, le tribunal ou toute autre autorité judiciaire com-
pétente dans le ressort duquel le navire a été saisi, accordera la mainlevée de la saisie 
lorsqu’une caution ou une garantie suffisantes auront été fournies, sauf dans le cas où 
la saisie est pratiquée en raison des créances maritimes énumérées à l’article premier 
ci-dessus, sous les lettres o et p ; en ce cas, le juge peut permettre l’exploitation du 
navire par le possesseur, lorsque celui-ci aura fourni des garanties suffisantes, ou régler 
la gestion du navire pendant la durée de la saisie. Faute d’accord entre les parties sur 
l’importance de la caution ou de la garantie, le tribunal ou l’autorité judiciaire com-
pétente en fixera la nature et le montant.

La demande de mainlevée de la saisie moyennant une telle garantie, ne pourra être 
interprétée ni comme une reconnaissance de responsabilité, ni comme une renoncia-
tion au bénéfice de la limitation légale de la responsabilité du propriétaire du navire.

 7. Selon le second, les tribunaux de l’État dans lequel la saisie d’un navire a été opérée 
sont compétents pour statuer sur le fond du procès, soit si ces tribunaux sont com-
pétents en vertu de la loi interne de l’État dans lequel la saisie est pratiquée, soit dans 
certains autres cas, nommément définis. 

 8. Pour infirmer le jugement et renvoyer les parties à mieux se pourvoir, l’arrêt retient 
que s’il est exact que le salarié a sa résidence habituelle au [Localité 3] et qu’en droit 
interne français, l’article R. 1412-1 du code du travail permet au salarié de saisir le 
conseil de prud’hommes « du lieu où l’engagement a été contracté », en l’espèce le 
port français de [Localité 2], la saisie conservatoire pratiquée à sa demande a été levée 
contre séquestre, par une convention régularisée « à une date qui n’est pas précisée », 
de sorte que la compétence spécifique de la juridiction ayant ordonné cette mesure 
aux fins de fixer la créance maritime et éventuellement de rendre un titre exécutoire 
permettant la vente forcée du bien a cessé par l’effet de cette mainlevée, qui interdit 
désormais l’appréhension matérielle de ce navire.

 9. En statuant ainsi, alors qu’il résulte des articles 5 et 7, § 1, de cette Convention que 
la mainlevée de la saisie d’un navire moyennant la constitution d’une garantie n’a pas 
pour effet de remettre en cause la compétence des tribunaux de l’État dans lequel la 
saisie du navire a été opérée pour statuer sur le fond du procès, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés.

 Portée et conséquence de la cassation

 10. Il est fait application, ainsi qu’il est suggéré en demande, des articles L. 411-3, ali-
néa 1, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.
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 11. La cassation prononcée n’impliquant pas qu’il soit à nouveau statué sur le fond, il 
n’y a, en effet, pas lieu à renvoi.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 novembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DIT que l’affaire se poursuit au fond devant le conseil de prud’hommes de Nice.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Sornay - Avocat général : Mme Wurtz - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Munier-Apaire ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 

Articles 5 et 7, § 1, de la Convention internationale de Bruxelles du 10 mai 1952 pour l’unifica-
tion de certaines règles sur la saisie conservatoire des navires de mer.

Soc., 19 octobre 2022, n° 21-13.060, (B), FS

– Rejet –

 ■ Procédure – Débats – Oralité – Prétention formulée lors de 
l’audience – Demande additionnelle – Recevabilité – Conditions – 
Dernières conclusions soutenues oralement – Détermination – 
Portée.

Il résulte des articles R. 1452-1 et R. 1452-2 du code du travail, dans leur rédaction issue du décret n° 2016-
660 du 20 mai 2016, ainsi que des articles R. 1453-3 et R. 1453-5 du même code et de l’article 70, alinéa 
1, du code de procédure civile, qu’en matière prud’homale, la procédure étant orale, le requérant est recevable à 
formuler contradictoirement des demandes additionnelles qui se rattachent aux prétentions originaires, devant 
le juge lors des débats, ou dans ses dernières conclusions écrites réitérées verbalement à l’audience lorsqu’il est 
assisté ou représenté par un avocat. 

Ayant constaté que des demandes additionnelles, dont le lien avec les prétentions formulées dans la requête 
initiale n’était pas contesté, figuraient dans les chefs de demande récapitulés dans le dispositif des dernières 
conclusions du salarié soutenues oralement et déposées lors de l’audience devant le conseil de prud’hommes, une 
cour d’appel en a exactement déduit qu’elles étaient recevables.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 7 janvier 2021) et les productions, M. [W] a été engagé 
le 2 janvier 1997 par la Société de travaux d’impression de papeterie et leurs applica-
tions (la société), en qualité de directeur de développement. Il occupait en dernier lieu 
le poste de directeur commercial.

 2. Contestant son licenciement pour faute grave notifié le 27 septembre 2016 et es-
timant ne pas être rempli de ses droits, le salarié a saisi la juridiction prud’homale de 
diverses demandes au titre de l’exécution et de la rupture du contrat de travail.

 Examen des moyens

 Sur les premier et troisième moyens du pourvoi principal et les premier 
et second moyens du pourvoi incident, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur les deuxième et quatrième moyens réunis du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 4. La société fait grief à l’arrêt de déclarer recevable la demande du salarié au titre de 
remboursement de notes de frais de 2015 remises en juillet 2016 et en conséquence, 
de la condamner à lui verser une certaine somme au titre des notes de frais de janvier 
à août 2015, alors :

 « 1°/ qu’en application de l’article R. 1452-2 du code du travail, la requête est faite, 
remise ou adressée au greffe du conseil de prud’hommes ; elle comporte les mentions 
prescrites à peine de nullité à l’article 57 du code de procédure civile ; en outre, elle 
contient un exposé sommaire des motifs de la demande et mentionne chacun des 
chefs de celle-ci ; qu’en l’espèce, dans ses écritures, la société avait soutenu et démontré 
que la demande du salarié au titre des notes de frais de 2015 remises en juillet 2016 ne 
figurait pas dans la requête initiale devant le conseil de prud’hommes de sorte qu’elle 
était nécessairement irrecevable ; qu’en retenant, pour dire cette demande recevable, 
que le jugement mentionne dans l’exposé du litige la demande au titre des notes de 
frais en sorte que la demande n’est pas nouvelle, cependant qu’il lui appartenait de re-
chercher si cette demande figurait bien dans la requête initiale et non de déterminer si 
la demande était nouvelle en cause d’appel, la cour d’appel, qui a statué par des motifs 
inopérants, a violé le texte susvisé ;

 2°/ que dans ses écritures, elle avait soutenu et démontré que la demande du salarié 
au titre des notes de frais de 2015 remises en juillet 2016 ne figurait pas dans la re-
quête initiale devant le conseil de prud’hommes de sorte qu’elle était nécessairement 
irrecevable ; qu’en se bornant, pour dire ladite demande recevable, que celle-ci figurait 
dans l’exposé du litige du jugement, sans rechercher, ni préciser, si ladite demande se 
rattachait aux prétentions originaires par un lien de droit suffisant, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article R. 1452-2 du code du travail, 
ensemble l’article 70 du code de procédure civile. »
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 5. La société fait également grief à l’arrêt de déclarer recevable la demande du salarié à 
titre de rappel de salaire du 26 octobre au 2 novembre 2015 et des 12 et 13 novembre 
2015, alors :

 « 1°/ qu’en application de l’article R. 1452-2 du code du travail, la requête est faite, 
remise ou adressée au greffe du conseil de prud’hommes ; elle comporte les mentions 
prescrites à peine de nullité à l’article 57 du code de procédure civile ; en outre, elle 
contient un exposé sommaire des motifs de la demande et mentionne chacun des 
chefs de celle-ci ; qu’en l’espèce, dans ses écritures, la société avait soutenu et démontré 
que la demande du salarié à titre de rappel de salaire ne figurait pas dans la requête 
initiale devant le conseil de prud’hommes de sorte qu’elle était nécessairement irrece-
vable ; qu’en retenant, pour dire cette demande recevable, à affirmer que le jugement 
mentionne dans l’exposé du litige la demande au titre des rappels de salaire, en sorte 
que la demande n’est pas nouvelle, cependant qu’il lui appartenait de rechercher si 
cette demande figurait bien dans la requête initiale, la cour d’appel, qui a statué par des 
motifs inopérants, a violé le texte susvisé ;

 2°/ que dans ses écritures, elle avait soutenu et démontré que la demande du salarié 
au titre des rappels de salaires ne figurait pas dans la requête initiale devant le conseil 
de prud’hommes de sorte qu’elle était nécessairement irrecevable ; qu’en se bornant, 
pour dire ladite demande recevable, à affirmer que celle-ci figurait dans l’exposé du 
litige du jugement, sans rechercher, ni préciser, si ladite demande se rattachait aux pré-
tentions originaires par un lien de droit suffisant, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article R. 1452-2 du code du travail, ensemble l’article 70 
du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 6. Selon les articles R. 1452-1 et R. 1452-2 du code du travail, dans leur rédaction 
issue du décret n° 2016-660 du 20 mai 2016, la demande en justice est formée par 
requête qui contient un exposé sommaire des motifs de la demande et mentionne 
chacun des chefs de celle-ci.

 7. Aux termes de l’article R. 1453-3 du code du travail, la procédure prud’homale 
est orale.

L’article R. 1453-5 du même code précise que lorsque toutes les parties comparantes 
formulent leurs prétentions par écrit et sont assistées ou représentées par un avocat, 
elles sont tenues de les récapituler sous forme de dispositif et elles doivent reprendre 
dans leurs dernières conclusions les prétentions et moyens présentés ou invoqués dans 
leurs conclusions antérieures.

 8. Aux termes de l’article 70, alinéa 1, du code de procédure civile, les demandes 
reconventionnelles ou additionnelles sont recevables si elles se rattachent aux préten-
tions originaires par un lien suffisant.

 9. Il en résulte qu’en matière prud’homale, la procédure étant orale, le requérant 
est recevable à formuler contradictoirement des demandes additionnelles qui se rat-
tachent aux prétentions originaires, devant le juge lors des débats, ou dans ses dernières 
conclusions écrites réitérées verbalement à l’audience lorsqu’il est assisté ou représenté 
par un avocat.

 10. La cour d’appel, qui a constaté, par motifs propres et adoptés, que les demandes, 
d’une part, au titre des notes de frais 2015 remises en juillet 2016 et, d’autre part, au 
titre des rappels de salaire, dont le lien avec les prétentions formulées dans la requête 
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initiale n’était pas contesté, figuraient dans les chefs de demande récapitulés dans le 
dispositif des dernières conclusions du salarié soutenues oralement et déposées lors 
de l’audience devant le conseil de prud’hommes, en a exactement déduit, sans être 
tenue de procéder à une recherche que ses constatations rendaient inopérante, qu’elles 
étaient recevables.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le cinquième moyen du pourvoi principal, qui n’est qu’éventuel, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : M. Gambert - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles R. 1452-1 et R. 1452-2, dans leur rédaction issue du décret n° 2016-660 du 20 mai 
2016, R. 1453-3 et R. 1453-5 du code du travail ; article 70, alinéa 1, du code de procédure civile.

QUASI-CONTRAT

3e Civ., 26 octobre 2022, n° 21-12.674, (B), FS

– Rejet –

 ■ Enrichissement sans cause – Action de in rem verso – Caractère 
subsidiaire – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon les arrêts attaqués (Aix-en-Provence, 28 mars 2019 et 19 novembre 2020), 
Mmes [X] et [B] et MM. [H], [V] et [Y] sont copropriétaires d’un immeuble situé 
[Adresse 3], à [Localité 4].

 2. Au vu d’un rapport d’expertise préconisant la réalisation de travaux, le maire de la 
commune de [Localité 4] (la commune) a pris, le 15 janvier 2008, sur le fondement 
de l’article L. 511-3 du code de la construction et de l’habitation, un arrêté de péril 
imminent ordonnant aux copropriétaires de démolir une extension en façade Est du 
bâtiment, de démolir la toiture et de la reconstruire, de chaîner la partie supérieure 
de la structure de l’immeuble et de poser des témoins de contrôle de mouvement des 
fissures dans l’escalier, en confortant le plancher des combles en cas d’aggravation des 
fissures.
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 3. Au cours de l’été 2009, la commune a fait réaliser d’office les travaux.

 4. Par un jugement rendu le 28 février 2012, la juridiction administrative a annulé 
l’arrêté de péril imminent, sauf en ce qui concerne les travaux sur l’extension de la 
façade Est.

 5. La commune a assigné le syndicat des copropriétaires [Adresse 3] (le syndicat des 
copropriétaires), qui avait été constitué, en paiement du coût des travaux réalisés.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le syndicat des copropriétaires fait grief aux arrêts de dire que la commune est 
fondée à lui réclamer le remboursement des sommes qu’elle avait engagées au titre des 
travaux qui n’avaient pas fait l’objet d’un arrêté de péril et de le condamner à payer à 
la commune une certaine somme, alors :

 « 1°/ que l’enrichissement n’est pas sans cause lorsqu’il procède de l’accomplissement, 
par l’appauvri, d’une obligation légale ; qu’en condamnant les copropriétaires à rem-
bourser la commune de [Localité 4], sur le fondement de l’enrichissement sans cause, 
du montant des travaux réalisés à l’initiative de son maire en application d’un arrêté de 
péril imminent faisant obligation au maire de faire exécuter d’office les travaux non 
réalisés par les propriétaires, et à la commune, d’en supporter le coût, d’où il suit que 
l’appauvrissement de celle-ci, qui procédait d’obligations légales, n’était donc pas sans 
cause, la cour d’appel a violé l’article 1371 du code civil, dans sa rédaction antérieure 
à l’ordonnance du 10 février 2016, et les principes applicables à l’enrichissement sans 
cause ;

 2°/ que l’action fondée sur l’enrichissement sans cause ne peut être admise pour 
suppléer à une autre action que l’appauvri ne peut intenter par suite d’un obstacle de 
droit ; qu’ayant justement relevé que la commune n’était plus en droit d’émettre de 
titre exécutoire pour recouvrer le coût des travaux réalisés en exécution des dispo-
sitions annulées de l’arrêté de péril imminent, la cour d’appel, en la déclarant néan-
moins fondée en son action dès lors que les travaux dont elle avait supporté le coût 
avaient enrichi le patrimoine des copropriétaires, l’a ainsi admise à contourner les 
conséquences de l’annulation contentieuse de l’arrêté de péril imminent et à tenir en 
échec les règles impératives sanctionnées par cette annulation, en méconnaissance du 
principe de subsidiarité de l’action fondée sur l’enrichissement injustifié, et de l’ar-
ticle 1371 dans sa rédaction en vigueur à la date des faits. »

 Réponse de la Cour 

 7. D’une part, ayant relevé que l’arrêté de péril imminent, sur le fondement duquel le 
maire avait prescrit les travaux, avait été annulé par la juridiction administrative, sauf en 
ce qu’il prescrivait des travaux d’extension de la façade Est, la cour d’appel en a déduit, 
à bon droit, que, du fait de l’effet rétroactif de l’annulation de cet acte, qui était censé 
n’avoir jamais existé, l’appauvrissement de la commune ne trouvait pas sa cause dans 
l’accomplissement, par celle-ci, d’une obligation légale.

 8. D’autre part, la cour d’appel a retenu à bon droit que le fait, pour le maire, de ne 
pas pouvoir délivrer un titre exécutoire afin de mettre à la charge du propriétaire, sur 
le fondement de l’article L. 511-4 du code de la construction et de l’habitation, le 
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coût des travaux exécutés d’office par la commune en exécution de l’arrêté de péril 
annulé ne faisait pas obstacle à l’exercice de l’action de la commune fondée sur l’en-
richissement sans cause.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 10. Le syndicat des copropriétaires fait grief aux arrêts de le condamner à payer à la 
commune la somme de 72 785 euros, alors « que celui qui bénéficie d’un enrichisse-
ment injustifié au détriment d’autrui doit à celui qui s’en trouve appauvri une indem-
nité égale à la moindre des deux valeurs de l’enrichissement et de l’appauvrissement ; 
que le syndicat de copropriété faisait valoir dans ses conclusions qu’il avait du exposer 
une somme de 9 840 € HT pour assurer la conformité aux normes des Bâtiments de 
France des travaux réalisés à l’initiative du maire de [Localité 4] ; qu’en n’apportant au-
cune réponse à ce moyen de nature à établir que l’enrichissement des copropriétaires 
du fait de ces travaux était moindre que l’appauvrissement de la commune, la cour 
d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile.»

 Réponse de la Cour 

 11. La cour d’appel a retenu qu’il résultait de l’attestation de l’architecte que les 
travaux effectués pour le compte de la commune s’élevaient, déduction faite de la 
somme correspondant à ceux relatifs à la façade Est, à la somme de 59 649,70 euros 
TTC, tandis qu’il ressortait de la facture du bureau d’études technique que les frais 
d’études techniques s’élevaient à la somme de 5 079,89 euros TTC et les honoraires 
d’architecte à celle de 8 055,74 euros selon les factures de M. [U].

 12. La cour d’appel a ainsi apprécié souverainement, sans être tenue de suivre les 
parties dans le détail de leur argumentation, le montant de l’enrichissement des copro-
priétaires du fait des travaux accomplis par la commune.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SAS Buk Lament-Robillot ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article L. 511-4 du code de la construction et de l’habitation.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 5 juillet 2018, pourvoi n° 12-27.823, Bull. 2018, III, n° 83 (cassation partielle sans ren-
voi) ; 1re Civ., 4 mai 2017, pourvoi n° 16-15.563, Bull. 2017, I, n° 103 (cassation partielle).
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QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

Com., 12 octobre 2022, n° 22-40.013, (B), FS

– QPC - Renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Code de commerce – Article L. 227-19 du code de commerce, 
dans sa rédaction issue de la loi n° 2019-744 du 19 juillet 2019 – Droit 
de propriété – Applicabilité au litige.

Les dispositions du second alinéa de l’article L. 227-19 du code de commerce, dans leur rédaction issue de la loi 
n° 2019-744 du 19 juillet 2019, selon lesquelles les clauses statutaires mentionnées à l’article L. 227-16 de 
ce code ne peuvent être adoptées ou modifiées que par une décision prise collectivement par les associés dans les 
conditions et formes prévues par les statuts, ont pour objet de régir les effets légaux du contrat de société et sont, 
par suite, applicables aux sociétés par actions simplifiées créées antérieurement à l’entrée en vigueur de cette loi. 
Il en résulte qu’elles sont applicables à un litige au sens de l’article 23-2, 1°, de l’ordonnance n° 58-1067 du 
7 novembre 1958, lorsqu’une décision d’exclusion d’un associé a été prise en application d’une clause statutaire 
d’exclusion adoptée sur le fondement de l’article L. 227-16 du code de commerce et modifiée à la majorité 
prévue par les statuts.

 ■ Code de commerce – Article L. 227-19 du code de commerce, 
dans sa rédaction issue de la loi n° 2019-744 du 19 juillet 2019 – Droit 
de propriété – Caractère sérieux – Renvoi au Conseil constitutionnel.

Présentent un caractère sérieux au sens de l’article 23-2, 3°, de l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 
1958, les questions de savoir si sont de nature à porter atteinte au droit de propriété et à ses conditions d’exer-
cice, garantis par les articles 17 et 2 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789, 
d’une part, l’article L. 227-16, alinéa 1, du code de commerce, d’autre part, sa combinaison avec l’article 
L. 227-19, alinéa 2, dans sa rédaction issue de la loi du 19 juillet 2019, du code de commerce, en ce que, 
d’une part, l’article L. 227-16, alinéa 1, du code de commerce a pour conséquence de permettre à une société 
par actions simplifiée de priver, en exécution d’une clause statutaire d’exclusion, un associé de la propriété de ses 
droits sociaux sans que cette privation repose sur une cause d’utilité publique, et en ce que, d’autre part, il résulte 
de la combinaison de ce texte avec l’article L. 227-19, alinéa 2, de ce code, dans sa rédaction issue de la loi du 
19 juillet 2019, qu’une société par actions simplifiée peut désormais, par une décision non prise à l’unanimité 
de ses membres, priver un associé de la propriété de ses droits sociaux sans qu’il ait consenti par avance à sa 
possible exclusion dans de telles conditions.

 Faits et procédure

 1. M. [N] était salarié et associé de la société par actions simplifiée LT capital. Il a, au 
mois d’octobre 2020, démissionné de ses fonctions salariées.

 2. L’article 11 des statuts de la société par actions simplifiée LT capital stipule que la 
qualité d’associé est réservée aux personnes ayant la qualité de salarié et/ou de manda-
taire social de la société et qu’en cas de perte, par l’associé, de cette qualité, le président 
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de la société convoque l’assemblée générale extraordinaire des associés afin qu’elle se 
prononce sur l’exclusion de l’associé. 

 3. Dans sa version initiale, cet article précisait que l’associé dont l’exclusion est envi-
sagée ne prend pas part au vote sur la décision de son exclusion.

 4. Le 22  janvier 2021, l’assemblée générale extraordinaire a modifié, à la majorité 
requise par les statuts pour leur modification, l’article 11 des statuts en ce sens que 
l’associé dont l’exclusion est envisagée prend part au vote sur la décision d’exclusion.

 5. Par décision du même jour, l’assemblée générale extraordinaire a exclu M. [N], 
celui-ci ayant, en application de l’article 11 des statuts, modifié, pris part au vote relatif 
à la décision de son exclusion.

 6. M. [N] a assigné la société LT capital en nullité de la modification statutaire du 
22 janvier 2021, de la décision l’excluant de la société et de la cession de ses actions. 
Devant le tribunal de commerce, M. [N] a, par un mémoire distinct, posé quatre ques-
tions prioritaires de constitutionnalité.

 Enoncé des questions prioritaires de constitutionnalité

 7. Par jugement du 8 juillet 2022, le tribunal de commerce de Paris a transmis quatre 
questions prioritaire de constitutionnalité ainsi rédigées :

 « 1°/ L’article L. 227-16 du code de commerce est-il conforme aux articles 2 et 17 de 
la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 alors qu’il porte atteinte 
au droit de propriété sans nécessité publique ?

 2°/ L’article L. 227-16 du code de commerce est-il conforme aux articles 2 et 17 de 
la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 alors qu’il porte atteinte 
de façon disproportionnée aux droits de propriété sans que cette atteinte soit justifiée 
par un motif d’intérêt général ?

 3°/ L’article L. 227-16 du code de commerce est-il conforme aux articles 2 et 17 de 
la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 alors qu’il permet, com-
biné à l’article L. 227-19 du même code, la cession forcée par l’associé de ses actions 
sans qu’il ait consenti à l’adoption de la clause statutaire d’exclusion l’autorisant ?

 4°/ L’article L. 227-19 du code de commerce est-il conforme aux articles 2 et 17 
de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 alors qu’il permet la 
cession forcée par l’associé de ses actions sans qu’il ait consenti à l’adoption de la clause 
statutaire d’exclusion l’autorisant ? »

 Examen des questions prioritaires de constitutionnalité

 8. Les dispositions contestées sont le premier alinéa de l’article L. 227-16 du code 
de commerce, qui dispose que, dans les sociétés par actions simplifiées, «  [d]ans les 
conditions qu’ils déterminent, les statuts peuvent prévoir qu’un associé peut être tenu 
de céder ses actions », et le second alinéa de l’article L. 227-19 du même code, dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2019-744 du 19 juillet 2019, qui dispose que « [l]es clauses 
statutaires mentionnées aux articles L. 227-14 et L. 227-16 ne peuvent être adoptées 
ou modifiées que par une décision prise collectivement par les associés dans les condi-
tions et formes prévues par les statuts ».

 9. Ces dispositions sont applicables au litige, la décision d’exclusion de M. [N] ayant 
été prise en application d’une clause d’exclusion stipulée dans les statuts de la société 
LT capital, laquelle a été adoptée sur le fondement de l’article L. 227-16 du code de 
commerce et modifiée à la majorité prévue par les statuts, ainsi que le permet désor-
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mais l’article L. 227-19 du même code, dans sa rédaction issue de la loi n° 2019-744 
du 19 juillet 2019.

En effet, ces dernières dispositions, qui suppriment l’exigence d’unanimité pour 
l’adoption ou la modification d’une clause statutaire d’exclusion dans les sociétés par 
actions simplifiées, ont pour objet et pour effet de régir les effets légaux du contrat 
de société. Elles sont, par suite, applicables aux sociétés par actions simplifiées créées 
antérieurement à l’entrée en vigueur de la loi n° 2019-744 du 19 juillet 2019. 

 10. Les articles L. 227-16 et L. 227-19 du code de commerce n’ont pas déjà été dé-
clarés conformes à la Constitution dans les motifs et le dispositif d’une décision du 
Conseil constitutionnel.

 11. Les questions posées présentent un caractère sérieux en ce que, d’une part, l’article 
L. 227-16, alinéa 1, du code de commerce a pour conséquence de permettre à une 
société par actions simplifiée de priver, en exécution d’une clause statutaire d’exclu-
sion, un associé de la propriété de ses droits sociaux sans que cette privation repose 
sur une cause d’utilité publique, et en ce que, d’autre part, il résulte de la combinaison 
de ce texte avec l’article L. 227-19, alinéa 2, de ce code, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2019-744 du 19 juillet 2019, qu’une société par actions simplifiée peut désor-
mais, par une décision non prise à l’unanimité de ses membres, priver un associé de la 
propriété de ses droits sociaux sans qu’il ait consenti par avance à sa possible exclusion 
dans de telles conditions, de sorte que ces dispositions seraient de nature à porter at-
teinte au droit de propriété et à ses conditions d’exercice, garantis par les articles 17 et 
2 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789.

 12. En conséquence, il y a lieu de les renvoyer au Conseil constitutionnel.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 RENVOIE au Conseil constitutionnel les questions prioritaires de constitutionnalité.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Ducloz - Avocat général : M. Lecaroz - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article L. 227-19 du code de commerce, dans sa rédaction issue de la loi n° 2019-744 du 19 juil-
let 2019 ; article 23-2, 1°, de l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 ; articles L. 227-16, 
alinéa 1, et L. 227-19, alinéa 2, dans sa rédaction issue de la loi n° 2019-744 du 19 juillet 2019, du 
code de commerce ; article 23-2, 3°, de l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958.
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REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 19 octobre 2022, n° 21-18.705, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
(CHSCT) – Attributions – Exercice – Recours à un expert – Décision 
du comité aux fins d’agir en justice – Délibération – Délibération de 
la délégation du personnel – Personnes habilitées – Président du 
comité (non) – Portée.

Selon les deuxième et troisième alinéas de l’article L. 4614-2 du code du travail applicable en la cause, dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2015-994 du 17 août 2015, si les décisions du comité d’hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail (CHSCT) portant sur ses modalités de fonctionnement et l’organisation de ses travaux 
ainsi que ses résolutions sont prises à la majorité des membres présents, le président du comité ne participe pas 
au vote lorsqu’il consulte les membres élus du comité en tant que délégation du personnel. 

Il en résulte que la décision par laquelle le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail qui, dans 
le cadre d’une consultation sur un projet important modifiant les conditions de santé et de sécurité, a décidé du 
recours à une expertise, mandate un de ses membres pour agir et le représenter en justice pour garantir l’exécu-
tion de la décision de recourir à un expert, constitue une délibération sur laquelle les membres élus du comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail doivent seuls se prononcer en tant que délégation du personnel, 
à l’exclusion du chef d’entreprise, président du comité.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 20 mai 2021), dans le cadre de la mise en place 
par la société La Poste (la société) d’un projet intitulé « Projet d’évolution de l’orga-
nisation de [Localité 3] PDC Etablissement du [Localité 4]  », une réunion de pré-
sentation s’est tenue le 7 mai 2019 avec pour ordre du jour « Le projet [Localité 3] », 
réunion au cours de laquelle les représentants du personnel ont dénoncé des dysfonc-
tionnements du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) 
du [Localité 4], souhaitant voter une résolution pour ajouter le point suivant à l’ordre 
du jour « Fonctionnement du CHSCT » afin de voir « traiter des désaccords récur-
rents entre eux et le président sur le fonctionnement de leur instance ». Une nouvelle 
réunion s’est tenue le 16 mai suivant, à laquelle seul M. [C] s’est présenté, à l’excep-
tion des autres membres du CHSCT. Celui-ci a voté, seul, le recours à une expertise, 
confiée au cabinet Cateis.

 2. Au motif que la direction n’entend pas collaborer à l’expertise et qu’elle ne produit 
pas les documents qui lui sont demandés tant par le cabinet Cateis que par le CHSCT, 
ce dernier a, par actes des 27 juin et 1er juillet 2019, fait assigner la société et le cabinet 
chargé de l’expertise devant le juge des référés du tribunal de grande instance, sur le 
fondement des articles 808 et 809 du code de procédure civile, aux fins de juger que 
la société s’est rendue responsable d’un trouble manifestement illicite, de la condamner 
à lui verser une certaine somme à titre de dommages-intérêts pour le non respect des 
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prérogatives du CHSCT, qu’il lui soit ordonné de communiquer tant à l’expert qu’aux 
membres du CHSCT divers documents sous astreinte et de suspendre la réalisation du 
projet, tant que le processus de consultation du CHSCT et du comité technique (CT) 
n’aura pas été achevé. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 3. Le CHSCT fait grief à l’arrêt de prononcer la nullité de l’assignation délivrée par 
lui le 27 juin 2019, alors « que le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail détermine, dans un règlement intérieur, les modalités de son fonctionnement et 
l’organisation de ses travaux ; que les décisions du comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail portant sur ses modalités de fonctionnement et l’organisation de 
ses travaux ainsi que ses résolutions sont prises à la majorité des membres présents ; que 
le président du comité ne participe pas au vote lorsqu’il consulte les membres élus du 
comité en tant que délégation du personnel ; qu’en l’espèce, pour prononcer la nullité 
de l’assignation délivrée le 27 juin 2019 par le CHSCT du [Localité 4], la cour d’appel 
a considéré que la délibération du 16 mai 2019, votée par le seul représentant de la 
délégation du personnel présent à la réunion, donnant mandat à M. [C] de représenter 
en justice le CHSCT pour garantir l’exécution de la délibération concomitante ayant 
décidé de recourir à une expertise pour projet important, était irrégulière, faute pour 
le président du CHSCT d’avoir participé au vote, s’agissant d’une décision portant 
sur les modalités de fonctionnement du comité ; qu’en statuant comme elle l’a fait, 
alors pourtant que la délibération du CHSCT relative à la représentation en justice 
du CHSCT pour garantir l’exécution de la décision de recourir à un expert dans le 
cadre d’une consultation sur un projet important modifiant les conditions de santé 
et de sécurité constitue une délibération sur laquelle les membres élus du CHSCT 
doivent seuls se prononcer en tant que délégation du personnel, à l’exclusion du chef 
d’entreprise, président du comité, la cour d’appel a violé derechef l’article L. 4614-2 
du code du travail, alors applicable. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 4614-2 du code du travail applicable en la cause, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2015-994 du 17 août 2015 :

 4. Selon les deuxième et troisième alinéas de ce texte, si les décisions du comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail portant sur ses modalités de fonc-
tionnement et l’organisation de ses travaux ainsi que ses résolutions sont prises à la ma-
jorité des membres présents, le président du comité ne participe pas au vote lorsqu’il 
consulte les membres élus du comité en tant que délégation du personnel. 

 5. Il en résulte que la décision par laquelle le comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail qui, dans le cadre d’une consultation sur un projet important 
modifiant les conditions de santé et de sécurité, a décidé du recours à une expertise, 
mandate un de ses membres pour agir et le représenter en justice pour garantir l’exé-
cution de la décision de recourir à un expert constitue une délibération sur laquelle 
les membres élus du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail doivent 
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seuls se prononcer en tant que délégation du personnel, à l’exclusion du chef d’entre-
prise, président du comité.

 6. Pour prononcer la nullité de l’assignation délivrée par le comité d’hygiène, de sé-
curité et des conditions de travail le 27 juin 2019, l’arrêt retient que la question de la 
désignation d’un représentant du CHSCT pour agir en justice, distincte de la question 
du vote d’une délibération relative au recours à une expertise, constitue une mesure 
relevant des modalités de fonctionnement du comité qui doit être prise à l’issue d’une 
délibération collective à laquelle doit prendre part son président.

 7. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il prononce la nullité de l’assigna-
tion délivrée le 27 juin 2019 par le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail du [Localité 4] et en ce qu’il condamne le CHSCT aux dépens de première 
instance et d’appel, l’arrêt rendu le 20 mai 2021, entre les parties, par la cour d’appel 
de Montpellier ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nîmes.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Rinuy  - Avocat(s)  : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés  ; SARL Boré, 
Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article L. 4614-2 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2015-994 du 17 août 
2015.

Rapprochement(s) : 

Sur un autre cas de délibération du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail à 
laquelle l’employeur, président du comité, ne peut prendre part, à rapprocher : Soc., 26 juin 2013, 
pourvoi n° 12-14.788, Bull. 2013, V, n° 171 (rejet), et les arrêts cités.



280

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

SAISIE IMMOBILIERE

2e Civ., 20 octobre 2022, n° 21-11.783, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Procédure – Audience d’orientation – Effets – Article R. 311-5 du 
code des procédures civiles d’exécution (CPCE) – Irrecevabilité des 
demandes incidentes postérieures – Conséquences – Saisine d’une 
juridiction du fond – Irrecevabilité – Conditions – Compétence du 
juge de l’exécution pour connaître de la demande.

Il résulte de la combinaison des articles 1355 du code civil, L. 213-6, alinéas 1, 3 et 4, du code de l’organi-
sation judiciaire (COJ) et R. 311-5 du code des procédures civiles d’exécution que la demande formée par le 
débiteur à l’encontre du créancier poursuivant devant un juge du fond après l’audience d’orientation prévue à 
l’article R. 322-15 du code des procédures civiles d’exécution ne peut être déclarée irrecevable par application de 
la règle énoncée à l’article R. 311-5 du même code ou de l’autorité de la chose jugée du jugement d’orientation 
que si le juge de l’exécution, précédemment saisi de la procédure de saisie immobilière, était compétent pour en 
connaître.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 8 décembre 2020), M. [W] et Mme [P] ont souscrit 
plusieurs prêts notariés, destinés à financer l’acquisition de biens immobiliers, auprès 
de la Caisse d’épargne et de prévoyance de Rhône-Alpes (la banque), qui a engagé des 
poursuites de saisie immobilière ayant abouti à la vente de l’ensemble des biens saisis, 
à l’exception de trois lots, sans que leur prix ne couvre le solde des prêts.

 2. Mme [P] a assigné la banque en responsabilité pour manquement à ses obligations 
d’information et de mise en garde à l’occasion de la souscription des prêts.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. Mme [P] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable l’action en réparation des man-
quements de la banque à ses obligations d’information et de mise en garde lors de la 
conclusion des prêts immobiliers, alors :

 « 1°/ que le juge de l’exécution ne peut prononcer de condamnation à paiement en 
dehors des cas prévus par la loi ; que faute de constituer une contestation de la saisie 
immobilière, la demande présentée par un débiteur tendant à la condamnation de 
la banque créancière au paiement de dommages-intérêts réparant ses manquements 
aux obligations d’information et de mise en garde lors de la souscription de contrats 
de prêt ne relève pas de la compétence du juge de l’exécution, mais du juge de droit 
commun ; qu’en déclarant l’action de Madame [P] en réparation des dommages causés 
par les manquements de la banque à ses obligations d’information et de mise en garde 
lors de la conclusion des 16 contrats de prêts immobiliers irrecevable pour être une 
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contestation qui aurait dû être soulevée devant le juge de l’exécution, la cour d’appel 
a violé l’article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire ;

 2°/ que l’autorité de la chose jugée suppose que la chose demandée soit la même, 
que la demande soit fondée sur la même cause et que la demande soit entre les mêmes 
parties et formée par elles et contre elles en la même qualité ; que ne constitue pas 
une contestation de la saisie immobilière, la demande présentée par un débiteur ten-
dant à la condamnation de la banque créancière au paiement de dommages-intérêts 
réparant ses manquements aux obligations d’information et de mise en garde lors de 
la souscription de contrats de prêt ; que, dès lors, le jugement d’orientation qui fixe 
la créance du créancier au regard de son titre exécutoire et l’action en réparation du 
dommage causé par ce créancier dans l’exécution de ses obligations de mise en garde 
et de conseil ne sont pas fondées sur la même cause et n’ont pas le même objet, à 
supposer même que les demandes soient formées par les parties en la même qualité ; 
qu’en invoquant l’autorité de chose jugée du jugement d’orientation pour déclarer 
irrecevable l’action de Madame [P] en responsabilité de la banque pour manquement 
à ses obligations lors de la conclusion des contrats de prêt, la cour d’appel a violé 
l’article 1351, devenu 1355 du code civil, ensemble l’article R. 311-5 du code des 
procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1355 du code civil, L. 213-6, alinéas 1, 3 et 4, du code de l’organisation 
judiciaire et R. 311-5 du code des procédures civiles d’exécution :

 4. Aux termes du premier de ce texte, l’autorité de la chose jugée n’a lieu qu’à l’égard 
de ce qui a fait l’objet du jugement. Il faut que la chose demandée soit la même ; que la 
demande soit fondée sur la même cause ; que la demande soit entre les mêmes parties, 
et formée par elles et contre elles en la même qualité.

 5. Aux termes du troisième, à peine d’irrecevabilité prononcée d’office, aucune contes-
tation ni aucune demande incidente ne peut, sauf dispositions contraires, être formée 
après l’audience d’orientation prévue à l’article R. 322-15 à moins qu’elle porte sur 
les actes de procédure postérieurs à celle-ci.

 6. Selon le deuxième, le juge de l’exécution connaît, de manière exclusive, des dif-
ficultés relatives aux titres exécutoires et des contestations qui s’élèvent à l’occasion 
de l’exécution forcée, même si elles portent sur le fond du droit à moins qu’elles 
n’échappent à la compétence des juridictions de l’ordre judiciaire.

Le juge de l’exécution connaît, sous la même réserve, de la procédure de saisie immo-
bilière, des contestations qui s’élèvent à l’occasion de celle-ci et des demandes nées 
de cette procédure ou s’y rapportant directement, même si elles portent sur le fond 
du droit ainsi que de la procédure de distribution qui en découle. Il connaît, sous la 
même réserve, des demandes en réparation fondées sur l’exécution ou l’inexécution 
dommageables des mesures d’exécution forcée ou des mesures conservatoires.

 7. Il résulte de la combinaison de ces textes que la demande formée par le débiteur à 
l’encontre du créancier poursuivant devant un juge du fond, après l’audience d’orien-
tation prévue à l’article R. 322-15 du code des procédures civiles d’exécution, ne 
peut être déclarée irrecevable par application de la règle énoncée à l’article R. 311-5 
du même code ou de l’autorité de la chose jugée du jugement d’orientation, que si 
le juge de l’exécution, précédemment saisi de la procédure de saisie immobilière, était 
compétent pour en connaître.
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 8. Or, si ce dernier est compétent pour connaître de la contestation d’une mesure 
d’exécution forcée, il n’entre pas dans ses attributions de se prononcer sur une de-
mande de condamnation à des dommages-intérêts contre le créancier saisissant, qui 
n’est pas fondée sur l’exécution ou l’inexécution dommageable de la mesure.

 9. Pour déclarer irrecevable l’action de Mme [P], l’arrêt retient, par motifs adoptés, 
que la banque a fait délivrer plusieurs commandements aux fins de saisie des biens 
immobiliers alors détenus par M. [W] et Mme [P] et objets des prêts, de sorte que 
cette dernière a dû comparaître devant le juge de l’exécution, que les dispositions de 
l’article L. 213-6 du code de l’organisation judiciaire énoncent que le juge de l’exécu-
tion a compétence exclusive pour connaître des contestations susceptibles de s’élever 
à l’occasion de la procédure de saisie immobilière, y compris s’agissant de demandes 
portant sur le fond du droit, l’article R. 311-5 du code des procédures civiles d’exé-
cution prévoyant qu’à peine d’irrecevabilité, aucune contestation ne peut être formée 
après l’audience d’orientation prévue à l’article R. 322-15 du même code, et que les 
moyens soulevés par Mme [P] dans la présente procédure intéressaient directement 
les mesures d’exécution forcée qui étaient alors en jeu, puisque les manquements re-
prochés à l’établissement bancaire pouvaient, à les supposer caractérisés, faire obstacle 
à la vente des immeubles. Il en déduit qu’ils devaient être évoqués devant le juge de 
l’exécution.

 10. Il retient, par motifs propres, que l’autorité de la chose jugée dont est revêtu le 
jugement d’orientation rend irrecevables les contestations sur le fond du droit formées 
postérieurement à l’audience d’orientation.

 11. En statuant ainsi, alors que le juge de l’exécution ne pouvait connaître de la 
demande tendant à la condamnation de la banque pour manquement à son devoir 
d’information et de mise en garde lors de la souscription des prêts ayant servi de fon-
dement aux poursuites de saisie immobilière, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 8 décembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M.  Pireyre (président)  - Rapporteur  : M. Cardini  - Avocat général  : 
Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Thouin-Pa-
lat et Boucard -

Textes visés : 

Article 1355 du code civil ; article L. 213-6, alinéas 1, 3 et 4, du code de l’organisation judiciaire ; 
articles R. 311-5 et R. 322-15 du code des procédures civiles d’exécution.
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SANTE PUBLIQUE

1re Civ., 26 octobre 2022, n° 20-23.333, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Admission 
en soins psychiatriques à la demande d’un tiers ou en cas de 
péril imminent – Existence d’un péril imminent pour la santé de 
la personne – Information donnée à la famille de la personne – 
Difficulté particulière – Applications diverses.

Constitue une difficulté particulière, au sens de l’article L. 3212-1, II, 2°, alinéa 2, du code de la santé 
publique, le fait, pour la personne qui fait l’objet de soins psychiatriques sans consentement, de refuser que sa 
famille soit informée de cette mesure dès lors qu’en application de l’article L. 1110-4 du même code, la personne 
a droit au respect du secret des informations la concernant.

 Faits et procédure 

 1.Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Aix-en-Provence, 20 octobre 2020), le 30 septembre 2020, M. [I] a été admis en soins 
psychiatriques sans consentement, sous la forme d’une hospitalisation complète, par 
décision du directeur de l’établissement, au vu d’un péril imminent, sur le fondement 
de l’article L.3212-1, II, 2° du code de la santé publique.

 2. Le 5 octobre 2020, le directeur d’établissement a saisi le juge des libertés et de la 
détention d’une demande aux fins de poursuite de la mesure sur le fondement de 
l’article L. 3211-12-1 du même code.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais, sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Le directeur du centre hospitalier [3] fait grief à l’ordonnance de décider de la 
mainlevée de la mesure, alors « que constitue des difficultés particulières au sens de 
l’article L. 3212-1,II, 2° du code de la santé publique, le fait, pour la personne qui 
fait l’objet de soins psychiatriques sans consentement, de refuser que sa famille soit 
informée de cette mesure ; qu’en considérant que le centre hospitalier [3] ne justifiait 
pas avoir fait toute diligence pour informer la famille du patient, mentionnant le cas 
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échéant les difficultés rencontrées, après avoir constaté qu’il résultait de la fiche de 
recherche des personnes de l’entourage dans les 24 heures de l’admission de M. [I] 
que l’établissement de santé n’avait pas pu procéder dans ce laps de temps à l’informa-
tion d’un membre de sa famille « le patient refusant tout contact avec celle-ci et que 
l’hôpital ne les contacte » ce qui révélait l’existence de difficultés particulières faisant 
obstacle à l’information de la famille de M. [I], la cour d’appel, qui n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations, a violé l’article L. 3212-1, II, 2° du 
code de la santé publique, ensemble l’article L. 1110-4 du même code. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 3212-1, II, 2°, alinéa 2, et L. 1110-4 du code de la santé publique :

 5. Selon le premier de ces textes, en cas de décision d’admission en soins psychia-
triques sans consentement prise par un directeur d’établissement au vu d’un péril 
imminent, celui-ci informe, dans un délai de vingt-quatre heures sauf difficultés parti-
culières, la famille de la personne qui fait l’objet de soins et, le cas échéant, la personne 
chargée de la protection juridique de l’intéressé ou, à défaut, toute personne justifiant 
de l’existence de relations avec la personne malade antérieures à l’admission en soins 
et lui donnant qualité pour agir dans l’intérêt de celle-ci.

 6. Constitue une difficulté particulière, au sens de ce texte, le fait, pour la personne 
qui fait l’objet de soins psychiatriques sans consentement, de refuser que sa famille 
soit informée de cette mesure dès lors qu’en application du second de ces textes, la 
personne a droit au respect du secret des informations la concernant.

 7. Pour décider de la mainlevée de la mesure de soins, après avoir constaté que, lors de 
son admission, M. [I] se trouvait en errance, après avoir été mis dehors par ses parents, 
éprouvait un sentiment de persécution envers sa famille et avait exprimé son refus 
de faire prévenir celle-ci, l’ordonnance retient que le directeur établissement n’a pas 
fait toute diligence pour informer une personne de l’entourage de M. [I] susceptible 
d’agir dans l’intérêt de celui-ci.

 8. En statuant ainsi, sans tirer les conséquences légales de ses constatations desquelles 
il résultait qu’en raison du refus exprimé par M. [I] d’une information de sa famille, 
le directeur d’établissement se trouvait en présence d’une difficulté particulière, le 
premier président a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 10. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond, dès lors que les délais légaux pour se prononcer sur la mesure étant expirés, il ne 
reste plus rien à juger.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour : 

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’elle dit l’appel recevable, l’ordonnance rendue 
le 20 octobre 2020, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel d’Aix-
en-Provence ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat(s) : SARL 
Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 
Articles L. 3212-1, II, 2°, alinéa 2, et L. 1110-4 du code de la santé publique.

1re Civ., 26 octobre 2022, n° 20-22.827, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Admission 
en soins psychiatriques – Période d’observation et de soins 
initiale – Procédure – Certificat médical – Délai – Computation – 
Détermination.

Les délais des vingt-quatre et soixante-douze heures dans lesquels les certificats médicaux de la période d’ob-
servation prévue à l’article L. 3211-2-2 du code de la santé publique doivent être établis se calculent d’heure 
à heure. 

En l’absence de respect de ces délais, la mainlevée de la mesure ne peut être prononcée que s’il en est résulté une 
atteinte aux droits de la personne, conformément à l’article L. 3216-1, alinéa 2, du même code.

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Admission 
en soins psychiatriques – Période d’observation et de soins initiale – 
Procédure – Certificat médical – Délai – Respect – Défaut – Effet – 
Détermination.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à M. [N] du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre Mme [N].

 Faits et procédure 

 2. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Lyon, 15 octobre 2020), le 24 septembre 2020, M. [N] a été admis en soins psychia-
triques sans consentement, sous la forme d’une hospitalisation complète, par décision 
du directeur d’établissement et à la demande d’un tiers, sur le fondement de l’article 
L. 3212-1 du code de la santé publique. 
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 3. Le 29 septembre 2020, le directeur d’établissement a saisi le juge des libertés et de 
la détention d’une demande aux fins de prolongation de la mesure sur le fondement 
de l’article L. 3211-12-1 du même code.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche 

 Enoncé du moyen

 4. M. [N] fait grief à l’ordonnance d’autoriser son maintien en hospitalisation com-
plète, alors « que le premier président saisi de l’appel interjeté contre une ordonnance 
ayant autorisé le maintien en hospitalisation d’une personne sans son consentement ne 
peut se prononcer sans qu’un avis rendu par un psychiatre de l’établissement d’accueil 
se prononçant sur la nécessité de poursuivre l’hospitalisation complète ne soit adressé 
au greffe de la cour d’appel au plus tard quarante-huit heures avant l’audience ; que 
pour juger la procédure régulière cependant qu’il avait constaté que ce délai de qua-
rante-huit heures n’avait pas été respecté, le premier président a relevé qu’il n’était ré-
sulté de cette méconnaissance aucune atteinte aux droits de M. [N] dès lors que l’avis 
médical, établi la veille de l’audience et n’apportant pas d’éléments nouveaux, avait été 
communiqué sans délai au conseil de M. [N], laquelle avait pu le discuter à l’audience 
et communiquer un autre certificat médical ; qu’en statuant ainsi, quand l’abrégement 
du délai laissé à M. [N] et son conseil pour prendre connaissance du certificat avant 
audience avait nécessairement causé un grief à M. [N] qui n’avait pas bénéficié du 
temps prévu par la loi pour recueillir des éléments permettant de discuter ce certificat, 
le premier président a violé l’article L. 3211-12-4 du code de la santé publique. »

 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article L. 3211-12-4, alinéa 3, du code de la santé publique, en cas d’ap-
pel d’une ordonnance du juge des libertés et de la détention prise en application de 
l’alinéa 1 de l’article L. 3211-12-1, un avis rendu par un psychiatre de l’établissement 
d’accueil de la personne admise en soins psychiatriques sans consentement se pronon-
çant sur la nécessité de poursuivre l’hospitalisation complète est adressé au greffe de la 
cour d’appel au plus tard quarante-huit heures avant l’audience. 

 6. Il appartient au premier président, en l’absence de respect du délai de quarante-huit 
heures pour la transmission de l’avis médical au greffe, d’apprécier souverainement s’il 
en est résulté un grief.

 7. C’est dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation qu’après avoir constaté 
que l’avis médical avait été transmis au greffe de la cour d’appel la veille de l’audience, 
le premier président a écarté l’existence d’un grief en retenant que cet avis n’apportait 
pas d’éléments nouveaux, qu’il avait été communiqué sans délai au conseil de M. [N] 
et que l’avocat avait pu le discuter à l’audience et produire un autre certificat médical.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 9. M.  [N] fait le même grief à l’ordonnance, alors « que, lorsqu’une personne est 
admise en soins psychiatriques sans son consentement, elle doit faire l’objet d’un pre-
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mier examen médical complet dans les vingt-quatre heures puis un second dans les 
soixante-douze heures suivant son admission ; qu’en l’espèce, pour juger que les exa-
mens médicaux avaient été pratiqués dans les délais légaux, le premier président s’est 
borné à constater que ceux-ci avaient été pratiqués dans le courant du premier et du 
troisième jours suivant l’admission de M. [N] ; qu’en statuant par des motifs inopérants 
qui ne permettaient pas de déterminer, faute d’horodatage des certificats, si les délais 
légaux de vingt-quatre et soixante-douze heures avaient été respectés, la juridiction 
d’appel a violé l’article L. 3211-2-2 du code de la santé publique. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 3211-2-2 du code de la santé publique : 

 10. Selon ce texte, lorsqu’une personne est admise en soins psychiatriques sans consen-
tement, elle fait l’objet d’une période d’observation et de soins initiale sous la forme 
d’une hospitalisation complète qui donne lieu à l’établissement, par un psychiatre 
de l’établissement d’accueil, de deux certificats médicaux constatant l’état mental du 
patient et confirmant ou non la nécessité de maintenir les soins, le premier dans les 
vingt-quatre heures de la décision d’admission, le second dans les soixante-douze 
heures de celle-ci.

 11. Dès lors que les délais y sont exprimés en heures, ils se calculent d’heure à heure. 

 12. En l’absence de respect des délais prévus par le texte précité, la mainlevée de la 
mesure ne peut être prononcée que s’il en est résulté une atteinte aux droits de la 
personne, conformément à l’article L. 3216-1, alinéa 2, du code de la santé publique. 

 13. Pour écarter le moyen tiré de l’absence d’horodatage des certificats médicaux des 
vingt-quatre et soixante-douze heures ne permettant pas de vérifier le respect des 
délais légaux et autoriser le maintien de M. [N] en hospitalisation complète, l’ordon-
nance retient que la loi ne prévoit pas un tel horodatage et que le premier certificat 
a été établi le 25  septembre 2020, soit dans les vingt-quatre heures de l’admission 
décidée le 24, et le second le 27 septembre 2020, soit dans les soixante-douze heures 
de celle-ci.

 14. En statuant ainsi, le premier président a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation 

 15. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 16. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond.

 17. Les délais légaux pour statuer sur la mesure étant expirés, il ne reste plus rien à 
juger.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 15 octobre 
2020, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Lyon ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général : 
Mme Mallet-Bricout - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Le Prado - Gil-
bert -

Textes visés : 

Articles L. 3211-2-2 et L. 3216-1, alinéa 2, du code de la santé publique.

1re Civ., 26 octobre 2022, n° 21-50.045, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Admission 
en soins psychiatriques sur décision du représentant de l’Etat – 
Poursuite de la mesure – Procédure devant le juge des libertés et de 
la détention – Prolongation de la mesure – Délais de renouvellement 
de la mesure – Modification des modalités de soins – Indifférence.

Il résulte de l’article L. 3213-4 du code de la santé publique que les soins psychiatriques sans consentement 
décidés par le représentant de l’Etat dans le département ont une durée initiale d’un mois à compter de la dé-
cision d’admission et peuvent être ensuite maintenus pour une nouvelle durée de trois mois, puis par périodes 
maximales de six mois renouvelables, sans que la modification des modalités de soins, au cours de la mesure, 
n’ait d’incidence sur ces durées.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Lyon, 18 mai 2021), le 5 février 2016, M. [H] a été admis en soins psychiatriques sans 
consentement, sous la forme d’une hospitalisation complète, par décision du représen-
tant de l’Etat dans le département sur le fondement de l’article L. 3213-1 du code de 
la santé publique. Cette hospitalisation s’est poursuivie jusqu’au 8 août 2019, date à 
laquelle le représentant de l’Etat a transformé la mesure en programme de soins.

Le 2 novembre 2020, M. [H] a été réadmis en hospitalisation complète.

Par ordonnance du 10 novembre 2020, le juge des libertés et de la détention a autorisé 
la poursuite de la mesure.

Par arrêté du 30 novembre 2020, le représentant de l’Etat a maintenu la mesure pour 
une durée de six mois à compter du 4 décembre 2020. 

 2. Le 21 avril 2021, le représentant de l’Etat a saisi le juge des libertés et de la dé-
tention d’une demande de prolongation de la mesure sur le fondement de l’article 
L. 3211-12-1 du code de la santé publique.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 3. Le procureur général près la cour d’appel de Lyon fait grief à l’ordonnance de déci-
der de la mainlevée de la mesure, alors « que, sur le fondement de l’article L. 3213-4 du 
code de la santé publique, la mesure d’hospitalisation psychiatrique sans consentement 
d’un patient qui a fait l’objet d’une réintégration en hospitalisation complète peut être 
maintenue par le représentant de l’Etat dans le département pour une période de six 
mois ; en affirmant que la mesure d’hospitalisation psychiatrique sans consentement 
d’un patient qui avait fait l’objet d’une réintégration en hospitalisation complète ne 
pouvait être maintenue par le représentant de l’Etat dans le département que pour une 
période de trois mois, le délégué du premier président de la cour d’appel de Lyon a 
violé l’article L. 3213-4 du code de la santé publique. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 3213-4 du code de la santé publique :

 4. Il résulte de ce texte que les soins psychiatriques sans consentement décidés par le 
représentant de l’Etat dans le département ont une durée initiale d’un mois à compter 
de la décision d’admission et peuvent être ensuite maintenus pour une nouvelle durée 
de trois mois, puis par périodes maximales de six mois renouvelables, sans que la modi-
fication des modalités de soins, au cours de la mesure, n’ait d’incidence sur ces durées.

 5. Pour décider de la mainlevée de la mesure, l’ordonnance retient que, la décision de 
réadmission en hospitalisation complète du 2 novembre 2020 ayant une durée d’un 
mois, le maintien de l’hospitalisation sous contrainte de M.  [H] n’était pas justifié 
pour la journée du 3 décembre 2020 et que l’arrêté du 30 novembre 2020 ne pouvait 
maintenir la mesure pour une période supérieure à trois mois. 

 6. En statuant ainsi, alors que la précédente décision de maintien des soins datait du 
2 juin 2020 et couvrait la période du 4 juin au 4 décembre 2020, le premier président 
a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation 

 7. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 8. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond, dès lors que, les délais légaux pour statuer sur la mesure étant expirés, il ne reste 
plus rien à juger.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’elle dit l’appel de M. [H] recevable, l’ordon-
nance rendue le 18 mai 2021, entre les parties, par le premier président de la cour 
d’appel de Lyon ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général : 
M. Chaumont - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 

Article L. 3213-4 du code de la santé publique.

1re Civ., 26 octobre 2022, n° 21-10.706, (B), FS

– Rejet –

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Droits 
des personnes faisant l’objet de soins psychiatriques – Unité pour 
malades difficiles – Admission ou maintien – Contrôle par le juge des 
libertés et de la détention (non).

En l’état des articles L. 3211-12, L. 3211-12-1, L. 3216-1, R. 3222-1 et R. 3222-4 du code de la santé 
publique, la régularité et le bien-fondé de l’admission et du maintien d’un patient en unité pour malades diffi-
ciles (UMD), considérée comme une modalité d’hospitalisation, ne relèvent pas du contrôle du juge des libertés 
et de la détention.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Reims, 1er octobre 2020), le 20 mars 2017, M. [S] a été admis en soins psychiatriques 
sans consentement sous la forme d’une hospitalisation complète par décision du pré-
fet de Seine-Saint-Denis sur le fondement de l’article L. 3213-1 du code de la santé 
publique.

La mesure s’est poursuivie dans le département des Pyrénées-Atlantiques, avec une 
période de programme de soins entre juin et octobre 2017 et un séjour en unité pour 
malades difficiles (UMD) entre le 3 janvier 2018 et le 9 octobre 2019.

Le 14 janvier 2020, le préfet de ce département a ordonné le transfert du patient à 
l’UMD de [Localité 6].

Le 23 mars 2020, le juge des libertés et de la détention a autorisé la prolongation de la 
mesure d’hospitalisation complète.

 2. Le 7 septembre 2020, le préfet de la Marne a saisi le juge des libertés et de la déten-
tion aux fins de prolongation de la mesure sur le fondement de l’article L. 3211-12-1 
du code de la santé publique. M. [S] a demandé au juge de constater que les conditions 
de son maintien en UMD n’étaient pas réunies.
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 Examen des moyens 

 Sur les premier et troisième moyens, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Sur le deuxième moyen 

 Enoncé du moyen

 4. M. [S] fait grief à l’ordonnance d’autoriser la maintien de son hospitalisation com-
plète, alors « qu’il appartient au juge des libertés et de la détention, puis en appel, au 
magistrat délégué par le premier de la cour d’appel, chargés de contrôler la régularité 
de la mesure d’hospitalisation complète, de vérifier que le séjour en Unité de malades 
difficiles est toujours fondé au regard des exigences des articles R. 3222-1 et suivants 
du code de la santé publique ; qu’en refusant d’exercer ce contrôle au prétexte que 
seule la commission de suivi médical saisie par le patient est compétente pour donner 
un avis au préfet sur le maintien ou non de l’intéressé en unité de malades difficiles, 
sans d’ailleurs vérifier que l’arrêté de maintien en soins psychiatriques du préfet du 
17 juillet 2020 avait visé un avis de la commission de suivi médical, l’ordonnance at-
taquée a violé les articles L. 3211-12, L. 3211-12-1 et L. 3216-1 du code de la santé 
publique, ensemble les articles R. 3222-1 et suivants du code de la santé publique. »

 Réponse de la Cour 

 5. Il résulte des articles L. 3211-12, L. 3211-12-1 et L. 3216-1 du code de la santé pu-
blique que le juge des libertés et de la détention contrôle la régularité et le bien-fondé 
des décisions administratives de soins sans consentement, ainsi que des mesures d’iso-
lement et de contention.

 6. Selon l’article R. 3222-1, les UMD accueillent des patients qui relèvent de soins 
psychiatriques sans consentement sous la forme d’une hospitalisation complète dé-
cidés par le représentant de l’Etat dans le département sur le fondement de l’article 
L. 3213-1 ou l’autorité judiciaire sur le fondement de l’article 706-135 du code de 
procédure pénale et dont l’état de santé requiert la mise en oeuvre, sur proposition 
médicale et dans un but thérapeutique, de protocoles de soins intensifs et de mesures 
de sécurité particulières.

 7. Selon l’article R. 3222-4, dans chaque département d’implantation d’une UMD, 
il est créé une commission du suivi médical, qui peut, en application de l’article 
R. 3222-5, se saisir à tout moment de la situation d’un patient hospitalisé dans l’UMD 
de son département d’implantation, examine au moins tous les six mois le dossier de 
chaque patient hospitalisé dans l’unité et peut être saisie, en outre, notamment par la 
personne hospitalisée.

Selon l’article R. 3222-6, lorsque cette commission, saisie le cas échéant par le psy-
chiatre responsable de l’UMD, constate que les conditions mentionnées à l’article 
R. 3222-1 ne sont plus remplies, elle saisit le préfet du département d’implantation 
de l’unité ou, à [Localité 8], le préfet de police, qui prononce, par arrêté, la sortie du 
patient de l’UMD et informe de sa décision le préfet ayant pris l’arrêté initial d’admis-
sion dans cette unité, ainsi que l’établissement de santé qui avait demandé l’admission 
du patient.



292

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 8. Il s’en déduit, en l’état des textes, que la régularité et le bien-fondé de l’admission et 
du maintien d’un patient en UMD, considérée comme une modalité d’hospitalisation, 
ne relèvent pas du contrôle du juge des libertés et de la détention.

 9. C’est dès lors à bon droit que le premier président a énoncé, par motifs propres et 
adoptés, que, si le juge des libertés et de la détention est seul chargé de contrôler la 
procédure de soins psychiatriques sans consentement, et notamment la régularité des 
décisions administratives, il ne lui appartient pas de se prononcer sur la mise en oeuvre 
d’une mesure médicale, telle que le maintien en UMD.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat général : 
M. Chaumont - Avocat(s) : SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia -

Textes visés : 
Articles L. 3211-12, L. 3211-12-1, L. 3216-1, R. 3222-1 et R. 3222-4 du code de la santé pu-
blique.

SECRET PROFESSIONNEL

1re Civ., 26 octobre 2022, n° 20-23.333, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Secret médical – Droit au respect du secret des informations 
concernant le patient – Applications diverses.

 Faits et procédure 

 1.Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Aix-en-Provence, 20 octobre 2020), le 30 septembre 2020, M. [I] a été admis en soins 
psychiatriques sans consentement, sous la forme d’une hospitalisation complète, par 
décision du directeur de l’établissement, au vu d’un péril imminent, sur le fondement 
de l’article L.3212-1, II, 2° du code de la santé publique.

 2. Le 5 octobre 2020, le directeur d’établissement a saisi le juge des libertés et de la 
détention d’une demande aux fins de poursuite de la mesure sur le fondement de 
l’article L. 3211-12-1 du même code.
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 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais, sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Le directeur du centre hospitalier [3] fait grief à l’ordonnance de décider de la 
mainlevée de la mesure, alors « que constitue des difficultés particulières au sens de 
l’article L. 3212-1,II, 2° du code de la santé publique, le fait, pour la personne qui 
fait l’objet de soins psychiatriques sans consentement, de refuser que sa famille soit 
informée de cette mesure ; qu’en considérant que le centre hospitalier [3] ne justifiait 
pas avoir fait toute diligence pour informer la famille du patient, mentionnant le cas 
échéant les difficultés rencontrées, après avoir constaté qu’il résultait de la fiche de 
recherche des personnes de l’entourage dans les 24 heures de l’admission de M. [I] 
que l’établissement de santé n’avait pas pu procéder dans ce laps de temps à l’informa-
tion d’un membre de sa famille « le patient refusant tout contact avec celle-ci et que 
l’hôpital ne les contacte » ce qui révélait l’existence de difficultés particulières faisant 
obstacle à l’information de la famille de M. [I], la cour d’appel, qui n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations, a violé l’article L. 3212-1, II, 2° du 
code de la santé publique, ensemble l’article L. 1110-4 du même code. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 3212-1, II, 2°, alinéa 2, et L. 1110-4 du code de la santé publique :

 5. Selon le premier de ces textes, en cas de décision d’admission en soins psychia-
triques sans consentement prise par un directeur d’établissement au vu d’un péril 
imminent, celui-ci informe, dans un délai de vingt-quatre heures sauf difficultés parti-
culières, la famille de la personne qui fait l’objet de soins et, le cas échéant, la personne 
chargée de la protection juridique de l’intéressé ou, à défaut, toute personne justifiant 
de l’existence de relations avec la personne malade antérieures à l’admission en soins 
et lui donnant qualité pour agir dans l’intérêt de celle-ci.

 6. Constitue une difficulté particulière, au sens de ce texte, le fait, pour la personne 
qui fait l’objet de soins psychiatriques sans consentement, de refuser que sa famille 
soit informée de cette mesure dès lors qu’en application du second de ces textes, la 
personne a droit au respect du secret des informations la concernant.

 7. Pour décider de la mainlevée de la mesure de soins, après avoir constaté que, lors de 
son admission, M. [I] se trouvait en errance, après avoir été mis dehors par ses parents, 
éprouvait un sentiment de persécution envers sa famille et avait exprimé son refus 
de faire prévenir celle-ci, l’ordonnance retient que le directeur établissement n’a pas 
fait toute diligence pour informer une personne de l’entourage de M. [I] susceptible 
d’agir dans l’intérêt de celui-ci.

 8. En statuant ainsi, sans tirer les conséquences légales de ses constatations desquelles 
il résultait qu’en raison du refus exprimé par M. [I] d’une information de sa famille, 
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le directeur d’établissement se trouvait en présence d’une difficulté particulière, le 
premier président a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 10. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond, dès lors que les délais légaux pour se prononcer sur la mesure étant expirés, il ne 
reste plus rien à juger.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour : 

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’elle dit l’appel recevable, l’ordonnance rendue 
le 20 octobre 2020, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel d’Aix-
en-Provence ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat(s) : SARL 
Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 
Articles L. 3212-1, II, 2°, alinéa 2, et L. 1110-4 du code de la santé publique.

SECURITE SOCIALE

2e Civ., 13 octobre 2022, n° 21-13.252, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Assujettissement – Personnes assujetties – Travailleur détaché – 
Conditions – Détermination – Acquittement par l’employeur de 
l’intégralité des cotisations dues auprès de la caisse d’affliation.

Il résulte des articles L. 761-1, L. 761-2 et R. 761-2 du code de la sécurité sociale que, s’ils ne sont pas ou 
ne sont plus soumis à la législation française de sécurité sociale en vertu de conventions ou de règlements inter-
nationaux, les travailleurs détachés temporairement à l’étranger par leur employeur pour y exercer une activité 
salariée ou assimilée, rémunérée par cet employeur, sont soumis à la législation française de sécurité sociale à la 
condition que l’employeur s’engage à s’acquitter de l’intégralité des cotisations dues auprès de la caisse d’affi-
liation du salarié.
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Il résulte des articles L. 762-1 et L. 762-3 du même code, dans leur rédaction antérieure à la loi n° 2018-
1214 du 24 décembre 2018, que les travailleurs salariés ou assimilés de nationalité française qui exercent leur 
activité dans un pays étranger et qui ne sont pas ou ne sont plus soumis à la législation française de sécurité so-
ciale en vertu d’une convention internationale ou de l’article L. 761-2 ont la faculté de s’assurer volontairement 
contre les risques de maladie et d’invalidité et les charges de la maternité, les risques d’accidents du travail et de 
maladie professionnelle et d’adhérer à l’assurance volontaire contre le risque vieillesse prévue à l’article L. 742-
1. Les entreprises de droit français peuvent, pour le compte des travailleurs salariés français qu’elles emploient à 
l’étranger, effectuer les formalités nécessaires à l’adhésion de ces personnes à ces assurances volontaires, et prendre 
en charge, en tout ou en partie, pour le compte du travailleur, les cotisations y afférentes.

Selon l’article L. 5422-13 du code du travail, l’obligation d’affiliation au régime d’assurance chômage s’ap-
plique à tout salarié, y compris les salariés détachés à l’étranger ainsi que les travailleurs français expatriés.

Viole ces textes, la cour d’appel qui décide que les salariés exerçant leur activité professionnelle à l’étranger sont 
soumis à la législation française de sécurité sociale, alors qu’elle constate que l’employeur ne s’était pas engagé à 
s’acquitter auprès de la caisse d’affiliation des salariés de l’intégralité des cotisations dues.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 12 janvier 2021), à la suite d’un contrôle portant sur 
les années 2011 à 2013, l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 
d’allocations familiales (URSSAF) de Picardie (l’URSSAF) a, selon lettre d’observa-
tions du 11 juillet 2014, puis mise en demeure du 24 décembre 2014, notifié à la so-
ciété [2] (la société) un redressement portant notamment sur la réintégration dans l’as-
siette des cotisations des indemnités de dépaysement et d’expatriation versées à deux 
salariés exerçant leur activité professionnelle respectivement en Chine et en Thaïlande.

 2. La société a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses trois premières branches

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors :

 « 1°/ que le principe de territorialité de la législation française de sécurité sociale 
s’oppose à l’affiliation obligatoire au régime français de sécurité sociale des ressortis-
sants français travaillant sur le territoire d’Etats avec lesquels la France n’est pas liée 
par des conventions et règlements internationaux et à l’assujettissement audit régime 
des rémunérations qui leur sont versées, leur soumission à la législation française de 
sécurité sociale en application de la seule loi française relevant d’une simple faculté 
et étant subordonnée à la condition que l’employeur s’engage à verser audit régime 
l’intégralité des cotisations dues ; qu’ayant constaté qu’il résultait des contrats d’expa-
triation du 26 février 2010 et du 27 octobre 2010 que les salariés concernés avaient 
été mutés temporairement pour une durée de trois à quatre ans par la société chez [2] 
(Chine) et [2] pour y exercer une activité salariée et que les contrats prévoyaient leur 
affiliation, par les soins de la société, à la Caisse des Français de l’étranger et la prise 
en charge par cette société de l’intégralité des cotisations dues à cette caisse, la cour 
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d’appel qui, pour valider la réintégration dans l’assiette des cotisations du régime gé-
néral des indemnités de dépaysement et d’expatriation versées aux salariés concernés, 
a dit ces deux salariés soumis à la législation française de sécurité sociale en application 
de l’article L. 761-2 du code de la sécurité sociale peu important leur affiliation à la 
Caisse des Français de l’étranger, n’a pas déduit de ses constatations les conséquences 
légales qui s’en évinçaient et a violé les articles L. 111-1, L. 111-2-2, L. 761-1, L. 761-
2, L. 762-1 et L. 762-3 du code de la sécurité sociale, les deux premiers textes dans leur 
rédaction antérieure à la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 applicable au litige et 
les deux derniers dans leur rédaction antérieure à la loi n° 2018-1214 du 24 décembre 
2018 applicable au litige ;

 2°/ qu’aux termes des articles L. 762-1 et L. 762-3 du code de la sécurité sociale, le 
travailleur salarié français qui réside à l’étranger et qui n’est pas soumis à la législation 
française de sécurité sociale en application d’une convention internationale ou en 
application de l’engagement unilatéral de l’employeur de l’article L. 761-2 du code 
de la sécurité sociale, a la faculté de s’assurer volontairement contre les risques mala-
die, maternité, invalidité, accidents du travail et maladies professionnelles et vieillesse, 
les entreprises pouvant, pour le compte des travailleurs salariés qu’elles emploient à 
l’étranger, effectuer les formalités nécessaires à leur adhésion au régime d’assurance 
volontaire et prendre en charge tout ou partie des cotisations dues par leurs salariés ; 
qu’ayant constaté qu’il résultait des contrats d’expatriation du 26 février 2010 et du 
27 octobre 2010 que les salariés concernés avaient été mutés temporairement pour 
une durée de trois à quatre ans par la société chez [2] (Chine) et [2] pour y exercer 
une activité salariée et que les contrats prévoyaient leur affiliation, par les soins de la 
société, à la Caisse des Français de l’étranger et la prise en charge par cette société de 
l’intégralité des cotisations dues, la cour d’appel qui, pour valider la réintégration dans 
l’assiette des cotisations du régime général des indemnités de dépaysement et d’ex-
patriation versées aux salariés concernés, a dit ces deux salariés soumis à la législation 
française de sécurité sociale en application de l’article L. 761-2 du code de la sécurité 
sociale peu important leur affiliation à la Caisse des Français de l’étranger, a violé les 
articles L. 111-1, L. 111-2-2, L. 761-1, L. 761-2, L. 762-1, L. 762-2 et L. 762-3 du code 
de la sécurité sociale, les deux premiers textes dans leur rédaction antérieure à la loi 
n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 applicable au litige et le dernier dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2018-1214 du 24 décembre 2018 applicable au litige ;

 3°/ que selon l’article L. 5422-13 du code du travail, tout employeur doit assurer 
contre le risque de privation d’emploi tout salarié, y compris les travailleurs sala-
riés détachés à l’étranger ainsi que les travailleurs salariés français expatriés ; qu’ayant 
constaté qu’il résultait des contrats d’expatriation du 26 février 2010 et du 27 octobre 
2010 que les salariés concernés avaient été mutés temporairement pour une durée 
de trois à quatre ans par la société chez [2] (Chine) et [2] pour y exercer une activité 
salariée et que les contrats prévoyaient leur affiliation, par les soins de la société, à la 
Caisse des Français de l’étranger et la prise en charge par cette société de l’intégralité 
des cotisations dues, la cour d’appel, pour dire ces deux salariés soumis à la législation 
française de sécurité sociale en application de l’article L. 761-2 du code de la sécurité 
sociale peu important leur affiliation à la Caisse des Français de l’étranger, a énoncé 
que les bulletins de salaire des intéressés indiquaient que l’employeur cotisait pour l’as-
surance chômage étant rappelé qu’en application de l’article L. 5422-13 du code du 
travail les travailleurs détachés dans les conditions fixées à l’article L. 762-1 du code de 
la sécurité sociale sont affiliés obligatoirement au régime français d’assurance chômage 
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dès lors qu’ils travaillent pour un employeur établi en France ; qu’en statuant ainsi, la 
cour d’appel a violé les articles L. 111-1, L. 111-2-2, L. 761-1, L. 761-2, L. 762-1 et 
L. 762-2 du code de la sécurité sociale, les deux premiers textes dans leur rédaction 
antérieure à la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 applicable au litige et le dernier 
dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2018-1214 du 24 décembre 2018 applicable au 
litige, ainsi que l’article L. 5422-13 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 761-1, L. 761-2, R. 761-2 du code de la sécurité sociale, L. 762-1 et 
L. 762-3 du même code, ces derniers dans leur rédaction antérieure à la loi n° 2018-
1214 du 24 décembre 2018, applicable au litige, et l’article L. 5422-13 du code du 
travail ;

 4. Il résulte des trois premiers de ces textes que, s’ils ne sont pas ou ne sont plus 
soumis à la législation française de sécurité sociale en vertu de conventions ou de 
règlements internationaux, les travailleurs détachés temporairement à l’étranger par 
leur employeur pour y exercer une activité salariée ou assimilée, rémunérée par cet 
employeur, sont soumis à la législation française de sécurité sociale à la condition que 
l’employeur s’engage à s’acquitter de l’intégralité des cotisations dues auprès de la 
caisse d’affiliation du salarié.

 5. Il résulte des quatrième et cinquième que les travailleurs salariés ou assimilés de 
nationalité française qui exercent leur activité dans un pays étranger et qui ne sont 
pas ou ne sont plus soumis à la législation française de sécurité sociale en vertu d’une 
convention internationale ou de l’article L. 761-2 ont la faculté de s’assurer volontai-
rement contre les risques de maladie et d’invalidité et les charges de la maternité, les 
risques d’accidents du travail et de maladie professionnelle, et d’adhérer à l’assurance 
volontaire contre le risque vieillesse prévue à l’article L. 742-1.

Les entreprises de droit français peuvent, pour le compte des travailleurs salariés fran-
çais qu’elles emploient à l’étranger, effectuer les formalités nécessaires à l’adhésion de 
ces personnes à ces assurances volontaires, et prendre en charge, en tout ou en partie, 
pour le compte du travailleur, les cotisations y afférentes.

 6. Selon le dernier, l’obligation d’affiliation au régime d’assurance chômage s’applique 
à tout salarié, y compris les salariés détachés à l’étranger ainsi que les travailleurs fran-
çais expatriés.

 7. Pour dire que les salariés exerçant leur activité professionnelle à l’étranger sont sou-
mis à la législation française de sécurité sociale en vertu de l’article L. 761-2 du code 
de la sécurité sociale, et confirmer le chef du redressement portant sur la réintégration 
dans l’assiette des cotisations dues par la société des primes de mobilité perçues par ces 
salariés, l’arrêt énonce que la société ne démontre pas que les contrats de travail la liant 
à ces derniers ont été suspendus, ni que les intéressés aient conclu un nouveau contrat 
de travail avec leur employeur à l’étranger, alors que les deux contrats d’expatriation 
signés par la société avec ses salariés comprennent déjà tous les éléments constitutifs 
d’un contrat de travail. Il ajoute que les bulletins de paie de la période d’expatriation 
confirment que la société est l’employeur des salariés, qu’elle cotise pour les assurances 
chômage et que l’adresse de ceux-ci est celle de leur résidence en France. Il constate 
que les salariés restent affiliés aux régimes de retraite et de prévoyance en France, qu’ils 
sont tous deux affiliés par les soins de l’employeur à la Caisse des Français de l’étranger, 
et que les cotisations afférentes à ces différents régimes sont à la charge de l’employeur. 
Il en déduit que les deux salariés ont été détachés au sens de l’article L. 761-2 du code 
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de la sécurité sociale, peu important l’adhésion à la Caisse des Français de l’étranger 
dès lors que celle-ci est assimilée à une caisse du régime général de la sécurité sociale 
par l’arrêté du 9 mai 1988.

 8. En statuant ainsi, par des motifs inopérants, alors qu’elle constatait que l’employeur 
ne s’était pas engagé à s’acquitter auprès de la caisse d’affiliation des salariés de l’inté-
gralité des cotisations dues, ce dont il résultait que ces derniers n’étaient pas soumis 
à la législation française de sécurité sociale, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme le chef de redressement 
n° 2 relatif aux indemnités de dépaysement ou d’expatriation et condamne en consé-
quence la société [2] à payer à l’URSSAF de Picardie la somme de 56 796 euros, 
augmentée des majorations de retard, l’arrêt rendu le 12 janvier 2021, entre les parties, 
par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Amiens, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SARL Le Prado - Gilbert ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L. 761-1, L. 761-2 et R. 761-2 du code de la sécurité sociale.

2e Civ., 13 octobre 2022, n° 21-10.253, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Caisse – Caisse primaire d’assurance maladie – Décision – Décision 
définitive – Décision définitive de refus de prise en charge au titre 
de la législation professionnelle – Effets – Demande ultérieure 
de reconnaissance de maladie professionnelle hors tableau – 
Reconnaissance – Opposabilité à l’employeur.

Il résulte des articles L. 461-1 et R. 441-14 du code de la sécurité sociale, ce dernier dans sa rédaction issue 
du décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009, qu’une première décision de refus de prise en charge d’une patho-
logie au titre d’un tableau de maladies professionnelles, même devenue définitive à l’égard de l’employeur, ne 
peut faire obstacle à l’opposabilité à celui-ci d’une seconde décision de la caisse intervenue au vu d’une nouvelle 
déclaration de maladie professionnelle instruite selon les règles applicables à la reconnaissance du caractère pro-
fessionnel des maladies non désignées dans un tableau.
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 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société [5] du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre le ministre chargé de la sécurité sociale.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 17 novembre 2020), Mme [Y] (la victime), salariée 
de la société [5] (l’employeur), ayant formulé, le 8 décembre 2015, une demande de 
prise en charge, au titre de la législation professionnelle, d’une « sclérodermie systé-
mique tableau MP 25A3 », à laquelle était joint un certificat médical du même jour, 
la caisse primaire d’assurance maladie d’Indre-et-Loire (la caisse) lui a opposé un rejet 
pour raison administrative liée à l’absence d’exposition aux risques, par une décision 
du 7 juillet 2016 notifiée à l’employeur.

 3. La victime a souscrit, le 13 juin 2016, une nouvelle déclaration pour une « scléro-
dermie systémique », à laquelle était joint un certificat médical du 1er décembre 2015 
faisant état d’une «  sclérodermie systémique compliquée d’ulcères digitaux récidi-
vants ». Ayant considéré que la pathologie déclarée n’était pas inscrite dans un tableau 
des maladies professionnelles et que le taux d’incapacité permanente prévisible était au 
moins de 25 %, la caisse a transmis le dossier à un comité régional de reconnaissance 
des maladies professionnelles (le comité régional).

 4. À la suite de l’avis favorable du comité régional, la caisse ayant, par décision du 
17 février 2017, pris en charge la pathologie au titre de la législation professionnelle, 
l’employeur a saisi une juridiction chargée du contentieux de la sécurité sociale d’un 
recours aux fins d’inopposabilité de cette seconde décision.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors :

 « 1°/ que selon l’article R. 441-14, alinéa 4, du code de la sécurité sociale, la décision 
motivée de la caisse est notifiée, avec mention des voies et délais de recours par tout 
moyen permettant de déterminer la date de réception, à la victime ou à ses ayants droit 
si le caractère professionnel de l’accident n’est pas reconnu, ou à l’employeur dans le 
cas contraire, la décision étant également notifiée à la personne à laquelle elle ne fait 
pas grief ; qu’il en résulte que la décision revêt, dès sa notification à la personne à la-
quelle elle ne fait pas grief, un caractère définitif à son égard ; qu’il en va ainsi même 
lorsqu’après une décision de refus de prise en charge par la caisse, devenue définitive, 
le salarié a établi une nouvelle déclaration de maladie professionnelle visant la même 
pathologie, sur le fondement d’un autre certificat médical initial ; qu’au cas présent, 
la cour d’appel a constaté que la victime avait sollicité le 8 décembre 2015 la prise 
en charge au titre de la législation professionnelle d’une « sclérodermie systémique – 
MP n° 25 – A3 » sur le fondement d’un certificat médical initial du même jour ; que 
par décision du 7 juillet 2016, régulièrement notifiée à l’employeur, la caisse a refusé 
de prendre en charge cette maladie au titre de la législation professionnelle ; que la 
victime n’a pas formé de recours à l’encontre de cette décision ; que le 13 juin 2016 
la victime a sollicité la prise en charge au titre de la législation professionnelle d’une 
« sclérodermie systémique », sur le fondement d’un certificat médical initial du 1er dé-
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cembre 2015 ; que cette maladie a été prise en charge par la caisse le 17 février 2017 ; 
qu’il ressort de ces constatations que la déclaration de maladie professionnelle du 
13 juin 2016, fondée sur un certificat médical initial du 1er décembre 2015, portait sur 
la même pathologie que celle mentionnée dans la première déclaration du 8 décembre 
2015 et qui avait fait l’objet d’une décision de refus de prise en charge, devenue défi-
nitive ; que la cour d’appel aurait dû en déduire que la décision du 17 février 2017 de 
prise en charge, par la caisse, de la pathologie « sclérodermie systémique » au titre de la 
législation professionnelle, était inopposable à l’employeur ; qu’en jugeant le contraire, 
la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales qui s’évinçaient de ses propres 
constatations et a violé l’article R. 441-14, alinéa 4, du code de la sécurité sociale, 
dans sa rédaction issue du décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009, applicable au litige ;

 2°/ que la décision de refus de prise en charge revêt, dès sa notification à la personne à 
laquelle elle ne fait pas grief, un caractère définitif à son égard ; qu’il en va ainsi même 
lorsqu’après une décision de refus de prise en charge par la caisse, devenue définitive, 
le salarié a établi une nouvelle déclaration de maladie professionnelle visant la même 
pathologie, sur le fondement d’un autre certificat médical initial ; que lorsque ce se-
cond certificat médical initial était antérieur à la première déclaration de maladie pro-
fessionnelle et visait la même pathologie ayant fait l’objet de la première déclaration, 
la caisse ne peut se prévaloir d’aucun « élément nouveau » pour prendre en charge la 
maladie au titre de la législation professionnelle, sur le fondement de la seconde décla-
ration ; qu’en jugeant pourtant que la nouvelle déclaration de maladie professionnelle 
avait été formée avant qu’une décision ne soit prise par la caisse sur la déclaration du 
8 décembre 2015, que la victime avait joint à sa nouvelle déclaration un certificat mé-
dical différent de celui qui avait été joint à la déclaration du 8 décembre 2015, en ce 
qu’il émane d’un autre praticien, qu’il vise une « sclérodermie systémique compliquée 
d’ulcères digitaux récidivants  » et qu’il ne mentionnait nullement qu’il était établi 
en vue d’une déclaration de maladie professionnelle au titre du tableau n° 25 A3 de 
sorte que des éléments nouveaux avaient été portés à la connaissance de la caisse qui 
avait instruit le dossier non pas au titre du tableau n° 25 A3 visant la « sclérodermie 
systémique progressive » mais au titre d’une pathologie non désignée par le tableau, 
l’employeur n’étant pas fondé à se prévaloir de l’autorité de la chose décidée attachée à 
la décision du 7 juillet 2016, la cour d’appel a statué par des motifs impropres à justifier 
sa décision, violant l’article R. 441-14 alinéa 4 du code de la sécurité sociale, dans sa 
rédaction issue du décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009, applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 6. Il résulte des articles L. 461-1 et R. 441-14 du code de la sécurité sociale, ce der-
nier dans sa rédaction issue du décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009, applicable au 
litige, qu’une première décision de refus de prise en charge d’une pathologie au titre 
d’un tableau de maladies professionnelles, même devenue définitive à l’égard de l’em-
ployeur, ne peut faire obstacle à l’opposabilité à celui-ci d’une seconde décision de la 
caisse intervenue au vu d’une nouvelle déclaration de maladie professionnelle instruite 
selon les règles applicables à la reconnaissance du caractère professionnel des maladies 
non désignées dans un tableau.

 7. Ayant constaté que la nouvelle demande de reconnaissance de maladie profession-
nelle a fait l’objet d’une instruction par la caisse non pas au titre du tableau n° 25 A3, 
qui vise la « sclérodermie systémique progressive », mais au titre d’une pathologie non 
désignée dans un tableau, la cour d’appel en a exactement déduit que la première dé-
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cision de refus de prise en charge, même devenue définitive à l’égard de l’employeur, 
ne faisait pas obstacle à l’opposabilité à celui-ci de la seconde décision de la caisse.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles L. 461-1 et R. 441-14 du code de la sécurité sociale, ce dernier dans sa rédaction issue 
du décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009.

2e Civ., 13 octobre 2022, n° 21-11.754, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Cotisations – Assiette – Jetons de présence versés à des salariés 
ayant la qualité d’administrateur d’une société anonyme – Sommes 
abandonnées au profit d’organisations syndicales – Indifférence.

Selon l’article L. 137-15 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2009-1646 du 
24 décembre 2009, sont soumises à une contribution à la charge de l’employeur les rémunérations visées aux 
articles L. 225-44 et L. 225-85 du code de commerce perçues par les administrateurs et membres des conseils 
de surveillance de sociétés anonymes et des sociétés d’exercice libéral à forme anonyme. Il importe peu, pour 
l’application de ces dispositions, que les rémunérations soient perçues par l’intermédiaire de tiers.

Viole ce texte l’arrêt qui refuse de réintégrer dans l’assiette du forfait social les jetons de présence alloués aux 
représentants élus du personnel salarié au conseil de surveillance en rémunération de leur activité au motif que 
ceux-ci ont abandonné ces sommes au profit de leur organisation syndicale.

 ■ Cotisations – Assiette – Rémunérations – Perception par un 
tiers – Indifférence – Cas – Jetons de présence perçus par des 
représentants du personnel et reversés à leur organisation syndicale.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 8 décembre 2020), à la suite d’un contrôle portant 
sur les années 2010 à 2012, l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale 
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et d’allocations familiales (URSSAF) du Nord Pas-de-Calais (l’URSSAF) a notifié à 
la société [3] (la société), le 9 décembre 2013, une mise en demeure visant plusieurs 
chefs de redressement.

 2. La société a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, pris en ses trois premières branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen, pris en quatrième branche

 Enoncé du moyen

 4. L’URSSAF fait grief à l’arrêt d’annuler partiellement, pour utilisation d’une mé-
thode illicite de contrôle, les chefs de redressement n° 11 et n° 13, alors « qu’en tout 
état de cause, le redressement ne peut être annulé que si l’URSSAF a recouru de 
manière irrégulière à la taxation forfaitaire ou recouru de manière irrégulière à la mé-
thode de redressement par échantillonnage et extrapolation ; qu’il n’y a pas lieu d’an-
nuler le redressement lorsque la méthode de calcul de l’URSSAF est seulement erro-
née, les juges du fond devant en pareil cas inviter l’URSSAF à modifier le montant des 
sommes réclamées ; qu’en l’espèce, l’arrêt a constaté que les inspecteurs de l’URSSAF 
avaient retenu une méthode spécifique de calcul de l’assiette plafonnée permettant 
de déterminer les cotisations du régime général et du complément vieillesse, que 
les modalités retenues pour déterminer cette masse salariale plafonnée constituaient 
une méthode illicite de calcul et que les redressements notifiés aux points 11 et 13 
étaient irréguliers « au regard de la méthode de calcul des masses salariales plafonnées 
employées  » mais que pour autant, cette méthode ne s’inscrivait pas dans le cadre 
d’une taxation forfaitaire ; qu’en annulant lesdits redressements lorsqu’il résultait de ses 
constatations que l’URSSAF avait employé, non pas une taxation forfaitaire injustifiée, 
mais une méthode de calcul erronée et qu’il appartenait dans ce cas à la cour d’appel 
d’inviter l’URSSAF à modifier le montant des sommes réclamées, la cour d’appel a 
violé l’article L. 242-1 et l’article R. 242-5, alinéa 1, du code de la sécurité sociale, le 
dernier dans sa version issue du décret n° 2009-1596 du 18 décembre 2009, applicable 
au litige. »

 Réponse de la Cour

 5. Il résulte de l’article R. 242-5 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue 
du décret n° 2009-1596 du 18 décembre 2009, alors en vigueur, que si le redressement 
doit être établi sur des bases réelles lorsque la comptabilité de l’employeur permet à 
l’agent de contrôle d’établir le chiffre exact des sommes à réintégrer, le recours par un 
organisme de sécurité sociale à une méthode de calcul contrevenant aux règles posées 
par le code de la sécurité sociale doit être sanctionné par l’annulation de la partie du 
redressement calculée de manière irrégulière.
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 6. Ayant retenu qu’en l’absence de mise en oeuvre de la procédure de taxation forfai-
taire, les modalités retenues par l’URSSAF pour le calcul des masses salariales plafon-
nées constituaient une méthode illicite de calcul contraire à la règle d’ordre public de 
la détermination du redressement sur des bases réelles, la cour d’appel en a exactement 
déduit que les chefs de redressement concernés devaient être annulés à hauteur des 
sommes réclamées correspondant aux cotisations plafonnées.

 7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 8. L’URSSAF fait grief à l’arrêt d’annuler partiellement le chef de redressement n° 4, 
alors « que sont soumis au forfait social les jetons de présence perçus par les adminis-
trateurs d’une société ; que ces sommes sont perçues par les administrateurs dès lors 
qu’elles leur sont payées, ce paiement prendrait-il la forme d’un virement effectué sur 
le compte d’un tiers désigné par l’administrateur ; qu’en jugeant au contraire que les 
administrateurs n’avaient pas perçu leurs jetons de présence dès lors que ces sommes 
avaient été versées, à leur demande, sur le compte d’une organisation syndicale, la cour 
d’appel a violé l’article L. 137-15 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction 
applicable à l’espèce. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 137-15 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2009-1646 du 24 décembre 2009, applicable au litige :

 9. Selon ce texte, sont soumises à une contribution à la charge de l’employeur les ré-
munérations visées aux articles L. 225-44 et L. 225-85 du code de commerce perçues 
par les administrateurs et membres des conseils de surveillance de sociétés anonymes 
et des sociétés d’exercice libéral à forme anonyme.

 10. Il importe peu, pour l’application de ces dispositions, que les rémunérations soient 
perçues par l’intermédiaire de tiers.

 11. Pour annuler le chef de redressement relatif à la réintégration, dans l’assiette du 
forfait social, des jetons de présence des représentants élus du personnel salarié au 
conseil d’orientation et de surveillance, l’arrêt relève que ces derniers ont, dès leur 
élection en cette qualité, fait savoir à l’employeur qu’ils abandonnaient à leur organi-
sation syndicale leurs jetons de présence. Il constate que les sommes ont été versées 
à celle-ci par l’employeur, sans transiter par le compte bancaire des intéressés. Il en 
déduit que ces derniers n’ont pas perçu de jetons de présence.

 12. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que les sommes litigieuses 
constituaient des jetons de présence alloués aux membres du conseil de surveillance en 
rémunération de leur activité, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il annule la partie du redressement 
faisant l’objet du point n° 4 de la lettre d’observations en ce qu’il porte sur la réin-
tégration des jetons de présence de MM. [Z], [S] et [F], l’arrêt rendu le 8 décembre 
2020, entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;
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 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Amiens, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article L. 137-15 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2009-1646 du 
24 décembre 2009 ; articles L. 225-44 et L. 225-85 du code de commerce.

2e Civ., 13 octobre 2022, n° 21-12.182, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Financement – Ressources autres que les cotisations – Contribution 
sur les dépenses de promotion des laboratoires pharmaceutiques – 
Conventionnalité – Critères – Absence d’aide étatique – Absence 
d’identité de situation factuelle et juridique.

La Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit que lorsqu’une taxe n’a pas une portée générale 
mais frappe une seule catégorie d’opérateurs en situation concurrentielle, cet assujettissement asymétrique à la 
taxe peut être considéré comme une aide dès lors qu’une autre catégorie d’opérateurs économiques avec laquelle 
la catégorie taxée est en rapport direct de concurrence n’est pas assujettie à ladite taxe. Dans un tel cas de figure, 
un opérateur économique, tel qu’un laboratoire pharmaceutique, peut exciper de l’illégalité de la taxe au motif 
qu’elle constitue une mesure d’aide pour en demander le remboursement.

Une mesure nationale peut être qualifiée d’« aide d’Etat » au sens de l’article 107, § 1, du Traité sur le fonc-
tionnement de l’Union européenne (TFUE) si, notamment, elle accorde un avantage sélectif à son bénéficiaire. 
L’appréciation du caractère sélectif de l’avantage accordé aux bénéficiaires par une mesure nationale impose 
de déterminer si, dans le cadre d’un régime juridique donné, cette mesure nationale est de nature à favoriser 
« certaines entreprises ou certaines productions » par rapport à d’autres qui se trouvent, au regard de l’objectif 
poursuivi par ce régime, dans une situation factuelle et juridique comparable et qui subissent ainsi un traitement 
différencié pouvant en substance être qualifié de « discriminatoire ».

Une condition d’application ou d’obtention d’une aide fiscale peut ainsi fonder le caractère sélectif de cet avan-
tage si cette condition conduit à opérer une différenciation entre des entreprises se trouvant pourtant, au regard 
de l’objectif poursuivi par le régime fiscal en cause, dans une situation factuelle et juridique comparable, et si, 
partant, elle révèle une discrimination à l’égard des entreprises qui en sont exclues. Dans l’affirmative, cette 
mesure étatique est qualifiée de sélective, sauf démonstration que l’inégalité de traitement ainsi établie résulte de 
la nature ou de l’économie générale du cadre de référence.

Il convient donc de déterminer si les entreprises ou productions qui sont exclues du champ d’application d’une 
redevance se trouvent ou non dans une situation comparable à celle des entreprises ou productions qui en relèvent, 
en tenant compte de ce que les États membres sont libres de décider de la politique économique qu’ils jugent la 
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plus appropriée et, en particulier, de répartir comme ils l’entendent la charge fiscale entre les différents facteurs de 
production dans le respect du droit de l’Union. Il appartient au juge de déterminer les objectifs de la redevance 
en cause et d’examiner la cohérence des critères d’assujettissement à cette redevance avec les objectifs poursuivis 
afin de déterminer s’ils conduisent à distinguer des catégories d’entreprises ou de productions qui ne se trouvent 
pas dans une situation comparable au regard des objectifs poursuivis par la législation qui l’a fixée.

Concourant au financement des régimes d’assurance maladie reposant sur un mécanisme de solidarité nationale, 
la contribution des entreprises pharmaceutiques sur les dépenses de promotion des médicaments prévue par 
l’article L. 245-1 du code de la sécurité sociale s’applique à l’ensemble des entreprises pharmaceutiques qui 
exploitent en France une ou plusieurs spécialités pharmaceutiques donnant lieu à remboursement par les caisses 
d’assurance maladie ou inscrites sur la liste des médicaments agréés par les collectivités.

C’est, dès lors, à bon droit qu’une cour d’appel retient que n’est pas caractérisée une aide d’Etat prohibée du 
fait de l’absence d’assujettissement à cette contribution des laboratoires européens qui ne sont pas établis en 
France et qui y exportent des médicaments, des grossistes répartiteurs et des dépositaires établis en France, ou 
des dépenses concernant certains médicaments, dans la mesure où, de première part, les laboratoires pharmaceu-
tiques européens qui n’exploitent pas en France les médicaments visés par ce texte, mais qui bénéficient d’une 
autorisation d’importation parallèle ou en assurent la distribution parallèle, ne se trouvaient pas, en l’état des 
dispositions du code de la sécurité sociale antérieures à la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019, dans une 
situation factuelle et juridique comparable à celle des entreprises soumises à la contribution prévue par ce texte, 
de deuxième part, que les démarches de vente des grossistes auprès des pharmaciens et établissements de santé ne 
sont pas de même nature que celles des laboratoires pharmaceutiques et, de troisième part, que l’exploitation des 
différents médicaments ne se trouvait pas, au regard de l’objectif poursuivi par l’imposition de la contribution, 
dans une situation factuelle et juridique comparable.

En l’absence de doute raisonnable sur l’application de l’article 107, § 1, du TFUE à la redevance prévue par 
l’article L. 245-1 du code de la sécurité sociale, il n’y a donc pas lieu de saisir la Cour de justice de l’Union 
européenne d’une question préjudicielle.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 18 décembre 2020), à la suite d’un contrôle por-
tant sur les années 2010 à 2012, l’union de recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d’allocations familiales (URSSAF) de [Localité 4], aux droits de laquelle 
vient l’URSSAF de Rhône-Alpes (l’URSSAF) a notifié à la société [3] (la société) un 
redressement relatif, d’une part, à l’assiette de la contribution due par les entreprises 
assurant, en France, l’exploitation d’une ou plusieurs spécialités pharmaceutiques don-
nant lieu à remboursement ou inscrites sur la liste des médicaments agréés à l’usage 
des collectivités, d’autre part, à l’assiette de la contribution due par les fabricants ou 
distributeurs de dispositifs médicaux à usage individuel, tissus et cellules issus du 
corps humain, de produits de santé autres que les médicaments mentionnés à l’article 
L. 162-17 du code de la sécurité sociale ou de prestations de services et d’adaptation 
associés, inscrits aux titres I et III de la liste prévue à l’article L. 165-1 du même code.

 2. La société a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses septième et huitième branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses troisième, 
quatrième, cinquième et sixième branches

 Enoncé du moyen

 4. La société fait grief à l’arrêt de rejeter son recours et de la condamner au paiement 
d’une certaine somme au titre des contributions et majorations dues pour les années 
2010 à 2012, alors :

 « 3°/ que constitue une aide d’État au sens de l’article 107 du Traité sur le fonctionne-
ment de l’Union européenne toute mesure nationale discriminatoire qui favorise cer-
taines entreprises ou certaines productions et qui est susceptible de fausser la concur-
rence ; qu’en imposant à la société de démontrer une atteinte à la concurrence bien 
que l’article 107, § 1, du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) 
impose seulement que la discrimination ou l’avantage consenti soit susceptible de 
fausser la concurrence entre États membres, la cour d’appel a violé les dispositions de 
l’article 107, § 1, du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ;

 4°/ qu’une mesure nationale qui confère un avantage fiscal à certaines entreprises à 
l’exclusion d’autres qui se trouvent pourtant dans une situation comparable et qui est 
susceptible d’affecter les échanges entre États membres, est discriminatoire et constitue 
une aide d’État au sens de l’article 107 du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne  ; qu’en l’espèce, la société exposante faisait valoir que les laboratoires 
pharmaceutiques implantés dans les autres États membres de l’Union européenne 
commercialisaient en France des médicaments bénéficiant d’une autorisation de mise 
sur le marché et d’une prise en charge par les caisses de sécurité sociale et qu’ils pou-
vaient ainsi effectuer des opérations de promotion sans être soumis à la contribution 
définie à l’article L. 245-1 du code de la sécurité sociale de sorte qu’ils bénéficiaient 
d’un avantage vis-à-vis des laboratoires pharmaceutiques établis en France susceptible 
de fausser la concurrence entre États membres, bien que se trouvant dans une situa-
tion comparable puisque les laboratoires établis en France étaient seuls soumis à cette 
contribution jusqu’à l’intervention de la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 qui 
a inclus dans le champ de la contribution les entreprises bénéficiant d’une autorisa-
tion d’importation parallèle ou de distribution parallèle d’une ou plusieurs spécialités 
pharmaceutiques ; qu’en jugeant que l’article L. 245-1 du code de la sécurité sociale 
n’opérait aucune distinction entre les entreprises établies en France et les laboratoires 
européens bien que la discrimination reprochée et l’atteinte susceptible d’être portée 
à la concurrence fussent démontrées par les modifications apportées à l’article L. 245-
2 du code de la sécurité sociale par la loi du 24 décembre 2019 précitée, dès lors 
que depuis le 1er janvier 2020, les rémunérations et frais de publication versés à des 
visiteurs médicaux par les laboratoires européens non établis en France sont soumis à 
la contribution litigieuse au titre de l’importation ou de la distribution en France de 
médicaments bénéficiant d’une autorisation de mise sur le marché et remboursés par 
les caisses d’assurance maladie, la cour d’appel a violé ensemble l’article L. 245-1 dans 
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sa rédaction applicable et les dispositions de l’article 107, § 1, du Traité sur le fonction-
nement de l’Union européenne ;

 5°/ qu’une mesure nationale qui confère un avantage fiscal à certaines entreprises à 
l’exclusion d’autres qui se trouvent pourtant dans une situation comparable et qui est 
susceptible d’affecter les échanges entre États membres, est discriminatoire et constitue 
une aide d’État au sens de l’article 107 du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne ; que la contribution définie aux articles L. 245-1 et L. 245-2 du code de 
la sécurité sociale vise à limiter les actions de promotion auprès non seulement des 
professions médicales, des chirurgiens dentistes et des sages-femmes, mais également 
des établissements de santé portant sur des médicaments remboursables  ; que tout 
comme les laboratoires pharmaceutiques, seuls redevables de cette contribution, les 
grossistes-répartiteurs et les dépositaires en gros vendent directement des médicaments 
remboursables aux établissements de santé auprès desquels ils effectuent des actions de 
démarchage et de prospection qui portent en particulier sur des médicaments rem-
boursables ; qu’ils ont à ce titre une activité de même nature que les laboratoires phar-
maceutiques, que leurs actions de démarchage et prospection sont de même nature 
que celles des visiteurs médicaux auprès des établissements de santé ; que la société 
[3] a fait valoir que la contribution sur les dépenses de promotion des médicaments 
instaure des exonérations injustifiées au regard de son objectif de taxer les actions de 
promotion qui développent les ventes de médicaments pris en charge par l’assurance 
maladie, en particulier au profit des grossistes et dépositaires qui ont obligatoirement 
le statut d’établissement pharmaceutique comme les laboratoires, qui vendent, comme 
ces derniers, des médicaments remboursables et qui sont rémunérés par une com-
mission versée par ces derniers et déterminée en fonction du pourcentage des ventes 
de médicaments réalisées pour leur compte, qu’ils ont donc un intérêt économique 
à augmenter leur volume de ventes et qu’ils effectuent des actions de promotion et 
de démarchage à cet effet en particulier auprès des établissements de santé ; qu’en se 
bornant à énoncer que l’activité des grossistes est différente de celle des laboratoires 
puisqu’ils écoulent les médicaments fabriqués par ces derniers, que leur démarche ne 
consiste pas à promouvoir un médicament particulier en vue de développer sa com-
mercialisation et est différente de celle des visiteurs médicaux sans rechercher, comme 
elle y était invitée, si les grossistes et dépositaires, soumis au statut d’établissement 
pharmaceutique, ne disposaient pas d’une force de vente permettant la promotion 
auprès des établissements de santé publics et privés, des médicaments remboursables, 
même si la promotion assurée par les grossistes auprès des établissements de santé 
portent sur des médicaments remboursables, fabriqués par différents laboratoires et 
non par un seul, la cour d’appel a statué par des motifs inopérants et privé sa décision 
de base légale au regard de l’article 107 du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne ;

 6°/ que sont incompatibles avec le marché intérieur, dans la mesure où elles affectent 
les échanges entre États membres, les aides accordées par les États ou au moyen des 
ressources de l’État sous quelque forme que ce soit qui faussent ou menacent de faus-
ser la concurrence en favorisant certaines entreprises ou certaines productions ; que la 
société faisait valoir que plusieurs catégories de médicaments remboursés par l’assu-
rance maladie étaient pourtant exclus de l’assiette de la contribution sur les dépenses 
de promotion des médicaments alors que, compte tenu de l’objectif de la contribution 
visant à limiter les dépenses de l’assurance maladie quant aux médicaments pris en 
charge, la contribution aurait dû viser l’ensemble des listes des médicaments rembour-
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sés par l’assurance maladie ; que la discrimination alléguée portait donc sur la faveur 
faite à la production des certains médicaments remboursés et pourtant exclus de la 
contribution ; qu’en jugeant, pour écarter ce moyen, qu’il n’y avait pas d’atteinte à la 
concurrence, la règle s’appliquant de la même manière à l’ensemble des professionnels 
du secteur, la cour d’appel a statué par des motifs juridiquement inopérants et a violé 
l’article 107 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne. »

 Réponse de la Cour

 5. La Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit que, dans la mesure 
où l’article 107, § 1, du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) 
définit les interventions étatiques en fonction de leurs effets, indépendamment des 
techniques utilisées, le critère d’imposition à une redevance peut permettre de favori-
ser, en pratique, « certaines entreprises ou certaines productions », au sens de ce texte, 
en allégeant leurs charges par rapport à celles qui sont soumises à cette redevance 
(CJCE, arrêt du 22 décembre 2008, British Aggregates Association, C-487/06, point 
89 ; CJUE, arrêt du 26 avril 2018, ANGED, C-233/16, points 47 et 48).

 6. La Cour de justice de l’Union européenne a précisé que lorsqu’une taxe n’a pas 
une portée générale mais frappe une seule catégorie d’opérateurs en situation concur-
rentielle, cet assujettissement asymétrique à la taxe peut être considéré comme une 
aide dès lors qu’une autre catégorie d’opérateurs économiques avec laquelle la caté-
gorie taxée est en rapport direct de concurrence n’est pas assujettie à ladite taxe. Dans 
un tel cas de figure, un opérateur économique, tel qu’un laboratoire pharmaceutique, 
peut exciper de l’illégalité de la taxe, au motif qu’elle constitue une mesure d’aide, 
pour en demander le remboursement (CJCE, 7 septembre 2006, Laboratoires Boiron, 
C-526/04, points 33, 34 et 40).

 7. Selon une jurisprudence constante de la Cour de justice de l’Union européenne, 
la qualification d’une mesure nationale d’« aide d’État », au sens de l’article 107, § 1, 
du TFUE, requiert que toutes les conditions suivantes soient remplies. Premièrement, 
il doit s’agir d’une intervention de l’État ou au moyen de ressources d’État. Deuxiè-
mement, cette intervention doit être susceptible d’affecter les échanges entre les États 
membres. Troisièmement, elle doit accorder un avantage sélectif à son bénéficiaire. 
Quatrièmement, elle doit fausser ou menacer de fausser la concurrence (CJUE, arrêt 
du 29 juillet 2019, Azienda Napoletana Mobilità, C-659/17, point 20 ; CJUE, arrêt du 
7 novembre 2019, UNESA, C-105/18 à C-113/18, point 58).

 8. Il résulte d’une jurisprudence constante que l’appréciation du caractère sélectif de 
l’avantage accordé aux bénéficiaires par une mesure nationale impose de déterminer 
si, dans le cadre d’un régime juridique donné, cette mesure nationale est de nature à 
favoriser « certaines entreprises ou certaines productions » par rapport à d’autres, qui 
se trouvent, au regard de l’objectif poursuivi par ce régime, dans une situation factuelle 
et juridique comparable et qui subissent ainsi un traitement différencié pouvant en 
substance être qualifié de « discriminatoire » (CJUE, arrêt du 26 avril 2018, ANGED, 
C-233/16, point 38 et jurisprudence citée ; CJUE, arrêt du 7 novembre 2019, UNE-
SA, C-105/18 à C-113/18, point 60).

 9. Une condition d’application ou d’obtention d’une aide fiscale peut ainsi fonder le 
caractère sélectif de cet avantage, si cette condition conduit à opérer une différencia-
tion entre des entreprises se trouvant pourtant, au regard de l’objectif poursuivi par le 
régime fiscal en cause, dans une situation factuelle et juridique comparable, et si, par-
tant, elle révèle une discrimination à l’égard des entreprises qui en sont exclues. Dans 
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l’affirmative, cette mesure étatique est qualifiée de sélective, sauf démonstration que 
l’inégalité de traitement ainsi établie résulte de la nature ou de l’économie générale 
du cadre de référence (CJUE, arrêt du 21 décembre 2016, Commission/World Duty 
Free Group e.a., C-20/15 et C-21/15 ; CJUE, arrêt du 28 juin 2018, Andres (faillite 
Heitkamp BauHolding)/Commission, C-203/16 ; CJUE, arrêt du 19 décembre 2018, 
A-Brauerei, C-374/17).

 10. Dans ces conditions, il convient de déterminer si les entreprises ou productions 
qui sont exclues du champ d’application de la redevance litigieuse se trouvent ou non 
dans une situation comparable à celle des entreprises ou productions qui en relèvent, 
en tenant compte de ce que les États membres sont libres de décider de la politique 
économique qu’ils jugent la plus appropriée et, en particulier, de répartir comme ils 
l’entendent la charge fiscale entre les différents facteurs de production, dans le respect 
du droit de l’Union. Il appartient au juge de déterminer les objectifs de la redevance 
en cause et d’examiner la cohérence des critères d’assujettissement à cette redevance 
avec les objectifs poursuivis, afin de déterminer s’ils conduisent à distinguer des caté-
gories d’entreprises ou de productions qui ne se trouvent pas dans une situation com-
parable au regard des objectifs poursuivis par la législation qui l’a fixée (CJUE, arrêt du 
26 avril 2018, ANGED, C-233/16, points 49 à 55 ; CJUE, arrêt du 7 novembre 2019, 
UNESA, C-105/18 à C-113/18, points 65 à 69).

 11. Aux termes de l’article L. 245-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007, applicable au litige, il est institué 
au profit de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés et de la 
Haute Autorité de santé une contribution des entreprises assurant l’exploitation en 
France, au sens des articles L. 5124-1, L. 5124-2, L. 5136-2 et L. 5124-18 du code de 
la santé publique, d’une ou plusieurs spécialités pharmaceutiques donnant lieu à rem-
boursement par les caisses d’assurance maladie en application des premier et dernier 
alinéas de l’article L. 162-17 du présent code ou des spécialités inscrites sur la liste des 
médicaments agréés à l’usage des collectivités.

 12. Concourant au financement des régimes d’assurance maladie reposant sur un 
mécanisme de solidarité nationale, la contribution des entreprises pharmaceutiques 
mentionnées à ce texte s’applique à l’ensemble des entreprises pharmaceutiques qui 
exploitent en France une ou plusieurs spécialités pharmaceutiques donnant lieu à 
remboursement par les caisses d’assurance maladie ou inscrites sur la liste des médica-
ments agréés par les collectivités.

 13. L’arrêt énonce que l’article L. 245-1 précité n’établit aucune distinction entre les 
entreprises établies en France et les laboratoires européens. Il ajoute que les démarches 
de vente des grossistes auprès des pharmaciens et établissements de santé ne sont pas de 
même nature que celles des laboratoires pharmaceutiques, que l’objet de leur activité 
est la vente des produits qu’ils ont acquis auprès de laboratoires sans les avoir fabriqués, 
de sorte que leur démarche, qui ne vise pas à promouvoir un produit particulier en 
vue de développer sa commercialisation est différente de celle du visiteur médical 
employé par un laboratoire pharmaceutique. Il retient que si certains médicaments 
ont été exclus du champ d’application du texte, il n’y a pas davantage atteinte à la libre 
concurrence, la règle s’appliquant de la même manière à l’ensemble des professionnels 
du secteur et les médicaments exclus du champ d’application du texte correspondant 
à des produits très spécifiques pour lesquels, à raison de leur nature, les laboratoires 
n’engagent pas de dépenses de promotion.
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 14. La cour d’appel n’ayant pas exigé de la société la démonstration d’une atteinte à 
la concurrence et ayant retenu, outre les motifs visés par la cinquième branche, que les 
démarches de vente des grossistes auprès des pharmaciens et établissements de santé ne 
sont pas de même nature que celles des laboratoires pharmaceutiques, le moyen, pris 
en ses troisième et cinquième branches, manque en fait.

 15. La cour d’appel a également fait ressortir que l’exclusion de certains médicaments 
de l’assiette de la contribution n’était pas de nature à entraîner un assujettissement 
asymétrique des entreprises à la contribution visée par l’article L. 245-1 du code de la 
sécurité sociale, et que l’exploitation des différents médicaments ne se trouvait pas, au 
regard de l’objectif poursuivi par l’imposition de la contribution, dans une situation 
factuelle et juridique comparable.

 16. Enfin, elle a exactement retenu qu’aucune distinction entre les entreprises éta-
blies en France et les laboratoires européens n’était établie par les dispositions de 
l’article L. 245-1 précité, dès lors que, en substance, les laboratoires pharmaceutiques 
européens qui n’exploitent pas en France les médicaments visés par ce texte mais qui 
bénéficient d’une autorisation d’importation parallèle ou en assurent la distribution 
parallèle ne se trouvaient pas, en l’état des dispositions du code de la sécurité sociale 
antérieures à la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 applicables au litige, dans une 
situation factuelle et juridique comparable à celle des entreprises soumises à la contri-
bution prévue par ce texte.

 17. La société soumet, à l’appui de son pourvoi, une question préjudicielle portant sur 
la caractérisation d’une aide d’État prohibée du fait de l’absence d’assujettissement à 
la contribution prévue par l’article L. 245-1 du code de la sécurité sociale des labora-
toires européens qui ne sont pas établis en France et qui y exportent des médicaments, 
des grossistes répartiteurs et des dépositaires établis en France, ou des dépenses concer-
nant certains médicaments.

 18. Il résulte de l’article 267, alinéa 3, du TFUE, que lorsqu’une question est soulevée 
dans le cadre d’une affaire pendante devant une juridiction nationale dont les décisions 
ne sont pas susceptibles d’un recours juridictionnel de droit interne, cette juridiction 
est tenue de saisir la Cour d’une demande de décision préjudicielle. Une telle obliga-
tion n’incombe pas à cette juridiction lorsque celle-ci constate que la question soule-
vée n’est pas pertinente, qu’elle est matériellement identique à une question ayant déjà 
fait l’objet d’une décision à titre préjudiciel dans une espèce analogue, que le point 
de droit en cause a été résolu par une jurisprudence établie de cette Cour, quelle que 
soit la nature des procédures qui ont donné lieu à cette jurisprudence, même à défaut 
d’une stricte identité des questions en litige, ou que l’application correcte du droit de 
l’Union s’impose avec une telle évidence qu’elle ne laisse place à aucun doute raison-
nable (CJCE, arrêt du 6 octobre 1982, Cilfit e.a., 283/81, point 21 ; CJUE, arrêt du 
9 septembre 2015, Ferreira da Silva e Brito e.a., C-160/14, points 38 et 39 ; CJUE, 
arrêt du 28 juillet 2016, Association France Nature Environnement, C-379/15, point 
50 ; CJUE, arrêt du 4 octobre 2018, Commission /France, C-416/17, point 110).

 19. En l’absence de doute raisonnable sur l’application de l’article 107, § 1, du TFUE 
à la redevance prévue par l’article L. 245-1 du code de la sécurité sociale, pour les 
motifs exposés aux paragraphes 5 à 16, il n’y a pas lieu de saisir la Cour de justice de 
l’Union européenne.

 20. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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 Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 21. La société fait le même grief à l’arrêt, alors : 

 « 1°/ qu’en application de l’article L. 245-2 du code de la sécurité sociale, l’assiette 
de la contribution sur les dépenses de promotion des médicaments comprend unique-
ment les rémunérations et remboursements de frais alloués aux personnes mention-
nées à l’article L. 5122-11 du code de la santé publique, autrement dit aux visiteurs 
médicaux diplômés ; qu’elle n’inclut pas les rémunérations et remboursements de frais 
alloués à la catégorie professionnelle des personnes exerçant une activité d’informa-
tion par démarchage ou de prospection pour des médicaments, autrement dit à tous 
les visiteurs médicaux visés successivement aux articles L. 5122-11 et L. 5122-12 dudit 
code, ce dernier texte dérogeant aux dispositions de l’article L. 5122-11 en incluant 
dans la catégorie des visiteurs médicaux certaines personnes non diplômées, non vi-
sées par l’article L. 5122-11 ; qu’en l’espèce, il résulte de l’arrêt attaqué que l’URSSAF 
a intégré dans l’assiette de la contribution susvisée, due par l’exposante, les rémunéra-
tions et remboursements de frais alloués aux visiteurs médicaux non diplômés, pour 
la contribution des années 2009 à 2011 due en 2010, 2011 et 2012 ; qu’en estimant, 
pour valider cette intégration, que l’assiette de la contribution comprend l’ensemble 
des rémunérations de toutes natures, ainsi que les charges sociales et fiscales de tous 
les personnels chargés d’assurer la promotion des spécialités pharmaceutiques, qu’elles 
soient exposées pour des visiteurs médicaux diplômés ou non diplômés, la cour d’ap-
pel a étendu le champ de l’assiette de cette contribution aux visiteurs non diplômés 
contrairement aux dispositions claires et précises de l’article L. 245-2 du code de la 
sécurité sociale et des articles L. 5122-11 et L. 5122-12 du code de la santé publique, 
violant ainsi ses textes ;

 2°/ que le principe de sécurité juridique s’oppose à ce qu’un texte clair et précis soit 
interprété par le juge et que son champ d’application soit étendu à des situations qu’il 
ne prévoit pas expressément ; qu’en l’espèce, dans ses conclusions d’appel en réplique 
et récapitulatives, la société exposante faisait valoir que la jurisprudence de la Cour de 
cassation qui interprète les dispositions claires et précises de l’article L. 245-2 du code 
de la sécurité sociale en étendant son champ d’application aux rémunérations et rem-
boursements de frais des visiteurs médicaux non diplômés visés par l’article L. 5122-
12 du code de la santé publique, bien que l’article L. 245-2 renvoie exclusivement à 
l’article L. 5122-11, méconnaissait le principe de sécurité juridique ; qu’en estimant 
néanmoins que l’assiette de la contribution comprenait l’ensemble des rémunérations 
de toutes natures, ainsi que les charges sociales et fiscales de tous les personnels chargés 
d’assurer la promotion des spécialités pharmaceutiques, qu’elles fussent exposées pour 
des visiteurs médicaux diplômés ou non diplômés, la cour d’appel a méconnu le prin-
cipe de sécurité juridique et l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 22. Selon l’article L. 245-2, I, 1°, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction ap-
plicable au litige, la contribution visée par l’article L. 245-1 du même code est assise 
sur les charges comptabilisées au cours du ou des exercices clos depuis la dernière 
échéance au titre des rémunérations de toutes natures, y compris l’épargne salariale 
ainsi que les charges sociales et fiscales y afférentes, des personnes mentionnées au pre-
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mier alinéa de l’article L. 5122-11 du code de la santé publique, qu’elles soient ou non 
salariées de l’entreprise et qu’elles interviennent en France métropolitaine ou dans les 
départements d’outre-mer auprès des professionnels de santé régis par les dispositions 
du titre Ier du livre Ier de la quatrième partie du code de la santé publique ou auprès 
des établissements de santé.

 23. La référence opérée par ce texte à l’article L. 5122-11 du code de la santé pu-
blique concerne l’ensemble des personnes qui font de l’information par démarchage 
ou de la prospection pour des médicaments, l’article L. 5122-12 du même code, qui 
n’institue pas de catégorie professionnelle différente, prévoyant seulement des déro-
gations permettant à celles d’entre elles qui exerçaient une activité avant le 19 janvier 
1994 de la poursuivre sans posséder les qualifications exigées à cette date.

 24. L’arrêt retient que les articles L. 5122-11 et L. 5122-12 du code de la santé pu-
blique n’ont pas créé deux catégories de visiteurs médicaux, mais définissent une 
profession laquelle doit être exercée par des personnes titulaires de diplômes, pour 
répondre à une exigence de compétence. Il ajoute que le texte a pris en compte le 
fait que la profession était également exercée par des personnes n’ayant pas obtenu 
ces mêmes diplômes, afin de leur permettre d’exercer leur profession, sous réserve de 
répondre aux conditions fixées par le texte.

 25. De ces énonciations, la cour d’appel a déduit à bon droit, sans méconnaître le 
principe de sécurité juridique, que l’assiette de la contribution visée à l’article L. 245-
1 du code de la sécurité sociale comprenait les rémunérations de toutes natures versées 
par la société à l’ensemble de ses visiteurs médicaux, diplômés ou non diplômés.

 26. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 27. La société fait grief à l’arrêt de valider le chef de redressement relatif aux frais de 
publication à destination des pharmaciens d’officine, pris en compte dans l’assiette de 
la contribution sur les dépenses de promotion des dispositifs médicaux afférente aux 
années 2010 à 2012, alors « que n’entrent pas dans l’assiette de la contribution relative 
aux dépenses de promotion des dispositifs médicaux instituée par l’article L. 245-5-1 
du code de la sécurité sociale les charges comptabilisées au titre de visites effectuées 
auprès des professionnels de santé non prescripteurs et au titre des frais de publication à 
destination de ces mêmes professionnels, autrement dit, en particulier, auprès des phar-
maciens d’officine ; qu’en l’espèce, il résulte de l’arrêt attaqué que l’URSSAF a intégré 
dans l’assiette de la contribution sur les dépenses de promotion des dispositifs médi-
caux due par la société entre 2010 et 2012 au titre des années 2009 à 2011, des frais de 
publication à destination des pharmaciens d’officine à hauteur de 59 922 euros ; qu’en 
considérant que l’article L. 245-5-2-3 du code précité incluait, dans l’assiette de cette 
contribution, tous les frais de publication et d’achats d’espaces publicitaires sauf les 
frais engagés dans la presse médicale bénéficiant d’un numéro de commission paritaire 
ou d’un agrément défini dans les conditions fixées par décret, à l’exclusion de tout 
autre support, bien que, par hypothèse, l’assiette de la contribution définie à l’article 
L. 245-5-2 ne vise que les rémunérations, les remboursements de frais et les frais de 
publication à destination des seuls professionnels de santé prescripteurs à l’exclusion 
des autres professionnels de santé tels les pharmaciens d’officine, la cour d’appel a violé 
les dispositions de l’article L. 245-5-2 du code de la sécurité sociale. »
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 Réponse de la Cour

 28. Selon l’article L. 245-5-2, I, 3°, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction 
applicable au litige, la contribution visée par l’article L. 245-5-1 du même code est 
assise sur les charges comptabilisées au titre du ou des exercices clos depuis la dernière 
échéance au titre des frais de publication et des achats d’espaces publicitaires, sauf dans 
la presse médicale bénéficiant d’un numéro de commission paritaire ou d’un agrément 
défini dans les conditions fixées par décret, dès lors qu’un des dispositifs, tissus, cellules, 
produits ou prestations y est mentionné.

 29. Le texte ne distingue pas selon que les frais de publication et les achats d’espaces 
publicitaires sont exposés à destination ou non des professionnels de santé prescrip-
teurs.

 30. C’est donc sans encourir les griefs du moyen que la cour d’appel a dit que les 
frais de publication à destination des officines de pharmacie devaient être intégrés dans 
l’assiette de la contribution.

 31. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DIT n’y avoir lieu à renvoi préjudiciel à la Cour de justice de l’Union européenne ;

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 

Article L. 245-1 du code de la sécurité sociale ; article 107, § 1, du Traité sur le fonctionnement 
de l’Union européenne (TFUE).

SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

2e Civ., 13 octobre 2022, n° 20-21.276, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Indemnisations 
complémentaires – Fonds d’indemnisation des victimes de 
l’amiante (FIVA) – Action subrogatoire – Recevabilité.
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 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Effets – Majoration de la rente – 
Montant – Fixation – Capacité à agir – Fonds d’indemnisation des 
victimes de l’amiante (FIVA).

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 25 août 2020), la caisse primaire d’assurance maladie 
(CPAM) des Flandres (la caisse) a reconnu le caractère professionnel, le 15  janvier 
2015, de la maladie de [F] [L], salarié de la société [7] (l’employeur), puis, le 25 février 
2015, de son décès.

 2. Ses ayants droits ayant saisi une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale en reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur, le Fonds d’indemni-
sation des victimes de l’amiante (le FIVA), subrogé dans leurs droits suite à l’indemni-
sation qu’il leur a versée, est intervenu à l’instance. 

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. Le FIVA fait grief à l’arrêt de dire que les sommes par lui versées ou à verser aux 
ayants droit seront récupérées auprès de l’employeur, alors :

 « 1°/ qu’aux termes de l’article L. 452-3 du code de la sécurité sociale, la réparation 
des préjudices allouée en cas de faute inexcusable à la victime ou à ses ayants droit est 
versée directement aux bénéficiaires par la caisse primaire qui en récupère le montant 
auprès de l’employeur ; que le FIVA est subrogé dans les droits de la victime et de ses 
ayants droit qu’il a indemnisés, en application de l’article 53, VI, de la loi n° 2000-1257 
du 23 décembre 2000 ; que la cour d’appel a fixé à la somme totale de 176 715, 20 eu-
ros l’indemnisation des préjudices personnels de la victime et des préjudices moraux 
de ses ayants droit, a dit que le FIVA pourrait récupérer les sommes versées non pas sur 
la caisse mais sur l’employeur, auteur de la faute inexcusable, et que si le FIVA dirigeait 
sa demande à l’égard de la caisse, manifestement en raison du fait que la société était en 
liquidation judiciaire, seule la fixation de la créance du FIVA au passif de la liquidation 
judiciaire de la société pouvait être ordonnée par la cour ; que la cour d’appel qui, en 
conséquence, a fixé la créance du FIVA sur la société [7] et a dit que cette créance 
serait inscrite au passif de la liquidation judiciaire de la société à la diligence de son 
mandataire judicaire, a violé l’article L. 452-3 du code de la sécurité sociale, ensemble 
l’article 53, VI, de la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 452-3 du code de la sécurité sociale et 53,VI, de la loi n° 2000-1257 
du 23 décembre 2000 :

 4. Il résulte du second de ces textes que le fonds d’indemnisation des victimes de 
l’amiante, subrogé, à due concurrence des sommes versées, dans les droits que possède 
le demandeur contre la personne responsable du dommage ainsi que contre les per-
sonnes ou organismes tenus à un titre quelconque d’en assurer la réparation totale ou 
partielle dans la limite du montant des prestations à la charge des dites personnes, est 
en droit de demander la fixation des préjudices indemnisables visés au premier de ces 
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textes, et la condamnation, en tant que de besoin, de l’organisme social à lui rembour-
ser, dans la limite des sommes qu’il a versées, celles correspondant à cette évaluation.

 5. Pour dire que le FIVA peut récupérer sur l’employeur, auteur de la faute inexcu-
sable, et non sur la caisse, les sommes versées ou à verser au titre des préjudices per-
sonnels de la victime et des préjudices moraux des ayants droit, l’arrêt retient que si 
le Fonds dirige sa demande à l’égard de la caisse, manifestement en raison du fait que 
l’employeur est en liquidation judiciaire, seule la fixation de sa créance au passif de 
cette procédure peut être ordonnée.

 6. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a dit que les sommes versées ou 
à verser par le Fonds à hauteur de 176 715, 20 euros aux consorts [L] peuvent être 
récupérées sur la société [7], fixé la créance du Fonds sur la société à cette somme et 
dit que cette créance sera inscrite au passif de la liquidation judiciaire de la société à la 
diligence de son mandataire judiciaire, l’arrêt rendu le 25 août 2020, entre les parties, 
par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Amiens, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur  : Mme Cassignard - Avocat général  : M. de 
Monteynard - Avocat(s) : SARL Le Prado - Gilbert ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Des-
bois et Sebagh -

Textes visés : 
Article 53, VI, de la loi n° 2000-1257 du 23 décembre 2000 ; article L. 452-3 du code de la sé-
curité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 10 février 2022, pourvoi n° 20-13.779, Bull. (cassation partielle).

2e Civ., 13 octobre 2022, n° 21-15.035, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Reconnaissance – 
Reconnaissance dans le cadre d’une instance engagée par un 
salarié – Effets – Décision – Caractère exécutoire – Conditions.

Ne constitue pas, au sens de l’article L. 111-3 du code des procédures civiles d’exécution, un titre exécutoire 
au bénéfice de l’organisme social, la décision qui reconnaît la faute inexcusable de l’employeur sans se prononcer 
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sur l’action récursoire que les articles L. 452-2 et L. 452-3 du code de la sécurité sociale réservent à la caisse 
primaire d’assurance maladie d’exercer à son encontre pour la récupération des compléments de rente et indem-
nités qu’elle a versés à la victime.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 11 mars 2021), le tribunal des affaires de sécurité 
sociale de Lille a reconnu la faute inexcusable de la [4] (l’employeur) à l’origine de 
la maladie professionnelle et du décès d’un de ses salariés (la victime), a ordonné la 
majoration de la rente servie au conjoint survivant et a fixé les préjudices personnels 
subis par la victime de son vivant ainsi que les préjudices moraux de ses ayants droit.

L’employeur ayant refusé de rembourser à la caisse primaire d’assurance maladie des 
Flandres (la caisse) le capital représentatif de la majoration de la rente versée au conjoint 
survivant, celle-ci a fait pratiquer une saisie-attribution à son encontre.

 2. L’employeur a saisi d’un recours un juge de l’exécution.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief à l’arrêt de confirmer la mainlevée de la saisie-attribution prati-
quée à l’encontre de l’employeur, alors :

 « 1°/ que les juges ont l’interdiction de dénaturer les documents de la cause ; qu’en 
retenant essentiellement, pour justifier sa décision, que le jugement du tribunal des af-
faires de sécurité sociale de Lille en date du 24 septembre 2015 se serait borné à déci-
der que la majoration de rente due au conjoint survivant de la victime lui serait versée 
directement par la caisse, sans mentionner la possibilité d’une action récursoire, tandis 
que le dispositif de ce jugement dit sans restriction ni réserve, après avoir ordonné la 
majoration de la rente servie au conjoint survivant de la victime et fixé les préjudices 
personnels subis par celle-ci de son vivant, que la caisse fera l’avance des sommes al-
louées avec possibilité d’action récursoire à l’encontre de l’employeur, ce qui prévoit 
ainsi clairement l’exercice de cette action récursoire pour l’ensemble des sommes ainsi 
allouées, dont la majoration de rente, la cour d’appel a méconnu le principe susvisé ;

 2°/ qu’il résulte des articles L. 452-2, alinéa 6, L. 452-3 et D. 452-1 du code de la 
sécurité sociale, que la majoration de rente allouée à la victime en cas de faute inex-
cusable de l’employeur est payée par la caisse primaire d’assurance maladie, qui en 
récupère le capital représentatif auprès de l’employeur dans les mêmes conditions et 
en même temps que les sommes allouées au titre de la réparation des préjudices nés de 
la faute inexcusable de l’employeur ; que la caisse dispose ainsi de plein droit, par ces 
textes, d’un recours subrogatoire à fin de récupérer sur l’employeur les compléments 
de rente et indemnités dus par lui à la victime dont elle a fait l’avance, et sans qu’il y 
ait lieu qu’elle sollicite l’exercice de ce droit ou qu’il soit spécialement ordonné par un 
juge ; qu’en disant que la caisse primaire d’assurance maladie des Flandres ne peut, afin 
de récupérer auprès de l’employeur le capital représentatif des dépenses qu’elle a enga-
gées au titre de la majoration de rente, se prévaloir devant le juge de l’exécution d’un 
jugement du tribunal des affaires de sécurité sociale de Lille en date du 24 septembre 
2015, au motif que ce jugement se serait borné à décider que la majoration de rente 
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due au conjoint survivant de la victime lui serait versée directement par la caisse, sans 
mentionner la possibilité d’une action récursoire qui ne ferait ainsi pas l’objet d’un 
titre exécutoire fondant la saisie-exécution, la cour d’appel a violé par fausse applica-
tion les textes susvisés, ensemble les articles L. 211-1 et R. 121-1, alinéa 2, du code de 
procédure civile (lire : code des procédures civiles d’exécution) ;

 3°/ qu’il résulte des articles L. 452-2, alinéa 6, L. 452-3 et D. 452-1 du code de la 
sécurité sociale, que la majoration de rente allouée à la victime en cas de faute inex-
cusable de l’employeur est payée par la caisse primaire d’assurance maladie, qui en 
récupère le capital représentatif auprès de l’employeur dans les mêmes conditions et 
en même temps que les sommes allouées au titre de la réparation des préjudices nés de 
la faute inexcusable de l’employeur ; que la caisse dispose ainsi de plein droit, par ces 
textes, d’un recours subrogatoire à fin de récupérer sur l’employeur les compléments 
de rente et indemnités dus par lui à la victime dont elle a fait l’avance, et sans qu’il y 
ait lieu qu’elle sollicite l’exercice de ce droit ou qu’il soit spécialement ordonné par un 
juge ; qu’en disant que la caisse primaire d’assurance maladie ne peut, afin de récupérer 
auprès de l’employeur le capital représentatif des dépenses qu’elle a engagées au titre 
de la majoration de rente, se prévaloir devant le juge de l’exécution d’un jugement du 
tribunal des affaires de sécurité sociale de Lille en date du 24 septembre 2015, au motif 
qu’il n’apparaît d’ailleurs pas que la caisse ait saisi ce tribunal des affaires de sécurité 
sociale d’une demande en ce sens, la cour d’appel a violé derechef, par fausse applica-
tion, les textes susvisés, ensemble les articles L. 211-1 et R. 121-1 alinéa 2 du code de 
procédure civile (lire : code des procédures civiles d’exécution). »

 Réponse de la Cour

 4. Ne constitue pas, au sens de l’article L. 111-3 du code des procédures civiles d’exé-
cution, un titre exécutoire au bénéfice de l’organisme social, la décision qui reconnaît 
la faute inexcusable de l’employeur sans se prononcer sur l’action récursoire que les 
articles L. 452-2 et L. 452-3 du code de la sécurité sociale réservent à la caisse primaire 
d’assurance maladie à son encontre pour la récupération des compléments de rente et 
indemnités qu’elle a versés à la victime.

 5. Ayant relevé que le jugement du 24 septembre 2015 ne s’est pas prononcé sur l’ac-
tion récursoire de la caisse en ce qui concerne la majoration de rente, la cour d’appel 
en a, hors toute dénaturation, exactement déduit qu’en l’absence d’un titre exécutoire 
fondant la saisie-attribution, sa mainlevée devait être ordonnée.

 6. Le moyen n’est, dés lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Lapasset  - Avocat général  : M.  de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SARL Le 
Prado - Gilbert -
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Textes visés : 
Article L. 111-3 du code des procédures civiles d’exécution ; articles L. 452-2 et L. 452-3 du 
code de la sécurité sociale.

2e Civ., 13 octobre 2022, n° 21-14.785, (B), FS

– Cassation –

 ■ Invalidité – Taux – Décision de la caisse – Recours de l’employeur – 
Nature du recours – Action en justice – Prescription applicable – 
Prescription quinquennale de l’article 2224 du code civil.

Le recours ouvert à l’employeur pour contester la décision d’une caisse primaire attribuant un taux d’incapa-
cité permanente partielle à la victime d’un accident du travail, d’une maladie professionnelle ou d’une rechute 
constitue une action en justice.

En conséquence, en l’absence de texte spécifique, cette action est au nombre de celles qui se prescrivent par cinq 
ans en application de l’article 2224 du code civil.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Cour nationale de l’incapacité et de la tarification de l’assu-
rance et des accidents du travail, 28 janvier 2021), le 11 février 2004, la caisse primaire 
d’assurance maladie du [Localité 5] (la caisse) a pris en charge, au titre de la législation 
professionnelle, l’accident dont a été victime l’une des salariées de la société [6], aux 
droits de laquelle vient la société [4] (l’employeur).

 2. Par décision du 15 juin 2007, la caisse a notifié à la victime un taux d’incapacité 
permanente partielle de 10 %.

 3. Le 11 mai 2015, l’employeur a saisi d’un recours une juridiction du contentieux 
technique.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La caisse fait grief à l’arrêt de déclarer recevable le recours de l’employeur contre 
la décision attributive de rente, alors « que l’action de l’employeur tendant à contester 
le bien-fondé de la décision d’une caisse primaire d’assurance maladie relative aux 
conséquences d’un accident du travail (taux d’IPP), est au nombre des actions qui se 
prescrivent par cinq ans en application de l’article 2224 du code civil ; que la cour 
d’appel ne pouvait donc écarter la prescription quinquennale ; qu’en le faisant, elle a 
violé l’article 2224 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 2224 du code civil, R. 143-7, alinéa 2, et R. 434-32 du code de la sé-
curité sociale, le deuxième dans sa rédaction issue du décret n° 2005-1678 du 28 dé-



319

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

cembre 2005, alors en vigueur, le troisième dans sa rédaction issue du décret n° 2006-
111 du 2 février 2006 :

 5. Selon le premier de ces textes, les actions personnelles ou mobilières se pres-
crivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû 
connaître les faits lui permettant de l’exercer.

 6. Il résulte des deux derniers que l’information donnée par la caisse à l’employeur 
sur le taux d’incapacité permanente partielle attribué à la victime d’un accident ou 
d’une maladie prise en charge au titre de la législation professionnelle ne constitue 
pas une notification et ne fait pas courir contre lui le délai de recours contentieux de 
deux mois.

 7. Dans la continuité d’un arrêt du 9 mai 2019 (2e Civ., 9 mai 2019, pourvoi n° 18-
10.909), relatif au recours en inopposabilité de l’employeur, la Cour de cassation a, 
dans un arrêt du 22 octobre 2020 (2e Civ., 22 octobre 2020, pourvoi n° 19-17.130), 
décidé que l’action en contestation du taux d’incapacité permanente partielle ne revê-
tait pas le caractère d’une action au sens de l’article 2224 du code civil.

 8. Cependant, la Cour de cassation a jugé depuis lors, par des arrêts du 18 février 2021 
(2e Civ., 18 février 2021, pourvoi n° 19-25.886 et pourvoi n° 19-25.887), que l’ac-
tion de l’employeur tendant à contester l’opposabilité ou le bien-fondé de la décision 
d’une caisse primaire d’assurance maladie de reconnaissance du caractère professionnel 
d’un accident, d’une maladie ou d’une rechute est au nombre des actions qui se pres-
crivent par cinq ans en application de l’article 2224 du code civil.

 9. Le réexamen de la question de l’application de la prescription quinquennale au 
recours en contestation du taux d’incapacité permanente partielle par l’employeur, est, 
dès lors, justifié.

 10. Le recours ouvert à l’employeur pour contester la décision d’une caisse primaire 
attribuant un taux d’incapacité permanente partielle à la victime d’un accident du 
travail, d’une maladie professionnelle ou d’une rechute constitue une action en justice.

 11. En conséquence, en l’absence de texte spécifique, cette action est au nombre de 
celles qui se prescrivent par cinq ans en application de l’article 2224 du code civil.

 12. Pour déclarer recevable l’action de l’employeur, l’arrêt retient qu’il n’était pas éta-
bli que ce dernier ait reçu notification de la décision contestée, de sorte que la caisse 
ne peut lui opposer la forclusion de son action devant le tribunal du contentieux de 
l’incapacité, peu important que l’employeur ait eu connaissance du taux d’incapacité 
permanente partielle par le biais de son compte employeur annuel adressé par la caisse 
régionale d’assurance maladie plus de cinq ans auparavant.

 13. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé, par refus d’application, le premier des 
textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28  janvier 2021, 
entre les parties, par la Cour nationale de l’incapacité et de la tarification de l’assurance 
des accidents du travail ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Rennes.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP de Nervo et Poupet ; SCP Le Bret-Desaché -

Textes visés : 
Article 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 13 octobre 2022, pourvoi n° 21-13.373, Bull. (cassation sans renvoi).

2e Civ., 13 octobre 2022, n° 21-13.373, (B), FRH

– Cassation sans renvoi –

 ■ Procédure – Procédure préliminaire – Appréciation du caractère 
professionnel de l’accident ou de la maladie – Décision de la 
caisse – Décision de prise en charge – Inopposabilité soulevée 
par l’employeur – Action soumise à la prescription quinquennale 
de l’article 2224 du code civil – Point de départ – Jour de la 
connaissance effective par l’employeur de la décision.

Il résulte des articles 2224 du code civil, R. 142-18 et R. 441-14 du code de la sécurité sociale, le deuxième 
dans sa rédaction antérieure au décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018 et le dernier dans sa rédaction anté-
rieure au décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009, applicables au litige, que le délai de la prescription de l’action 
de l’employeur aux fins d’inopposabilité de la décision de la caisse de reconnaissance du caractère professionnel 
de l’accident, de la maladie ou de la rechute court à compter du jour où l’employeur a eu une connaissance 
effective de cette décision.

Par suite, viole ces textes la cour d’appel qui rejette la fin de non-recevoir soulevée par la caisse et dit recevable 
l’action de l’employeur, alors qu’il résultait de ses constatations que l’employeur avait eu connaissance de la 
décision de prise en charge au titre de la législation professionnelle de l’accident de sa salariée, par l’information 
qu’il en avait reçue, plus de cinq années avant de former un recours contre cette décision, de sorte que son action 
était prescrite.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 13 janvier 2021), par lettre du 15 juillet 2008, la caisse 
primaire d’assurance maladie (CPAM) du Rhône (la caisse) a informé la société [3] 
(l’employeur) de sa décision de prendre en charge, au titre de la législation profession-
nelle, l’accident dont l’une de ses salariées a été victime le 27 mai 2008.

 2. Après avoir vainement saisi, le 11 mars 2015, la commission de recours amiable de 
la caisse d’une contestation de l’opposabilité de cette décision, l’employeur a porté 
son recours, le 28 novembre 2016, devant une juridiction chargée du contentieux de 
la sécurité sociale.



321

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief à l’arrêt de déclarer recevable le recours de l’employeur et de 
déclarer inopposable à celui-ci la décision de prise en charge, alors « que le délai de 
prescription de droit commun court à compter du jour où le titulaire du droit a connu 
ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer ; que par suite, s’agissant de 
l’action en inopposabilité de la prise en charge d’une maladie professionnelle formée 
par l’employeur, la prescription court à compter du jour où il a eu connaissance de 
cette prise en charge, peu important qu’aucune décision précisant les délais et voies 
de recours lui ait été notifiée  ; qu’en jugeant l’inverse, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 2224 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 2224 du code civil, R. 142-18 et R. 441-14 du code de la sécurité so-
ciale, le deuxième dans sa rédaction antérieure au décret n° 2018-928 du 29 octobre 
2018 et le dernier dans sa rédaction antérieure au décret n° 2009-938 du 29 juillet 
2009, applicables au litige :

 4. Selon le premier de ces textes, les actions personnelles ou mobilières se pres-
crivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû 
connaître les faits lui permettant de l’exercer.

 5. En l’absence de texte spécifique, l’action de l’employeur aux fins d’inopposabilité 
de la décision de la caisse de reconnaissance du caractère professionnel de l’accident, 
de la maladie ou de la rechute est au nombre des actions qui se prescrivent par cinq 
ans en application de l’article 2224 du code civil.

 6. Il résulte de ces textes que le délai de la prescription de l’action de l’employeur aux 
fins d’inopposabilité de la décision de la caisse de reconnaissance du caractère profes-
sionnel de l’accident, de la maladie ou de la rechute court à compter du jour où il a 
eu une connaissance effective de cette décision.

 7. Pour rejeter la fin de non-recevoir soulevée par la caisse et dire recevable l’action 
de l’employeur, l’arrêt relève que l’employeur ne conteste pas avoir reçu le courrier du 
15 juillet 2008 l’informant de la décision de prise en charge de l’accident, au titre de la 
législation professionnelle. Il énonce qu’aucune prescription du droit d’agir ne saurait 
être opposée à l’employeur au motif que les conséquences de cette prise en charge 
ont été imputées à son compte depuis plus de cinq ans lorsqu’il a saisi le tribunal des 
affaires de sécurité sociale, dès lors qu’il n’est justifié d’aucune notification de cette 
décision lui faisant grief et précisant les délais et voies de recours.

 8. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que l’employeur avait eu 
connaissance de la décision de prise en charge, au titre de la législation professionnelle, 
de l’accident de sa salariée, par l’information qu’il en avait reçue, plus de cinq années 
avant de former un recours contre cette décision, de sorte que son action était pres-
crite, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 Portée et conséquences de la cassation

 9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 10. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 11. Il résulte des énonciations du point 8 qu’il y a lieu de déclarer prescrite l’action 
de l’employeur aux fins d’inopposabilité de la décision de la caisse de reconnaissance 
du caractère professionnel de l’accident de sa salariée.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 13  janvier 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Déclare irrecevable comme prescrite l’action de la société [3] aux fins d’inopposabili-
té de la décision de la caisse primaire d’assurance maladie du Rhône de reconnaissance 
du caractère professionnel de l’accident de Mme [J] du 27 mai 2008.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article 2224 du code civil ; articles R. 142-18 et R. 441-14 du code de la sécurité sociale, le 
deuxième dans sa rédaction antérieure au décret n° 2018-928 du 29 octobre 2018 et le dernier 
dans sa rédaction antérieure au décret n° 2009-938 du 29 juillet 2009.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 18 février 2021, pourvoi n° 19-25.886, Bull. (cassation) ; 2e Civ., 18 février 2021, pourvoi 
n° 19-25.887, Bull. (cassation).



323

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

SECURITE SOCIALE, CONTENTIEUX

2e Civ., 13 octobre 2022, n° 21-14.785, (B), FS

– Cassation –

 ■ Contentieux spéciaux – Contentieux technique – Fixation du taux 
d’incapacité permanente partielle d’un salarié – Contestation – 
Recours de l’employeur – Nature du recours – Action en justice – 
Prescription quinquennale de l’article 2224 du code civil.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Cour nationale de l’incapacité et de la tarification de l’assu-
rance et des accidents du travail, 28 janvier 2021), le 11 février 2004, la caisse primaire 
d’assurance maladie du [Localité 5] (la caisse) a pris en charge, au titre de la législation 
professionnelle, l’accident dont a été victime l’une des salariées de la société [6], aux 
droits de laquelle vient la société [4] (l’employeur).

 2. Par décision du 15 juin 2007, la caisse a notifié à la victime un taux d’incapacité 
permanente partielle de 10 %.

 3. Le 11 mai 2015, l’employeur a saisi d’un recours une juridiction du contentieux 
technique.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La caisse fait grief à l’arrêt de déclarer recevable le recours de l’employeur contre 
la décision attributive de rente, alors « que l’action de l’employeur tendant à contester 
le bien-fondé de la décision d’une caisse primaire d’assurance maladie relative aux 
conséquences d’un accident du travail (taux d’IPP), est au nombre des actions qui se 
prescrivent par cinq ans en application de l’article 2224 du code civil ; que la cour 
d’appel ne pouvait donc écarter la prescription quinquennale ; qu’en le faisant, elle a 
violé l’article 2224 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 2224 du code civil, R. 143-7, alinéa 2, et R. 434-32 du code de la sé-
curité sociale, le deuxième dans sa rédaction issue du décret n° 2005-1678 du 28 dé-
cembre 2005, alors en vigueur, le troisième dans sa rédaction issue du décret n° 2006-
111 du 2 février 2006 :

 5. Selon le premier de ces textes, les actions personnelles ou mobilières se pres-
crivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû 
connaître les faits lui permettant de l’exercer.

 6. Il résulte des deux derniers que l’information donnée par la caisse à l’employeur 
sur le taux d’incapacité permanente partielle attribué à la victime d’un accident ou 
d’une maladie prise en charge au titre de la législation professionnelle ne constitue 
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pas une notification et ne fait pas courir contre lui le délai de recours contentieux de 
deux mois.

 7. Dans la continuité d’un arrêt du 9 mai 2019 (2e Civ., 9 mai 2019, pourvoi n° 18-
10.909), relatif au recours en inopposabilité de l’employeur, la Cour de cassation a, 
dans un arrêt du 22 octobre 2020 (2e Civ., 22 octobre 2020, pourvoi n° 19-17.130), 
décidé que l’action en contestation du taux d’incapacité permanente partielle ne revê-
tait pas le caractère d’une action au sens de l’article 2224 du code civil.

 8. Cependant, la Cour de cassation a jugé depuis lors, par des arrêts du 18 février 2021 
(2e Civ., 18 février 2021, pourvoi n° 19-25.886 et pourvoi n° 19-25.887), que l’ac-
tion de l’employeur tendant à contester l’opposabilité ou le bien-fondé de la décision 
d’une caisse primaire d’assurance maladie de reconnaissance du caractère professionnel 
d’un accident, d’une maladie ou d’une rechute est au nombre des actions qui se pres-
crivent par cinq ans en application de l’article 2224 du code civil.

 9. Le réexamen de la question de l’application de la prescription quinquennale au 
recours en contestation du taux d’incapacité permanente partielle par l’employeur, est, 
dès lors, justifié.

 10. Le recours ouvert à l’employeur pour contester la décision d’une caisse primaire 
attribuant un taux d’incapacité permanente partielle à la victime d’un accident du 
travail, d’une maladie professionnelle ou d’une rechute constitue une action en justice.

 11. En conséquence, en l’absence de texte spécifique, cette action est au nombre de 
celles qui se prescrivent par cinq ans en application de l’article 2224 du code civil.

 12. Pour déclarer recevable l’action de l’employeur, l’arrêt retient qu’il n’était pas éta-
bli que ce dernier ait reçu notification de la décision contestée, de sorte que la caisse 
ne peut lui opposer la forclusion de son action devant le tribunal du contentieux de 
l’incapacité, peu important que l’employeur ait eu connaissance du taux d’incapacité 
permanente partielle par le biais de son compte employeur annuel adressé par la caisse 
régionale d’assurance maladie plus de cinq ans auparavant.

 13. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé, par refus d’application, le premier des 
textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28  janvier 2021, 
entre les parties, par la Cour nationale de l’incapacité et de la tarification de l’assurance 
des accidents du travail ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Rennes.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP de Nervo et Poupet ; SCP Le Bret-Desaché -

Textes visés : 
Article 2224 du code civil.
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Rapprochement(s) : 
2e Civ., 13 octobre 2022, pourvoi n° 21-13.373, Bull. (cassation sans renvoi).

SEPARATION DES POUVOIRS

3e Civ., 26 octobre 2022, n° 21-19.053, (B), FS

– Cassation –

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Litige relatif 
à l’annulation d’un contrat entre une personne publique et une 
personne privée – Nature du contrat – Caractérisation.

L’ordre juridictionnel compétent pour connaître d’une action en annulation d’un contrat conclu entre une 
personne publique et une personne privée dépend de la nature, administrative ou de droit privé, de ce contrat, 
laquelle s’apprécie à la date à laquelle il a été conclu. 

A moins que la loi n’en dispose autrement, celui-ci ne sera regardé comme administratif que s’il fait participer 
la personne privée à l’exécution même du service public ou s’il comporte des clauses qui, notamment par les 
prérogatives reconnues à la personne publique contractante dans l’exécution du contrat, impliquent, dans l’intérêt 
général, qu’il relève du régime exorbitant des contrats administratifs.

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Litige relatif 
à l’annulation d’un contrat entre une personne publique et une 
personne privée – Nature du contrat – Appréciation – Date – Date 
de conclusion du contrat.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 6 mai 2021), le 15 décembre 1992, l’Association 
Beauséjour, aux droits de laquelle vient la fondation [I] [T] (la fondation) et le dépar-
tement du Val-d’Oise (le département) ont conclu, pour la réalisation d’un projet de 
développement d’écoles d’enseignement supérieur, un acte portant dévolution à titre 
gratuit au département d’un terrain situé sur le site dit « [Adresse 3] » à [Localité 1]. 

 2. Le 15 janvier 1996, le département a consenti à la fondation une promesse unila-
térale de vente portant sur les terrains et les bâtiments construits ou à construire sur 
le site, la levée de la promesse devant intervenir « au plus tôt dès la 11ème année à 
compter de la plus tardive des déclarations d’achèvement des travaux de constructions 
et au plus tard 34 ans à compter de la même date ». 

 3. Suivant délibération adoptée le 25 septembre 2015, le conseil départemental du 
Val-d’Oise a dénoncé la promesse. 
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 4. La fondation a assigné le département aux fins, principalement, de voir déclarer 
nul l’acte de dévolution, à titre subsidiaire, de voir prononcer l’exécution forcée de la 
promesse unilatérale de vente et, à titre infiniment subsidiaire, d’obtenir le paiement 
de dommages et intérêts. 

 5. Le département a soulevé l’incompétence de la juridiction judiciaire.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 6. La fondation fait grief à l’arrêt de confirmer la déclaration d’incompétence du 
tribunal judiciaire de Pontoise, alors « que le juge judiciaire est seul compétent pour 
se prononcer sur la validité d’un titre de propriété comme sur celle des actes portant 
transfert de propriété ; qu’en jugeant que le juge judiciaire n’est pas compétent pour 
connaître de conclusions tendant à l’annulation de l’acte authentique emportant dé-
volution de la propriété de biens immobiliers par une personne privée au profit d’un 
département au motif inopérant que ces biens, après être entrés dans le patrimoine 
du département, ont été incorporés à son domaine public, la cour d’appel a violé, par 
fausse application, la loi des 16-24 août 1790 et le principe de séparation des pou-
voirs. »

 Réponse de la Cour 

 Vu la loi des 16-24 août 1790 sur l’organisation judiciaire et le décret du 16 fructidor 
an III :

 7. En application de ces textes, l’ordre juridictionnel compétent pour connaître d’une 
action en annulation d’un contrat conclu entre une personne publique et une per-
sonne privée dépend de la nature, administrative ou de droit privé, de ce contrat, la-
quelle s’apprécie à la date à laquelle il a été conclu.

 8. A moins que la loi n’en dispose autrement, celui-ci ne sera regardé comme ad-
ministratif que s’il fait participer la personne privée à l’exécution même du service 
public ou s’il comporte des clauses qui, notamment par les prérogatives reconnues à la 
personne publique contractante dans l’exécution du contrat, impliquent, dans l’intérêt 
général, qu’il relève du régime exorbitant des contrats administratifs.

 9. Pour dire la juridiction judiciaire incompétente, l’arrêt retient que la qualification 
de droit privé de l’acte de dévolution n’a pas en elle-même d’incidence sur la solution 
du litige et que, si la demande d’annulation de cet acte peut avoir pour conséquence 
de remettre les parties dans la situation initiale, en l’état actuel du droit, le département 
est propriétaire du site, l’acte litigieux de dévolution ayant eu un effet translatif de 
propriété.

 10. L’arrêt ajoute que la question de l’appartenance du site au domaine public, dont 
dépend la solution de l’exception d’incompétence, ne présente pas de difficulté sé-
rieuse, et que le juge administratif est compétent pour statuer sur l’ensemble des litiges 
relatifs à des biens appartenant au domaine public, de sorte que la demande de nullité 
de l’acte de dévolution ressort de la compétence du tribunal administratif.
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 11. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que l’acte de dévolution dont l’annu-
lation était demandée était un contrat de droit privé, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 6 mai 2021, entre les 
parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Gaschignard ; SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés -

Textes visés : 

Loi des 16-24 août 1790 sur l’organisation judiciaire ; décret du 16 fructidor an III.

Rapprochement(s) : 

Tribunal des conflits, 16 octobre 2006, n° 06-03.506, Bull. 2006,T. conflits, n° 29 ; Tribunal des 
conflits, 4 juillet 2016, n° 16-04.055, Bull. 2016, T. conflits, n° 16.

SOCIETE ANONYME

Com., 12 octobre 2022, n° 19-18.945, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Administrateur – Obligation d’être propriétaire d’actions de la 
société – Applications diverses – Société de gestion d’un fonds 
commun de placement – Fonds détenant des actions de la société 
anonyme.

Si l’article L. 225-25 du code de commerce, dans sa rédaction issue de la loi n° 2001-420 du 15 mai 2001, 
impose que chaque administrateur soit propriétaire d’un nombre d’actions de la société déterminé par les statuts, 
la société de gestion d’un fonds commun de placement dans l’innovation désignée administratrice satisfait à 
cette exigence lorsque le fonds commun de placement qu’elle représente, au sens de l’article L. 214-25 du code 
monétaire et financier, dans sa rédaction issue de la loi n° 2003-706 du 1er août 2003, détient des actions de 
la société anonyme.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 7 mai 2019) et les productions, en septembre 2006, le 
capital de la société anonyme Glow Entertainment Group (la société Glowria) était 
détenu par le fonds commun de placement dans l’innovation (FCPI) Banque popu-
laire innovation 8, le FCPI Banque populaire innovation 9 et le fonds commun de 
placement à risque Spef E-Fund, représentés par leur société de gestion, la société 
Seventure Partners (la société Seventure), le FCPI Crédit lyonnais innovation 5 et le 
FCPI Crédit lyonnais innovation 6, représentés par leur société de gestion, la société 
Omnes Capital, les sociétés Moussescale, Moussetrap, Mousseville LLC et Mousse-
dune LLC (les sociétés du groupe Mousse), ainsi que par MM.  [P], [B], la société 
Icadis, MM. [M], [T], [H] et [D] et la société DVD Beteiligungs. Siégeaient au conseil 
d’administration de la société MM. [M], [B] et [P], ce dernier étant également pré-
sident directeur général, ainsi qu’un représentant de la société Omnes Capital et un 
représentant de la société Seventure.

 2. Des difficultés de trésorerie étant apparues fin 2006, le conseil d’administration 
de la société Glowria a confié à la société Lorentz Deschamps et associés, devenue 
la société Drake Star France, une mission de recherche de nouveaux investisseurs ou 
d’acquéreurs éventuels.

La mission a été interrompue en février 2007 et, le 30 novembre 2007, la société 
Drake Star France a notifié à la société Glowria la résiliation de la convention.

 3. Le 15 mai 2007, M. [L] a été nommé président du conseil d’administration de la 
société Glowria en remplacement de M. [P].

Le 28 juin 2007, l’assemblée ordinaire et extraordinaire de cette société a réduit le ca-
pital social à zéro puis l’a augmenté par émission d’actions nouvelles, avec droit préfé-
rentiel de souscription aux anciens actionnaires et conversion des avances en comptes 
courants en actions, et décidé l’attribution gratuite à tous les actionnaires de bons de 
souscription d’actions exerçables jusqu’au 31 décembre 2007.

Les sociétés du groupe Mousse, M. [M] et les sociétés Omnes Capital et Seventure ont 
souscrit à l’augmentation de capital en utilisant la totalité de leurs droits.

 4. Le 10 octobre 2007, la société Netgem a adressé aux investisseurs ayant souscrit 
à l’augmentation de capital une lettre d’intention non engageante aux termes de la-
quelle était envisagé un apport des actions de la société Glowria à la société Netgem 
en contrepartie de l’émission par celle-ci d’actions nouvelles pour un montant de 
18 millions d’euros.

Le 25 octobre 2007, le conseil d’administration de la société Glowria a autorisé la mise 
en place d’une « data room » pour un audit par la société Netgem.

 5. Reprochant aux actionnaires majoritaires une stratégie concertée tendant à les 
évincer pour s’approprier à titre exclusif l’intégralité du produit de la cession de la 
société Glowria, MM. [P] et [B] et la société Icadis ont assigné, par actes des 8, 13 et 
20 novembre 2007 et 8 février 2008, la société Glowria, la société Seventure, la société 
Omnes Capital, MM. [M], [T] et [H] et les sociétés du groupe Mousse, aux fins d’an-
nulation de délibérations et de paiement de dommages-intérêts.

 6. Le 5 décembre 2007, les sociétés du groupe Mousse, M. [M] et les sociétés Omnes 
Capital et Seventure ont conclu un contrat d’apport des actions Glowria à la société 
Netgem par échange d’actions, la société Glowria étant valorisée à 18,85 millions 
d’euros.
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 7. MM. [P] et [B] et la société Icadis n’ont pas exercé leurs bons de souscription d’ac-
tions dans le délai, expirant le 31 décembre 2007, imparti aux associés.

 8. Ils ont assigné en intervention forcée la société Netgem, MM. [L] et [D], les fonds 
gérés par les sociétés Omnes Capital et Seventure et la société Drake Star France.

 9. Le 1er août 2013, la société Glowria, devenue Video Futur Entertainment Group, a 
fait l’objet d’une fusion-absorption par la société Netgem.

 10. Une procédure de sauvegarde a été ouverte au bénéfice de la société Icadis, les 
sociétés CBF associés et Actis mandataires judiciaires étant désignées administrateur et 
mandataire judiciaires.

 Recevabilité du pourvoi contestée par la défense

 11. Le FCPI Banque populaire innovation et le fonds commun de placement à risque 
Spef E-Fund, représentés par leur société de gestion, la société Seventure, le FCPI Cré-
dit lyonnais innovation, représenté par sa société de gestion, la société Omnes Capital, 
les sociétés du groupe Mousse, MM. [M], [T], [H], [L] et [D] et les sociétés Seventure 
et Omnes capital contestent la recevabilité du pourvoi, au motif que la déclaration de 
pourvoi ne vise pas expressément le FCPI Banque populaire innovation 8, le FCPI 
Banque populaire innovation 9, le FCPI Crédit lyonnais innovation 5 et le FCPI Cré-
dit lyonnais innovation 6, mais seulement le « Fonds commun de placement dans l’in-
novation banque populaire innovation, dont le siège est [Adresse 13], représenté par sa 
société de gestion, la société Seventure Partners » et le « Fonds commun de placement 
dans l’innovation Crédit lyonnais innovation, dont le siège est [Adresse 2], représenté 
par sa société de gestion la société Omnes Capital dont le siège est [Adresse 9]. »

 12. Cependant, aux termes de l’article 975 du code de procédure civile, la déclaration 
de pourvoi contient, à peine de nullité, l’indication des nom, prénoms et domicile du 
défendeur, ou, s’il s’agit d’une personne morale, de sa dénomination et de son siège 
social.

 13. Il résulte des articles L. 214-8, L. 214-8-1 et L. 214-8-8 du code monétaire et 
financier d’une part, qu’un fonds commun de placement est constitué à l’initiative 
d’une société de gestion, d’autre part, qu’il n’a pas la personnalité morale et qu’il est 
représenté à l’égard des tiers par la société chargée de sa gestion, cette société pouvant 
agir en justice pour défendre ou faire valoir les droits ou intérêts des porteurs de parts.

 14. La déclaration de pourvoi qui vise les FCPI et les sociétés chargées de leur gestion 
est donc régulière, peu important qu’elle ne mentionne pas les numéros des compar-
timents formant ces fonds.

 15. Par conséquent, le pourvoi est recevable.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, le troisième moyen, pris en sa seconde branche, 
le cinquième moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, et les sixième, 
septième, huitième, neuvième, dixième et onzième moyens, ci-après annexés

 16. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a 
pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 17. MM. [P] et [B], la société Icadis et les sociétés CBF associés et Actis mandataires 
judiciaires, ès qualités, font grief à l’arrêt de dire régulières la révocation de M. [P] en 
tant que président du conseil d’administration de la société Glowria et la nomina-
tion de M. [L] en tant que président, de dire le conseil d’administration de la société 
Glowria régulièrement composé et refuser d’annuler de ce chef les délibérations et 
décisions qu’il a prises à compter du 15 mai 2007 et de rejeter leur demande tendant à 
voir considérer M. [L] démissionnaire d’office et annuler, en conséquence, les délibé-
rations et décisions prises par le conseil d’administration depuis le 15 août 2007, alors 
« que chaque administrateur doit être propriétaire d’un nombre d’actions de la société 
déterminé par les statuts, peu important qu’il siège en son nom propre ou au nom 
d’autrui ; que si, au jour de sa nomination, un administrateur n’est pas propriétaire du 
nombre d’actions requis ou si, en cours de mandat, il cesse d’en être propriétaire, il est 
réputé démissionnaire d’office, s’il n’a pas régularisé sa situation dans le délai de trois 
mois  ; qu’en considérant que les sociétés Omnes Capital et Seventure n’étaient pas 
démissionnaires en ce qu’elles n’avaient pas à justifier de leur qualité d’actionnaire dès 
lors qu’elles ne siégeaient pas en leur nom propre au conseil d’administration de la 
société Glowria, la cour d’appel a violé l’article L. 225-25 du code de commerce dans 
sa rédaction applicable à la cause. »

 Réponse de la Cour

 18. Si l’article L.  225-25 du code de commerce, dans sa rédaction issue de la loi 
n°  2001-420 du 15 mai 2001, impose que chaque administrateur soit propriétaire 
d’un nombre d’actions de la société déterminé par les statuts, la société de gestion 
d’un FCPI désignée administratrice satisfait à cette exigence lorsque le fonds commun 
de placement qu’elle représente, au sens de l’article L. 214-25 du code monétaire et 
financier, dans sa rédaction issue de la loi n° 2003-706 du 1er août 2003, détient des 
actions de la société anonyme.

 19. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 20. MM.  [P] et [B], la société Icadis et les sociétés CBF associés et Actis manda-
taires judiciaires, ès qualités, font grief à l’arrêt de rejeter leur demande d’annulation 
de l’ordre du jour, de la convocation de l’assemblée générale du 28 juin 2007 et de 
l’assemblée générale du 28 juin 2007 et, en conséquence, de rejeter leurs demandes 
d’annulation de la réduction et de l’augmentation de capital et des actes d’exécution 
de ces opérations, les demandes de restitution en nature ou par équivalent monétaire 
des titres Glowria à MM. [B] et [P] et à la société Icadis exercées sur ce fondement, 
alors « que la cassation à intervenir au titre du premier [lire deuxième] moyen devra 
entraîner, par application de l’article 624 du code de procédure civile, la censure de 
l’arrêt en ce qu’il a débouté les exposants de leur demande en nullité de l’ordre du 
jour et de la convocation de l’assemblée générale du 28 juin 2007, de leur demande en 
nullité de l’assemblée générale du 28 juin 2007 et de leurs demandes d’annulation de 
la réduction et de l’augmentation de capital et des actes d’exécution de ces opérations, 
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les demandes de restitution en nature ou par équivalent monétaire des titres Glowria 
à MM. [B] et [P] et à la société Icadis exercées sur ce fondement. »

 Réponse de la Cour

 21. Le rejet du deuxième moyen rend le grief sans portée.

 Sur le quatrième moyen

 Enoncé du moyen

 22. MM. [P] et [B], la société Icadis et les sociétés CBF associés et Actis mandataires 
judiciaires, ès qualités, font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes d’annulation des 
délibérations, résolutions et décisions prises par le conseil d’administration depuis le 
15 août 2007, de l’assemblée générale du 28 juin 2007, de l’augmentation de capital 
non clôturée et de tous actes sociaux et décisions subséquents, de tous actes de prépa-
ration et d’exécution de cette opération, alors :

 « 1°/ que la cassation à intervenir au titre du premier [lire deuxième] moyen devra 
entraîner, par application de l’article 624 du code de procédure civile, la censure de 
l’arrêt en ce qu’il a débouté les exposants de leurs demandes de nullité des délibéra-
tions, résolutions et décisions prises par le conseil d’administration depuis le 15 août 
2007, de l’assemblée générale du 28 juin 2007, de l’augmentation de capital non clô-
turée et de tous actes sociaux et décisions subséquents, de tous actes de préparation et 
d’exécution de cette opération ;

 2°/ que la démission d’office du président du conseil d’administration, qui convoque 
le conseil d’administration, organise et dirige les travaux de celui-ci, et dispose d’une 
voix prépondérante en cas de partage des voix, affecte nécessairement la validité des 
décisions qui sont prises sous sa présidence ; qu’en estimant que la démission d’office 
de M. [A] [L] à compter du 15 août 2007 n’avait aucune incidence sur l’adoption des 
délibérations dont l’annulation est demandée, dès lors que seul M. [L] devant être dé-
claré démissionnaire d’office, le quorum du conseil d’administration était atteint et les 
décisions prises ont été adoptées à la majorité requise, la cour d’appel a violé les articles 
L. 225-37 et L. 225-51 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 23. D’une part, le rejet du deuxième moyen rend sans portée le moyen, pris en sa 
première branche.

 24. D’autre part, ayant retenu que M. [L] n’était pas propriétaire d’actions de la société 
Glowria au jour de sa nomination, le 15 mai 2007, et qu’il n’avait pas régularisé sa 
situation à l’expiration du délai de trois mois imparti par l’article L. 225-25 du code 
de commerce, dans sa rédaction issue de la loi n° 2001-420 du 15 mai 2001, la cour 
d’appel en a exactement déduit que les délibérations du conseil d’administration et 
de l’assemblée générale antérieures au 15 août 2007 n’étaient pas susceptibles d’être 
annulées. Elle a également retenu à juste titre que les délibérations postérieures au 
15 août 2007 n’encouraient pas non plus l’annulation dès lors que, M. [L] étant le seul 
démissionnaire d’office, le quorum du conseil d’administration restait atteint et que les 
décisions prises avaient été adoptées à la majorité requise.

 25. Le moyen ne peut donc être accueilli.
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 Sur le douzième moyen

 Enoncé du moyen

 26. MM. [P] et [B], la société Icadis et les sociétés CBF associés et Actis mandataires 
judiciaires, ès qualités, font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables leurs demandes for-
mées contre la société Drake Star France, alors « qu’une citation en justice, même en 
référé, un commandement ou une saisie, signifiés à celui qu’on veut empêcher de 
prescrire, interrompent la prescription ainsi que les délais pour agir ; qu’en énonçant 
que n’était pas interruptive de prescription l’assignation du 13 mai 2008, par laquelle 
MM.  [B], [P] et la société Icadis ont fait assigner en intervention forcée la société 
Drake Star France aux côtés de la société Netgem, de MM. [L] et [D] et des fonds gé-
rés par les sociétés Omnes Capital et Seventure, aux fins que le jugement à intervenir 
lui soit déclaré commun et opposable, lorsqu’il s’agissait pourtant d’une demande en 
justice exercée à son encontre de nature à interrompre la prescription, la cour d’appel 
a violé l’article 2244 du code civil dans sa rédaction applicable à la cause. »

 Réponse de la Cour

 27. Une assignation en intervention forcée aux seules fins de déclaration de jugement 
commun n’a pas d’effet interruptif de prescription au sens de l’article 2244 du code 
civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008.

 28. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 Mais sur le cinquième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 29. MM. [P] et [B], la société Icadis et les sociétés CBF associés et Actis mandataires 
judiciaires, ès qualités, font grief à l’arrêt de déclarer prescrites et irrecevables leurs 
demandes d’annulation de la convention Interonline, des conventions d’apports en 
compte courant d’associés et de l’incorporation au capital des avances en comptes 
courants, alors « que la cour ne statue que sur les prétentions énoncées au dispositif 
et n’examine les moyens au soutien de ces prétentions que s’ils sont invoqués dans 
la discussion ; qu’au cas présent, les exposants demandaient, dans le dispositif de leurs 
conclusions, que le jugement soit réformé pour les avoir déboutés de leur action en 
annulation de toutes opérations subséquentes, que leur action soit déclarée non pres-
crite et ils invoquaient, dans la discussion, de nombreux moyens tendant à écarter la 
prescription de leur action en annulation de la convention Interonline, des conventions 
d’apports en compte courant d’associés et de l’incorporation au capital des avances 
en comptes courants retenue par le tribunal ; qu’en énonçant qu’elle n’était pas saisie 
d’une demande tendant à infirmer le jugement en ce qu’il avait retenu la prescription 
d’une telle action, la cour d’appel a violé l’article 954 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 542 et 954 du code de procédure civile et 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

 30. Aux termes du dernier texte, toute personne a droit à ce que sa cause soit en-
tendue équitablement, publiquement et dans un délai raisonnable, par un tribunal 
indépendant et impartial, établi par la loi. Il résulte des deux premiers que, lorsque 
l’appelant ne demande, dans le dispositif de ses conclusions, ni l’infirmation des chefs 
du dispositif du jugement dont il recherche l’anéantissement ni l’annulation du juge-
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ment, la cour d’appel ne peut que confirmer le jugement. Cependant, l’application 
immédiate de cette règle de procédure, qui a été affirmée par la Cour de cassation le 
17 septembre 2020 (2e Civ., 17 septembre 2020, pourvoi n° 18-23.626, publié au Bul-
letin) pour la première fois dans un arrêt publié, dans les instances introduites par une 
déclaration d’appel antérieure à la date de cet arrêt, aboutirait à priver les appelants du 
droit à un procès équitable.

 31. Pour confirmer le jugement en ce qu’il déclare prescrites et irrecevables les de-
mandes en annulation de la convention Interonline, des conventions d’apports en 
compte courant d’associés et de l’incorporation au capital des avances en comptes 
courants, l’arrêt retient que si les appelants demandent, dans le corps de leurs écritures, 
l’infirmation du jugement sur ce point et qu’il soit fait droit à leurs demandes, aucune 
demande d’infirmation du jugement en ce qu’il a dit prescrites et irrecevables ces trois 
demandes en annulation n’est reprise dans le dispositif de leurs conclusions.

 32. En statuant ainsi, la cour d’appel a donné une portée aux articles 542 et 954 du 
code de procédure civile qui, pour être conforme à l’état du droit applicable depuis le 
17 septembre 2020, n’était pas prévisible pour les parties à la date à laquelle elles ont 
relevé appel, soit le 21 octobre 2016, l’application de cette règle de procédure dans 
l’instance en cours aboutissant à priver MM. [B] et [P] et la société Icadis d’un pro-
cès équitable au sens de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales.

 Mise hors de cause

 33. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause, sur leur demande, la société Drake Star France et la société Vitis, dont la 
présence n’est pas nécessaire devant la cour de renvoi.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme le jugement en tant qu’il 
déclare prescrites et irrecevables les demandes en annulation de la convention Inte-
ronline, des conventions d’apports en compte courant d’associés et de l’incorporation 
au capital des avances en comptes courants, et statue sur les dépens et l’application 
de l’article 700 du code de procédure civile sauf en ce qui concerne la société Drake 
Star France et la société Vitis, l’arrêt rendu le 7 mai 2019, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée ;

 Met hors de cause la société Drake Star France et la société Vitis.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Mouillard - Rapporteur  : Mme de Cabarrus - Avocat général  : 
Mme Gueguen (premier avocat général) - Avocat(s) : SAS Hannotin Avocats ; SARL 
Ortscheidt  ; SCP Piwnica et Molinié  ; SAS Buk Lament-Robillot  ; SCP Duha-
mel-Rameix-Gury-Maitre -
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Textes visés : 
Article L. 225-25 du code de commerce, dans sa rédaction issue de la loi n° 2001-420 du 15 mai 
2001 ; article L. 214-25 du code monétaire et financier, dans sa rédaction issue de la loi n° 2003-
706 du 1er août 2003.

SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE

Com., 12 octobre 2022, n° 21-15.382, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Direction – Cessation des fonctions – Révocation – Conditions – 
Conditions fixées dans les statuts – Actes extra-statutaires dérogeant 
aux statuts – Possibilité (non).

Il résulte de la combinaison des articles L. 227-1 et L. 227-5 du code de commerce que les statuts de la société 
par actions simplifiée fixent les conditions dans lesquelles la société est dirigée, notamment les modalités de révo-
cation de son directeur général. Si les actes extra-statutaires peuvent compléter ces statuts, ils ne peuvent y déroger.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 février 2021), par lettre du 13 mai 2011, M. [V] a 
été nommé directeur général de la société par actions simplifiée International Trade 
Exhibition Company France (la société ITEC) par décision de son associé unique, la 
société Euromédicom. Cette dernière l’a révoqué de ces fonctions par décision du 
17 décembre 2014.

 2. Considérant que sa révocation était intervenue sans juste motif, M. [V] a assigné 
la société Euromédicom, venant aux droits de la société ITEC, en paiement d’une 
indemnité.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. M. [V] fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande tendant à la condamna-
tion de la société Euromédicom à lui payer la somme de 43 860 euros en raison de la 
révocation sans juste motif de son mandat de directeur général, outre les intérêts au 
taux légal à compter du 17 décembre 2014 et la capitalisation des intérêts, alors « que 
même si les statuts d’une société par actions simplifiée prévoient que le directeur gé-
néral peut être révoqué ad nutum par décision de l’associé unique, ce dernier peut, 
par une décision extra-statutaire obligeant la société, prévoir, par référence à une lettre 
du même jour, qu’en cas de révocation sans juste motif, le directeur général aura droit 
à une indemnité ; qu’en l’espèce, nonobstant l’article 12 des statuts de la SAS ITEC 
prévoyant que « le directeur général peut être révoqué à tout moment et sans qu’aucun 
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motif soit nécessaire, par décision de la collectivité des associés ou de l’associé unique » 
et que « la cessation, pour quelque cause que ce soit et quelle qu’en soit la forme, des 
fonctions de directeur général, ne donnera droit au directeur général révoqué à aucune 
indemnité de quelque nature que ce soit », l’associé unique, par décision du 13 mai 
2011, a nommé M. [V] en qualité de directeur général de la SAS ITEC et précisé que 
«  les modalités de sa rémunération et de sa collaboration de manière générale avec 
la société seront celles figurant dans un courrier en date du 13 mai 2011 adressé par 
M. [U] au directeur général [M. [V]]», ce courrier indiquant : « en cas de révocation 
de vos fonctions de directeur général de la société sans juste motif, vous bénéficierez 
d’une indemnité forfaitaire égale à six mois de votre rémunération brute fixe » ; qu’en 
jugeant cependant que seuls les statuts d’une société par actions simplifiée pouvaient 
fixer les modalités de révocation de son directeur général et qu’ainsi la décision de l’as-
socié unique n’avait pu valablement déroger aux dispositions statutaires prévoyant une 
révocation ad nutum, la cour d’appel, qui a méconnu l’engagement extra-statutaire 
pris par l’associé unique obligeant la société ITEC, a violé les articles L. 227-1 et L. 
227-5 du code de commerce, ensemble l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, devenu l’article 1103 du 
même code. »

 Réponse de la Cour

 4. Il résulte de la combinaison des articles L. 227-1 et L. 227-5 du code de commerce 
que les statuts de la société par actions simplifiée fixent les conditions dans lesquelles 
la société est dirigée, notamment les modalités de révocation de son directeur général. 
Si les actes extra-statutaires peuvent compléter ces statuts, ils ne peuvent y déroger.

 5. Ayant constaté que la lettre-accord du 13 mai 2011 portant convention de direction 
prévoyait, en cas de révocation pour juste motif, une indemnité forfaitaire égale à six 
mois de la rémunération brute fixe et que l’article 12 des statuts de la société ITEC 
stipulait que « [l]e directeur général peut être révoqué à tout moment et sans qu’aucun 
motif soit nécessaire, par décision de la collectivité des associés ou de l’associé unique » 
et que « [l]a cessation, pour quelque cause que ce soit et quelle qu’en soit la forme, des 
fonctions de directeur général, ne donnera droit au directeur général révoqué à aucune 
indemnité de quelque nature que ce soit », la cour d’appel en a exactement déduit 
que le procès-verbal de l’associé unique du même jour, procédant à la nomination de 
M. [V], qui se référait à la lettre du 13 mai 2011 pour « les modalités de sa rémunéra-
tion et de sa collaboration de manière générale avec la société », n’avait pu valablement 
déroger à cette disposition statutaire.

 6. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Mollard (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme de Cabarrus - Avocat(s) : SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; SARL 
Cabinet Rousseau et Tapie -
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Textes visés : 
Articles L. 227-1 et L. 227-5 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions de révocation d’un dirigeant de société par actions simplifiée, à rapprocher : 
Com., 9 mars 2022, 19-25.795, Bull., (rejet).

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 26 octobre 2022, n° 21-15.963, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale des entreprises de prévention et 
de sécurité du 15 février 1985 – Annexe VIII – Article 2.5 – Dispositions 
particulières aux emplois de la sûreté aérienne et aéroportuaire – 
Classification et rémunération des emplois de la sûreté aérienne et 
aéroportuaire – Prime annuelle de sûreté aéroportuaire – Présence 
au 31 octobre de chaque année – Présence dans les effectifs de 
l’entreprise – Détermination – Portée.

En application de l’article 2.5 de l’annexe VIII de la convention collective nationale des entreprises de préven-
tion et de sécurité du 15 février 1985, le versement aux salariés, entrant dans le champ d’application de cette 
annexe, d’une prime annuelle de sûreté aéroportuaire est subordonné à une double condition, la seconde étant 
la présence au 31 octobre de chaque année. 

Il résulte de ce texte et de l’article 1 de la même annexe VIII que cette condition s’entend de la présence dans 
les effectifs de l’entreprise, au 31 octobre de chaque année, du salarié affecté à une mission relevant de la sûreté 
aérienne et aéroportuaire telle que les dispositions conventionnelles la définissent. 

Dès lors viole ces textes la cour d’appel qui pour rejeter la demande du salarié en paiement de cette prime 
annuelle de sûreté aéroportuaire, dite prime PASA, au titre des années 2015 et 2016 retient que la condition 
de présence prévue par la convention collective s’entend d’une présence effective dans l’entreprise et non d’une 
présence continue aux effectifs et que l’intéressé, qui, alors en arrêt de travail, n’était pas présent effectivement 
dans l’entreprise au 31 octobre 2015 et 2016, ne pouvait prétendre à la prime qu’il sollicitait.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux,14 octobre 2020), M. [B] a été engagé, à compter 
du 1er février 2002, en qualité d’opérateur qualifié de sûreté aéroportuaire par la socié-
té SGA suivant contrat à durée indéterminée. Son contrat de travail a été transféré à la 
société ICTS Atlantique (la société) le 19 octobre 2012.

 2. Victime d’un accident du travail le 20 novembre 2014, son contrat de travail s’est, 
dès lors, trouvé suspendu.
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 3. Le 1er mars 2017, le salarié a saisi la juridiction prud’homale à l’effet d’obtenir 
paiement de la prime annuelle de sûreté aéroportuaire pour les années 2015 et 2016.

 4. Il a été licencié le 13 juillet 2017 pour inaptitude avec impossibilité de reclassement.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes de rappel de prime an-
nuelle de sûreté aéroportuaire et de dommages-intérêts, alors « que le versement de la 
prime annuelle de sûreté aéroportuaire, en une seule fois en novembre, est subordonné 
à la double condition d’une année d’ancienneté et d’une présence au 31 octobre de 
chaque année, sans que soit imposée une présence effective du salarié au travail à cette 
date ; qu’en l’espèce, il est constant que le salarié remplissait la condition d’ancienneté 
et était présent dans les effectifs de l’entreprise les 31 octobre 2015 et 2016 ; qu’en 
retenant néanmoins que le salarié ne pouvait bénéficier de la prime motif pris que 
« pour les années 2015 et 2016 il n’était pas effectivement dans l’entreprise au 31 oc-
tobre 2015 et 2016, étant alors en arrêt de travail », la cour d’appel a violé l’article 2.5 
de l’annexe VIII de la convention collective nationale des entreprises de prévention et 
de sécurité du 15 février 1985. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1 de l’annexe VIII de la convention collective nationale des entreprises de 
prévention et de sécurité du 15 février 1985 et l’article 2.5 de la même annexe :

 6. Selon le premier de ces textes, les dispositions de l’accord s’appliquent aux entre-
prises et aux personnels employés par elles qui, dans le cadre du champ d’application 
général de la convention collective nationale des entreprises de prévention et de sé-
curité, exercent effectivement toutes activités de contrôle de sûreté des personnes, 
des bagages, du fret, des colis postaux, des aéronefs et des véhicules effectuées sur les 
aéroports français. Elles cessent de s’appliquer aux personnels concernés dès lors qu’ils 
ne sont plus affectés à une mission relevant de la sûreté aérienne et aéroportuaire au 
sens ci-dessus défini.

 7. Aux termes du second, outre la prime de performance mentionnée à l’article 3.06 
ci-après et spécifiquement eu égard aux pratiques salariales existantes pour d’autres 
métiers exercés sur les plates-formes aéroportuaires, les salariés entrant dans le champ 
d’application de la présente annexe perçoivent une prime annuelle de sûreté aéro-
portuaire égale à 1 mois du dernier salaire brut de base du salarié concerné, non 
cumulable dans l’avenir avec toute autre prime éventuelle versée annuellement. Cette 
prime est soumise à la totalité des cotisations sociales (assurance maladie, vieillesse et 
chômage, etc.)

 Le versement de cette prime en une seule fois en novembre est subordonné à la 
double condition de 1 année d’ancienneté, au sens de l’article 6.05 des clauses géné-
rales de la convention collective nationale, et d’une présence au 31 octobre de chaque 
année. Cette prime n’est donc pas proratisable en cas d’entrée ou de départ en cours 
d’année, en dehors des cas de transfert au titre de l’accord conventionnel de reprise du 
personnel. Dans ce dernier cas, l’entreprise sortante réglera au salarié transféré ayant 
déjà acquis plus de 1 an d’ancienneté au moment de son départ le montant proratisé 
de cette prime pour la nouvelle période en cours.
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Le solde sera réglé par l’entreprise entrante à l’échéance normale du versement de la 
prime.

 8. Il résulte de ces dispositions conventionnelles que la condition de présence du 
salarié au 31 octobre de chaque année s’entend de la présence dans les effectifs de 
l’entreprise, au 31 octobre de chaque année, du salarié affecté à une mission relevant 
de la sûreté aérienne et aéroportuaire telle que ces dispositions la définissent.

 9. Pour rejeter la demande du salarié en paiement de la prime annuelle de sûreté aéro-
portuaire dite prime PASA, l’arrêt relève qu’il n’est nullement contesté que l’intéressé 
remplit la condition relative à son ancienneté, que cependant pour les années 2015 et 
2016 il n’était pas présent effectivement dans l’entreprise au 31 octobre 2015 et 2016, 
étant alors en arrêt de travail. 

 10. Il retient que si la convention collective précitée prévoit une condition de pré-
sence à la date du paiement de la prime, le salarié, alors en arrêt de travail à cette date, 
ne peut y prétendre. Il ajoute qu’il s’agit d’une exigence de présence effective dans 
l’entreprise et non d’une exigence de présence continue aux effectifs comme a pu le 
soutenir le salarié.

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. [B] de ses demandes 
en paiement d’un rappel de prime de sûreté aéroportuaire et de dommages-intérêts, 
l’arrêt rendu le 14 octobre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : Mme Moli-
na - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Articles 1 et 2.5 de l’annexe VIII de la convention collective nationale des entreprises de préven-
tion et de sécurité du 15 février 1985.

Rapprochement(s) : 

Sur la notion de présence dans l’entreprise, évolution par rapport à  : Soc., 5 novembre 1987, 
pourvoi n° 85-40.176, Bull. 1987, V, n° 623 (cassation), et l’arrêt cité.
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Soc., 19 octobre 2022, n° 21-15.270, (B), FS

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Dispositions générales – Action 
en justice – Action en nullité – Recevabilité – Conditions – Délai – 
Applications diverses – Accord de participation – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 16 février 2021), la société de droit indien Wipro 
Limited (la société) a conclu le 24 juin 2013 avec le comité d’entreprise de sa succur-
sale française, implantée à [Localité 1] et employant plus de cent cinquante salariés, un 
accord de participation.

 2. Constatant une forte baisse du montant global de la réserve spéciale de participa-
tion au fil des ans, le comité d’entreprise a fait procéder à un audit des comptes arrêtés 
au 31 mars 2015 par le cabinet Syndex, lequel, dans son rapport remis le 19 mai 2016, 
en se fondant pour la détermination des capitaux propres à prendre en compte sur le 
« Guide de l’épargne salariale » diffusé en 2014, a conclu que le montant de la réserve 
spéciale de participation calculée selon l’accord de 2013 aboutissait à un montant in-
férieur à celui devant résulter de la formule légale.

 3. Par acte du 28 mai 2018, le comité d’entreprise a fait assigner la société devant le 
tribunal de grande instance afin d’obtenir le versement d’un complément de la réserve 
spéciale de participation pour les exercices 2014/2015 à 2016/2017.

 4. Le comité social et économique de la société est intervenu aux droits du comité 
d’entreprise.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le comité social et économique fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes 
de condamnation de la société à verser sur les comptes bancaires le surplus de la ré-
serve spéciale de participation pour les exercices 2014/2015, 2015/2016 et 2016/2017 
et de le débouter en conséquence de toutes ses autres demandes, alors :

 « 1°/ que le juge a le devoir d’interpréter les textes invoqués lorsqu’ils sont néces-
saires à la solution du litige ; que pour débouter le comité social et économique de 
sa demande tendant à ce que la réserve spéciale de participation soit calculée, pour 
les trois exercices considérés, suivant la formule de calcul légale dès lors que celle-ci 
était plus favorable que celle résultant de l’accord de participation, la cour d’appel a 
retenu qu’il existait un vide juridique quant à la notion de capitaux propres à prendre 
en compte pour le calcul de la réserve spéciale de participation des succursales fran-
çaises de sociétés étrangères de sorte que le CSE ne démontrait pas que le calcul de la 
réserve spéciale de participation tel que résultant de l’accord de participation n’était 
pas conforme à la formule légale ; qu’en refusant ainsi d’interpréter les dispositions 
des articles L. 3324-1 et D. 3324-4 du code du travail pour déterminer les capitaux 
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propres à prendre en compte pour le calcul de la réserve spéciale de participation des 
succursales françaises de sociétés étrangères, la cour d’appel a commis un excès de 
pouvoir et violé l’article 4 du code civil ;

 2°/ que si l’accord de participation peut établir un régime de participation compor-
tant une base de calcul et des modalités différentes de celles définies à l’article L. 3324-
1 du code du travail, cet accord ne dispense de l’application des règles définies à cet 
article que s’il comporte pour les salariés des avantages au moins équivalents ; qu’en 
retenant, pour débouter le comité social et économique de sa demande tendant à ce 
que la réserve spéciale de participation soit calculée, pour les trois exercices considérés, 
suivant la formule de calcul légale dès lors que celle-ci était plus favorable que celle 
résultant de l’accord de participation, que la formule de calcul prévue par l’accord de 
participation avait été utilisée dans un accord de participation d’une entreprise tierce 
homologué par le CERC en 1986, la cour d’appel, qui a statué par un motif inopérant, 
a violé l’article L. 3324-2 du code du travail ;

 3°/ que si l’accord de participation peut établir un régime de participation com-
portant une base de calcul et des modalités différentes de celles définies à l’article 
L. 3324-1, cet accord ne dispense de l’application des règles définies à cet article que 
s’il comporte pour les salariés des avantages au moins équivalents  ; qu’en retenant, 
pour débouter le comité social et économique de sa demande tendant à ce que la 
réserve spéciale de participation soit calculée suivant la formule de calcul légale, que 
celui-ci ne démontrait pas que le chiffre d’affaires retenu par la société Wipro Limited 
pour appliquer la formule de calcul prévue par l’accord de participation était faux, la 
cour d’appel, qui a statué par un motif inopérant, a violé derechef l’article L. 3324-2 
du code du travail ;

 4°/ que lorsque le calcul de la rémunération dépend d’éléments détenus par l’em-
ployeur, celui-ci est tenu de les produire en vue d’une discussion contradictoire ; que 
lorsque la formule de calcul de la réserve spéciale de participation figurant dans un 
accord de participation se réfère au montant du chiffre d’affaires de la société, il appar-
tient à l’employeur de communiquer les éléments pertinents de nature à en justifier ; 
que le CSE avait notamment fait valoir que la somme retenue par la société à titre de 
« chiffre d’affaires » pour le calcul de la réserve spéciale de participation était fausse dès 
lors qu’elle correspondait au montant total de ses produits (« total revenue ») incluant 
ainsi à tort, selon les normes comptables françaises, non pas seulement la production 
vendue, mais aussi d’autres revenus qui ne devaient pas y figurer dont l’ensemble des 
produits d’exploitation (« Revenue from Opération (gross)») lesquels devaient être 
détaillés afin d’isoler la seule part relative au chiffre d’affaires, ainsi que des produits 
d’autre nature (produits financiers ou produits exceptionnels par exemple) regroupés 
sous l’intitulé «  other income  », lesquels devaient être exclus du chiffre d’affaires  ; 
qu’après avoir relevé qu’il est constant qu’en norme comptable française le chiffre 
d’affaires correspond à la production vendue (biens et services) la cour d’appel qui 
retient que le CSE ne démontrait pas que la somme figurant sous le libellé «  total 
revenue  » ne correspondait pas au chiffre d’affaires de la société Wipro Limited et 
notamment, à ce titre, ne justifiait pas par le moindre commencement de preuve « que 
la ligne « other income » telle qu’elle figure aux documents comptables de la société 
inclurait des produits financiers ou encore des produits exceptionnels » a inversé la 
charge de la preuve et violé l’article 1315, devenu 1353, du code civil ;

 5°/ que le droit à la preuve qui découle du droit à un procès équitable garanti par 
l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fon-
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damentales implique que chaque partie ait la possibilité de faire la preuve d’un élé-
ment de fait essentiel pour le succès de ses prétentions ; que ce droit implique celui 
de ne pas être débouté de ses demandes faute de produire une preuve ou une pièce 
exclusivement détenue par la partie adverse et qui est indispensable pour établir le 
bien-fondé de ses prétentions ; que le CSE avait notamment fait valoir que la somme 
retenue par la société à titre de « chiffre d’affaires » pour le calcul de la réserve spéciale 
de participation était fausse dès lors qu’elle correspondait au montant total de ses pro-
duits (« total revenue ») incluant ainsi à tort, selon les normes comptables françaises, 
non pas seulement la production vendue, mais aussi d’autres revenus qui ne devaient 
pas y figurer, dont l’ensemble des produits d’exploitation (« Revenue from Opération 
(gross) ») lesquels devaient être détaillés afin d’isoler la seule part relative au chiffre 
d’affaires, ainsi que des produits d’autre nature (produits financiers ou produits excep-
tionnels par exemple) regroupés sous l’intitulé « other income », lesquels devaient être 
exclus du chiffre d’affaires ; que l’exposant faisait valoir que l’employeur avait refusé 
de communiquer les éléments et informations que lui seul détenait permettant ainsi 
de déterminer le chiffre d’affaires utile, selon les normes comptables françaises, pour 
calculer la réserve spéciale de participation ; qu’après avoir pourtant relevé qu’il est 
constant qu’en norme comptable française le chiffre d’affaires correspond à la produc-
tion vendue (biens et services), la cour d’appel qui retient que le CSE ne démontrait 
pas que la somme figurant sous le libellé «  total revenue » ne correspondait pas au 
chiffre d’affaires de la société Wipro Limited et notamment, à ce titre, ne justifiait pas, 
par le moindre commencement de preuve, « que la ligne « other income » telle qu’elle 
figure aux documents comptables de la société inclurait des produits financiers ou 
encore des produits exceptionnels » et encore que « si le cabinet OCA fait valoir que 
M. [M], expert mandaté lui-même par la société, n’a pas vérifié les données sources, 
il n’appartient pas à la société Wipro Limited France de justifier les chiffres qui ré-
sultent de sa propre comptabilité mais au comité d’entreprise d’apporter un début de 
preuve de ce qu’ils sont faux, ce qu’il ne fait pas en l’espèce », a méconnu le droit à 
la preuve de l’exposante et violé l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble l’article 1315, devenu 1353, du 
code civil ; 

 6°/ que les articles L. 3324-1 et D. 3324-4 du code du travail déterminent, pour la 
formule légale de calcul de la réserve spéciale de participation des salariés, les éléments 
à prendre en compte au titre des capitaux propres ; qu’en déboutant le CSE de ses de-
mandes au motif inopérant que celui-ci ne démontrait pas « sur le plan économique » 
la réalité du montant des capitaux propres invoqués, la cour d’appel a violé les articles 
L. 3324-1 et D. 3324-4 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 6. Aux termes de l’article L. 3322-2, alinéas 1 et 2, du code du travail, dans sa rédac-
tion issue de la loi n° 2012-387 du 22 mars 2012, les entreprises employant habituelle-
ment au moins cinquante salariés garantissent le droit de leurs salariés à participer aux 
résultats de l’entreprise. Il en va de même pour les entreprises constituant une unité 
économique et sociale d’au moins cinquante salariés reconnue dans les conditions 
prévues à l’article L. 2322-4.

La base, les modalités de calcul, ainsi que les modalités d’affectation et de gestion de 
la participation sont fixées par accord dans les conditions prévues par le présent titre.
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 7. L’article L. 3322-6 du même code, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2007-
329 du 12 mars 2007, dispose que les accords de participation sont conclus selon l’une 
des modalités suivantes :

 1° Par convention ou accord collectif de travail ;

 2° Par accord entre l’employeur et les représentants d’organisations syndicales repré-
sentatives dans l’entreprise ;

 3° Par accord conclu au sein du comité d’entreprise ;

 4° A la suite de la ratification, à la majorité des deux tiers du personnel, d’un projet de 
contrat proposé par l’employeur. S’il existe dans l’entreprise une ou plusieurs organisa-
tions syndicales représentatives ou un comité d’entreprise, la ratification est demandée 
conjointement par l’employeur et une ou plusieurs de ces organisations ou ce comité.

 8. Aux termes de l’article L. 2262-14 du code du travail, toute action en nullité de 
tout ou partie d’une convention ou d’un accord collectif doit, à peine d’irrecevabilité, 
être engagée dans un délai de deux mois à compter :

 1° De la notification de l’accord d’entreprise prévue à l’article L. 2231-5, pour les 
organisations disposant d’une section syndicale dans l’entreprise ;

 2° De la publication de l’accord prévue à l’article L. 2231-5-1 dans tous les autres cas.

 Ce délai s’applique sans préjudice des articles L. 1233-24, L. 1235-7-1 et L. 1237-19-
8 du code du travail.

 9. Il résulte de l’article L. 2262-14 précité que le comité d’entreprise, signataire d’un 
accord de participation, n’est pas recevable à invoquer, par voie d’exception, l’illégalité 
d’une clause de cet accord.

 10. L’arrêt constate que le comité d’entreprise, aux droits duquel vient le comité social 
et économique, est signataire de l’accord de participation du 24 juin 2013.

 11. Il s’ensuit que le comité social et économique n’est pas recevable à invoquer, par 
voie d’exception, l’illégalité de la clause de cet accord qui, dans le silence de la loi, a 
déterminé le mode de calcul des capitaux propres d’une succursale française d’une 
société étrangère.

 12. Par ce motif de pur droit après avis donné aux parties en application de l’ar-
ticle 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve justifié. 

 13. Le moyen ne peut donc être accueilli.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Ott - Avocat général : Mme Laulom - 
Avocat(s) : SCP Bouzidi et Bouhanna ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article L. 2262-14 du code du travail.
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STATUTS PROFESSIONNELS PARTICULIERS

Soc., 26 octobre 2022, n° 21-14.816, (B), FS

– Rejet –

 ■ Journaliste professionnel – Contrat de travail – Résiliation – 
Commission arbitrale des journalistes – Compétence – Etendue.

La commission arbitrale des journalistes, compétente par application de l’article L. 7112-4 du code du travail 
pour réduire ou supprimer l’indemnité de licenciement due au journaliste en cas de faute grave ou de fautes 
répétées, doit, pour fixer le quantum ou supprimer cette indemnité, apprécier la gravité ou l’existence des fautes 
alléguées, sans que la décision de la juridiction prud’homale, statuant sur les autres indemnités réclamées au titre 
de la rupture du contrat de travail, ne s’impose à elle.

 ■ Journaliste professionnel – Contrat de travail – Résiliation – 
Indemnité – Faute grave ou fautes répétées – Appréciation – 
Pouvoirs de la commission arbitrale – Etendue.

 ■ Journaliste professionnel – Contrat de travail – Résiliation – 
Commission arbitrale des journalistes – Décision – Appel – Possibilité 
(non).

En application de l’article L. 7112-4 du code du travail, la décision de la commission arbitrale est obligatoire et 
ne peut être frappée d’appel. Dès lors, la cour d’appel, qui n’accueille pas le recours en annulation formé devant 
elle contre la décision de la commission arbitrale, n’a pas à statuer sur le fond.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 11 février 2021), M. [Y] a été engagé, le 1er octobre 
1986, par la société Le Populaire du Centre (la société) et occupait en dernier lieu le 
poste de chef de rédaction adjoint en charge du service photographie.

 2. Licencié pour faute grave le 16 janvier 2017, il a saisi la juridiction prud’homale 
le 11 mai 2017 aux fins de contester son licenciement et de demander l’allocation de 
diverses indemnités.

 3. Le 10 avril 2018, le journaliste a saisi la commission arbitrale des journalistes aux 
fins de faire fixer son indemnité de licenciement et condamner la société à la lui verser.

 4. La société a formé un recours en annulation contre la décision de la commission 
arbitrale.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de confirmer la décision de la commission arbitrale 
ayant fixé le montant de l’indemnité de licenciement du journaliste en application 
de l’article L. 7112-4 du code du travail pour la totalité de son ancienneté de vingt-
huit années, alors « que l’article L. 7112-4 du code du travail donne à la commission 
arbitrale des journalistes compétence pour réduire ou même supprimer le montant 
de l’indemnité de licenciement « en cas de faute grave ou de fautes répétées « ; qu’en 
revanche, il ne lui donne pas compétence pour se prononcer sur la matérialité et la 
gravité des faits fautifs qui motivent le licenciement, sur la base de critères distincts de 
ceux pris en compte par le conseil de prud’hommes ; qu’en affirmant cependant que 
« la commission arbitrale des journalistes a pleine compétence pour fixer l’indemnité 
de rupture du contrat de travail à l’initiative de l’employeur due en application de 
l’article L. 7112-4 du code du travail et retenir des critères pour y parvenir, indépen-
damment de ceux retenus par la juridiction prud’homale qui conserve la sienne du 
chef des autres préjudices pour lesquels le journaliste peut demander réparation », la 
cour d’appel a violé l’article L. 7112-4 du code du travail ».

 Réponse de la Cour 

 6. La commission arbitrale des journalistes, compétente par application de l’article 
L. 7112-4 du code du travail pour réduire ou supprimer l’indemnité de licenciement 
due au journaliste en cas de faute grave ou de fautes répétées, doit, pour fixer le 
quantum ou supprimer cette indemnité, apprécier la gravité ou l’existence des fautes 
alléguées, sans que la décision de la juridiction prud’homale, statuant sur les autres 
indemnités réclamées au titre de la rupture du contrat de travail, ne s’impose à elle.

 7. La cour d’appel a, ainsi, retenu, à bon droit, que la commission arbitrale avait la 
pleine compétence pour fixer l’indemnité de rupture du contrat de travail à l’initiative 
de l’employeur et retenir les critères pour y parvenir, indépendamment de ceux rete-
nus par la juridiction prud’homale, qui conserve la sienne du chef des autres préjudices 
pour lesquels le journaliste peut demander réparation.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

Énoncé du moyen

 9. L’employeur fait le même grief à l’arrêt, alors « que commet une faute grave le sa-
larié responsable d’un service qui refuse de communiquer avec les salariés placés sous 
son autorité et se rend coupable de brimades, humiliations et dévalorisations ; qu’en 
l’espèce, pour justifier des faits reprochés au journaliste, la société avait produit aux 
débats le courrier des trois salariés du service photographie dénonçant le comporte-
ment de celui-ci à leur égard, le climat de travail malsain créé par ce dernier et leur 
souffrance psychologique, ainsi que le rapport d’enquête établi par un cabinet exté-
rieur, comportant les questionnaires remplis par les salariés du service et des courriers 
électroniques dans lesquels ces salariés donnaient des exemples de propos vexatoires 
tenus par le journaliste à leur encontre ; qu’en se bornant à affirmer que la société ne 
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rapporte pas d’éléments précis et circonstanciés pour caractériser une faute grave, sans 
examiner, ni analyser même sommairement ces différentes éléments, la cour d’appel a 
méconnu les exigences de l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 10. En application de l’article L. 7112-4 du code du travail, la décision de la commis-
sion arbitrale est obligatoire et ne peut être frappée d’appel.

 11. Dès lors, la cour d’appel, qui, à bon droit, n’a pas accueilli le recours en annulation 
dont elle était saisie, n’avait pas à statuer sur le fond.

 12. La décision se trouve par ces motifs de pur droit, substitués aux motifs critiqués, 
après avis donné aux parties conformément aux dispositions de l’article 1015 du code 
de procédure civile, légalement justifiée.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : Mme Moli-
na - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Cabinet Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Article L. 7112-4 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens que  : Soc., 29 octobre 2002, pourvoi n° 00-13.413, Bull. 2002, V, n° 330 
(rejet).

SUCCESSION

1re Civ., 12 octobre 2022, n° 20-21.016, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Acceptation – Acceptation à concurrence de l’actif net – 
Publication au Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales 
(BODACC) – Effet à l’égard des créanciers de la succession – 
Déclaration des créances – Domaine d’application – Créancier 
titulaire d’un titre exécutoire – Cas – Jugement assorti de l’exécution 
provisoire – Exclusion – Paiements déjà effectués.

Selon l’article 792 du code civil, lorsque la succession a été acceptée par un héritier à concurrence de l’actif net, 
les créanciers de la succession doivent déclarer leurs créances en notifiant leur titre au domicile élu de la succes-
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sion. Les créances dont le montant n’est pas encore définitivement fixé sont déclarées à titre provisionnel sur la 
base d’une évaluation. Faute de déclaration dans un délai de quinze mois à compter de la publicité nationale 
dont fait l’objet la déclaration d’acceptation de succession, les créances non assorties de sûreté sur les biens de la 
succession sont éteintes à l’égard de celle-ci. 

Il résulte des articles 1234, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 fé-
vrier 2016, et 1342, alinéa 3, du code civil que le paiement éteint la dette. 

Il se déduit de ces textes que les paiements effectués en vertu d’un jugement exécutoire par provision éteignent les 
créances correspondantes de sorte qu’elle ne sont pas soumises à l’obligation de déclaration prévue à l’article 792 
du code civil.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à M. et Mme [K] du désistement de leur pourvoi en ce qu’il est 
dirigé contre M. [S] et Mme [N], en qualité de liquidateur de la SELARL [V] [N]. 

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 10  septembre 2020), par acte reçu le 18 août 2008 
par M. [S], notaire, [P] [A] a donné à bail à M. et Mme [K] un immeuble à usage de 
commerce et d’habitation.

 3. Les locataires ont assigné la bailleresse en exécution de travaux et en réparation des 
préjudices causés par des désordres affectant les locaux loués. 

 4. Un jugement du 15 septembre 2014, revêtu de l’exécution provisoire, a notam-
ment condamné [P] [A] à faire réaliser des travaux et à payer mensuellement à M. et 
Mme [K] des indemnités de jouissance.

 5. [P] [A], qui avait interjeté appel de cette décision, est décédée le 13 avril 2017, en 
laissant pour lui succéder sa fille, Mme [Z].

 6. Par déclaration du 4 avril 2018, publiée le 6 du même mois, celle-ci a accepté la 
succession à concurrence de l’actif net. 

 7. M.  et Mme  [K] ont assigné l’Association calvadosienne pour la sauvegarde de 
l’enfance et de l’adolescence (ACSEA), en qualité de tuteur de Mme [Z], venant aux 
droits de [P] [A], en reprise d’instance devant la cour d’appel.

 8. L’ACSEA, ès qualités, a assigné en garantie M. [S] et son successeur, la SELARL 
[V] [N].

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, 
et sur le second moyen du pourvoi principal, ainsi que sur 
le moyen du pourvoi provoqué éventuel, ci-après annexés

 9. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le premier moyen, pris en sa 
deuxième branche, du pourvoi principal et le moyen du pourvoi provoqué éventuel, 
qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation, et sur le premier 
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moyen, pris en sa troisième branche, et le second moyen du pourvoi principal, qui 
sont irrecevables.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 10. M. et Mme [K] font grief à l’arrêt de déclarer irrecevables comme éteintes leurs 
demandes à l’encontre de la succession de [P] [A], alors « que le paiement emporte 
extinction de la créance ; qu’à ce titre, les créances dont le paiement a été obtenu en 
exécution d’un jugement rendu contre le de cujus n’ont pas à être déclarées à la succes-
sion lorsque celle-ci a fait l’objet d’une acceptation à concurrence de l’actif net, peu 
important les éventuels recours formés contre le jugement ; qu’en retenant en l’espèce 
que les condamnations prononcées par le tribunal contre la de cujus n’étaient pas dé-
finitives pour avoir fait l’objet d’un appel, et que les créances objet de ces condamna-
tions devaient être déclarées à la succession sans qu’il importe que les condamnations 
aient déjà été exécutées, la cour d’appel a violé les articles 792 et 1234 ancien devenu 
1342 du code civil. » 

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 792, 1234, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016, et 1342, alinéa 3, du code civil :

 11. Selon le premier de ces textes, lorsque la succession a été acceptée par un héri-
tier à concurrence de l’actif net, les créanciers de la succession doivent déclarer leurs 
créances en notifiant leur titre au domicile élu de la succession.

Les créances dont le montant n’est pas encore définitivement fixé sont déclarées à titre 
provisionnel sur la base d’une évaluation. Faute de déclaration dans un délai de quinze 
mois à compter de la publicité nationale dont fait l’objet la déclaration d’acceptation 
de succession, les créances non assorties de sûreté sur les biens de la succession sont 
éteintes à l’égard de celle-ci.

 12. Il résulte des deux derniers de ces textes que le paiement éteint la dette.

 13. Pour déclarer irrecevables comme éteintes toutes les demandes formées par M. et 
Mme [K] contre la succession de [P] [A], l’arrêt, après avoir constaté le défaut de dé-
claration de créances dans le délai imparti, retient que, les condamnations prononcées 
par le tribunal n’étant pas définitives, il importe peu que certaines aient été exécutées.

 14. En statuant ainsi, alors que les paiements effectués en vertu du jugement exécu-
toire par provision avaient éteint les créances correspondantes de M. et Mme [K], de 
sorte que ceux-ci n’étaient pas soumis à l’obligation de les déclarer à la succession, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 Demande de rectification d’erreur matérielle 

 Vu l’article 462 du code de procédure civile :

 15. L’arrêt est affecté d’une erreur matérielle en ce qu’il fait mention de la SCP [N] 
au lieu de la SELARL [N]. 

 16. Il y a lieu de réparer cette erreur.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 ORDONNE la rectification de l’arrêt rendu le 10 septembre 2020, entre les parties, 
par la cour d’appel de Caen ; 

 Remplace, dans le dispositif de cet arrêt, « Dit irrecevable l’intervention forcée en 
cause d’appel de Me [S] et de la SCP [N] » par « Dit irrecevable l’intervention forcée 
en cause d’appel de Me [S] et de la SELARL [N] » ; 

 Ordonne la mention de cette rectification en marge de l’arrêt rectifié ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevables comme étant 
éteintes les demandes formées par M. et Mme [K] contre la succession, l’arrêt rendu 
le 10 septembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Caen ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rouen.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : Mme Dard - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Leduc et Vigand ; SARL Boré, 
Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Articles 792, 1234, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016, et 1342, alinéa 3, du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 22 mars 2017, pourvoi n° 15-25.545, Bull. 2017, I, n° 70 (cassation).

TESTAMENT

1re Civ., 12 octobre 2022, n° 21-11.408, (B), FS

– Rejet –

 ■ Testament mystique – Nullité – Cas – Incapacité de lire le document.

Ayant relevé que, dans un acte de suscription, un notaire avait mentionné qu’un testament mystique lui avait 
été remis par une personne qui avait déclaré lui présenter son testament et affirmé en avoir personnellement 
vérifié le libellé par la lecture qu’elle en avait effectuée et ayant retenu que celle-ci était dans l’incapacité de lire 
le document remis au notaire, de sorte qu’elle n’avait pas été en mesure de déclarer que ce document était son 
testament et qu’elle en connaissait le contenu, une cour d’appel en déduit exactement que le document présenté, 
déclaré nul en tant que testament mystique, ne pouvait valoir comme testament international.
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 ■ Testament mystique – Nullité – Effets – Validité de l’acte annulé en 
tant que testament international – Condition.

 Reprise d’instance

 1. Il est donné acte à M. [O] [N] et à M. [L] [N], représenté par M. [O] [N], de leur 
reprise d’instance en qualité d’ayants droit de [K] [C], décédée le 9 janvier 2021.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 28 janvier 2021), [G] [C], placée sous tutelle le 8 août 
2015, est décédée le 6 octobre 2015, en laissant pour lui succéder ses frère et soeur, 
M. [X] [C] et [K] [C] (les consorts [C]).

 3. Le 31 juillet 2014, en présence de deux témoins, la de cujus avait remis à M. [T], 
notaire, qui en avait dressé l’acte de suscription, un testament mystique dactylographié 
et signé par elle, instituant M. [F] en qualité de légataire universel.

 4. Les consorts [C] ont assigné M. [F] en nullité du testament.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [F] fait grief à l’arrêt de déclarer nul le testament de [G] [C], alors : 

 « 1°/ que, pour décider que le testament mystique était nul, les juges du fond ont 
considéré que l’acuité visuelle de [G] [C] veuve [F] ne lui permettait pas de lire les 
caractères dactylographiés, de taille normale, du document qu’elle avait présenté au 
notaire comme son testament, et qu’aucun élément de l’acte lui-même ou de l’acte de 
suscription n’éclairait sur le procédé technique qui aurait pu permettre à la testatrice 
de lire son testament ; qu’en statuant par ces motifs ne caractérisant pas l’impossibilité 
absolue de [G] [C] veuve [F] de lire son testament, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article 978 du code civil ;

 2°/ qu’en retenant la nullité du testament mystique au motif qu’aucun élément de 
l’acte lui-même ou de l’acte de suscription ne l’éclairait sur le procédé technique qui 
aurait pu permettre à [G] [C] veuve [F] de lire son testament, la cour d’appel, qui a fait 
peser à M. [F], défendeur à l’action en nullité, la charge de prouver la possibilité pour 
la testatrice de lire son testament, a inversé la charge de la preuve et violé l’article 9 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 6. Aux termes de l’article 978 du code civil, ceux qui ne savent ou ne peuvent lire, ne 
pourront faire de dispositions dans la forme mystique.

 7. La cour d’appel a relevé que, dans l’acte de suscription du 31 juillet 2014, le notaire 
avait mentionné que le testament mystique litigieux lui avait été remis par « le testa-
teur », qui avait déclaré lui présenter son testament et affirmé en avoir personnellement 
vérifié le libellé par la lecture qu’« il » en avait effectuée.
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 8. Elle a retenu qu’il ressortait du dossier de tutelle de [G] [C] et des pièces médicales 
produites que celle-ci, qui souffrait de la maladie neurodégénérative de Steel Richard-
son, était dans l’incapacité de lire elle-même le texte dactylographié sur le document 
présenté et qu’aucun élément intrinsèque ou extrinsèque, dont l’acte de suscription, 
ne venait l’éclairer sur la manière dont l’intéressée aurait pu lire le document qu’elle 
présentait comme son testament.

 9. C’est donc sans inverser la charge de la preuve que la cour d’appel, qui n’était 
pas tenue de caractériser l’impossibilité absolue de [G] [C] de lire le document, en a 
déduit, en l’absence de certitude sur l’expression de ses dernières volontés, que l’acte 
devait être annulé.

 10. Elle a, ainsi, légalement justifié sa décision.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 11. M. [F] fait grief à l’arrêt de déclarer nul le testament de [G] [C] et de rejeter sa 
demande tendant à ce qu’il soit requalifié en testament international et à ce que sa 
régularité soit constatée, alors « que l’arrêt attaqué a constaté que le testament litigieux 
avait été dactylographié, qu’il comportait la signature de [G] [C] veuve [F], qu’il avait 
été remis au notaire qui l’avait cacheté en présence des deux témoins, et que le notaire 
avait consigné dans l’acte de suscription la déclaration de la testatrice selon laquelle il 
s’agissait de son testament et qu’elle en avait vérifié le contenu par la lecture qu’elle 
en avait faite ; qu’il en résultait qu’avaient été respectées toutes les formalités prévues 
par les articles 3 à 5 de la loi uniforme annexée à la Convention de Washington du 
26 octobre 1973 portant loi uniforme sur la forme d’un testament international, de 
sorte que le testament litigieux devait être requalifié en testament international va-
lable ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses propres constatations au regard des textes susmentionnés de l’article 1 de la loi 
uniforme annexée à la Convention de Washington du 26 octobre 1973, qu’elle a ainsi 
violés. »

 Réponse de la Cour 

 12. La cour d’appel a relevé que, dans l’acte de suscription du 31 juillet 2014, le no-
taire avait mentionné que le testament mystique litigieux lui avait été remis par « le 
testateur », qui avait déclaré lui présenter son testament et affirmé en avoir personnel-
lement vérifié le libellé par la lecture qu’« il » en avait effectuée.

 13. Ayant retenu que [G] [C] était dans l’incapacité de lire le document remis au no-
taire, de sorte qu’elle n’avait pas été en mesure de déclarer que ce document était son 
testament et qu’elle en connaissait le contenu, la cour d’appel en a exactement déduit 
que le document présenté, déclaré nul en tant que testament mystique, ne pouvait 
valoir comme testament international. 

 14. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi ;

 REJETTE la requête.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : Mme Dard - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 

Article 978 du code civil ; Convention de Washington du 26 octobre 1973 portant loi uniforme 
sur la forme d’un testament international.

TRAVAIL REGLEMENTATION, CONTROLE DE L’APPLICA-
TION DE LA LEGISLATION

Soc., 26 octobre 2022, n° 21-19.075, (B), FS

– Rejet –

 ■ Inspection du travail – Prérogatives et moyens d’intervention – 
Procédure de référé de l’inspecteur du travail – Législation relative 
au repos hebdomadaire – Domaine d’application – Salarié 
n’appartenant pas à l’établissement – Salariés d’une entreprise de 
prestation de services – Cas – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 8 juin 2021), rendu en référé, des contrôles ont été 
effectués par l’inspection du travail le dimanche 6 octobre 2019 dans trois supermar-
chés de la société Distribution Casino France (la société) situés à [10], [7] et [9], où 
il a été constaté, après 13 heures, la présence de salariés de la société ETIC, chargée 
d’aider les clients du supermarché lors du paiement aux caisses automatiques ainsi que 
des salariés d’une société de sécurité, la société Lynx.

 2. Les inspecteurs du travail de l’unité régionale de lutte contre le travail illégal et des 
unités de contrôle n° 1, 3 et 5 de [Localité 8], ont saisi le juge des référés d’un tribunal 
judiciaire d’une demande à l’encontre de la société Distribution Casino France pour 
obtenir la fermeture des magasins le dimanche à 13 heures.

 3. Les syndicats CFDT services Ariège Gascogne Midi Toulousain et Fédération de 
l’équipement environnement transport et services Force Ouvrière sont intervenus à 
l’instance.
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 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société fait grief à l’arrêt de dire recevable l’action en référé formée par les ins-
pecteurs du travail, alors :

 « 1° / que les dispositions relatives à la durée du travail aux repos et aux congés, 
sont « applicables aux employeurs de droit privé ainsi qu’à leurs salariés », de sorte 
que seul l’emploi illicite par l’employeur de ses propres salariés, en méconnaissance 
des dispositions des articles L. 3132-3 et L. 3132-13, relatifs au repos dominical, rend 
recevable la demande en référé, formée par l’inspecteur du travail, à l’encontre de cet 
employeur ; que la cour d’appel a constaté qu’aucun salarié de la société Distribution 
Casino France n’était présent sur les lieux le dimanche après-midi ; qu’en affirmant 
cependant, pour déclarer recevable l’action des inspecteurs du travail, tendant à voir 
imposer la fermeture de l’établissement le dimanche après-midi, à raison de la présence 
sur les lieux d’agents de sécurité, salariés d’une société de surveillance et gardiennage 
sous-traitante, que l’article L 3132-31 du code du travail « vise tout salarié qui serait 
employé en infraction à la réglementation sur le travail le dimanche dans les com-
merces de vente au détail » et que « d’interprétation stricte, ce texte ne permet pas 
d’ajouter une condition qu’il ne prévoit pas telle que la restriction de son champ d’ap-
plication aux seuls salariés du commerce de vente au détail donneur d’ordre à l’exclu-
sion de tout salarié d’une entreprise tierce présente dans les lieux exerçant la même 
activité que celle des salariés du commerce de détail concerné », quand il ressortait, 
au contraire, de l’interprétation stricte du texte que l’action n’était recevable qu’à 
l’encontre d’un employeur faisant travailler ses salariés en méconnaissance des règles 
régissant le repos dominical, la cour d’appel a violé, par fausse application les articles 
L. 3111-1 et L. 3132-31 du code du travail, les articles 31 et 32 du code de procédure 
civile, ensemble le principe de l’autonomie de la personne morale ;

 2° / que la recevabilité de la saisine en référé du juge judiciaire, par l’inspecteur du 
travail, en application des dispositions de l’article L. 3132-31 du code du travail, est 
subordonnée à la double condition d’un emploi illicite des salariés et de ce que l’il-
licéité résulte de la méconnaissance par leur employeur des dispositions des articles 
L. 3132-3 et L. 3132-13, relatifs au repos dominical ; qu’il résulte de l’article R. 3132-
5 du code du travail que les entreprises de surveillance et de gardiennage font partie 
des catégories d’établissement admis à donner le repos hebdomadaire par roulement à 
leurs salariés effectuant des services de surveillance, de gardiennage et de lutte contre 
l’incendie ; qu’en affirmant, pour dire recevable l’action exercée par les inspecteurs du 
travail, que « la société prestataire qui héberge des salariés sur son site le dimanche en 
infraction à la législation, (...), commet une violation de la règle du repos dominical 
protectrice des salariés qui autorise l’inspection du travail à saisir le juge des référés 
sur le fondement de l’article L. 3132-31 du code du travail, qui, organisant un régime 
spécial de référé, suffit à la recevabilité de l’action », quand la recevabilité de l’action est 
subordonnée au constat préalable d’un emploi illicite de salariés en méconnaissance de 
la règle du repos dominical, la cour d’appel, qui n’a pas constaté préalablement un tel 
emploi, a violé les articles L. 3132-31 et R. 3132-5 du code du travail, ensemble les 
articles 31 et 32 du code de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article L. 3132-31 du code du travail, l’inspecteur du travail peut, nonobs-
tant toutes poursuites pénales, saisir en référé le juge judiciaire pour voir ordonner 
toutes mesures propres à faire cesser dans les établissements de vente au détail et de 
prestations de services au consommateur l’emploi illicite de salariés en infraction aux 
dispositions des articles L. 3132-3 et L. 3132-13 du code du travail. Il en résulte que ce 
pouvoir peut s’exercer dans tous les cas où des salariés sont employés de façon illicite 
un dimanche, peu important qu’il s’agisse de salariés de l’établissement concerné ou 
d’entreprises de prestations de services.

 6. Ayant constaté que les inspecteurs du travail soutenaient que les magasins de la so-
ciété étaient ouverts le dimanche après-midi grâce à la présence d’agents de sécurité, la 
cour d’appel, après avoir exactement énoncé que le caractère illicite de l’emploi salarié 
relevait de l’examen du bien-fondé de la demande et non de sa recevabilité, a décidé à 
bon droit, que l’action en référé, qui s’inscrivait dans le cadre de la dénonciation d’une 
violation des règles relatives au repos dominical, était recevable.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur les deuxième et troisième moyens, réunis

 Enoncé du moyen

 8. Par son deuxième moyen, la société fait grief à l’arrêt de lui ordonner de fermer 
trois supermarchés le dimanche après-midi à compter de 13 heures, sous astreinte, de 
la condamner à payer aux syndicats une somme à titre de dommages-intérêts et d’in-
terdire, sous astreinte, à la société Lynx sécurité d’employer des salariés le dimanche 
après 13 heures dans ces magasins, alors « que l’emploi illicite de salariés, en infraction 
aux dispositions des articles L. 3132-3 et L. 3132-13 du code du travail, s’apprécie 
exclusivement au regard de la fonction et des missions confiées par l’employeur à ces 
salariés ; qu’est inopérante, pour apprécier l’existence d’un tel emploi illicite, la cir-
constance que certains agents de surveillance aient excédé les termes de leur mission, 
dès lors que leur comportement ne résultait ni des ordres, ni de la demande de leur 
employeur ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté qu’il ressortait tant de la conven-
tion conclue entre la société Distribution Casino France avec la société Lynx Sécurité 
que des fiches de poste des salariés en cause, que la fonction des agents était limitée à 
la seule surveillance et sécurité et ne pouvait « en aucun cas s’étendre à des fonctions 
normalement dévolues aux salariés de l’entreprise cliente » ; qu’en retenant cependant 
l’existence d’un « emploi illicite » des agents de sécurité, au motif inopérant que les 
inspecteurs du travail avaient constaté que certains d’entre eux avaient empiété sur les 
activités normalement dévolues aux salariés de la SA Distribution Casino France, la 
cour d’appel, qui n’a pas déduit les conséquences légales de ses constatations, a encore 
violé, par fausse application, l’article L. 3132-31 du code du travail, ensemble et par 
refus d’application, les articles L. 3132-12 et R. 3132-5 du même code. »

 9. Par son troisième moyen, la société fait grief à l’arrêt de lui ordonner de fermer 
trois supermarchés le dimanche après-midi à compter de 13 heures, sous astreinte, de 
la condamner à payer aux syndicats une somme à titre de dommages-intérêts, alors :

 « 1° / qu’il résulte de l’article L 3132-31 du code du travail que le juge des référés 
ne peut ordonner que les mesures propres à faire cesser l’emploi illicite de salariés en 
infraction aux dispositions des articles L 3132-3 et L 3132-13 du même code ; qu’il 



354

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

s’en déduit que seules des mesures prononcées à l’encontre de l’employeur, respon-
sable de l’emploi illicite, peuvent être prononcées ; qu’en ordonnant la fermeture des 
supermarchés Casino [10], Casino [7] et Casino [9] le dimanche après-midi à compter 
de 13 heures, sous astreinte provisoire de 20 000 euros par ouverture constatée, quand 
elle avait constaté que les agents de sécurité présents sur les lieux étaient employés de 
la société Lynx Sécurité, la cour d’appel a violé l’article L. 3132-31 précité ;

 2°/ que le juge des référés ne peut ordonner que les mesures propres à faire cesser 
l’emploi illicite de salariés en infraction aux dispositions des articles L. 3132-3 et L. 
3132-13 du même code  ; qu’en affirmant cependant, pour dire que la mesure de 
fermeture des trois magasins le dimanche à partir de 13 h était légitime et propor-
tionnelle à l’objectif poursuivi, qu’« il est constant que la présence d’agents de sécurité 
dans un magasin de vente alimentaire en libre-service mais en mode de paiement au-
tomatique est source de confusion tant pour les clients que pour les agents de sécurité 
sur qui repose exclusivement le soin de dire au cas par cas ce qui relève ou pas de leur 
mission de surveillance alors qu’ils sont confrontés à de nombreux dysfonctionne-
ments des caisses ou sollicitations des clients », quand aucun texte n’interdit l’ouver-
ture d’un commerce alimentaire le dimanche après-midi recourant à des modalités de 
fonctionnement et de paiement automatisés ainsi qu’à la présence, obligatoire, d’agents 
de surveillance et de sécurité, la cour d’appel a violé, par fausse application l’article 
L 3132-31 du code du travail, ensemble le principe de la liberté du commerce et de 
la liberté d’entreprise ;

 3°/ que le juge des référés ne peut ordonner que les mesures nécessaires et propor-
tionnées pour faire cesser l’emploi illicite de salariés en infraction aux dispositions des 
articles L 3132-3 et L 3132-13 du même code ; que la circonstance qu’une infraction 
par l’employeur des salariés peut être réitérée n’est pas de nature à justifier la fermeture 
des commerces, appartenant à une société tierce, dans lesquels ces salariés travaillent ; 
que dans ses conclusions la société Distribution Casino France faisait valoir qu’une 
injonction sous astreinte à l’employeur des agents de sécurité, de faire respecter par ses 
salariés la législation et les termes de leur emploi, suffisait à écarter tout emploi illicite ; 
qu’en ordonnant la fermeture des magasins, aux motifs inopérants que les faits avaient 
été réitérés, que cette solution nécessiterait de mettre en place de nouveaux contrôles 
de l’inspection du travail et que si cette sanction permettrait de mettre un terme à une 
infraction éventuellement constatée, elle ne permettrait pas suffisamment d’en préve-
nir la réitération, la cour d’appel a porté une atteinte disproportionnée au principe de 
la liberté du commerce et de la liberté d’entreprise. »

 Réponse de la Cour 

 10. Selon l’article L. 3132-31 du code du travail, l’inspecteur du travail peut, nonobs-
tant toutes poursuites pénales, saisir en référé le juge judiciaire pour voir ordonner 
toutes mesures propres à faire cesser dans les établissements de vente au détail et de 
prestations de services au consommateur l’emploi illicite de salariés en infraction aux 
dispositions des articles L. 3132-3 et L. 3132-13 du code du travail. Il en résulte que ce 
pouvoir peut s’exercer dans tous les cas où des salariés sont employés de façon illicite 
un dimanche, peu important qu’il s’agisse de salariés de l’établissement ou d’entre-
prises de prestation de services.

 11. Examinant les éléments de fait et de preuve qui lui étaient soumis, la cour d’ap-
pel a relevé que les agents de sécurité de la société Lynx empiétaient sur les activités 
normalement dévolues aux salariés des magasins en orientant les clients vers la hotline 
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en cas de dysfonctionnement, aidaient les clients en difficulté avec la caisse automa-
tique, par exemple en utilisant la « scanette » ou lors des paiements, rappelaient que les 
achats ne pouvaient se faire que par carte bancaire et sans vente d’alcool, renseignaient 
les clients sur les rayons ouverts ou non, procédaient au retrait des produits interdits 
à la vente, procédaient à l’ouverture des barrières en sortie de caisse si le ticket du 
client était inopérant, avaient en charge la fermeture du magasin de [7], rangeaient les 
paniers, scanaient parfois les produits ou le ticket de parking à la place des clients, in-
tervenaient directement auprès de l’assistance, procédaient au retrait d’un produit non 
acheté, renseignaient les clients dans le magasin ou appelaient un responsable en raison 
d’anomalies au niveau des caisses automatiques. 

 12. En l’état de ces constatations, dont il résultait que, du fait de la participation des 
agents de sécurité aux activités du magasin, les modalités de fonctionnement et de 
paiement n’étaient pas automatisées, la cour d’appel a décidé à bon droit que des sala-
riés étaient employés en violation des règles sur le repos dominical.

 13. Ayant constaté que, malgré des engagements de la société qui, à la suite des pre-
miers contrôles, avait reconnu des manquements au respect des activités des agents de 
sécurité et affirmait y avoir remédié, de nouveaux manquements avaient été relevés par 
l’inspection du travail, la cour d’appel a, sans encourir le grief de la troisième branche 
du troisième moyen, estimé qu’une simple mesure d’injonction de respecter la légis-
lation était insuffisante pour assurer le respect du repos dominical et que la fermeture 
des magasins devait être ordonnée.

 14. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Sommer - Rapporteur  : M. Flores - Avocat général  : Mme Moli-
na - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; 
Me Haas ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Articles L. 3132-3, L. 3132-13 et L. 3132-31 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’application, aux agents de surveillance, des règles relatives au repos hebdomadaires, à rappro-
cher : Soc., 26 octobre 2022, pourvoi n° 21-15.142, Bull., (rejet).
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TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Soc., 26 octobre 2022, n° 21-15.142, (B), FS

– Rejet –

 ■ Repos et congés – Repos hebdomadaire – Réglementation – 
Arrêté préfectoral de fermeture au public – Etablissements visés – 
Exclusion – Activités dont les modalités de fonctionnement et de 
paiement sont automatisées – Applications diverses – Commerce 
ayant recours à des agents de surveillance – Conditions – 
Détermination – Portée.

L’arrêté préfectoral, pris en application de l’article L. 3132-29, alinéa 1, du code du travail, qui prévoit la 
fermeture à la clientèle, une journée par semaine, de tous les magasins d’alimentation ou parties d’établisse-
ments sédentaires ou ambulants dans lesquels il est vendu des denrées alimentaires de toute nature au détail, à 
l’exclusion des commerces de boulangerie, boulangerie-pâtisserie et pâtisserie, ne concerne pas les activités dont 
les modalités de fonctionnement et de paiement sont automatisées. 

La cour d’appel, saisie en référé, qui a constaté que, pendant la journée de fermeture prévue par arrêté préfectoral, 
les magasins fonctionnaient de façon automatique et qu’il n’était pas démontré que les agents de surveillance, qui 
bénéficiaient d’une dérogation légale à la règle de repos dominical, agissaient en dehors de leurs fonctions afin de 
participer au fonctionnement du magasin pour son rangement ou l’assistance aux caisses, a pu décider qu’aucun 
trouble manifestement illicite n’était caractérisé.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 14 janvier 2021), rendu en référé, l’arrêté 
du préfet du Var du 12 février 1969 a décidé la fermeture, sur tout le territoire du Var, 
de tous les magasins d’alimentation ou parties d’établissements sédentaires ou ambu-
lants dans lesquels il est vendu des denrées alimentaires de toute nature, au choix du 
chef d’établissement, soit la journée entière du dimanche, soit la journée entière le 
lundi, soit du dimanche midi au lundi midi.

 2. A la suite d’un contrôle effectué les 20 et 21 octobre 2019 dans le supermarché 
Casino de [Localité 4], ouvert au public et ayant pour activité principale la vente de 
produits et d’articles alimentaires, les inspecteurs du travail des unités de contrôle 
n° 1 et n° 3 du Var de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) de la région Provence-Alpes-
Côte-d’Azur (PACA) ont saisi le juge des référés d’un tribunal judiciaire afin d’obtenir 
la fermeture de ce magasin en application de l’arrêté du 12 février 1969. 
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 Examen du moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 3. Les inspecteurs du travail font grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à référé s’agissant 
de la demande de fermeture sous astreinte le dimanche du supermarché Casino de 
[Localité 4], alors :

 « 1° / que la violation d’un arrêté préfectoral de fermeture des commerces alimen-
taires dont la légalité n’est pas sérieusement contestée constitue un trouble manifeste-
ment illicite qu’il appartient au juge des référés de faire cesser ; qu’en l’espèce, il ressort 
des propres constatations de l’arrêt attaqué, que le supermarché Casino de [Localité 4] 
est ouvert le dimanche et le lundi toute la journée, contrevenant ainsi à l’interdiction 
posée par... l’arrêté du 12 février 1969, pris en application de l’accord sur les modalités 
de fermeture hebdomadaire des commerces concernés intervenu le 15 janvier 1969 
[...lequel] a décidé en son article 1 : « Sur tout le territoire du département du Var, tous 
les magasins d’alimentation ou parties d’établissements sédentaires ou ambulants dans 
lesquels il est vendu des denrées alimentaires de toute nature, au détail - à l’exclusion 
des commerces de boulangerie, boulangerie-pâtisserie et pâtisserie - seront fermés à la 
clientèle une journée par semaine laissée, au départ, au choix du chef d’établissement, 
à savoir :

- Soit la journée entière du dimanche,

- soit la journée entière du lundi,

- soit du dimanche midi au lundi midi » ; que par ailleurs, « la contestation portant sur 
la légalité de l’arrêté préfectoral du 12 février 1969 n’est pas sérieuse » ; qu’enfin « sont 
employés sur site le dimanche à tout le moins les employés d’une société de gardien-
nage » ; qu’en déboutant cependant les inspecteurs du travail des unités de contrôle 
n° 1 et n° 3 du Var de la DIRECCTE de Provence-Alpes-Côte-d’Azur (PACA) de 
leur action tendant à faire cesser le trouble manifestement illicite ainsi causé la cour 
d’appel, qui n’a pas déduit les conséquences légales de ses propres constatations, a violé 
les articles L. 3132-29 et L. 3132-31 du code du travail, ensemble l’article 873 du code 
de procédure civile ;

 2°/ qu’il n’appartient qu’à l’autorité administrative, auteur de l’arrêté d’interdiction 
prévu par l’article L. 3132-29 du code du travail, de préciser les bénéficiaires de l’ex-
ception introduite par la loi n° 92-60 du 18 janvier 1992 au profit « des activités dont 
les modalités de fonctionnement et de paiement sont automatisées » ; qu’en retenant, 
pour débouter les inspecteurs du travail des unités de contrôle n° 1 et n° 3 du Var de la 
DIRECCTE de Provence-Alpes-Côte-d’Azur (PACA) de leur demande d’interdic-
tion de l’ouverture dominicale du supermarché Casino de [Localité 4] que « le recours 
à une intervention humaine, que ce soit par la hotline ou par la présence d’agents de 
sécurité » mis à sa disposition par une entreprise de prestation de services « ne permet 
pas, avec l’évidence requise en référé, de dénier l’automaticité par ailleurs mise en 
oeuvre par la SAS Distribution Casino France dans l’ouverture et le fonctionnement 
de ses magasins » quand il ne lui appartenait pas de se substituer à l’autorité adminis-
trative pour apprécier si l’activité considérée était exercée dans des conditions relevant 
de l’exception légale, la cour d’appel a méconnu le principe de séparation des pouvoirs 
issu de la loi des 16 et 24 août 1790 ;

 3°/ que l’exception aux règles de fermeture dominicale édictée par l’article L.3132-29 
du code du travail ne s’applique qu’aux établissements fonctionnant sans le concours 
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de personnel ; qu’en l’espèce, il ressort des propres constatations de l’arrêt attaqué que 
l’ouverture dominicale du supermarché Casino de [Localité 4] requiert « le recours 
à une intervention humaine, que ce soit par la hotline ou par la présence d’agents 
de sécurité » mis à sa disposition par une entreprise de prestation de services ; qu’en 
déclarant cependant que ce recours « ne permet pas, avec l’évidence requise en référé, 
de dénier l’automaticité par ailleurs mise en oeuvre par la SAS Distribution Casino 
France dans l’ouverture et le fonctionnement de ses magasins » aux motifs inopérants 
que les sociétés de gardiennage employant ces agents de sécurité « bénéficient d’une 
dérogation légale à la règle du repos dominical » la cour d’appel, qui n’a pas déduit les 
conséquences légales de ses propres constatations, a violé derechef les articles L. 3132-
29 et L. 3132-31 du code du travail, ensemble l’article 873 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour 

 4. Aux termes de l’article L. 3132-29, alinéa 1, du code du travail, lorsqu’un accord 
est intervenu entre les organisations syndicales de salariés et les organisations d’em-
ployeurs d’une profession et d’une zone géographique déterminées sur les conditions 
dans lesquelles le repos hebdomadaire est donné aux salariés, le préfet peut, par arrêté, 
sur la demande des syndicats intéressés, ordonner la fermeture au public des établisse-
ments de la profession ou de la zone géographique concernée pendant toute la durée 
de ce repos. Ces dispositions ne s’appliquent pas aux activités dont les modalités de 
fonctionnement et de paiement sont automatisées.

 5. Selon l’arrêté du préfet du Var du 12 février 1969, sur tout le territoire du Var, tous 
les magasins d’alimentation ou parties d’établissements sédentaires ou ambulants dans 
lesquels il est vendu des denrées alimentaires de toute nature, au détail, à l’exclusion 
des commerces de boulangerie, boulangerie-pâtisserie et pâtisserie, seront fermés à la 
clientèle une journée par semaine laissée au départ au choix du chef d’établissement, 
à savoir, soit la journée entière du dimanche, soit la journée entière du lundi, soit du 
dimanche midi au lundi midi.

 6. C’est par une exacte application de la loi et sans violer le principe de la séparation 
des pouvoirs que la cour d’appel a décidé que la journée de fermeture imposée par 
l’arrêté préfectoral ne concernait pas les activités dont les modalités de fonctionne-
ment et de paiement sont automatisées.

 7. L’arrêt relève que le recours à une intervention humaine que ce soit par la hotline 
ou la présence d’agents de sécurité ne permet pas de dénier l’automaticité mise en 
oeuvre par la société dans l’ouverture et le fonctionnement de ses magasins.

L’arrêt ajoute qu’il n’était pas démontré que les agents de sécurité et de surveillance, 
lesquels n’étaient pas salariés de la société, intervenaient aux termes de contrats de 
prestation de services et bénéficiaient d’une dérogation légale à la règle du repos do-
minical, agissaient en dehors de leur fonction afin de participer au fonctionnement du 
magasin, pour son rangement ou l’assistance aux caisses.

 8. En l’état de ces constatations, la cour d’appel a pu décider qu’aucun trouble mani-
festement illicite n’était caractérisé.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.



359

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen du pourvoi incident qui n’est qu’éventuel, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Molina - 
Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article L. 3132-29, alinéa 1, du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’application, aux agents de surveillance, des règles relatives au repos hebdomadaire, à rappro-
cher : Soc., 26 octobre 2022, pourvoi n° 21-19.075, Bull., (rejet). Sur la détermination des éta-
blissements pouvant faire l’objet, une journée par semaine, d’une fermeture par arrêté préfectoral 
en application de l’article L. 3132-29, alinéa 1, du code du travail, à rapprocher : Soc., 13 octobre 
2010, pourvoi n° 09-14.418, Bull. 2010, V, n° 223 (2) (rejet)  ; Soc., 17 octobre 2012, pourvoi 
n° 11-24.315, Bull. 2012, V, n° 266 (rejet) ; Soc., 11 mai 2017, pourvoi n° 15-25.195, Bull. 2017, 
V, n° 78 (rejet).

Soc., 26 octobre 2022, n° 21-19.075, (B), FS

– Rejet –

 ■ Repos et congés – Repos hebdomadaire – Repos dominical – 
Inobservation par l’employeur – Procédure de référé de l’inspecteur 
du travail – Domaine d’application – Salariés n’appartenant pas 
à l’établissement – Salariés d’une entreprise de prestation de 
services – Cas – Agents de sécurité participant aux activités du 
commerce – Portée.

Le pouvoir de saisir le juge des référés pour voir ordonner toutes mesures propres à faire cesser l’emploi illicite de 
salariés en infraction des articles L. 3132-3 et L. 3132-13 du code du travail, que l’inspecteur du travail tient 
de l’article L. 3132-31 du même code, peut s’exercer dans tous les cas où des salariés sont employés de façon 
illicite un dimanche, peu important qu’il s’agisse de salariés de l’établissement ou d’entreprises de prestation 
de services. 

Fait l’exacte application de la loi la cour d’appel qui, ayant retenu que, du fait de la participation des agents de 
sécurité aux activités du magasin, les modalités de fonctionnement et de paiement n’étaient pas automatisées, a 
décidé que des salariés étaient employés en violation des règles sur le repos dominical.
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 ■ Repos et congés – Repos hebdomadaire – Repos dominical – 
Dérogations – Entreprises de gardiennage – Exclusion – Cas – Agents 
de sécurité effectuant des tâches étrangères à leurs missions – 
Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 8 juin 2021), rendu en référé, des contrôles ont été 
effectués par l’inspection du travail le dimanche 6 octobre 2019 dans trois supermar-
chés de la société Distribution Casino France (la société) situés à [10], [7] et [9], où 
il a été constaté, après 13 heures, la présence de salariés de la société ETIC, chargée 
d’aider les clients du supermarché lors du paiement aux caisses automatiques ainsi que 
des salariés d’une société de sécurité, la société Lynx.

 2. Les inspecteurs du travail de l’unité régionale de lutte contre le travail illégal et des 
unités de contrôle n° 1, 3 et 5 de [Localité 8], ont saisi le juge des référés d’un tribunal 
judiciaire d’une demande à l’encontre de la société Distribution Casino France pour 
obtenir la fermeture des magasins le dimanche à 13 heures.

 3. Les syndicats CFDT services Ariège Gascogne Midi Toulousain et Fédération de 
l’équipement environnement transport et services Force Ouvrière sont intervenus à 
l’instance.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société fait grief à l’arrêt de dire recevable l’action en référé formée par les ins-
pecteurs du travail, alors :

 « 1° / que les dispositions relatives à la durée du travail aux repos et aux congés, 
sont « applicables aux employeurs de droit privé ainsi qu’à leurs salariés », de sorte 
que seul l’emploi illicite par l’employeur de ses propres salariés, en méconnaissance 
des dispositions des articles L. 3132-3 et L. 3132-13, relatifs au repos dominical, rend 
recevable la demande en référé, formée par l’inspecteur du travail, à l’encontre de cet 
employeur ; que la cour d’appel a constaté qu’aucun salarié de la société Distribution 
Casino France n’était présent sur les lieux le dimanche après-midi ; qu’en affirmant 
cependant, pour déclarer recevable l’action des inspecteurs du travail, tendant à voir 
imposer la fermeture de l’établissement le dimanche après-midi, à raison de la présence 
sur les lieux d’agents de sécurité, salariés d’une société de surveillance et gardiennage 
sous-traitante, que l’article L 3132-31 du code du travail « vise tout salarié qui serait 
employé en infraction à la réglementation sur le travail le dimanche dans les com-
merces de vente au détail » et que « d’interprétation stricte, ce texte ne permet pas 
d’ajouter une condition qu’il ne prévoit pas telle que la restriction de son champ d’ap-
plication aux seuls salariés du commerce de vente au détail donneur d’ordre à l’exclu-
sion de tout salarié d’une entreprise tierce présente dans les lieux exerçant la même 
activité que celle des salariés du commerce de détail concerné », quand il ressortait, 
au contraire, de l’interprétation stricte du texte que l’action n’était recevable qu’à 
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l’encontre d’un employeur faisant travailler ses salariés en méconnaissance des règles 
régissant le repos dominical, la cour d’appel a violé, par fausse application les articles 
L. 3111-1 et L. 3132-31 du code du travail, les articles 31 et 32 du code de procédure 
civile, ensemble le principe de l’autonomie de la personne morale ;

 2° / que la recevabilité de la saisine en référé du juge judiciaire, par l’inspecteur du 
travail, en application des dispositions de l’article L. 3132-31 du code du travail, est 
subordonnée à la double condition d’un emploi illicite des salariés et de ce que l’il-
licéité résulte de la méconnaissance par leur employeur des dispositions des articles 
L. 3132-3 et L. 3132-13, relatifs au repos dominical ; qu’il résulte de l’article R. 3132-
5 du code du travail que les entreprises de surveillance et de gardiennage font partie 
des catégories d’établissement admis à donner le repos hebdomadaire par roulement à 
leurs salariés effectuant des services de surveillance, de gardiennage et de lutte contre 
l’incendie ; qu’en affirmant, pour dire recevable l’action exercée par les inspecteurs du 
travail, que « la société prestataire qui héberge des salariés sur son site le dimanche en 
infraction à la législation, (...), commet une violation de la règle du repos dominical 
protectrice des salariés qui autorise l’inspection du travail à saisir le juge des référés 
sur le fondement de l’article L. 3132-31 du code du travail, qui, organisant un régime 
spécial de référé, suffit à la recevabilité de l’action », quand la recevabilité de l’action est 
subordonnée au constat préalable d’un emploi illicite de salariés en méconnaissance de 
la règle du repos dominical, la cour d’appel, qui n’a pas constaté préalablement un tel 
emploi, a violé les articles L. 3132-31 et R. 3132-5 du code du travail, ensemble les 
articles 31 et 32 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article L. 3132-31 du code du travail, l’inspecteur du travail peut, nonobs-
tant toutes poursuites pénales, saisir en référé le juge judiciaire pour voir ordonner 
toutes mesures propres à faire cesser dans les établissements de vente au détail et de 
prestations de services au consommateur l’emploi illicite de salariés en infraction aux 
dispositions des articles L. 3132-3 et L. 3132-13 du code du travail. Il en résulte que ce 
pouvoir peut s’exercer dans tous les cas où des salariés sont employés de façon illicite 
un dimanche, peu important qu’il s’agisse de salariés de l’établissement concerné ou 
d’entreprises de prestations de services.

 6. Ayant constaté que les inspecteurs du travail soutenaient que les magasins de la so-
ciété étaient ouverts le dimanche après-midi grâce à la présence d’agents de sécurité, la 
cour d’appel, après avoir exactement énoncé que le caractère illicite de l’emploi salarié 
relevait de l’examen du bien-fondé de la demande et non de sa recevabilité, a décidé à 
bon droit, que l’action en référé, qui s’inscrivait dans le cadre de la dénonciation d’une 
violation des règles relatives au repos dominical, était recevable.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur les deuxième et troisième moyens, réunis

 Enoncé du moyen

 8. Par son deuxième moyen, la société fait grief à l’arrêt de lui ordonner de fermer 
trois supermarchés le dimanche après-midi à compter de 13 heures, sous astreinte, de 
la condamner à payer aux syndicats une somme à titre de dommages-intérêts et d’in-
terdire, sous astreinte, à la société Lynx sécurité d’employer des salariés le dimanche 
après 13 heures dans ces magasins, alors « que l’emploi illicite de salariés, en infraction 
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aux dispositions des articles L. 3132-3 et L. 3132-13 du code du travail, s’apprécie 
exclusivement au regard de la fonction et des missions confiées par l’employeur à ces 
salariés ; qu’est inopérante, pour apprécier l’existence d’un tel emploi illicite, la cir-
constance que certains agents de surveillance aient excédé les termes de leur mission, 
dès lors que leur comportement ne résultait ni des ordres, ni de la demande de leur 
employeur ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté qu’il ressortait tant de la conven-
tion conclue entre la société Distribution Casino France avec la société Lynx Sécurité 
que des fiches de poste des salariés en cause, que la fonction des agents était limitée à 
la seule surveillance et sécurité et ne pouvait « en aucun cas s’étendre à des fonctions 
normalement dévolues aux salariés de l’entreprise cliente » ; qu’en retenant cependant 
l’existence d’un « emploi illicite » des agents de sécurité, au motif inopérant que les 
inspecteurs du travail avaient constaté que certains d’entre eux avaient empiété sur les 
activités normalement dévolues aux salariés de la SA Distribution Casino France, la 
cour d’appel, qui n’a pas déduit les conséquences légales de ses constatations, a encore 
violé, par fausse application, l’article L. 3132-31 du code du travail, ensemble et par 
refus d’application, les articles L. 3132-12 et R. 3132-5 du même code. »

 9. Par son troisième moyen, la société fait grief à l’arrêt de lui ordonner de fermer 
trois supermarchés le dimanche après-midi à compter de 13 heures, sous astreinte, de 
la condamner à payer aux syndicats une somme à titre de dommages-intérêts, alors :

 « 1° / qu’il résulte de l’article L 3132-31 du code du travail que le juge des référés 
ne peut ordonner que les mesures propres à faire cesser l’emploi illicite de salariés en 
infraction aux dispositions des articles L 3132-3 et L 3132-13 du même code ; qu’il 
s’en déduit que seules des mesures prononcées à l’encontre de l’employeur, respon-
sable de l’emploi illicite, peuvent être prononcées ; qu’en ordonnant la fermeture des 
supermarchés Casino [10], Casino [7] et Casino [9] le dimanche après-midi à compter 
de 13 heures, sous astreinte provisoire de 20 000 euros par ouverture constatée, quand 
elle avait constaté que les agents de sécurité présents sur les lieux étaient employés de 
la société Lynx Sécurité, la cour d’appel a violé l’article L. 3132-31 précité ;

 2°/ que le juge des référés ne peut ordonner que les mesures propres à faire cesser 
l’emploi illicite de salariés en infraction aux dispositions des articles L. 3132-3 et L. 
3132-13 du même code  ; qu’en affirmant cependant, pour dire que la mesure de 
fermeture des trois magasins le dimanche à partir de 13 h était légitime et propor-
tionnelle à l’objectif poursuivi, qu’« il est constant que la présence d’agents de sécurité 
dans un magasin de vente alimentaire en libre-service mais en mode de paiement au-
tomatique est source de confusion tant pour les clients que pour les agents de sécurité 
sur qui repose exclusivement le soin de dire au cas par cas ce qui relève ou pas de leur 
mission de surveillance alors qu’ils sont confrontés à de nombreux dysfonctionne-
ments des caisses ou sollicitations des clients », quand aucun texte n’interdit l’ouver-
ture d’un commerce alimentaire le dimanche après-midi recourant à des modalités de 
fonctionnement et de paiement automatisés ainsi qu’à la présence, obligatoire, d’agents 
de surveillance et de sécurité, la cour d’appel a violé, par fausse application l’article 
L 3132-31 du code du travail, ensemble le principe de la liberté du commerce et de 
la liberté d’entreprise ;

 3°/ que le juge des référés ne peut ordonner que les mesures nécessaires et propor-
tionnées pour faire cesser l’emploi illicite de salariés en infraction aux dispositions des 
articles L 3132-3 et L 3132-13 du même code ; que la circonstance qu’une infraction 
par l’employeur des salariés peut être réitérée n’est pas de nature à justifier la fermeture 
des commerces, appartenant à une société tierce, dans lesquels ces salariés travaillent ; 
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que dans ses conclusions la société Distribution Casino France faisait valoir qu’une 
injonction sous astreinte à l’employeur des agents de sécurité, de faire respecter par ses 
salariés la législation et les termes de leur emploi, suffisait à écarter tout emploi illicite ; 
qu’en ordonnant la fermeture des magasins, aux motifs inopérants que les faits avaient 
été réitérés, que cette solution nécessiterait de mettre en place de nouveaux contrôles 
de l’inspection du travail et que si cette sanction permettrait de mettre un terme à une 
infraction éventuellement constatée, elle ne permettrait pas suffisamment d’en préve-
nir la réitération, la cour d’appel a porté une atteinte disproportionnée au principe de 
la liberté du commerce et de la liberté d’entreprise. »

 Réponse de la Cour 

 10. Selon l’article L. 3132-31 du code du travail, l’inspecteur du travail peut, nonobs-
tant toutes poursuites pénales, saisir en référé le juge judiciaire pour voir ordonner 
toutes mesures propres à faire cesser dans les établissements de vente au détail et de 
prestations de services au consommateur l’emploi illicite de salariés en infraction aux 
dispositions des articles L. 3132-3 et L. 3132-13 du code du travail. Il en résulte que ce 
pouvoir peut s’exercer dans tous les cas où des salariés sont employés de façon illicite 
un dimanche, peu important qu’il s’agisse de salariés de l’établissement ou d’entre-
prises de prestation de services.

 11. Examinant les éléments de fait et de preuve qui lui étaient soumis, la cour d’ap-
pel a relevé que les agents de sécurité de la société Lynx empiétaient sur les activités 
normalement dévolues aux salariés des magasins en orientant les clients vers la hotline 
en cas de dysfonctionnement, aidaient les clients en difficulté avec la caisse automa-
tique, par exemple en utilisant la « scanette » ou lors des paiements, rappelaient que les 
achats ne pouvaient se faire que par carte bancaire et sans vente d’alcool, renseignaient 
les clients sur les rayons ouverts ou non, procédaient au retrait des produits interdits 
à la vente, procédaient à l’ouverture des barrières en sortie de caisse si le ticket du 
client était inopérant, avaient en charge la fermeture du magasin de [7], rangeaient les 
paniers, scanaient parfois les produits ou le ticket de parking à la place des clients, in-
tervenaient directement auprès de l’assistance, procédaient au retrait d’un produit non 
acheté, renseignaient les clients dans le magasin ou appelaient un responsable en raison 
d’anomalies au niveau des caisses automatiques. 

 12. En l’état de ces constatations, dont il résultait que, du fait de la participation des 
agents de sécurité aux activités du magasin, les modalités de fonctionnement et de 
paiement n’étaient pas automatisées, la cour d’appel a décidé à bon droit que des sala-
riés étaient employés en violation des règles sur le repos dominical.

 13. Ayant constaté que, malgré des engagements de la société qui, à la suite des pre-
miers contrôles, avait reconnu des manquements au respect des activités des agents de 
sécurité et affirmait y avoir remédié, de nouveaux manquements avaient été relevés par 
l’inspection du travail, la cour d’appel a, sans encourir le grief de la troisième branche 
du troisième moyen, estimé qu’une simple mesure d’injonction de respecter la légis-
lation était insuffisante pour assurer le respect du repos dominical et que la fermeture 
des magasins devait être ordonnée.

 14. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Sommer - Rapporteur  : M. Flores - Avocat général  : Mme Moli-
na - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; 
Me Haas ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 3132-3, L. 3132-13 et L. 3132-31 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’application, aux agents de surveillance, des règles relatives au repos hebdomadaires, à rappro-
cher : Soc., 26 octobre 2022, pourvoi n° 21-15.142, Bull., (rejet).

Soc., 26 octobre 2022, n° 21-14.178, (B) (R), FS

– Cassation partielle –

 ■ Travail effectif – Définition – Salarié restant en permanence à la 
disposition de l’employeur – Caractérisation – Office du juge – 
Etendue.

Prive sa décision de base légale la cour d’appel qui, alors que le salarié invoquait le court délai d’intervention 
qui lui était imparti pour se rendre sur place après l’appel de l’usager, a écarté la demande en requalification 
d’une période d’astreinte en temps de travail effectif, sans vérifier si le salarié avait été soumis, au cours de cette 
période, à des contraintes d’une intensité telle qu’elles avaient affecté, objectivement et très significativement, sa 
faculté de gérer librement au cours de cette période, le temps pendant lequel ses services professionnels n’étaient 
pas sollicités et de vaquer à des occupations personnelles.

 ■ Astreintes – Caractérisation – Office du juge – Requalification en 
temps de travail effectif – Cas – Intensité des contraintes affectant 
objectivement et très significativement la gestion du travail – 
Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 27 janvier 2021), M. [K] a été engagé à compter 
du 12 décembre 1988 comme dépanneur par la société Garage du Poteau de Senlis 
dépannage, qui exerce une activité de dépannage de véhicules à la demande des parti-
culiers, des professionnels ainsi que des compagnies d’assurance et d’assistance et assure 
une permanence pour intervenir sur une portion délimitée d’autoroute.

 2. Les parties étaient convenues d’une rémunération mensuelle brute de 1 782,63 eu-
ros et du paiement des heures supplémentaires et repos compensateurs au moyen 
d’une commission de 10 % du chiffre d’affaires du dépannage poids-lourds et d’une 

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/6358d00a99f67905a719f96b/c7da62600729184a414a8a29289a1e8b
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commission de 20 % du chiffre d’affaires du dépannage véhicules légers, pour les in-
terventions réalisées en dehors des horaires d’ouverture de l’entreprise.

 3. Le 10 décembre 2015, le salarié a saisi la juridiction prud’homale de demandes en 
résiliation judiciaire du contrat de travail et en paiement de diverses sommes.

 4. Le salarié a été licencié le 27 juin 2017.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, le deuxième moyen, pris en ses trois dernières branches 
et le troisième moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de toutes ses demandes et notamment 
de dommages-intérêts pour manquement de l’employeur à son obligation de sécu-
rité, au titre de la rupture brutale du contrat de travail, au titre du non-respect de la 
durée légale, au titre des heures supplémentaires outre congés payés afférents, au titre 
du repos compensateur, outre congés payés afférents, au titre du travail dissimulé, de 
nullité de son licenciement et de toutes les indemnités afférentes et subsidiairement de 
licenciement sans cause réelle et sérieuse et de toutes les indemnités afférentes, alors 
« que ayant expressément retenu que le salarié, dépanneur autoroutier de la société, au 
cours des périodes dites « d’astreinte » litigieuses de 15 jours consécutifs, « était tenu 
de se tenir en permanence ou à proximité immédiate des ou dans les locaux de l’en-
treprise, en dehors des heures et jours d’ouverture, afin de répondre sans délai à toute 
demande d’intervention » et qu’il était à cette fin muni d’un téléphone et intervenait 
à la demande d’un dispatcheur affecté à la réception continue des appels d’urgence, 
la cour d’appel qui conclut que l’organisation telle qu’elle résulte des pièces et docu-
ments versés aux débats lui permettent « de dire que ces périodes étaient des astreintes 
et non pas des permanences constituant un temps de travail effectif », sans nullement 
rechercher ni apprécier, ainsi qu’elle y était pourtant invitée, si, au regard des sujétions 
auxquelles le salarié était effectivement soumis au cours des périodes litigieuses, ce 
dernier n’était pas en permanence à la disposition de son employeur et s’il pouvait 
ou non vaquer librement à ses occupations personnelles, n’a pas légalement justifié sa 
décision au regard des articles L 3121-5 du code du travail dans sa rédaction antérieure 
à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, L 3121-9 dudit code dans sa rédaction issue de 
cette loi et L 3121-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 3121-1 du code du travail et l’article L. 3121-5 du même code, dans sa 
rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 :

 7. Aux termes du premier de ces textes, la durée du travail effectif est le temps pendant 
lequel le salarié est à la disposition de l’employeur et se conforme à ses directives sans 
pouvoir vaquer librement à des occupations personnelles.
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 8. Selon le second, constitue au contraire une astreinte la période pendant laquelle 
le salarié, sans être sur son lieu de travail et sans être à la disposition permanente et 
immédiate de l’employeur, doit être en mesure d’intervenir pour effectuer un travail 
au service de l’entreprise, la durée de cette intervention étant considérée comme un 
temps de travail effectif.

 9. La Cour de justice de l’Union européenne juge que relève de la notion de « temps 
de travail effectif », au sens de la directive 2003/88, l’intégralité des périodes de garde, 
y compris celles sous régime d’astreinte, au cours desquelles les contraintes imposées 
au travailleur sont d’une nature telle qu’elles affectent objectivement et très signifi-
cativement la faculté, pour ce dernier, de gérer librement, au cours de ces périodes, 
le temps pendant lequel ses services professionnels ne sont pas sollicités et de consa-
crer ce temps à ses propres intérêts. Inversement, lorsque les contraintes imposées au 
travailleur au cours d’une période de garde déterminée n’atteignent pas un tel degré 
d’intensité et lui permettent de gérer son temps et de se consacrer à ses propres inté-
rêts sans contraintes majeures, seul le temps lié à la prestation de travail qui est, le cas 
échéant, effectivement réalisée au cours d’une telle période constitue du « temps de 
travail », aux fins de l’application de la directive 2003/88 (CJUE, arrêt du 9 mars 2021, 
Radiotelevizija Slovenija, C-344/19, points 37 et 38).

 10. Pour débouter le salarié de ses demandes à titre d’heures supplémentaires, l’arrêt 
retient que, conformément aux dispositions de la convention collective applicable, 
les dépanneurs de la société étaient tenus de se tenir en permanence ou à proximité 
immédiate des ou dans les locaux de l’entreprise, en dehors des heures et jours d’ou-
verture, afin de répondre sans délai à toute demande d’intervention.

L’arrêt ajoute qu’il était constitué des équipes de trois ou quatre dépanneurs, munis 
d’un téléphone qui intervenaient à la demande du dispatcheur, lequel contrairement 
aux autres salariés, était spécialement affecté à la réception continue des appels d’ur-
gence.

L’arrêt en déduit que ces périodes étaient des astreintes et non pas des permanences 
constituant un temps de travail effectif.

 11. En se déterminant ainsi, alors que le salarié invoquait le court délai d’intervention 
qui lui était imparti pour se rendre sur place après l’appel de l’usager, sans vérifier si 
le salarié avait été soumis, au cours de ses périodes d’astreinte, à des contraintes d’une 
intensité telle qu’elles avaient affecté, objectivement et très significativement, sa faculté 
de gérer librement, au cours de ces périodes, le temps pendant lequel ses services pro-
fessionnels n’étaient pas sollicités et de vaquer à des occupations personnelles, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale.

 Et sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 12. Le salarié fait le même grief à l’arrêt, alors « que si l’article 1.09 d) de la convention 
collective nationale du commerce et de la réparation automobile du 15 janvier 1981, 
applicable, prévoit que « Lorsque des dépassements fréquents ou répétitifs de l’horaire 
collectif sont prévisibles, le paiement des heures supplémentaires peut être inclus dans 
la rémunération mensuelle sous la forme d’un forfait.... », un tel forfait, assis sur un 
salaire mensuel, doit être d’un montant fixe et ne peut être constitué d’une rémuné-
ration sous forme de commission sur le chiffre d’affaires réalisé lors des dépannages 
accomplis en dehors des horaires d’ouverture de l’entreprise ; qu’en retenant qu’en 
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vertu des dispositions précitées de la convention collective et de la lettre du 1er mars 
2000 signée par l’exposant aux termes de laquelle ce dernier aurait accepté que ses 
heures supplémentaires ne lui soient pas payées « en heures supplémentaires avec la 
majoration correspondante » mais « sous forme d’une commission sur le chiffre d’af-
faires hors taxes réalisé de nuit », les heures supplémentaires effectuées par l’exposant 
et les repos compensateurs dûs lors du dépassement du contingent annuel d’heures 
supplémentaires de 220 heures ont été rémunérées sous forme d’une commission cal-
culée en pourcentage du chiffre d’affaires du dépannage poids-lourds et du dépannage 
véhicules légers, réalisés en dehors des horaires d’ouverture de l’entreprise et que « ce 
forfait est licite » la cour d’appel a violé les articles 1.09 d) et 1.09 bis de la convention 
collective précitée ensemble l’article L 3121-28 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 212-5 du code du travail, alors en vigueur, et l’article 1.09 d) de la 
convention collective nationale du commerce et de la réparation de l’automobile du 
cycle, du motocycle et des activités connexes, ainsi que du contrôle technique auto-
mobile du 15 janvier 1981 :

 13. Selon le second de ces textes, lorsque des dépassements fréquents ou répétitifs de 
l’horaire collectif sont prévisibles, le paiement des heures supplémentaires peut être 
inclus dans la rémunération mensuelle sous la forme d’un forfait.

Le nombre d’heures sur lequel est calculé le forfait doit être déterminé en respectant 
la limite du nombre d’heures prévu par le contingent annuel d’heures supplémentaires 
visé à l’article 1.09 bis ou, exceptionnellement, d’un nombre supérieur autorisé par 
l’inspecteur du travail.

L’inclusion du paiement des heures supplémentaires dans la rémunération forfaitaire 
ne se présume pas. Elle doit résulter d’un accord de volonté non équivoque des parties, 
d’une disposition expresse du contrat de travail ou d’un avenant à celui-ci.

La rémunération forfaitaire convenue doit être au moins égale au minimum mensuel 
garanti applicable au salarié, complété par une majoration pour les heures supplé-
mentaires comprises dans le forfait, majoration calculée comme indiqué à l’annexe « 
Salaires minima «. Ce forfait s’accompagne d’un mode de contrôle de la durée réelle 
du travail, qui doit être conforme aux prescriptions de l’article 1.09 a.

 14. La seule fixation d’une rémunération forfaitaire, sans que soit déterminé le nombre 
d’heures supplémentaires inclus dans cette rémunération, ne permet pas de caractériser 
une convention de forfait.

 15. Pour débouter le salarié de sa demande au titre des heures supplémentaires, l’arrêt 
retient que le salarié a, dans une lettre du 1er mars 2000, donné son accord pour que 
les heures supplémentaires soient payées sous forme d’une commission sur le chiffre 
d’affaires hors taxes réalisé de nuit.

L’arrêt ajoute que les heures supplémentaires effectuées par le salarié et les repos com-
pensateurs lors du dépassement du contingent annuel d’heures supplémentaires de 
220 heures ont été rémunérés sous forme d’une commission de 10 % du chiffre d’af-
faires du dépannage poids-lourds et d’une commission de 20 % du chiffre d’affaires du 
dépannage véhicules légers réalisés en dehors des horaires d’ouverture de l’entreprise.

L’arrêt en déduit que le forfait est licite.

 16. En statuant ainsi, alors qu’elle avait retenu que le salarié avait effectué 737,47 
heures supplémentaires en 2013, 873,31 en 2014 et 762,46 en 2015 hors astreinte et 
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qu’il résultait de ses constatations que le forfait convenu entre les parties ne précisait 
ni le nombre d’heures incluses dans le forfait ni la rémunération mensuelle correspon-
dante, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 La cassation sur les chefs de dispositif critiqués par les deuxième et troisième moyens, 
qui porte sur les demandes de rappel de salaires au titre des heures supplémentaires 
et congés payés afférents, n’entraîne pas la cassation par voie de conséquence du chef 
de dispositif rejetant la demande en nullité du licenciement et en paiement des in-
demnités afférentes, qui ne s’y rattache pas par un lien de dépendance nécessaire ou 
d’indivisibilité.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déboute M. [K] de ses demandes en paiement 
de dommages-intérêts pour harcèlement moral, en nullité de son licenciement et en 
paiement des indemnités afférentes, de dommages-intérêts pour voie de fait et d’une 
indemnité pour défaut de formation, l’arrêt rendu le 27 janvier 2021, entre les parties, 
par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Douai.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Molina - 
Avocat(s) : SCP Bouzidi et Bouhanna ; SARL Cabinet Munier-Apaire -

Textes visés : 

Articles L. 3121-5, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, et L. 3121-
1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la caractérisation de la sujétion à laquelle le salarié est soumise, à rapprocher : Soc., 15 sep-
tembre 2021, pourvoi n° 19-26.331, (cassation partielle) ; Soc., 9 février 2022, pourvoi n° 20-
15.085, (cassation partielle).
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TRAVAIL REGLEMENTATION, REMUNERATION

Soc., 19 octobre 2022, n° 21-15.270, (B), FS

– Rejet –

 ■ Salaire – Participation aux résultats de l’entreprise – Réserve spéciale 
de participation – Accord de participation – Recours – Exception 
d’illégalité – Recevabilité – Exclusion – Cas – Portée.

Il résulte de l’article L. 2262-14 du code du travail que le comité d’entreprise (CE), signataire d’un accord de 
participation conclu en application de l’article L. 3322-6 du même code, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2007-329 du 12 mars 2007, n’est pas recevable à invoquer, par voie d’exception, l’illégalité d’une clause 
de cet accord.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 16 février 2021), la société de droit indien Wipro 
Limited (la société) a conclu le 24 juin 2013 avec le comité d’entreprise de sa succur-
sale française, implantée à [Localité 1] et employant plus de cent cinquante salariés, un 
accord de participation.

 2. Constatant une forte baisse du montant global de la réserve spéciale de participa-
tion au fil des ans, le comité d’entreprise a fait procéder à un audit des comptes arrêtés 
au 31 mars 2015 par le cabinet Syndex, lequel, dans son rapport remis le 19 mai 2016, 
en se fondant pour la détermination des capitaux propres à prendre en compte sur le 
« Guide de l’épargne salariale » diffusé en 2014, a conclu que le montant de la réserve 
spéciale de participation calculée selon l’accord de 2013 aboutissait à un montant in-
férieur à celui devant résulter de la formule légale.

 3. Par acte du 28 mai 2018, le comité d’entreprise a fait assigner la société devant le 
tribunal de grande instance afin d’obtenir le versement d’un complément de la réserve 
spéciale de participation pour les exercices 2014/2015 à 2016/2017.

 4. Le comité social et économique de la société est intervenu aux droits du comité 
d’entreprise.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le comité social et économique fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes 
de condamnation de la société à verser sur les comptes bancaires le surplus de la ré-
serve spéciale de participation pour les exercices 2014/2015, 2015/2016 et 2016/2017 
et de le débouter en conséquence de toutes ses autres demandes, alors :

 « 1°/ que le juge a le devoir d’interpréter les textes invoqués lorsqu’ils sont néces-
saires à la solution du litige ; que pour débouter le comité social et économique de 
sa demande tendant à ce que la réserve spéciale de participation soit calculée, pour 
les trois exercices considérés, suivant la formule de calcul légale dès lors que celle-ci 
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était plus favorable que celle résultant de l’accord de participation, la cour d’appel a 
retenu qu’il existait un vide juridique quant à la notion de capitaux propres à prendre 
en compte pour le calcul de la réserve spéciale de participation des succursales fran-
çaises de sociétés étrangères de sorte que le CSE ne démontrait pas que le calcul de la 
réserve spéciale de participation tel que résultant de l’accord de participation n’était 
pas conforme à la formule légale ; qu’en refusant ainsi d’interpréter les dispositions 
des articles L. 3324-1 et D. 3324-4 du code du travail pour déterminer les capitaux 
propres à prendre en compte pour le calcul de la réserve spéciale de participation des 
succursales françaises de sociétés étrangères, la cour d’appel a commis un excès de 
pouvoir et violé l’article 4 du code civil ;

 2°/ que si l’accord de participation peut établir un régime de participation compor-
tant une base de calcul et des modalités différentes de celles définies à l’article L. 3324-
1 du code du travail, cet accord ne dispense de l’application des règles définies à cet 
article que s’il comporte pour les salariés des avantages au moins équivalents ; qu’en 
retenant, pour débouter le comité social et économique de sa demande tendant à ce 
que la réserve spéciale de participation soit calculée, pour les trois exercices considérés, 
suivant la formule de calcul légale dès lors que celle-ci était plus favorable que celle 
résultant de l’accord de participation, que la formule de calcul prévue par l’accord de 
participation avait été utilisée dans un accord de participation d’une entreprise tierce 
homologué par le CERC en 1986, la cour d’appel, qui a statué par un motif inopérant, 
a violé l’article L. 3324-2 du code du travail ;

 3°/ que si l’accord de participation peut établir un régime de participation com-
portant une base de calcul et des modalités différentes de celles définies à l’article 
L. 3324-1, cet accord ne dispense de l’application des règles définies à cet article que 
s’il comporte pour les salariés des avantages au moins équivalents  ; qu’en retenant, 
pour débouter le comité social et économique de sa demande tendant à ce que la 
réserve spéciale de participation soit calculée suivant la formule de calcul légale, que 
celui-ci ne démontrait pas que le chiffre d’affaires retenu par la société Wipro Limited 
pour appliquer la formule de calcul prévue par l’accord de participation était faux, la 
cour d’appel, qui a statué par un motif inopérant, a violé derechef l’article L. 3324-2 
du code du travail ;

 4°/ que lorsque le calcul de la rémunération dépend d’éléments détenus par l’em-
ployeur, celui-ci est tenu de les produire en vue d’une discussion contradictoire ; que 
lorsque la formule de calcul de la réserve spéciale de participation figurant dans un 
accord de participation se réfère au montant du chiffre d’affaires de la société, il appar-
tient à l’employeur de communiquer les éléments pertinents de nature à en justifier ; 
que le CSE avait notamment fait valoir que la somme retenue par la société à titre de 
« chiffre d’affaires » pour le calcul de la réserve spéciale de participation était fausse dès 
lors qu’elle correspondait au montant total de ses produits (« total revenue ») incluant 
ainsi à tort, selon les normes comptables françaises, non pas seulement la production 
vendue, mais aussi d’autres revenus qui ne devaient pas y figurer dont l’ensemble des 
produits d’exploitation (« Revenue from Opération (gross)») lesquels devaient être 
détaillés afin d’isoler la seule part relative au chiffre d’affaires, ainsi que des produits 
d’autre nature (produits financiers ou produits exceptionnels par exemple) regroupés 
sous l’intitulé «  other income  », lesquels devaient être exclus du chiffre d’affaires  ; 
qu’après avoir relevé qu’il est constant qu’en norme comptable française le chiffre 
d’affaires correspond à la production vendue (biens et services) la cour d’appel qui 
retient que le CSE ne démontrait pas que la somme figurant sous le libellé «  total 
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revenue  » ne correspondait pas au chiffre d’affaires de la société Wipro Limited et 
notamment, à ce titre, ne justifiait pas par le moindre commencement de preuve « que 
la ligne « other income » telle qu’elle figure aux documents comptables de la société 
inclurait des produits financiers ou encore des produits exceptionnels » a inversé la 
charge de la preuve et violé l’article 1315, devenu 1353, du code civil ;

 5°/ que le droit à la preuve qui découle du droit à un procès équitable garanti par 
l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fon-
damentales implique que chaque partie ait la possibilité de faire la preuve d’un élé-
ment de fait essentiel pour le succès de ses prétentions ; que ce droit implique celui 
de ne pas être débouté de ses demandes faute de produire une preuve ou une pièce 
exclusivement détenue par la partie adverse et qui est indispensable pour établir le 
bien-fondé de ses prétentions ; que le CSE avait notamment fait valoir que la somme 
retenue par la société à titre de « chiffre d’affaires » pour le calcul de la réserve spéciale 
de participation était fausse dès lors qu’elle correspondait au montant total de ses pro-
duits (« total revenue ») incluant ainsi à tort, selon les normes comptables françaises, 
non pas seulement la production vendue, mais aussi d’autres revenus qui ne devaient 
pas y figurer, dont l’ensemble des produits d’exploitation (« Revenue from Opération 
(gross) ») lesquels devaient être détaillés afin d’isoler la seule part relative au chiffre 
d’affaires, ainsi que des produits d’autre nature (produits financiers ou produits excep-
tionnels par exemple) regroupés sous l’intitulé « other income », lesquels devaient être 
exclus du chiffre d’affaires ; que l’exposant faisait valoir que l’employeur avait refusé 
de communiquer les éléments et informations que lui seul détenait permettant ainsi 
de déterminer le chiffre d’affaires utile, selon les normes comptables françaises, pour 
calculer la réserve spéciale de participation ; qu’après avoir pourtant relevé qu’il est 
constant qu’en norme comptable française le chiffre d’affaires correspond à la produc-
tion vendue (biens et services), la cour d’appel qui retient que le CSE ne démontrait 
pas que la somme figurant sous le libellé «  total revenue » ne correspondait pas au 
chiffre d’affaires de la société Wipro Limited et notamment, à ce titre, ne justifiait pas, 
par le moindre commencement de preuve, « que la ligne « other income » telle qu’elle 
figure aux documents comptables de la société inclurait des produits financiers ou 
encore des produits exceptionnels » et encore que « si le cabinet OCA fait valoir que 
M. [M], expert mandaté lui-même par la société, n’a pas vérifié les données sources, 
il n’appartient pas à la société Wipro Limited France de justifier les chiffres qui ré-
sultent de sa propre comptabilité mais au comité d’entreprise d’apporter un début de 
preuve de ce qu’ils sont faux, ce qu’il ne fait pas en l’espèce », a méconnu le droit à 
la preuve de l’exposante et violé l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble l’article 1315, devenu 1353, du 
code civil ; 

 6°/ que les articles L. 3324-1 et D. 3324-4 du code du travail déterminent, pour la 
formule légale de calcul de la réserve spéciale de participation des salariés, les éléments 
à prendre en compte au titre des capitaux propres ; qu’en déboutant le CSE de ses de-
mandes au motif inopérant que celui-ci ne démontrait pas « sur le plan économique » 
la réalité du montant des capitaux propres invoqués, la cour d’appel a violé les articles 
L. 3324-1 et D. 3324-4 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 6. Aux termes de l’article L. 3322-2, alinéas 1 et 2, du code du travail, dans sa rédac-
tion issue de la loi n° 2012-387 du 22 mars 2012, les entreprises employant habituelle-
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ment au moins cinquante salariés garantissent le droit de leurs salariés à participer aux 
résultats de l’entreprise. Il en va de même pour les entreprises constituant une unité 
économique et sociale d’au moins cinquante salariés reconnue dans les conditions 
prévues à l’article L. 2322-4.

La base, les modalités de calcul, ainsi que les modalités d’affectation et de gestion de 
la participation sont fixées par accord dans les conditions prévues par le présent titre.

 7. L’article L. 3322-6 du même code, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2007-
329 du 12 mars 2007, dispose que les accords de participation sont conclus selon l’une 
des modalités suivantes :

 1° Par convention ou accord collectif de travail ;

 2° Par accord entre l’employeur et les représentants d’organisations syndicales repré-
sentatives dans l’entreprise ;

 3° Par accord conclu au sein du comité d’entreprise ;

 4° A la suite de la ratification, à la majorité des deux tiers du personnel, d’un projet de 
contrat proposé par l’employeur. S’il existe dans l’entreprise une ou plusieurs organisa-
tions syndicales représentatives ou un comité d’entreprise, la ratification est demandée 
conjointement par l’employeur et une ou plusieurs de ces organisations ou ce comité.

 8. Aux termes de l’article L. 2262-14 du code du travail, toute action en nullité de 
tout ou partie d’une convention ou d’un accord collectif doit, à peine d’irrecevabilité, 
être engagée dans un délai de deux mois à compter :

 1° De la notification de l’accord d’entreprise prévue à l’article L. 2231-5, pour les 
organisations disposant d’une section syndicale dans l’entreprise ;

 2° De la publication de l’accord prévue à l’article L. 2231-5-1 dans tous les autres cas.

 Ce délai s’applique sans préjudice des articles L. 1233-24, L. 1235-7-1 et L. 1237-19-
8 du code du travail.

 9. Il résulte de l’article L. 2262-14 précité que le comité d’entreprise, signataire d’un 
accord de participation, n’est pas recevable à invoquer, par voie d’exception, l’illégalité 
d’une clause de cet accord.

 10. L’arrêt constate que le comité d’entreprise, aux droits duquel vient le comité social 
et économique, est signataire de l’accord de participation du 24 juin 2013.

 11. Il s’ensuit que le comité social et économique n’est pas recevable à invoquer, par 
voie d’exception, l’illégalité de la clause de cet accord qui, dans le silence de la loi, a 
déterminé le mode de calcul des capitaux propres d’une succursale française d’une 
société étrangère.

 12. Par ce motif de pur droit après avis donné aux parties en application de l’ar-
ticle 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve justifié. 

 13. Le moyen ne peut donc être accueilli.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Ott - Avocat général : Mme Laulom - 
Avocat(s) : SCP Bouzidi et Bouhanna ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article L. 2262-14 du code du travail.

Soc., 26 octobre 2022, n° 21-15.963, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Salaire – Primes et gratifications – Prime ou gratification liée à la 
présence dans l’entreprise – Présence dans l’entreprise – Condition 
d’attribution – Disposition conventionnelle – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux,14 octobre 2020), M. [B] a été engagé, à compter 
du 1er février 2002, en qualité d’opérateur qualifié de sûreté aéroportuaire par la socié-
té SGA suivant contrat à durée indéterminée. Son contrat de travail a été transféré à la 
société ICTS Atlantique (la société) le 19 octobre 2012.

 2. Victime d’un accident du travail le 20 novembre 2014, son contrat de travail s’est, 
dès lors, trouvé suspendu.

 3. Le 1er mars 2017, le salarié a saisi la juridiction prud’homale à l’effet d’obtenir 
paiement de la prime annuelle de sûreté aéroportuaire pour les années 2015 et 2016.

 4. Il a été licencié le 13 juillet 2017 pour inaptitude avec impossibilité de reclassement.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes de rappel de prime an-
nuelle de sûreté aéroportuaire et de dommages-intérêts, alors « que le versement de la 
prime annuelle de sûreté aéroportuaire, en une seule fois en novembre, est subordonné 
à la double condition d’une année d’ancienneté et d’une présence au 31 octobre de 
chaque année, sans que soit imposée une présence effective du salarié au travail à cette 
date ; qu’en l’espèce, il est constant que le salarié remplissait la condition d’ancienneté 
et était présent dans les effectifs de l’entreprise les 31 octobre 2015 et 2016 ; qu’en 
retenant néanmoins que le salarié ne pouvait bénéficier de la prime motif pris que 
« pour les années 2015 et 2016 il n’était pas effectivement dans l’entreprise au 31 oc-
tobre 2015 et 2016, étant alors en arrêt de travail », la cour d’appel a violé l’article 2.5 
de l’annexe VIII de la convention collective nationale des entreprises de prévention et 
de sécurité du 15 février 1985. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1 de l’annexe VIII de la convention collective nationale des entreprises de 
prévention et de sécurité du 15 février 1985 et l’article 2.5 de la même annexe :

 6. Selon le premier de ces textes, les dispositions de l’accord s’appliquent aux entre-
prises et aux personnels employés par elles qui, dans le cadre du champ d’application 
général de la convention collective nationale des entreprises de prévention et de sé-
curité, exercent effectivement toutes activités de contrôle de sûreté des personnes, 
des bagages, du fret, des colis postaux, des aéronefs et des véhicules effectuées sur les 
aéroports français. Elles cessent de s’appliquer aux personnels concernés dès lors qu’ils 
ne sont plus affectés à une mission relevant de la sûreté aérienne et aéroportuaire au 
sens ci-dessus défini.

 7. Aux termes du second, outre la prime de performance mentionnée à l’article 3.06 
ci-après et spécifiquement eu égard aux pratiques salariales existantes pour d’autres 
métiers exercés sur les plates-formes aéroportuaires, les salariés entrant dans le champ 
d’application de la présente annexe perçoivent une prime annuelle de sûreté aéro-
portuaire égale à 1 mois du dernier salaire brut de base du salarié concerné, non 
cumulable dans l’avenir avec toute autre prime éventuelle versée annuellement. Cette 
prime est soumise à la totalité des cotisations sociales (assurance maladie, vieillesse et 
chômage, etc.)

 Le versement de cette prime en une seule fois en novembre est subordonné à la 
double condition de 1 année d’ancienneté, au sens de l’article 6.05 des clauses géné-
rales de la convention collective nationale, et d’une présence au 31 octobre de chaque 
année. Cette prime n’est donc pas proratisable en cas d’entrée ou de départ en cours 
d’année, en dehors des cas de transfert au titre de l’accord conventionnel de reprise du 
personnel. Dans ce dernier cas, l’entreprise sortante réglera au salarié transféré ayant 
déjà acquis plus de 1 an d’ancienneté au moment de son départ le montant proratisé 
de cette prime pour la nouvelle période en cours.

Le solde sera réglé par l’entreprise entrante à l’échéance normale du versement de la 
prime.

 8. Il résulte de ces dispositions conventionnelles que la condition de présence du 
salarié au 31 octobre de chaque année s’entend de la présence dans les effectifs de 
l’entreprise, au 31 octobre de chaque année, du salarié affecté à une mission relevant 
de la sûreté aérienne et aéroportuaire telle que ces dispositions la définissent.

 9. Pour rejeter la demande du salarié en paiement de la prime annuelle de sûreté aéro-
portuaire dite prime PASA, l’arrêt relève qu’il n’est nullement contesté que l’intéressé 
remplit la condition relative à son ancienneté, que cependant pour les années 2015 et 
2016 il n’était pas présent effectivement dans l’entreprise au 31 octobre 2015 et 2016, 
étant alors en arrêt de travail. 

 10. Il retient que si la convention collective précitée prévoit une condition de pré-
sence à la date du paiement de la prime, le salarié, alors en arrêt de travail à cette date, 
ne peut y prétendre. Il ajoute qu’il s’agit d’une exigence de présence effective dans 
l’entreprise et non d’une exigence de présence continue aux effectifs comme a pu le 
soutenir le salarié.

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.



375

Bulletin Chambres civiles - Octobre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. [B] de ses demandes 
en paiement d’un rappel de prime de sûreté aéroportuaire et de dommages-intérêts, 
l’arrêt rendu le 14 octobre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : Mme Moli-
na - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles 1 et 2.5 de l’annexe VIII de la convention collective nationale des entreprises de préven-
tion et de sécurité du 15 février 1985.

Rapprochement(s) : 
Sur la notion de présence dans l’entreprise, évolution par rapport à  : Soc., 5 novembre 1987, 
pourvoi n° 85-40.176, Bull. 1987, V, n° 623 (cassation), et l’arrêt cité.

TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE

Soc., 19 octobre 2022, n° 21-18.705, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
(CHSCT) – Missions – Etendue – Cas – Protection de la santé et de 
la sécurité des travailleurs – Recours à un expert – Représentation 
en justice du comité – Désignation d’un représentant du comité – 
Délibération – Délibération de la délégation du personnel – 
Participation du président du comité – Exclusion – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 20 mai 2021), dans le cadre de la mise en place 
par la société La Poste (la société) d’un projet intitulé « Projet d’évolution de l’orga-
nisation de [Localité 3] PDC Etablissement du [Localité 4]  », une réunion de pré-
sentation s’est tenue le 7 mai 2019 avec pour ordre du jour « Le projet [Localité 3] », 
réunion au cours de laquelle les représentants du personnel ont dénoncé des dysfonc-
tionnements du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) 
du [Localité 4], souhaitant voter une résolution pour ajouter le point suivant à l’ordre 
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du jour « Fonctionnement du CHSCT » afin de voir « traiter des désaccords récur-
rents entre eux et le président sur le fonctionnement de leur instance ». Une nouvelle 
réunion s’est tenue le 16 mai suivant, à laquelle seul M. [C] s’est présenté, à l’excep-
tion des autres membres du CHSCT. Celui-ci a voté, seul, le recours à une expertise, 
confiée au cabinet Cateis.

 2. Au motif que la direction n’entend pas collaborer à l’expertise et qu’elle ne produit 
pas les documents qui lui sont demandés tant par le cabinet Cateis que par le CHSCT, 
ce dernier a, par actes des 27 juin et 1er juillet 2019, fait assigner la société et le cabinet 
chargé de l’expertise devant le juge des référés du tribunal de grande instance, sur le 
fondement des articles 808 et 809 du code de procédure civile, aux fins de juger que 
la société s’est rendue responsable d’un trouble manifestement illicite, de la condamner 
à lui verser une certaine somme à titre de dommages-intérêts pour le non respect des 
prérogatives du CHSCT, qu’il lui soit ordonné de communiquer tant à l’expert qu’aux 
membres du CHSCT divers documents sous astreinte et de suspendre la réalisation du 
projet, tant que le processus de consultation du CHSCT et du comité technique (CT) 
n’aura pas été achevé. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 3. Le CHSCT fait grief à l’arrêt de prononcer la nullité de l’assignation délivrée par 
lui le 27 juin 2019, alors « que le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail détermine, dans un règlement intérieur, les modalités de son fonctionnement et 
l’organisation de ses travaux ; que les décisions du comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail portant sur ses modalités de fonctionnement et l’organisation de 
ses travaux ainsi que ses résolutions sont prises à la majorité des membres présents ; que 
le président du comité ne participe pas au vote lorsqu’il consulte les membres élus du 
comité en tant que délégation du personnel ; qu’en l’espèce, pour prononcer la nullité 
de l’assignation délivrée le 27 juin 2019 par le CHSCT du [Localité 4], la cour d’appel 
a considéré que la délibération du 16 mai 2019, votée par le seul représentant de la 
délégation du personnel présent à la réunion, donnant mandat à M. [C] de représenter 
en justice le CHSCT pour garantir l’exécution de la délibération concomitante ayant 
décidé de recourir à une expertise pour projet important, était irrégulière, faute pour 
le président du CHSCT d’avoir participé au vote, s’agissant d’une décision portant 
sur les modalités de fonctionnement du comité ; qu’en statuant comme elle l’a fait, 
alors pourtant que la délibération du CHSCT relative à la représentation en justice 
du CHSCT pour garantir l’exécution de la décision de recourir à un expert dans le 
cadre d’une consultation sur un projet important modifiant les conditions de santé 
et de sécurité constitue une délibération sur laquelle les membres élus du CHSCT 
doivent seuls se prononcer en tant que délégation du personnel, à l’exclusion du chef 
d’entreprise, président du comité, la cour d’appel a violé derechef l’article L. 4614-2 
du code du travail, alors applicable. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 4614-2 du code du travail applicable en la cause, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2015-994 du 17 août 2015 :
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 4. Selon les deuxième et troisième alinéas de ce texte, si les décisions du comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail portant sur ses modalités de fonc-
tionnement et l’organisation de ses travaux ainsi que ses résolutions sont prises à la ma-
jorité des membres présents, le président du comité ne participe pas au vote lorsqu’il 
consulte les membres élus du comité en tant que délégation du personnel. 

 5. Il en résulte que la décision par laquelle le comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail qui, dans le cadre d’une consultation sur un projet important 
modifiant les conditions de santé et de sécurité, a décidé du recours à une expertise, 
mandate un de ses membres pour agir et le représenter en justice pour garantir l’exé-
cution de la décision de recourir à un expert constitue une délibération sur laquelle 
les membres élus du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail doivent 
seuls se prononcer en tant que délégation du personnel, à l’exclusion du chef d’entre-
prise, président du comité.

 6. Pour prononcer la nullité de l’assignation délivrée par le comité d’hygiène, de sé-
curité et des conditions de travail le 27 juin 2019, l’arrêt retient que la question de la 
désignation d’un représentant du CHSCT pour agir en justice, distincte de la question 
du vote d’une délibération relative au recours à une expertise, constitue une mesure 
relevant des modalités de fonctionnement du comité qui doit être prise à l’issue d’une 
délibération collective à laquelle doit prendre part son président.

 7. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la première branche du moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il prononce la nullité de l’assigna-
tion délivrée le 27 juin 2019 par le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail du [Localité 4] et en ce qu’il condamne le CHSCT aux dépens de première 
instance et d’appel, l’arrêt rendu le 20 mai 2021, entre les parties, par la cour d’appel 
de Montpellier ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nîmes.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Rinuy  - Avocat(s)  : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés  ; SARL Boré, 
Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article L. 4614-2 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2015-994 du 17 août 
2015.

Rapprochement(s) : 

Sur un autre cas de délibération du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail à 
laquelle l’employeur, président du comité, ne peut prendre part, à rapprocher : Soc., 26 juin 2013, 
pourvoi n° 12-14.788, Bull. 2013, V, n° 171 (rejet), et les arrêts cités.
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UNION EUROPEENNE

Com., 19 octobre 2022, n° 21-19.197, (B), FS

– Rejet –

 ■ Concurrence – Entente et position dominante – Entente – 
Préjudice – Action en dommages-intérêts – Répercussion du surcoût 
illégal – Preuve – Charge – Détermination.

 Déchéance partielle du pourvoi

 Vu l’article 978 du code de procédure civile :

 1. Le mémoire en demande ne contenant aucun moyen dirigé contre l’arrêt du 
16 décembre 2020 (n° RG 19/19448), il y a lieu de constater la déchéance du pourvoi 
en ce qu’il est formé contre cette décision. 

 Faits et procédure

 2. Selon les arrêts attaqués (Paris, 16 décembre 2020 et 14 avril 2021), le « groupe » 
Carrefour comprend notamment la société Carrefour France, société holding, et les 
sociétés Carrefour hypermarchés et CSF (les sociétés Carrefour), qui achètent les pro-
duits distribués dans les magasins à cette enseigne.

 3. La société Johnson & Johnson santé beauté France (la société JJSBF) a notamment 
pour activité la vente de produits d’hygiène aux enseignes de la grande distribution.

 4. Le 23  janvier 2017, se fondant sur une décision de la cour d’appel de Paris du 
27 octobre 2016 rejetant le recours formé contre la décision n° 14-D-19 du 18 dé-
cembre 2014 par laquelle l’Autorité de la concurrence a dit que la société JJSBF avait 
enfreint les dispositions de l’article 81, § 1, du traité CE, devenu l’article 101, § 1, du 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE), et de l’article L. 420-1 
du code de commerce, en participant, entre le 22 janvier 2003 et le 3 février 2006, à 
une entente unique, complexe et continue sur le marché français de l’approvisionne-
ment en produits d’hygiène, qui visait à maintenir ses marges par une concertation sur 
les prix de ces produits pratiqués à l’égard de la grande distribution, les sociétés Carre-
four ont assigné la société JJSBF en réparation du préjudice découlant de ces pratiques.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses trois premières branches 

 Énoncé du moyen

 5. Les sociétés Carrefour font grief à l’arrêt de dire que la réalité du préjudice n’est pas 
démontrée et, en conséquence, de rejeter leurs demandes en paiement de dommages 
et intérêts, alors : 
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 « 1°/ que l’effet direct des dispositions d’une directive qui sont inconditionnelles, suf-
fisamment précises et complètes leur confère un effet d’éviction de la norme nationale 
contraire à laquelle elles se substituent lorsque qu’est expiré le délai de transposition, 
peu important que l’outil de transposition prévoit son entrée en vigueur postérieu-
rement ; que l’article 13 de la directive 2014/104/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 26 novembre 2014, dont le délai de transposition expirait le 27 décembre 
2016 (art. 21), intitulé « moyen de défense invoquant la répercussion du surcoût », dis-
pose que « la charge de la preuve de la répercussion du surcoût incombe au défendeur 
(...)» ; qu’en rejetant la demande des sociétés Carrefour, demanderesses, introduite le 
23  janvier 2017, soit postérieurement à l’expiration du délai de transposition, faute 
pour ces dernières de démontrer qu’elles n’avaient pas réalisé de marge commerciale 
en revendant aux consommateurs les produits, dès lors que « le demandeur à l’indem-
nisation doit en effet prouver, au titre de la démonstration de son préjudice, qu’il n’a 
pas répercuté sur le consommateur le manque à gagner résultant des marges-arrière 
moindres du fait de l’entente sanctionnée », motifs pris de ce que la mise à la charge 
du défendeur de cette preuve n’a pas été intégrée en droit positif pour la période an-
térieure à la transposition de la directive et en s’appuyant sur des décisions antérieures 
à la publication de la directive, la cour d’appel, qui a privé d’effet direct les dispositions 
de la directive susvisée, pourtant précises, inconditionnelles et complètes, a méconnu 
ce principe et celui de coopération loyale prévu à l’article 4 paragr. 3 du TFUE, en-
semble l’article 13 de cette directive ;

 2°/ que les règles organisant la charge de la preuve sont régies par la loi en vigueur au 
jour de l’introduction de la demande ; qu’il résulte des constatations de l’arrêt que les 
sociétés Carrefour ont introduit leur demande en indemnisation par acte du 23 janvier 
2017, cependant que la directive 2014/104/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 26 novembre 2014 était directement applicable depuis le 27 décembre 2016, de 
sorte que les règles régissant la charge de la preuve qu’elle porte étaient applicables 
à cette demande ; qu’en refusant de faire application des dispositions de la directive 
régissant la charge de la preuve, motifs pris de ce que les faits générateurs du préjudice 
étaient antérieurs à « l’entrée en vigueur de la directive », la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 2 du code civil ;

 3°/ que le principe de primauté du droit de l’Union impose aux juridictions natio-
nales, juges de droit commun du droit de l’Union, d’interpréter les normes du droit 
national afin de leur faire produire des effets conformes aux exigences de la directive, y 
compris pour l’interprétation du droit national antérieur à la directive ; que la directive 
2014/104/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 novembre 2014 dispose, 
en son article 13, intitulé « moyen de défense invoquant la répercussion du surcoût », 
que «  la charge de la preuve de la répercussion du surcoût incombe au défendeur 
(...)» ; qu’en faisant néanmoins peser sur les demanderesses à la réparation la charge de 
prouver qu’elles n’avaient pas répercuté sur les consommateurs le surcoût occasionné 
par les pratiques illicites de leurs fournisseurs, en se fondant sur le défaut d’intégration 
en droit positif de cette répartition du fardeau de la preuve, ainsi que sur un arrêt de la 
Cour de cassation du 15 mai 2012 (pourvoi n° 11-18.495), donc antérieur à l’entrée 
en vigueur de la directive, la cour d’appel a méconnu le principe de primauté du droit 
de l’Union et le principe d’interprétation conforme, ainsi que l’article 1240 du code 
civil, tel qu’interprété à la lumière de l’article 13 de la directive 2014/104/UE du 
Parlement européen et du Conseil du 26 novembre 2014. »
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 Réponse de la Cour 

 6. En premier lieu, il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union 
européenne (CJUE) qu’une directive ne peut pas, par elle-même, créer d’obligations 
dans le chef d’un particulier et ne peut donc être invoquée en tant que telle à son 
encontre (CJCE, 26 février 1986, [N], 152/84, Rec. p. 723, point 48 ; 14 juillet 1994, 
[O] [Y], C-91/92, Rec. p. I-3325, point 20  ; 5 octobre 2004, [E] e.a., C-397/01 à 
C-403/01, point 108 ; CJUE 19 janvier 2010, [U] [I], C-555/07, point 46).

 7. Ayant relevé que le litige opposait les sociétés Carrefour à la société JJSBF, de sorte 
que les premières ne pouvaient invoquer contre la seconde les dispositions d’une di-
rective, aurait-elle rempli les conditions de l’effet direct, la cour d’appel a retenu à bon 
droit que les dispositions de la directive 2014/104/UE du 26 novembre 2014 n’étaient 
pas applicables au litige.

 8. En deuxième lieu, selon la jurisprudence de la CJUE (22 juin 2022, Volvo AB et 
DAK Trucks NV c. RM, C-267/20, point 77) si, dans un litige entre particuliers tel 
que celui en cause, la juridiction nationale est tenue, le cas échéant, d’interpréter le 
droit national, dès l’expiration du délai de transposition d’une directive non transpo-
sée, de façon à rendre la situation en cause immédiatement compatible avec les dis-
positions de cette directive, elle ne peut toutefois procéder à une interprétation contra 
legem du droit national.

 9. L’article 13 de la directive 2014/104 du Parlement et du Conseil du 26 novembre 
2014 relative à certaines règles régissant les actions en dommages et intérêts en droit 
national pour les infractions aux dispositions du droit de la concurrence des Etats 
membres et de l’Union européenne, intitulé « Moyen de défense invoquant la ré-
percussion du surcoût  », qui figure dans le chapitre IV intitulé « Répercussion du 
surcoût », énonce que «  les États membres veillent à ce que le défendeur dans une 
action en dommages et intérêts puisse invoquer, comme moyen de défense contre une 
demande de dommages et intérêts, le fait que le demandeur a répercuté, en tout ou en 
partie, le surcoût résultant de l’infraction au droit de la concurrence.

La charge de la preuve de la répercussion du surcoût incombe au défendeur, qui peut 
raisonnablement exiger la production d’informations par le demandeur ou par des 
tiers. »

 10. Cette disposition, qui, selon l’article 21 de la directive, devait être transposée avant 
le 31 décembre 2016, l’a été en droit national à l’article L. 481-4 du code de com-
merce, entré en vigueur le 11 mars 2017, lequel dispose :

 « L’acheteur direct ou indirect, qu’il s’agisse de biens ou de services, est réputé n’avoir 
pas répercuté le surcoût sur ses contractants directs, sauf la preuve contraire d’une 
telle répercussion totale ou partielle apportée par le défendeur, auteur de la pratique 
anticoncurrentielle. » 

 11. La Cour de cassation juge, pour les faits commis antérieurement à l’entrée en 
vigueur de ces dispositions, sur le fondement des articles 1382 et 1315 du code civil, 
devenus respectivement 1240 et 1353 du même code, depuis l’entrée en vigueur de 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, que la preuve de l’existence du préju-
dice causé par une pratique anticoncurrentielle incombe au demandeur à la réparation 
et que celui-ci doit, eu égard aux pratiques habituelles en matière commerciale, établir 
qu’il n’a pas répercuté le surcoût né d’une entente sur ses propres clients (Com.,15 juin 
2010, pourvoi n° 09-15.816 ; 15 mai 2012, pourvoi n° 11-18.495).
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 12. Après avoir relevé que les faits générateurs de l’action en responsabilité engagée 
par les sociétés Carrefour étaient antérieurs à l’entrée en vigueur de l’article L. 481-
4 du code de commerce et retenu que les dispositions de l’article 13 de la directive 
étaient incompatibles avec le droit national en vigueur à la date de transposition de 
celle-ci, la cour d’appel en a déduit, à bon droit, qu’elle ne pouvait interpréter les 
règles de preuve applicables à l’action dont elle était saisie à la lumière de ce dernier 
texte, serait-il invocable, et qu’il appartenait dès lors aux sociétés Carrefour, confor-
mément aux règles en vigueur à la date de ces faits, de prouver qu’elles n’avaient pas 
répercuté sur les consommateurs le surcoût occasionné par les pratiques illicites de 
leurs fournisseurs.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen, pris en ses quatrième, cinquième, 
sixième, septième et huitième branches

 Enoncé du moyen

 14. Les sociétés Carrefour font le même grief à l’arrêt, alors :

 « 4°/ que l’application effective de l’article 101 du Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne (TFUE), qui relève de l’ordre public, impose que les règles de 
procédure ne rendent pas excessivement difficile, sinon impossible, l’exercice des re-
cours fondés sur le droit de l’Union européenne ; qu’en mettant à la charge des socié-
tés Carrefour la preuve de ce qu’elles n’avaient pas répercuté sur les consommateurs le 
surcoût né des pratiques anticoncurrentielles illicites antérieures à 2006 par la produc-
tion de factures portant sur cette période, lorsque ces dernières ont l’obligation légale 
de conserver les factures pendant 10 années seulement, la cour d’appel a mis à leur 
charge une preuve impossible à rapporter, méconnaissant ainsi le principe d’effectivité 
de l’article 101 du TFUE, ensemble, l’article 47 de la Charte des droits fondamentaux 
et l’article 1240 du code civil ;

 5°/ que les juges du fond qui constatent l’existence d’un préjudice ne peuvent refu-
ser de procéder à son évaluation, au besoin en ordonnant toute mesure d’instruction 
utile ; que la cour d’appel a constaté, reprenant en cela les constatations de la décision 
n° 14-D-18 de l’Autorité de la concurrence, que les pratiques sanctionnées avaient eu, 
pour tous les distributeurs, un effet significatif sur les marges arrière, générant pour ces 
derniers un manque à gagner ; qu’ayant constaté l’existence de ce préjudice, la cour 
d’appel, qui a néanmoins refusé de l’indemniser, en retenant qu’il n’était pas établi que 
les surcoûts ayant occasionné ces manques à gagner n’avaient pas été répercutés sur les 
consommateurs, la cour d’appel a violé l’article 4 du code civil ;

 6°/ que la loi n° 96-588 du 1er juillet 1996, dite loi Galland, a fixé le seuil de revente 
à perte au tarif indiqué aux conditions générales de vente déduction faite des seules 
remises acquises au jour de la vente, lesquelles étaient identiques pour tous les distribu-
teurs en raison de l’interdiction de discrimination tarifaire garantie par des conditions 
générales de vente transparentes et identiques pour tous, qui mentionnaient le tarif (ou 
prix de vente) et les conditions des éventuelles remises ou ristournes possibles ; que dès 
lors, l’ensemble des distributeurs, pour demeurer concurrentiels sur le marché, étaient 
contraints de revendre les produits au prix double-net figurant sur la facture, à peine 
d’enfreindre la prohibition de la revente à perte, le mécanisme ayant eu pour objet 
de déplacer les négociations sur les marges arrières  ; qu’ainsi que l’avait constaté le 
tribunal et que le faisaient valoir les sociétés Carrefour, le mécanisme engendré par la 
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réglementation en vigueur excluait que le surcoût fût répercuté sur le consommateur ; 
qu’en considérant néanmoins que les sociétés Carrefour n’établissaient pas ne pas avoir 
répercuté sur le consommateur le surcoût consécutif à la pratique anticoncurrentielle 
prohibée, sans rechercher si toute répercussion de ce surcoût n’était pas rendue im-
possible par les effets avérés de la règlementation, la cour d’appel n’a pas légalement 
justifié sa décision au regard de l’article 1240 du code civil ;

 7°/ qu’après avoir constaté l’existence, pour les distributeurs, d’un manque à gagner 
sur les marges arrière, occasionné par les pratiques anticoncurrentielles sanctionnées, la 
cour d’appel ne pouvait débouter, purement et simplement, les sociétés Carrefour de 
leurs demandes d’indemnisation en retenant qu’il n’était pas établi qu’elles n’avaient 
pas répercuté sur les consommateurs ce surcoût, sans constater que la répercussion du 
surcoût qu’elle supposait était d’un montant équivalent à celui généré par le manque 
à gagner sur les marges arrière avéré, seule constatation de nature à neutraliser l’exis-
tence du préjudice invoqué, privant ainsi sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 1240 du code civil ;

 8°/ qu’ en retenant qu’il convenait d’établir, pour faire la preuve du préjudice consécu-
tif aux pratiques illicites, que le surcoût subi ensuite des pratiques anticoncurrentielles 
avait été répercuté, par les sociétés Carrefour, sur les consommateurs, sans rechercher, 
comme elle y était invitée, si la répercussion du surcoût n’était pas inenvisageable dès 
lors qu’elle était neutralisée par la baisse du volume des ventes induite par la hausse des 
prix, la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa décision au regard de l’article 1240 
du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 15. Après avoir relevé que les sociétés Carrefour demandaient l’indemnisation de leur 
manque à gagner uniquement au titre des marges-arrière sur lesquelles l’entente avait 
porté, énoncé que, dans le contexte légal et réglementaire, elles étaient demeurées 
libres de réaliser une marge-avant sur les produits objets de l’entente sanctionnée et 
retenu que celles-ci, qui ne produisaient aucun élément tiré de leur comptabilité ni 
aucune pièce permettant de vérifier qu’elles n’avaient pas réalisé de marge commer-
ciale, ne rapportaient pas la preuve qu’elles n’avaient pas répercuté sur les consom-
mateurs le surcoût généré par la concertation prohibée sur les prix incluant celle sur 
les marges-arrière, la cour d’appel, qui n’a pas fait application des règles de preuve 
rendant excessivement difficile l’exercice des recours fondés sur le droit de l’Union 
européenne, ni constaté l’existence d’un préjudice et n’était pas tenue de procéder à 
des recherches que ses constatations et énonciations rendaient inopérantes, en estimant 
que les sociétés Carrefour ne rapportaient pas la preuve du préjudice causé par l’en-
tente sanctionnée, a légalement justifié sa décision. 

 16. Le moyen, qui manque en fait dans sa cinquième branche, n’est pas fondé pour 
le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Poillot-Peruzzetto - Avocat général : 
M. Douvreleur - Avocat(s) : SARL Delvolvé et Trichet ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 13 de la directive 2014/104/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 novembre 
2014 relative à certaines règles régissant les actions en dommages et intérêts en droit national 
pour les infractions aux dispositions du droit de la concurrence des Etats membres et de l’Union 
européenne, intitulé « Moyen de défense invoquant la répercussion du surcoût » ; article L. 481-
4 du code de commerce issu de la transposition de la directive 2014/104/UE par l’ordonnance 
n° 2017-303 du 9 mars 2017 relative aux actions en dommages et intérêts du fait des pratiques 
anticoncurrentielles.

URBANISME

3e Civ., 26 octobre 2022, n° 21-12.674, (B), FS

– Rejet –

 ■ Bâtiments menaçant ruine ou insalubres – Immeuble déclaré 
irrémédiablement insalubre – Démolition – Exécution d’office des 
travaux – Coût à la charge du propriétaire – Exclusion – Cas – 
Annulation de l’arrêté de péril imminent – Effets – Action de la 
commune fondée sur l’enrichissement sans cause – Possibilité.

L’impossibilité pour le maire de délivrer un titre exécutoire afin de mettre à la charge du propriétaire, sur le fon-
dement de l’article L. 511-4 du code de la construction et de l’habitation, le coût des travaux exécutés d’office 
par la commune sur le fondement d’un arrêté de péril imminent, annulé par la juridiction administrative, ne fait 
pas obstacle à l’exercice de l’action de la commune fondée sur l’enrichissement sans cause.

 Faits et procédure 

 1. Selon les arrêts attaqués (Aix-en-Provence, 28 mars 2019 et 19 novembre 2020), 
Mmes [X] et [B] et MM. [H], [V] et [Y] sont copropriétaires d’un immeuble situé 
[Adresse 3], à [Localité 4].

 2. Au vu d’un rapport d’expertise préconisant la réalisation de travaux, le maire de la 
commune de [Localité 4] (la commune) a pris, le 15 janvier 2008, sur le fondement 
de l’article L. 511-3 du code de la construction et de l’habitation, un arrêté de péril 
imminent ordonnant aux copropriétaires de démolir une extension en façade Est du 
bâtiment, de démolir la toiture et de la reconstruire, de chaîner la partie supérieure 
de la structure de l’immeuble et de poser des témoins de contrôle de mouvement des 
fissures dans l’escalier, en confortant le plancher des combles en cas d’aggravation des 
fissures.

 3. Au cours de l’été 2009, la commune a fait réaliser d’office les travaux.
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 4. Par un jugement rendu le 28 février 2012, la juridiction administrative a annulé 
l’arrêté de péril imminent, sauf en ce qui concerne les travaux sur l’extension de la 
façade Est.

 5. La commune a assigné le syndicat des copropriétaires [Adresse 3] (le syndicat des 
copropriétaires), qui avait été constitué, en paiement du coût des travaux réalisés.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le syndicat des copropriétaires fait grief aux arrêts de dire que la commune est 
fondée à lui réclamer le remboursement des sommes qu’elle avait engagées au titre des 
travaux qui n’avaient pas fait l’objet d’un arrêté de péril et de le condamner à payer à 
la commune une certaine somme, alors :

 « 1°/ que l’enrichissement n’est pas sans cause lorsqu’il procède de l’accomplissement, 
par l’appauvri, d’une obligation légale ; qu’en condamnant les copropriétaires à rem-
bourser la commune de [Localité 4], sur le fondement de l’enrichissement sans cause, 
du montant des travaux réalisés à l’initiative de son maire en application d’un arrêté de 
péril imminent faisant obligation au maire de faire exécuter d’office les travaux non 
réalisés par les propriétaires, et à la commune, d’en supporter le coût, d’où il suit que 
l’appauvrissement de celle-ci, qui procédait d’obligations légales, n’était donc pas sans 
cause, la cour d’appel a violé l’article 1371 du code civil, dans sa rédaction antérieure 
à l’ordonnance du 10 février 2016, et les principes applicables à l’enrichissement sans 
cause ;

 2°/ que l’action fondée sur l’enrichissement sans cause ne peut être admise pour 
suppléer à une autre action que l’appauvri ne peut intenter par suite d’un obstacle de 
droit ; qu’ayant justement relevé que la commune n’était plus en droit d’émettre de 
titre exécutoire pour recouvrer le coût des travaux réalisés en exécution des dispo-
sitions annulées de l’arrêté de péril imminent, la cour d’appel, en la déclarant néan-
moins fondée en son action dès lors que les travaux dont elle avait supporté le coût 
avaient enrichi le patrimoine des copropriétaires, l’a ainsi admise à contourner les 
conséquences de l’annulation contentieuse de l’arrêté de péril imminent et à tenir en 
échec les règles impératives sanctionnées par cette annulation, en méconnaissance du 
principe de subsidiarité de l’action fondée sur l’enrichissement injustifié, et de l’ar-
ticle 1371 dans sa rédaction en vigueur à la date des faits. »

 Réponse de la Cour 

 7. D’une part, ayant relevé que l’arrêté de péril imminent, sur le fondement duquel le 
maire avait prescrit les travaux, avait été annulé par la juridiction administrative, sauf en 
ce qu’il prescrivait des travaux d’extension de la façade Est, la cour d’appel en a déduit, 
à bon droit, que, du fait de l’effet rétroactif de l’annulation de cet acte, qui était censé 
n’avoir jamais existé, l’appauvrissement de la commune ne trouvait pas sa cause dans 
l’accomplissement, par celle-ci, d’une obligation légale.

 8. D’autre part, la cour d’appel a retenu à bon droit que le fait, pour le maire, de ne 
pas pouvoir délivrer un titre exécutoire afin de mettre à la charge du propriétaire, sur 
le fondement de l’article L. 511-4 du code de la construction et de l’habitation, le 
coût des travaux exécutés d’office par la commune en exécution de l’arrêté de péril 
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annulé ne faisait pas obstacle à l’exercice de l’action de la commune fondée sur l’en-
richissement sans cause.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 10. Le syndicat des copropriétaires fait grief aux arrêts de le condamner à payer à la 
commune la somme de 72 785 euros, alors « que celui qui bénéficie d’un enrichisse-
ment injustifié au détriment d’autrui doit à celui qui s’en trouve appauvri une indem-
nité égale à la moindre des deux valeurs de l’enrichissement et de l’appauvrissement ; 
que le syndicat de copropriété faisait valoir dans ses conclusions qu’il avait du exposer 
une somme de 9 840 € HT pour assurer la conformité aux normes des Bâtiments de 
France des travaux réalisés à l’initiative du maire de [Localité 4] ; qu’en n’apportant au-
cune réponse à ce moyen de nature à établir que l’enrichissement des copropriétaires 
du fait de ces travaux était moindre que l’appauvrissement de la commune, la cour 
d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile.»

 Réponse de la Cour 

 11. La cour d’appel a retenu qu’il résultait de l’attestation de l’architecte que les 
travaux effectués pour le compte de la commune s’élevaient, déduction faite de la 
somme correspondant à ceux relatifs à la façade Est, à la somme de 59 649,70 euros 
TTC, tandis qu’il ressortait de la facture du bureau d’études technique que les frais 
d’études techniques s’élevaient à la somme de 5 079,89 euros TTC et les honoraires 
d’architecte à celle de 8 055,74 euros selon les factures de M. [U].

 12. La cour d’appel a ainsi apprécié souverainement, sans être tenue de suivre les 
parties dans le détail de leur argumentation, le montant de l’enrichissement des copro-
priétaires du fait des travaux accomplis par la commune.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SAS Buk Lament-Robillot ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article L. 511-4 du code de la construction et de l’habitation.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 5 juillet 2018, pourvoi n° 12-27.823, Bull. 2018, III, n° 83 (cassation partielle sans ren-
voi) ; 1re Civ., 4 mai 2017, pourvoi n° 16-15.563, Bull. 2017, I, n° 103 (cassation partielle).
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3e Civ., 12 octobre 2022, n° 21-17.040, (B), FS

– Rejet –

 ■ Permis de construire – Construction non conforme – Immeuble – 
Refus de raccordement au réseau d’électricité – Décision de 
l’autorité administrative compétente – Nécessité.

En application de l’article L. 111-12 du code l’urbanisme, le refus de raccorder un immeuble au réseau élec-
trique, mesure de police de l’urbanisme destinée à assurer le respect des règles d’utilisation du sol, ne peut résulter 
que d’une décision de l’autorité administrative compétente. 

En conséquence, l’injonction du maire d’une commune de supprimer le branchement au réseau électrique d’une 
construction ayant été annulée par la juridiction administrative, la cour d’appel a pu retenir que le refus du 
gestionnaire du réseau de raccorder celle-ci et la privation d’électricité en résultant constituaient un trouble ma-
nifestement illicite.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 4 mars 2021), rendu en référé, en 2013, M. [H] et 
Mme [V] ont acquis deux parcelles, sur lesquelles sont édifiés deux logements à usage 
d’habitation.

 2. Au cours du premier semestre 2016, la société Enedis a procédé, sur injonction du 
maire de la commune, à la suppression du branchement au réseau électrique de ces 
parcelles, branchement rétabli le 4 août 2016 après une instance en référé initiée par 
M. [H] et Mme [V].

 3. Le 27 octobre 2016, la société Enedis a supprimé une seconde fois le branchement 
à la suite d’une nouvelle injonction du maire.

 4. Le 9 novembre 2016, le juge des référés du tribunal administratif a suspendu l’in-
jonction du maire et enjoint à la commune de prendre auprès d’Enedis les mesures 
destinées au raccordement des logements sous astreinte.

 5. Le 25 octobre 2018, le tribunal administratif a annulé l’injonction du maire. 

 6. Se plaignant du refus d’Enedis de procéder au rétablissement du branchement au 
réseau électrique de leurs parcelles, M. [H] et Mme [V] ont assigné en référé la so-
ciété Enedis aux fins d’obtenir principalement la remise en état sous astreinte de ce 
raccordement. 

Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses quatrième et sixième branches, ci-après annexé

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le moyen, pris en ses première, deuxième, troisième et cinquième branches

 Enoncé du moyen

 8. La société Enedis fait grief à l’arrêt de lui ordonner de raccorder à ses frais au réseau 
d’électricité les parcelles appartenant à M. [H] et Mme [V] sous astreinte, alors :

 « 1°/ qu’il n’existe aucune disposition particulière faisant obligation au gestionnaire 
du réseau public de distribution de l’électricité de raccorder tout logement à l’électri-
cité ; qu’en retenant que la société Enedis était tenue de garantir à Mme [V] et M. [H] 
un logement bénéficiant d’un branchement électrique, la cour d’appel a violé, par 
fausse application, l’article L. 121-1 du code de l’énergie ;

 2°/ que les conventions n’ont d’effet qu’entre les parties contractantes ; qu’en dé-
duisant de l’acte notarié d’acquisition, qui prévoit que l’immeuble est à usage d’habi-
tation, que la société Enedis était tenue de garantir à Mme [V] et à M. [H] un loge-
ment bénéficiant d’un branchement électrique, cependant que cette société n’était pas 
partie à cet acte, la cour d’appel a violé l’article 1165 du code civil, dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

 3°/ que les constructions, qui n’ont pas été précédées d’un permis de construire, ne 
peuvent, nonobstant toutes clauses contractuelles contraires, être raccordés définitive-
ment aux réseaux d’électricité, d’eau, de gaz ou de téléphone, quelle que soit la date 
à laquelle elles ont été édifiées ; que la cour d’appel relève que l’absence de permis de 
construire des logements litigieux est un fait constant qui ressort de l’acte de notorié-
té d’acquisition ; qu’en ordonnant néanmoins à la société Enedis le raccordement au 
réseau d’électricité des parcelles litigieuses au motif inopérant que cette dernière ne 
démontre pas que « le classement en zone naturelle de [ces] parcelles ou la législation 
dont elle se prévaut résultant notamment de l’article L. 111-12 du code de l’urba-
nisme pré-existent à la construction des logements en 1960 », la cour d’appel, qui n’a 
pas tiré les conséquences légales de l’irrégularité qu’elle a constatée, a violé les articles 
L. 111-12 et L. 421-1 du code de l’urbanisme ;

 5°/ que la charge de la preuve de l’existence d’un trouble manifestement illicite pèse 
sur celui qui s’en prévaut ; qu’en reprochant à la société Enedis de ne pas avoir démon-
tré que « le classement en zone naturelle des parcelles litigieuses ou la législation dont 
elle se préva[lait] résultant notamment de l’article L. 111-12 du code de l’urbanisme 
pré-exist[aient] à la construction des logements en 1960 », la cour d’appel a inversé la 
charge de la preuve et a violé l’article 1353 du code civil, ensemble l’article 835 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 9. En application de l’article L. 111-12 du code l’urbanisme, le refus de raccorder 
un immeuble, mesure de police de l’urbanisme destinée à assurer le respect des règles 
d’utilisation du sol, ne peut résulter que d’une décision de l’autorité administrative 
compétente (3e Civ., 15 juin 2017, pourvoi n° 16-16.838, Bull. 2017, III, n° 74).

 10. La cour d’appel a, par motif adopté, retenu que la société Enedis avait procédé, le 
27 octobre 2016, à la suppression du raccordement au réseau électrique des parcelles 
appartenant à M. [H] et Mme [V] en exécution de l’injonction du maire de la com-
mune par décision du 23 septembre 2016, laquelle avait été annulée par la juridiction 
administrative, de sorte que la suppression n’avait plus de fondement juridique.
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 11. Elle a pu déduire, de ces seuls motifs, que le refus de procéder au raccordement au 
réseau opposé par la société Enedis et la privation d’électricité qui en résultait consti-
tuaient un trouble manifestement illicite.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Brun - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; Me Balat -

Textes visés : 

Article L. 111-12 du code de l’urbanisme.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 15 juin 2017, pourvoi n° 16-16.838, Bull. 2017, III, n° 74 (cassation).

VENTE

3e Civ., 12 octobre 2022, n° 20-22.911, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Nullité – Effets – Restitutions – Restitution du prix des travaux de 
conservation du bien – Préjudice indemnisable (non).

En cas d’annulation de la vente d’un immeuble, la restitution du prix des travaux de conservation du bien 
réalisés par l’acquéreur, à laquelle le vendeur est condamné en contrepartie de la restitution de l’immeuble, ne 
constitue pas un préjudice indemnisable susceptible de donner lieu à garantie du notaire. 

En revanche, les condamnations prononcées au titre du remboursement des charges de copropriété, du coût de 
l’assurance et des taxes foncières acquittés par l’acquéreur présentent un caractère indemnitaire donnant lieu à 
garantie du notaire.

 ■ Nullité – Effets – Restitutions – Garantie du notaire – Etendue – 
Détermination.
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 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société civile immobilière Le 101 du désistement de son pour-
voi en ce qu’il est dirigé contre M. [F].

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 11 septembre 2020), par acte authentique reçu le 5 fé-
vrier 2014 par M. [M], notaire associé de la société civile professionnelle Pierre Oli-
vier Prudhon-[K] [M] (la SCP), la société civile immobilière Le 101 (le vendeur) a 
vendu à M. [F] (l’acquéreur) plusieurs lots d’un bien immobilier. 

 3. Le 20 mai 2015, un procès-verbal d’infractions au code de l’urbanisme et au plan 
local d’urbanisme relatif au changement de destination du bien a été dressé à l’en-
contre de l’acquéreur et de la SCP. 

 4. L’acquéreur a assigné le vendeur et la SCP en annulation de la vente et en indem-
nisation. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le vendeur fait grief à l’arrêt, après avoir prononcé la nullité de la vente, de rejeter 
sa demande de condamnation de la SCP à le garantir de toutes les condamnations sur 
les demandes formées à son encontre, alors « que les restitutions des impenses par le 
vendeur après l’annulation de la vente sont susceptibles d’être qualifiées de préjudices 
indemnisables dès lors qu’est prise en compte la valeur du bien au jour du prononcé 
de la nullité  ; que le notaire est tenu de s’assurer de la validité et de l’efficacité des 
actes reçus par lui ; qu’il est également tenu à un devoir de conseil ; que le notaire qui 
a causé par sa faute l’annulation de la vente doit indemniser le vendeur des impenses 
que ce dernier doit rembourser à l’acquéreur ; que le préjudice est évalué en prenant 
en compte la valeur du bien au jour du prononcé de la nullité afin que le vendeur ne 
s’enrichisse pas sans cause ; qu’en jugeant pour débouter la société civile immobilière 
Le 101 de sa demande de garantie à l’encontre de la société civile professionnelle 
Pierre Olivier Prudhon-[K] [M], la cour d’appel, qui a jugé qu’elle « ne peut deman-
der la garantie des notaires pour ces condamnations qui ne correspondent non à un 
préjudice indemnisable, mais des restitutions » a violé l’article 1382, devenu 1240 du 
code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Sur le moyen en ce qu’il vise les travaux de mise en conformité 

 6. La cour d’appel a relevé que les travaux réalisés par l’acquéreur au titre de la mise 
en conformité de l’électricité, de la réfection de la toiture, des parquets, des plafonds 
et de la peinture des murs étaient des dépenses nécessaires et utiles donnant lieu à 
restitution du vendeur.

 7. Ces travaux devant s’analyser en des dépenses de conservation du bien, elle en a 
exactement déduit que cette restitution ne pouvait donner lieu à garantie du notaire, 
cette condamnation ne correspondant pas à un préjudice indemnisable. 

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Mais sur le moyen en ce qu’il vise les charges de copropriété, 
le coût de l’assurance et les taxes foncières 

 Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil :

 9. Aux termes de ce texte, tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un 
dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer.

 10. La cour d’appel a retenu que les condamnations prononcées au titre des charges 
de copropriété, du coût de l’assurance et des taxes foncières ne constituaient pas des 
préjudices indemnisables. 

 11. En statuant ainsi, alors que les condamnations prononcées au titre du rembourse-
ment des charges de copropriété, du coût de l’assurance et des taxes foncières acquittés 
par l’acquéreur, ne constituaient pas des restitutions consécutives à l’annulation du 
contrat de vente, mais présentaient un caractère indemnitaire, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande en garantie 
formée par la société civile immobilière Le 101 à l’encontre de la société civile pro-
fessionnelle Pierre Olivier Prudhon-[K] [M] concernant les charges de copropriété, 
le coût de l’assurance et les taxes foncières acquittés par l’acquéreur, l’arrêt rendu le 
11 septembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme  Teiller  - Rapporteur  : Mme  Greff-Bohnert  - Avocat général  : 
Mme Vassallo (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pina-
tel ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 1382, devenu 1240, du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 3 mai 2018, pourvoi n° 17-11.132, Bull. 2018, III, n° 48 (cassation partielle).

3e Civ., 26 octobre 2022, n° 21-19.898, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Vendeur – Responsabilité – Obligation d’information ou de conseil – 
Manquement – Action en justice – Prescription – Délai – Point de 
départ – Détermination.
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Le délai de l’action en responsabilité court à compter de la réalisation du dommage ou de la date à laquelle il 
est révélé à la victime si celle-ci établit qu’elle n’en a pas eu précédemment connaissance. 

Dès lors, viole l’article L. 110-4 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2008-561 du 
17 juin 2008, la cour d’appel qui, pour déclarer prescrite l’action en responsabilité exercée par l’acquéreur d’un 
bien contre le vendeur et son mandataire pour manquement à l’obligation d’information ou de conseil, retient 
que le point de départ de la prescription se situe à la date de conclusion du contrat de vente, alors que, s’agissant 
d’un investissement immobilier locatif avec défiscalisation, la manifestation du dommage pour l’acquéreur ne 
pouvait résulter que de faits susceptibles de lui révéler l’impossibilité d’obtenir la rentabilité prévue lors de la 
conclusion du contrat.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Agen, 26 mai 2021), par l’intermédiaire de la société IFB 
France (le mandataire), M.  [G] (l’acquéreur) a acquis de la société Prestigium, aux 
droits de laquelle vient la société Edelis (le vendeur), par acte authentique de vente en 
l’état futur d’achèvement du 13 octobre 2005, un appartement dans une résidence à 
titre d’investissement immobilier locatif bénéficiant d’une défiscalisation.

 2. Il a financé son acquisition à l’aide d’un prêt immobilier souscrit auprès de la so-
ciété BNP Paribas Personal Finance (la société BNP Paribas) et assuré auprès de la 
société AXA France vie.

 3. Il a donné le bien à bail commercial à la société Goelia gestion pour une durée de 
neuf ans à compter de la livraison intervenue le 23 juin 2006, moyennant un loyer 
annuel de 3 416 euros.

 4. Le 16 octobre 2014, l’exploitant a notifié à l’acquéreur son intention de résilier le 
bail aux conditions initiales en raison de la baisse de rentabilité de l’appartement.

 5. Un nouveau bail a été conclu le 11 septembre 2015 pour un loyer fixé à 1 800 eu-
ros.

 6. En mai et juillet 2016, l’acquéreur, se plaignant d’une baisse de rentabilité et d’une 
surévaluation de la valeur de son bien, a assigné le vendeur, le mandataire et les sociétés 
BNP Paribas et AXA France vie en nullité pour dol de la vente et du prêt, subsidiai-
rement en indemnisation des préjudices résultant du manquement du vendeur et de 
son mandataire à leur devoir de conseil.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 7. L’acquéreur fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en nullité du contrat fondée sur 
le dol, alors « que la nullité de la convention est encourue lorsque les manoeuvres pra-
tiquées volontairement par une des parties sont telles qu’il est évident que, sans elles, 
l’autre partie n’aurait pas contracté ; que, pour écarter le dol, l’arrêt attaqué s’est borné 
à retenir que l’opération avait accru l’actif du patrimoine de l’acquéreur, qui s’était 
enrichi de la propriété de l’appartement et du montant des loyers, et que le passif de 
son patrimoine avait également été diminué du fait des avantages fiscaux dont il avait 
bénéficié, de sorte que, à défaut de produire les justificatifs permettant de déterminer 
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le montant effectif de ces avantages, il ne démontrait pas le dol allégué ; qu’en statuant 
ainsi, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si le vendeur avait commis des ma-
noeuvres dolosives en surévaluant le prix d’achat du bien et des loyers par la conclu-
sion d’un fonds de concours avec l’exploitant, en induisant en erreur l’acquéreur sur la 
rentabilité du bien, auquel il avait fait croire que la valeur de celui-ci allait augmenter 
pendant toute la durée de l’opération pour atteindre un prix à la revente très favorable, 
en dissimulant la cession à l’exploitant des locaux destinés à l’accueil et à la réception, 
réduisant par la même le potention locatif et vénal du lot acquis, et en occultant les 
risques réels de l’opération en l’absence d’une analyse pertinente des prix du marché 
par un organisme indépendant, la cour d’appel a privé sa décision de toute base légale 
au regard de l’article 1116 du code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2016-56 du 29 janvier 2016. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1116 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 8. Selon ce texte, le dol est une cause de nullité de la convention lorsque les ma-
noeuvres pratiquées par l’une des parties sont telles qu’il est évident que, sans ces ma-
noeuvres, l’autre partie n’aurait pas contracté ; il ne se présume pas et doit être prouvé.

 9. Pour rejeter la demande, l’arrêt retient que l’opération a accru l’actif du patrimoine 
de l’acquéreur, qui s’est enrichi de la propriété de l’appartement et du montant des 
loyers perçus durant neuf années et que le passif a été diminué, puisque le dispositif 
lui ouvrait droit à la récupération de la taxe sur la valeur ajoutée sur le prix de vente, 
de sorte que l’acquéreur, qui ne produit aucun justificatif permettant de déterminer 
le montant effectif des avantages fiscaux dont il a bénéficié, ne démontre pas le dol 
allégué.

 10. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si, lors de 
la conclusion du contrat, l’acquéreur n’avait pas été induit en erreur sur la rentabilité et 
la valeur du bien par des manoeuvres dolosives consistant en la conclusion d’un fonds 
de concours avec l’exploitant et la cession à celui-ci des locaux destinés à l’accueil et 
à la réception de la résidence, dissimulés à l’acquéreur, ainsi qu’en l’absence d’analyse 
des prix du marché par un organisme indépendant, la cour d’appel n’a pas donné de 
base légale à sa décision.

 Et sur le moyen relevé d’office

 11. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article L. 110-4 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 :

 12. Selon ce texte, les obligations nées à l’occasion de leur commerce entre commer-
çants et non-commerçants se prescrivent par dix ans si elles ne sont pas soumises à des 
prescriptions spéciales plus courtes.

 13. Il est jugé que le délai de l’action en responsabilité, qu’elle soit de nature contrac-
tuelle ou délictuelle, court à compter de la réalisation du dommage ou de la date à 
laquelle il est révélé à la victime si celle-ci établit qu’elle n’en a pas eu précédemment 
connaissance (1re Civ., 11 mars 2010, pourvoi n° 09-12.710, Bull. 2010, I, n° 62 ; 2e 
Civ., 18 mai 2017, pourvoi n° 16-17.754, Bull. 2017, II, n° 102).
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 14. Pour fixer le point de départ de l’action en responsabilité exercée par l’acquéreur 
contre le vendeur et son mandataire au jour de la signature de l’acte authentique 
de la vente en l’état futur d’achèvement, soit le 13 octobre 2005, l’arrêt retient que, 
s’agissant d’un manquement à l’obligation d’information ou de conseil, le dommage 
consistant en une perte de chance de ne pas contracter se manifeste dès l’établissement 
de l’acte critiqué.

 15. En statuant ainsi, alors que, s’agissant d’un investissement immobilier locatif avec 
défiscalisation, la manifestation du dommage pour l’acquéreur ne peut résulter que de 
faits susceptibles de lui révéler l’impossibilité d’obtenir la rentabilité prévue lors de la 
conclusion du contrat, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Mise hors de cause

 16. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il n’y a pas lieu de 
mettre hors de cause les sociétés BNP Paribas Personal Finance et AXA France vie, 
dont la présence est nécessaire devant la cour d’appel de renvoi.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette l’exception d’irrecevabilité de l’assigna-
tion pour défaut de publicité foncière, l’arrêt rendu le 26 mai 2021, entre les parties, 
par la cour d’appel d’Agen ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux ;

 Dit n’y avoir lieu de mettre hors de cause les sociétés BNP Paribas Personal Finance 
et AXA France vie.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Maunand - Avocat général  : M. Bur-
gaud - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Bouzidi et Bouhanna ; 
SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre -

Textes visés : 
Article L. 110-4 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2008-561 du 
17 juin 2008.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 11 mars 2010, pourvoi n° 09-12.710, Bull. 2010, I, n° 62 (cassation) ; 2e Civ., 18 mai 2017, 
pourvoi n° 16-17.754, Bull. 2017, II, n° 102 (cassation partielle), et l’arrêt cité.
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Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

APPEL CIVIL

Avis de la Cour de cassation, 11 octobre 2022, n° 22-70.010, (B), FS

– Avis –

 ■ Appelant – Conclusions – Recevabilité – Conditions – Interdiction 
de soumettre de nouvelles prétentions en cause d’appel – Juge 
compétent – Cour d’appel – Exclusion – Conseiller de la mise en 
état.

Par renvoi de l’article 907 du code de procédure civile, l’article 789, 6°, du code de procédure civile est applicable 
devant le conseiller de la mise en état, sans que l’article 914 du même code n’en restreigne l’étendue. 

Les fins de non-recevoir tirées des articles 564 et 910-4 du code de procédure civile relèvent de la compétence 
de la cour d’appel.

 ■ Appelant – Conclusions – Recevabilité – Conditions – Obligation de 
concentration des demandes au fond – Juge compétent – Cour 
d’appel – Exclusion – Conseiller de la mise en état.

 Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile :

 Énoncé de la demande d’avis

 1. La Cour de cassation a reçu le 13  juillet 2022, une demande d’avis formée le 
6 juillet 2022 par un conseiller de la mise en état de la cour d’appel de Paris dans une 
instance opposant MM. [W] et [L] [V] et Mme [Y] [V] à M. [C] et à Mme [T] [V].

 2. La demande est ainsi formulée :

 «- Première question : 

 En matière de procédure ordinaire avec représentation obligatoire, selon les termes 
de l’article 907 du code de procédure civile, à moins qu’il ne soit fait application de 
l’article 905 du code de procédure civile, l’affaire est instruite sous le contrôle d’un 
magistrat de la chambre à laquelle elle est distribuée, dans les conditions prévues par 
les articles 780 à 807 et sous réserve des dispositions qui suivent.

 En application du 6° de l’article 789, lorsque la demande est présentée postérieure-
ment à sa désignation, le juge de la mise en état est, jusqu’à son dessaisissement, seul 
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compétent, à l’exclusion de toute autre formation du tribunal pour statuer sur les fins 
de non-recevoir.

 Par ailleurs, l’article 564 du code de procédure civile dispose qu’à peine d’irrecevabi-
lité relevée d’office, les parties ne peuvent soumettre à la cour de nouvelles prétentions 
si ce n’est pour opposer compensation, faire écarter les prétentions adverses ou faire 
juger des questions nées de l’intervention d’un tiers, ou de la survenance d’un fait.

 Selon l’article 914 du code de procédure civile « les parties soumettent au conseiller 
de la mise en état, qui est seul compétent depuis sa désignation et jusqu’à la clôture de 
l’instruction, leurs conclusions, spécialement adressées à ce magistrat, tendant à :

 - prononcer la caducité de l’appel ;

 - déclarer l’appel irrecevable et trancher à cette occasion toute question ayant trait à 
la recevabilité de l’appel ; les moyens tendant à l’irrecevabilité doivent être invoqués 
simultanément à peine d’irrecevabilité de ceux qui ne l’auraient pas été ;

 - déclarer les conclusions irrecevables en application des articles 909 et 910 ;

 - déclarer les actes de procédure irrecevables en application de l’article 930-1.

 Les parties ne sont plus recevables à invoquer devant la cour d’appel la caducité ou 
l’irrecevabilité après la clôture de l’instruction, à moins que leur cause ne survienne 
ou ne soit révélée postérieurement. Néanmoins, sans préjudice du dernier alinéa du 
présent article, la cour d’appel peut, d’office, relever la fin de non-recevoir tirée de 
l’irrecevabilité de l’appel ou de la caducité de celui-ci.

 Les ordonnances du conseiller de la mise en état statuant sur la fin de non-recevoir 
tirée de l’irrecevabilité de l’appel, sur la caducité de celui-ci ou sur l’irrecevabilité des 
conclusions et des actes de procédure en application des articles 909, 910 et 930-1 ont 
autorité de la chose jugée au principal (...).» 

 Le 6° de l’article 789, auquel renvoie l’article 907, confère-t-il compétence ou pou-
voir juridictionnel au conseiller de la mise en état pour statuer sur la recevabilité des 
demandes nouvelles en appel au sens de l’article 564 du code de procédure civile qui 
est inclus dans la section II sur les effets de l’appel du chapitre 1er sur l’appel alors que 
les termes de l’article 914 du code de procédure civile n’ont pas été modifiés par le 
décret n°2019-1333 du 20 décembre 2019 et que la compétence du conseiller de la 
mise en état est d’interprétation stricte ?

 Seconde question : 

 L’article 910-4 du code de procédure civile dispose qu’« à peine d’irrecevabilité, rele-
vée d’office, les parties doivent présenter, dès leurs premières conclusions mentionnées 
aux articles 905-2, 908, à 910, l’ensemble de leurs prétentions sur le fond.

L’irrecevabilité peut également être invoquée par la partie contre laquelle sont formées 
des prétentions ultérieures.

 Néanmoins, et sans préjudice de l’alinéa 2 de l’article  802, demeurent recevables, 
dans les limites des chefs du jugement critiqués, les prétentions destinées à répliquer 
aux conclusions et pièces adverses ou à faire juger les questions nées, postérieurement 
aux premières conclusions, de l’intervention d’un tiers ou de la survenance ou de la 
révélation d’un fait.» 

 Le 6° de l’article 789 auquel renvoie l’article 907 confère-t-il compétence ou pouvoir 
juridictionnel au conseiller de la mise en état pour statuer sur la demande dont il est 
saisi par l’une des parties sur le fondement de l’article 910-4 du code de procédure 
civile tendant à voir déclarer irrecevables les prétentions sur le fond présentées par une 
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autre partie postérieurement à ses conclusions remises en application des articles 908, 
909 ou 910 du code de procédure civile alors que les termes de l’article  914 du 
code de procédure civile n’ont pas été modifiés par le décret n°2019-1333 du 20 dé-
cembre 2019 et que la compétence du conseiller de la mise en état est d’interprétation 
stricte ? »

 Examen de la demande d’avis

 3. L’article 789, 6° du code de procédure civile, modifié par le décret n° 2019-1333 
du 11 décembre 2019, dispose que « Lorsque la demande est présentée postérieure-
ment à sa désignation, le juge de la mise en état est, jusqu’à son dessaisissement, seul 
compétent, à l’exclusion de toute autre formation du tribunal, pour statuer sur les fins 
de non-recevoir.»

 4. Par renvoi de l’article  907 du code de procédure civile, ce texte est applicable 
devant le conseiller de la mise en état, sans que l’article 914 du même code n’en res-
treigne l’étendue.

 5. En premier lieu, ainsi qu’il l’a été rappelé dans l’avis rendu par la deuxième chambre 
civile le 3 juin 2021, (n° 21-70.006), publié au bulletin, le conseiller de la mise en état 
est un magistrat de la cour d’appel chargé de l’instruction de l’appel. Conformément à 
l’article L. 311-1 du code de l’organisation judiciaire, la cour d’appel est, quant à elle, 
compétente pour connaître des décisions rendues en premier ressort et statuer souve-
rainement sur le fond des affaires. 

 6. Il en résulte que la cour d’appel est compétente pour statuer sur des fins de non-re-
cevoir relevant de l’appel, celles touchant à la procédure d’appel étant de la compé-
tence du conseiller de la mise en état. Or, l’examen des fins de non-recevoir édictées 
aux articles 564 et 910-4 du code de procédure civile, relatives pour la première à 
l’interdiction de soumettre des prétentions nouvelles en appel et pour la seconde à 
l’obligation de présenter dès les premières conclusions l’ensemble des prétentions sur 
le fond relatives aux conclusions, relève de l’appel et non de la procédure d’appel. 

 7. En second lieu, l’examen de ces fins de non-recevoir implique que les parties n’aient 
plus la possibilité de déposer de nouvelles conclusions après l’examen par le juge de 
ces fins de non-recevoir. Il importe, en effet, dans le souci d’une bonne administration 
de la justice, d’éviter que de nouvelles fins de non-recevoir soient invoquées au fur à 
mesure du dépôt de nouvelles conclusions et de permettre au juge d’apprécier si ces 
fins de non-recevoir n’ont pas été régularisées. Or, en matière de procédure ordinaire 
avec représentation obligatoire, conformément à l’article 783 du code de procédure 
civile, auquel renvoie l’article 907 du même code pour la procédure d’appel, les parties 
peuvent déposer des conclusions jusqu’à l’ordonnance de clôture, toutes conclusions 
déposées postérieurement étant irrecevables.

 8. Dès lors, seule la cour d’appel est compétente pour connaître des fins de non-rece-
voir tirées des articles 564 et 910-4 du code de procédure civile.

 EN CONSÉQUENCE, la Cour est d’avis que :

 En ce qui concerne les première et seconde questions réunies :

 1/ Par renvoi de l’article 907 du code de procédure civile, l’article 789, 6°, du code 
de procédure civile est applicable devant le conseiller de la mise en état, sans que l’ar-
ticle 914 du même code n’en restreigne l’étendue.

 2/ Les fins de non-recevoir tirées des articles 564 et 910-4 du code de procédure 
civile relèvent de la compétence de la cour d’appel. 
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 Par application de l’article 1031-6 du code de procédure civile, le présent avis sera 
publié au Journal officiel de la République française.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger -

Textes visés : 
Articles 564, 789, 907 et 910-4 du code de procédure civile.

MAJEUR PROTEGE

Avis de la Cour de cassation, 20 octobre 2022, n° 22-70.011, (B), FS

– Avis sur saisine –

 ■ Habilitation familiale – Personne habilitée – Pouvoirs – Etendue – 
Limites – Détermination – Portée.

L’article 494-6 du code civil ne confère pas au juge le pouvoir de délivrer une habilitation familiale en repré-
sentation pour les actes visés à l’article 509 du code civil et, a fortiori, celui d’autoriser la personne habilitée en 
représentation à accomplir ces actes.

 ■ Habilitation familiale – Fonctionnement – Personne habilitée – 
Pouvoirs – Actes visés à l’article 509 du code civil – Exclusion – 
Autorisation du juge des tutelles – Possibilité (non).

 ■ Habilitation familiale – Fonctionnement – Personne habilitée – 
Pouvoirs – Actes interdits en matière de tutelle – Exclusion – 
Autorisation du juge des tutelles – Possibilité (non).

 Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile : 

 Énoncé de la demande d’avis

 1. La Cour de cassation a reçu, le 22  juillet 2022, une demande d’avis formée le 
24 mai 2022 par le juge des contentieux de la protection du tribunal judiciaire de 
Valenciennes, statuant en qualité de juge des tutelles, dans une instance concernant 
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Mme [X] [T], bénéficiaire d’une mesure d’habilitation familiale, et Mme [I] [T], per-
sonne habilitée.

 2. La demande est ainsi formulée :

 « Les actes interdits en matière de tutelle, prévus par l’article 509 du code civil, sont-ils 
transposables en matière d’habilitation familiale générale par représentation, notam-
ment à la lumière de l’article 494-6 du code civil ? »

 Examen de la demande d’avis

 3. Aux termes de l’article L. 441-1 du code de l’organisation judiciaire, avant de sta-
tuer sur une question de droit nouvelle, présentant une difficulté sérieuse et se posant 
dans de nombreux litiges, les juridictions de l’ordre judiciaire peuvent solliciter l’avis 
de la Cour de cassation.

 4. Le juge des contentieux de la protection du tribunal judiciaire de Valenciennes, 
statuant en qualité de juge des tutelles, est saisi, par une personne habilitée à représen-
ter une majeure protégée pour tous les actes relatifs à sa personne et ses biens, d’une 
requête aux fins de renoncer, au nom de celle-ci, à la clause bénéficiaire d’un contrat 
d’assurance sur la vie souscrit par son conjoint décédé.

 5. La question de droit est nouvelle, présente une difficulté sérieuse et est susceptible 
de se poser dans de nombreux litiges.

 6. L’article 494-6, alinéas 1 à 6, du code civil dispose :

 « L’habilitation peut porter sur :

- un ou plusieurs des actes que le tuteur a le pouvoir d’accomplir, seul ou avec une 
autorisation, sur les biens de l’intéressé ;

- un ou plusieurs actes relatifs à la personne à protéger. Dans ce cas, l’habilitation 
s’exerce dans le respect des dispositions des articles 457-1 à 459-2 du code civil.

 La personne habilitée ne peut accomplir en représentation un acte de disposition à 
titre gratuit qu’avec l’autorisation du juge des tutelles.

 Si l’intérêt de la personne à protéger l’implique, le juge peut délivrer une habilitation 
générale portant sur l’ensemble des actes ou l’une des deux catégories d’actes men-
tionnés aux deuxième et troisième alinéas.

 La personne habilitée dans le cadre d’une habilitation générale ne peut accomplir un 
acte pour lequel elle serait en opposition d’intérêts avec la personne protégée. Toute-
fois, à titre exceptionnel et lorsque l’intérêt de celle-ci l’impose, le juge peut autoriser 
la personne habilitée à accomplir cet acte.»

 7. L’habilitation ne pouvant porter que sur les actes que le tuteur peut accomplir, seul 
ou avec une autorisation, il en résulte qu’elle ne peut porter sur les actes que le tuteur 
ne peut accomplir, même avec une autorisation, lesquels sont énoncés à l’article 509 
du code civil.

 8. La nécessité, pour la personne habilitée, d’obtenir l’autorisation du juge pour ac-
complir en représentation un acte de disposition à titre gratuit ou, à titre exceptionnel 
et lorsque l’intérêt de la personne protégée l’impose, un acte pour lequel elle serait en 
opposition d’intérêts avec celle-ci ne lui confère pas le pouvoir d’agir en dehors des 
limites ainsi fixées.

 9. En conséquence, l’article 494-6 du code civil ne confère pas au juge le pouvoir de 
délivrer une habilitation familiale en représentation pour les actes visés à l’article 509 
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du code civil et, a fortiori, celui d’autoriser la personne habilitée en représentation à 
accomplir ces actes.

EN CONSEQUENCE, LA COUR :

 EST D’AVIS QUE l’article 494-6 du code civil ne confère pas au juge le pouvoir de 
délivrer une habilitation familiale en représentation pour les actes visés à l’article 509 
du code civil et, a fortiori, celui d’autoriser la personne habilitée en représentation à 
accomplir ces actes.

 Dit que, par application de l’article 1031-6 du code de procédure civile, le présent avis 
sera publié au Journal officiel de la République française.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Beauvois - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise -

Textes visés : 

Article 494-6, alinéas 1 à 6, du code civil.

PROCEDURE CIVILE

Avis de la Cour de cassation, 11 octobre 2022, n° 22-70.010, (B), FS

– Avis –

 ■ Fin de non-recevoir – Appel – Conseiller de la mise en état – 
Compétence – Fin de non-recevoir relevant de la procédure 
d’appel – Exclusion – Fin de non-recevoir relevant de l’appel – 
Cas – Conclusions – Appelant – Obligation de concentration des 
demandes et interdiction des prétentions nouvelles.

 ■ Fin de non-recevoir – Appel – Conseiller de la mise en état – 
Compétence – Etendue.

 Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile :
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 Énoncé de la demande d’avis

 1. La Cour de cassation a reçu le 13  juillet 2022, une demande d’avis formée le 
6 juillet 2022 par un conseiller de la mise en état de la cour d’appel de Paris dans une 
instance opposant MM. [W] et [L] [V] et Mme [Y] [V] à M. [C] et à Mme [T] [V].

 2. La demande est ainsi formulée :

 «- Première question : 

 En matière de procédure ordinaire avec représentation obligatoire, selon les termes 
de l’article 907 du code de procédure civile, à moins qu’il ne soit fait application de 
l’article 905 du code de procédure civile, l’affaire est instruite sous le contrôle d’un 
magistrat de la chambre à laquelle elle est distribuée, dans les conditions prévues par 
les articles 780 à 807 et sous réserve des dispositions qui suivent.

 En application du 6° de l’article 789, lorsque la demande est présentée postérieure-
ment à sa désignation, le juge de la mise en état est, jusqu’à son dessaisissement, seul 
compétent, à l’exclusion de toute autre formation du tribunal pour statuer sur les fins 
de non-recevoir.

 Par ailleurs, l’article 564 du code de procédure civile dispose qu’à peine d’irrecevabi-
lité relevée d’office, les parties ne peuvent soumettre à la cour de nouvelles prétentions 
si ce n’est pour opposer compensation, faire écarter les prétentions adverses ou faire 
juger des questions nées de l’intervention d’un tiers, ou de la survenance d’un fait.

 Selon l’article 914 du code de procédure civile « les parties soumettent au conseiller 
de la mise en état, qui est seul compétent depuis sa désignation et jusqu’à la clôture de 
l’instruction, leurs conclusions, spécialement adressées à ce magistrat, tendant à :

 - prononcer la caducité de l’appel ;

 - déclarer l’appel irrecevable et trancher à cette occasion toute question ayant trait à 
la recevabilité de l’appel ; les moyens tendant à l’irrecevabilité doivent être invoqués 
simultanément à peine d’irrecevabilité de ceux qui ne l’auraient pas été ;

 - déclarer les conclusions irrecevables en application des articles 909 et 910 ;

 - déclarer les actes de procédure irrecevables en application de l’article 930-1.

 Les parties ne sont plus recevables à invoquer devant la cour d’appel la caducité ou 
l’irrecevabilité après la clôture de l’instruction, à moins que leur cause ne survienne 
ou ne soit révélée postérieurement. Néanmoins, sans préjudice du dernier alinéa du 
présent article, la cour d’appel peut, d’office, relever la fin de non-recevoir tirée de 
l’irrecevabilité de l’appel ou de la caducité de celui-ci.

 Les ordonnances du conseiller de la mise en état statuant sur la fin de non-recevoir 
tirée de l’irrecevabilité de l’appel, sur la caducité de celui-ci ou sur l’irrecevabilité des 
conclusions et des actes de procédure en application des articles 909, 910 et 930-1 ont 
autorité de la chose jugée au principal (...).» 

 Le 6° de l’article 789, auquel renvoie l’article 907, confère-t-il compétence ou pou-
voir juridictionnel au conseiller de la mise en état pour statuer sur la recevabilité des 
demandes nouvelles en appel au sens de l’article 564 du code de procédure civile qui 
est inclus dans la section II sur les effets de l’appel du chapitre 1er sur l’appel alors que 
les termes de l’article 914 du code de procédure civile n’ont pas été modifiés par le 
décret n°2019-1333 du 20 décembre 2019 et que la compétence du conseiller de la 
mise en état est d’interprétation stricte ?

 Seconde question : 
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 L’article 910-4 du code de procédure civile dispose qu’« à peine d’irrecevabilité, rele-
vée d’office, les parties doivent présenter, dès leurs premières conclusions mentionnées 
aux articles 905-2, 908, à 910, l’ensemble de leurs prétentions sur le fond.

L’irrecevabilité peut également être invoquée par la partie contre laquelle sont formées 
des prétentions ultérieures.

 Néanmoins, et sans préjudice de l’alinéa 2 de l’article  802, demeurent recevables, 
dans les limites des chefs du jugement critiqués, les prétentions destinées à répliquer 
aux conclusions et pièces adverses ou à faire juger les questions nées, postérieurement 
aux premières conclusions, de l’intervention d’un tiers ou de la survenance ou de la 
révélation d’un fait.» 

 Le 6° de l’article 789 auquel renvoie l’article 907 confère-t-il compétence ou pouvoir 
juridictionnel au conseiller de la mise en état pour statuer sur la demande dont il est 
saisi par l’une des parties sur le fondement de l’article 910-4 du code de procédure 
civile tendant à voir déclarer irrecevables les prétentions sur le fond présentées par une 
autre partie postérieurement à ses conclusions remises en application des articles 908, 
909 ou 910 du code de procédure civile alors que les termes de l’article  914 du 
code de procédure civile n’ont pas été modifiés par le décret n°2019-1333 du 20 dé-
cembre 2019 et que la compétence du conseiller de la mise en état est d’interprétation 
stricte ? »

 Examen de la demande d’avis

 3. L’article 789, 6° du code de procédure civile, modifié par le décret n° 2019-1333 
du 11 décembre 2019, dispose que « Lorsque la demande est présentée postérieure-
ment à sa désignation, le juge de la mise en état est, jusqu’à son dessaisissement, seul 
compétent, à l’exclusion de toute autre formation du tribunal, pour statuer sur les fins 
de non-recevoir.»

 4. Par renvoi de l’article  907 du code de procédure civile, ce texte est applicable 
devant le conseiller de la mise en état, sans que l’article 914 du même code n’en res-
treigne l’étendue.

 5. En premier lieu, ainsi qu’il l’a été rappelé dans l’avis rendu par la deuxième chambre 
civile le 3 juin 2021, (n° 21-70.006), publié au bulletin, le conseiller de la mise en état 
est un magistrat de la cour d’appel chargé de l’instruction de l’appel. Conformément à 
l’article L. 311-1 du code de l’organisation judiciaire, la cour d’appel est, quant à elle, 
compétente pour connaître des décisions rendues en premier ressort et statuer souve-
rainement sur le fond des affaires. 

 6. Il en résulte que la cour d’appel est compétente pour statuer sur des fins de non-re-
cevoir relevant de l’appel, celles touchant à la procédure d’appel étant de la compé-
tence du conseiller de la mise en état. Or, l’examen des fins de non-recevoir édictées 
aux articles 564 et 910-4 du code de procédure civile, relatives pour la première à 
l’interdiction de soumettre des prétentions nouvelles en appel et pour la seconde à 
l’obligation de présenter dès les premières conclusions l’ensemble des prétentions sur 
le fond relatives aux conclusions, relève de l’appel et non de la procédure d’appel. 

 7. En second lieu, l’examen de ces fins de non-recevoir implique que les parties n’aient 
plus la possibilité de déposer de nouvelles conclusions après l’examen par le juge de 
ces fins de non-recevoir. Il importe, en effet, dans le souci d’une bonne administration 
de la justice, d’éviter que de nouvelles fins de non-recevoir soient invoquées au fur à 
mesure du dépôt de nouvelles conclusions et de permettre au juge d’apprécier si ces 
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fins de non-recevoir n’ont pas été régularisées. Or, en matière de procédure ordinaire 
avec représentation obligatoire, conformément à l’article 783 du code de procédure 
civile, auquel renvoie l’article 907 du même code pour la procédure d’appel, les parties 
peuvent déposer des conclusions jusqu’à l’ordonnance de clôture, toutes conclusions 
déposées postérieurement étant irrecevables.

 8. Dès lors, seule la cour d’appel est compétente pour connaître des fins de non-rece-
voir tirées des articles 564 et 910-4 du code de procédure civile.

 EN CONSÉQUENCE, la Cour est d’avis que :

 En ce qui concerne les première et seconde questions réunies :

 1/ Par renvoi de l’article 907 du code de procédure civile, l’article 789, 6°, du code 
de procédure civile est applicable devant le conseiller de la mise en état, sans que l’ar-
ticle 914 du même code n’en restreigne l’étendue.

 2/ Les fins de non-recevoir tirées des articles 564 et 910-4 du code de procédure 
civile relèvent de la compétence de la cour d’appel. 

 Par application de l’article 1031-6 du code de procédure civile, le présent avis sera 
publié au Journal officiel de la République française.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger -

Textes visés : 
Articles 564, 789, 907 et 910-4 du code de procédure civile.
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Décisions du Tribunal des conflits

ELECTIONS PROFESSIONNELLES

Tribunal des conflits, 10 octobre 2022, n° 22-04.249, (B)

 ■ Comité des activités sociales et culturelles interentreprises – 
Organisation des élections – Décisions administratives – 
Contestation – Compétence judiciaire.

Vu, enregistrée à son secrétariat le 20 mai 2022, l’expédition du jugement du 18 mai 
2022 par lequel le tribunal administratif de Besançon, saisi par la société CE Energy 
products France et d’autres sociétés d’une demande tendant à l’annulation de la dé-
cision du 29 avril 2021 par laquelle l’inspecteur du travail de la direction régionale 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de Bourgogne 
Franche-Comté a déterminé les modalités de l’élection des délégués du comité des 
activités sociales et culturelles interentreprises (CASCI) « CIE 3 Chênes » ainsi que la 
décision par laquelle la ministre chargée du travail a implicitement rejeté son recours 
gracieux, a renvoyé au Tribunal, par application de l’article 35 du décret du 27 février 
2015, le soin de décider sur la question de compétence ; 

Vu, enregistré à son secrétariat le 29  juin 2022, le mémoire produit par la société 
Alstom Transport SA tendant à ce que la juridiction administrative soit déclarée com-
pétente, par le motif qu’aucune disposition législative ne prévoit la compétence du 
juge judiciaire pour connaître des décisions prévues à l’article R. 2312-46 du code 
du travail ;

Vu, enregistré à son secrétariat le 29 juin 2022, le mémoire présenté par la SCP Célice, 
Texidor, Périer pour les sociétés SNC GE Energy Products France, GE Steam Power 
Systems, GE Steam Power Service France, GE IS&T et GE Hydro France tendant à 
ce que la juridiction administrative soit déclarée compétente, par le motif qu’aucune 
disposition législative ne prévoit la compétence du juge judiciaire pour connaître des 
décisions prévues à l’article R. 2312-46 du code du travail ;

Vu, enregistré le 30 juin 2022, le mémoire produit par le CASCI « CIE 3 Chênes » 
tendant à ce que la juridiction judiciaire soit déclarée compétente, par le motif de 
l’existence d’un bloc de compétences relevant du juge judiciaire, symétrique à celui 
prévu pour les comités sociaux et économiques ;

Vu les pièces du dossier desquelles il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a 
été notifiée à la société Logistique globale européenne, à la DREETS de Bourgogne 
Franche-Comté et au ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion ;

Vu les autres pièces du dossier ;
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Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret du 26 octobre 1849 modifié ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code du travail ;

Vu la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 ;

Vu la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 ;

Vu l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017 ; 

Considérant ce qui suit :

1. Les comités d’entreprise des sociétés GE Electric energy products France, GE Steam 
power systems, GE Steam power service France, GE Hydro France, GE IST&T, Als-
tom transport SA, SAS Logistique globale européenne étaient adhérents du comité 
interentreprises « CIE 3 Chênes ».

Par une résolution du 26 octobre 2018, le « CIE 3 Chênes » a décidé de prendre la 
forme d’un comité des activités sociales et culturelles interentreprises (CASCI), ce 
qu’ont contesté les sociétés requérantes.

Le CASCI a saisi l’inspecteur du travail d’une demande de répartition des sièges à son 
assemblée plénière.

Par décision du 29 avril 2021, l’inspecteur du travail a réparti les sièges du CASCI en 
fonction de l’effectif des entreprises et a décidé que l’élection des délégués se fera au 
scrutin uninominal majoritaire à un tour.

Le recours formé devant la ministre du travail a été implicitement rejeté.

Les sociétés requérantes ont saisi le tribunal administratif de Besançon d’un recours en 
annulation contre la décision de l’inspecteur du travail.

Par jugement du 18 mai 2022, le tribunal administratif de Besançon, estimant que ce 
litige posait une difficulté sérieuse, a renvoyé au Tribunal, par application de l’article 35 
du décret du 27 février 2015, le soin de décider sur la question de compétence.

2. D’une part, aux termes de l’article L. 2312-78 du code du travail  : « Le comité 
social et économique assure, contrôle ou participe à la gestion de toutes les activités 
sociales et culturelles établies dans l’entreprise prioritairement au bénéfice des salariés, 
de leur famille et des stagiaires, quel qu’en soit le mode de financement, dans des 
conditions déterminées par décret en Conseil d’Etat. / Ce décret détermine notam-
ment les conditions dans lesquelles les pouvoirs du comité peuvent être délégués à 
des organismes créés par lui et soumis à son contrôle, ainsi que les règles d’octroi et 
d’étendue de la personnalité civile des comités sociaux et économiques et des or-
ganismes créés par eux. Il fixe les conditions de financement des activités sociales et 
culturelles. » Selon l’article R. 2312-43 du même code, institué par le décret n° 2017-
1819 du 29 décembre 2017 relatif au comité social et économique, les comités sociaux 
et économiques d’entreprises possédant ou envisageant de créer certaines institutions 
sociales communes constituent un comité des activités sociales et culturelles inte-
rentreprises (CASCI).

Selon l’article R. 2312-44 du même code, les représentants des salariés du CASCI 
sont désignés parmi les représentants des salariés de chaque comité social et écono-
mique. Ils sont choisis autant que possible de façon à assurer la représentation des 
diverses catégories de salariés, à raison de deux délégués par comité et sans que leur 
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nombre puisse dépasser douze, sauf accord collectif contraire avec les organisations 
syndicales ou, à défaut d’accord, sauf dérogation accordée expressément par l’inspec-
teur du travail.

Selon l’article R. 2312-45 du même code, lorsque le nombre des entreprises ne per-
met pas d’assurer aux salariés de chacune d’elles une représentation distincte, un seul 
délégué peut représenter les salariés de l’une ou de plusieurs d’entre elles et l’attri-
bution des sièges est faite par les comités sociaux et économiques et les organisations 
syndicales intéressées. Enfin, aux termes de l’article R. 2312-46 : « Dans les cas prévus 
aux articles R. 2312-44 et R. 2312-45, si l’accord est impossible, l’inspecteur du travail 
décide de la répartition des sièges entre les représentants des salariés des entreprises 
intéressées.

Le silence gardé pendant plus de quatre mois par le ministre saisi d’un recours hiérar-
chique sur une décision prise par l’inspecteur du travail vaut décision de rejet. »

3. Il résulte de ces dispositions que l’inspecteur du travail est compétent, en l’absence 
d’accord collectif ou d’accord entre les comités sociaux et économiques membres du 
CASCI, pour déterminer le nombre de sièges de représentants des salariés au CASCI 
et leur répartition entre les représentants des salariés des entreprises intéressées et que 
sa décision peut faire l’objet d’un recours hiérarchique devant le ministre du travail.

4. D’autre part, l’article 267 de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 a prévu que relèvent 
du juge judiciaire les recours contre les décisions de l’autorité administrative visées 
aux articles L. 2314-11, L. 2314-20, L. 2314-31, L. 2324-13, L. 2324-18 et L. 2327-7 
du code du travail, alors en vigueur, se rapportant à l’organisation des élections des 
délégués du personnel et du comité d’entreprise ainsi que du comité central d’entre-
prise et à la reconnaissance du caractère d’établissement distinct pour l’élection des 
délégués du personnel. L’article 18 de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 a étendu 
cette compétence du juge judiciaire à la décision de l’autorité administrative relative à 
la reconnaissance du caractère d’établissement distinct pour l’élection du comité d’en-
treprise prévue à l’article L. 2322-5 du code du travail, alors en vigueur. L’ordonnance 
n° 2017-1386 du 22 septembre 2017 relative à la nouvelle organisation du dialogue 
social et économique dans l’entreprise et favorisant l’exercice et la valorisation des 
responsabilités syndicales a modifié l’organisation des institutions représentatives du 
personnel et transposé aux nouvelles instances l’attribution de compétence conférée 
au juge judiciaire par l’article 267 de la loi du 6 août 2015 et l’article 18 de la loi du 
8 août 2016. Depuis l’entrée en vigueur de cette ordonnance, le juge judiciaire est ain-
si compétent pour connaître des recours contre les décisions administratives relatives 
à l’organisation des élections des membres du comité social et économique et du co-
mité social et économique central et à la reconnaissance du caractère d’établissement 
distinct pour l’élection au comité social et économique au niveau de l’entreprise, de 
l’établissement ou de l’unité économique et sociale, prévues aux articles L. 2313-5, L. 
2313-8, L. 2314-13, L. 2314-25 et L. 2316-8 du code du travail.

5. Par ces dispositions, éclairées par les travaux parlementaires préparatoires à leur 
adoption, le législateur a entendu que l’ensemble des décisions de l’autorité adminis-
trative se rapportant à l’organisation des élections des comités sociaux et économiques 
relève du juge judiciaire. Il doit en aller de même des décisions de l’inspecteur du tra-
vail, prises en application de l’article R. 2312-46 du code du travail, comme des déci-
sions du ministre du travail en cas de recours hiérarchique formé devant lui, relatives à 
l’organisation de la représentation des salariés au sein du comité des activités sociales et 
culturelles interentreprises, qui est assimilé par la loi au comité social et économique.
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6. Il résulte de ce qui précède qu’il appartient à la juridiction judiciaire de connaître 
de la demande tendant à l’annulation de la décision du 29  avril 2021 par laquelle 
l’inspecteur du travail a déterminé les modalités de l’élection des délégués du CASCI 
« CIE 3 Chênes ».

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction judiciaire est compétente pour connaître de la demande des sociétés 
GE Electric energy products France, GE Steam power systems, GE Steam power 
service France, GE Hydro France, GE IST&T, Alstom transport SA, SAS Logistique 
globale européenne, tendant à l’annulation de la décision du 29 avril 2021 par laquelle 
l’inspecteur du travail de la DREETS de Bourgogne Franche-Comté a déterminé 
les modalités de l’élection des délégués du comité des activités sociales et culturelles 
interentreprises (CASCI) « CIE 3 Chênes ».

- Président : M. Schwartz - Rapporteur : Mme Marguerite - Avocat général : M. Vic-
tor - Avocat(s)  : SCP Célice, Texidor, Périer  ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy  ; 
SARL Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Loi des 16-24 août 1790 ; loi du 24 mai 1872 ; loi n° 2015-990 du 6 août 2015 ; loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016 ; décret du 16 fructidor an III ; décret du 26 octobre 1849 modifié ; décret 
n° 2015-233 du 27 février 2015 ; code du travail ; ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 
2017.

SEPARATION DES POUVOIRS

Tribunal des conflits, 10 octobre 2022, n° 22-04.250, (B)

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Contentieux 
général de la sécurité sociale – Accident du travail – Agents 
publics – Cas – Etudiant en médecine.

Le critère de la compétence des juridictions du contentieux de la sécurité sociale est, s’agissant des agents publics, 
lié, non à la qualité des personnes en cause, mais à la nature même du différend. Dès lors, les litiges relatifs à 
l’application à ces agents du régime de sécurité sociale, qu’il s’agisse du régime général ou d’un régime spécial, 
échappent à la juridiction administrative, celle-ci ne pouvant connaître que des litiges portant sur des prestations 
ou avantages inhérents à leur statut. 

Il en résulte que le contentieux de l’indemnisation des accidents de travail imputable au service des étudiants en 
médecine, soumis au régime général de la sécurité sociale, relève de la compétence du juge judiciaire.
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Vu, enregistrée à son secrétariat le 17 juin 2022, la requête présentée pour Mme [E] 
[G], tendant à ce que le Tribunal, en application de l’article 37 du décret du 27 février 
2015, détermine l’ordre de juridiction compétent pour statuer sur sa demande tendant 
à la prise en charge des soins consécutifs à la rechute d’un accident du travail, à la suite 
du conflit négatif résultant de ce que :

1) par un jugement du 19 mars 2021, le tribunal administratif de Paris a déclaré la 
juridiction administrative incompétente pour connaître de sa demande ;

2) par un jugement du 25 avril 2022, le tribunal judiciaire d’Arras a déclaré la juridic-
tion judiciaire incompétente pour connaître de sa demande ; 

Vu les jugements précités ; 

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ; 

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ; 

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le décret n° 70-931 du 8 octobre 1970 ; 

Vu le mémoire, enregistré le 30 août 2022, présenté par Mme [G], qui conclut à la 
compétence de la juridiction judiciaire au motif qu’elle dépendait du régime général 
de la sécurité sociale lorsqu’elle a été victime, en sa qualité d’étudiante hospitalière, 
d’un accident de service le 13 septembre 1986 et que le litige relatif à sa rechute du 
28 septembre 2018 suit le même régime ; 

Vu le mémoire, enregistré le 8 septembre 2022, présenté par l’Assistance Publique-Hô-
pitaux de [Localité 2], qui conclut à la compétence de la juridiction judiciaire au motif 
qu’à la date de son accident, Mme [G] était salariée et assujettie aux dispositions du 
code de la sécurité sociale ; 

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal a été notifiée à la caisse 
primaire d’assurance maladie de [Localité 1] et au ministre des solidarités et de la santé, 
qui n’ont pas produit de mémoire ; 

Considérant ce qui suit :

1. Mme [G], alors étudiante hospitalière au sein de l’Assistance Publique-Hôpitaux 
de [Localité 2] (AP-HP), a été victime, le 13 septembre 1986, d’un accident pris en 
charge, au titre de la législation professionnelle, par le régime général de la sécurité 
sociale.

Le 15 octobre 2018, elle a été victime d’une rechute reconnue imputable à cet ac-
cident du travail par la caisse primaire d’assurance maladie de [Localité 1] suivant la 
décision notifiée le 17 décembre 2018.

Par courrier du 10 janvier 2019 réceptionné le 15 suivant, elle a demandé à l’AP-HP 
la prise en charge des soins consécutifs à cette rechute.

Par jugement du 19 mars 2021, le tribunal administratif de Paris a rejeté sa requête en 
annulation de la décision implicite de rejet de sa demande au motif qu’elle ne relevait 
pas de la compétence de la juridiction administrative mais de celle de la juridiction 
judiciaire chargée du contentieux de la sécurité sociale. Saisi de la même demande, le 
tribunal judiciaire d’Arras, par jugement du 25 avril 2022, s’est déclaré incompétent.
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2. Aux termes de l’article L. 142-1 du code de la sécurité sociale, « Le contentieux de 
la sécurité sociale comprend les litiges relatifs : / 1° A l’application des législations et 
réglementations de sécurité sociale (...) ». L’article L. 142-8 énonce quant à lui : « Le 
juge judiciaire connaît des contestations relatives : / 1° Au contentieux de la sécurité 
sociale défini à l’article L. 142-1 (...) ».

3. Le critère de la compétence des juridictions du contentieux de la sécurité sociale 
est, s’agissant des agents publics, lié, non à la qualité des personnes en cause, mais à la 
nature même du différend. Dès lors, les litiges relatifs à l’application à ces agents du 
régime de sécurité sociale, qu’il s’agisse du régime général ou d’un régime spécial, 
échappent à la juridiction administrative, celle-ci ne pouvant connaître que des litiges 
portant sur des prestations ou avantages inhérents à leur statut.

4. Il résulte du décret n° 70-931 du 8 octobre 1970 relatif aux fonctions hospitalières 
des étudiants en médecine, en vigueur à la date de l’accident dont Mme [G] a été vic-
time, que celle-ci n’était pas soumise à un régime administratif d’indemnisation lié à 
son statut mais se trouvait assujettie à la législation sur les accidents du travail.

5. Il s’ensuit que le litige relève de la compétence de la juridiction judiciaire.

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction judiciaire est compétente pour connaître du litige opposant Mme [G] 
à la caisse primaire d’assurance maladie de [Localité 1] et à l’Assistance Publique-Hô-
pitaux de [Localité 2].

Article 2 :

Le jugement du tribunal judiciaire d’Arras du 25 avril 2022 est déclaré nul et non 
avenu.

La cause et les parties sont renvoyées devant ce tribunal.

- Président : M. Schwartz - Rapporteur : Mme Taillandier-Thomas - Avocat général : 
M. Victor (rapporteur public) - Avocat(s) : SARL Rousseau et Tapie ; SCP Didier et 
Pinet -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-233 
du 27 février 2015 ; articles L. 142-1 et L. 142-8 du code de la sécurité sociale ; code de la santé 
publique ; décret n° 70-931 du 8 octobre 1970.

Tribunal des conflits, 10 octobre 2022, n° 22-04.249, (B)

 ■ Elections – Comité des activités sociales et culturelles 
interentreprises – Organisation des élections – Décisions 
administratives – Contestation – Compétence judiciaire.
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Le juge judiciaire qui est compétent pour connaître des recours contre les décisions administratives relatives à 
l’organisation des élections des membres du comité social et économique et du comité social et économique central 
et à la reconnaissance du caractère d’établissement distinct pour l’élection au comité social et économique au 
niveau de l’entreprise, de l’établissement ou de l’unité économique et sociale, prévues aux articles L. 2313-5, 
L. 2313-8, L. 2314-13, L. 2314-25 et L. 2316-8 du code du travail, l’est également, en vertu du bloc de 
compétence que le législateur a entendu instituer, pour statuer sur les décisions de l’inspecteur du travail, prises 
en application de l’article R. 2312-46 du code du travail, comme sur les décisions du ministre du travail en cas 
de recours hiérarchique formé devant lui, relatives à l’organisation de la représentation des salariés au sein du co-
mité des activités sociales et culturelles interentreprises, qui est assimilé par la loi au comité social et économique.

Vu, enregistrée à son secrétariat le 20 mai 2022, l’expédition du jugement du 18 mai 
2022 par lequel le tribunal administratif de Besançon, saisi par la société CE Energy 
products France et d’autres sociétés d’une demande tendant à l’annulation de la dé-
cision du 29 avril 2021 par laquelle l’inspecteur du travail de la direction régionale 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de Bourgogne 
Franche-Comté a déterminé les modalités de l’élection des délégués du comité des 
activités sociales et culturelles interentreprises (CASCI) « CIE 3 Chênes » ainsi que la 
décision par laquelle la ministre chargée du travail a implicitement rejeté son recours 
gracieux, a renvoyé au Tribunal, par application de l’article 35 du décret du 27 février 
2015, le soin de décider sur la question de compétence ; 

Vu, enregistré à son secrétariat le 29  juin 2022, le mémoire produit par la société 
Alstom Transport SA tendant à ce que la juridiction administrative soit déclarée com-
pétente, par le motif qu’aucune disposition législative ne prévoit la compétence du 
juge judiciaire pour connaître des décisions prévues à l’article R. 2312-46 du code 
du travail ;

Vu, enregistré à son secrétariat le 29 juin 2022, le mémoire présenté par la SCP Célice, 
Texidor, Périer pour les sociétés SNC GE Energy Products France, GE Steam Power 
Systems, GE Steam Power Service France, GE IS&T et GE Hydro France tendant à 
ce que la juridiction administrative soit déclarée compétente, par le motif qu’aucune 
disposition législative ne prévoit la compétence du juge judiciaire pour connaître des 
décisions prévues à l’article R. 2312-46 du code du travail ;

Vu, enregistré le 30 juin 2022, le mémoire produit par le CASCI « CIE 3 Chênes » 
tendant à ce que la juridiction judiciaire soit déclarée compétente, par le motif de 
l’existence d’un bloc de compétences relevant du juge judiciaire, symétrique à celui 
prévu pour les comités sociaux et économiques ;

Vu les pièces du dossier desquelles il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a 
été notifiée à la société Logistique globale européenne, à la DREETS de Bourgogne 
Franche-Comté et au ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret du 26 octobre 1849 modifié ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code du travail ;

Vu la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 ;
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Vu la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 ;

Vu l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017 ; 

Considérant ce qui suit :

1. Les comités d’entreprise des sociétés GE Electric energy products France, GE Steam 
power systems, GE Steam power service France, GE Hydro France, GE IST&T, Als-
tom transport SA, SAS Logistique globale européenne étaient adhérents du comité 
interentreprises « CIE 3 Chênes ».

Par une résolution du 26 octobre 2018, le « CIE 3 Chênes » a décidé de prendre la 
forme d’un comité des activités sociales et culturelles interentreprises (CASCI), ce 
qu’ont contesté les sociétés requérantes.

Le CASCI a saisi l’inspecteur du travail d’une demande de répartition des sièges à son 
assemblée plénière.

Par décision du 29 avril 2021, l’inspecteur du travail a réparti les sièges du CASCI en 
fonction de l’effectif des entreprises et a décidé que l’élection des délégués se fera au 
scrutin uninominal majoritaire à un tour.

Le recours formé devant la ministre du travail a été implicitement rejeté.

Les sociétés requérantes ont saisi le tribunal administratif de Besançon d’un recours en 
annulation contre la décision de l’inspecteur du travail.

Par jugement du 18 mai 2022, le tribunal administratif de Besançon, estimant que ce 
litige posait une difficulté sérieuse, a renvoyé au Tribunal, par application de l’article 35 
du décret du 27 février 2015, le soin de décider sur la question de compétence.

2. D’une part, aux termes de l’article L. 2312-78 du code du travail  : « Le comité 
social et économique assure, contrôle ou participe à la gestion de toutes les activités 
sociales et culturelles établies dans l’entreprise prioritairement au bénéfice des salariés, 
de leur famille et des stagiaires, quel qu’en soit le mode de financement, dans des 
conditions déterminées par décret en Conseil d’Etat. / Ce décret détermine notam-
ment les conditions dans lesquelles les pouvoirs du comité peuvent être délégués à 
des organismes créés par lui et soumis à son contrôle, ainsi que les règles d’octroi et 
d’étendue de la personnalité civile des comités sociaux et économiques et des or-
ganismes créés par eux. Il fixe les conditions de financement des activités sociales et 
culturelles. » Selon l’article R. 2312-43 du même code, institué par le décret n° 2017-
1819 du 29 décembre 2017 relatif au comité social et économique, les comités sociaux 
et économiques d’entreprises possédant ou envisageant de créer certaines institutions 
sociales communes constituent un comité des activités sociales et culturelles inte-
rentreprises (CASCI).

Selon l’article R. 2312-44 du même code, les représentants des salariés du CASCI 
sont désignés parmi les représentants des salariés de chaque comité social et écono-
mique. Ils sont choisis autant que possible de façon à assurer la représentation des 
diverses catégories de salariés, à raison de deux délégués par comité et sans que leur 
nombre puisse dépasser douze, sauf accord collectif contraire avec les organisations 
syndicales ou, à défaut d’accord, sauf dérogation accordée expressément par l’inspec-
teur du travail.

Selon l’article R. 2312-45 du même code, lorsque le nombre des entreprises ne per-
met pas d’assurer aux salariés de chacune d’elles une représentation distincte, un seul 
délégué peut représenter les salariés de l’une ou de plusieurs d’entre elles et l’attri-
bution des sièges est faite par les comités sociaux et économiques et les organisations 
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syndicales intéressées. Enfin, aux termes de l’article R. 2312-46 : « Dans les cas prévus 
aux articles R. 2312-44 et R. 2312-45, si l’accord est impossible, l’inspecteur du travail 
décide de la répartition des sièges entre les représentants des salariés des entreprises 
intéressées.

Le silence gardé pendant plus de quatre mois par le ministre saisi d’un recours hiérar-
chique sur une décision prise par l’inspecteur du travail vaut décision de rejet. »

3. Il résulte de ces dispositions que l’inspecteur du travail est compétent, en l’absence 
d’accord collectif ou d’accord entre les comités sociaux et économiques membres du 
CASCI, pour déterminer le nombre de sièges de représentants des salariés au CASCI 
et leur répartition entre les représentants des salariés des entreprises intéressées et que 
sa décision peut faire l’objet d’un recours hiérarchique devant le ministre du travail.

4. D’autre part, l’article 267 de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 a prévu que relèvent 
du juge judiciaire les recours contre les décisions de l’autorité administrative visées 
aux articles L. 2314-11, L. 2314-20, L. 2314-31, L. 2324-13, L. 2324-18 et L. 2327-7 
du code du travail, alors en vigueur, se rapportant à l’organisation des élections des 
délégués du personnel et du comité d’entreprise ainsi que du comité central d’entre-
prise et à la reconnaissance du caractère d’établissement distinct pour l’élection des 
délégués du personnel. L’article 18 de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 a étendu 
cette compétence du juge judiciaire à la décision de l’autorité administrative relative à 
la reconnaissance du caractère d’établissement distinct pour l’élection du comité d’en-
treprise prévue à l’article L. 2322-5 du code du travail, alors en vigueur. L’ordonnance 
n° 2017-1386 du 22 septembre 2017 relative à la nouvelle organisation du dialogue 
social et économique dans l’entreprise et favorisant l’exercice et la valorisation des 
responsabilités syndicales a modifié l’organisation des institutions représentatives du 
personnel et transposé aux nouvelles instances l’attribution de compétence conférée 
au juge judiciaire par l’article 267 de la loi du 6 août 2015 et l’article 18 de la loi du 
8 août 2016. Depuis l’entrée en vigueur de cette ordonnance, le juge judiciaire est ain-
si compétent pour connaître des recours contre les décisions administratives relatives 
à l’organisation des élections des membres du comité social et économique et du co-
mité social et économique central et à la reconnaissance du caractère d’établissement 
distinct pour l’élection au comité social et économique au niveau de l’entreprise, de 
l’établissement ou de l’unité économique et sociale, prévues aux articles L. 2313-5, L. 
2313-8, L. 2314-13, L. 2314-25 et L. 2316-8 du code du travail.

5. Par ces dispositions, éclairées par les travaux parlementaires préparatoires à leur 
adoption, le législateur a entendu que l’ensemble des décisions de l’autorité adminis-
trative se rapportant à l’organisation des élections des comités sociaux et économiques 
relève du juge judiciaire. Il doit en aller de même des décisions de l’inspecteur du tra-
vail, prises en application de l’article R. 2312-46 du code du travail, comme des déci-
sions du ministre du travail en cas de recours hiérarchique formé devant lui, relatives à 
l’organisation de la représentation des salariés au sein du comité des activités sociales et 
culturelles interentreprises, qui est assimilé par la loi au comité social et économique.

6. Il résulte de ce qui précède qu’il appartient à la juridiction judiciaire de connaître 
de la demande tendant à l’annulation de la décision du 29  avril 2021 par laquelle 
l’inspecteur du travail a déterminé les modalités de l’élection des délégués du CASCI 
« CIE 3 Chênes ».
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D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction judiciaire est compétente pour connaître de la demande des sociétés 
GE Electric energy products France, GE Steam power systems, GE Steam power 
service France, GE Hydro France, GE IST&T, Alstom transport SA, SAS Logistique 
globale européenne, tendant à l’annulation de la décision du 29 avril 2021 par laquelle 
l’inspecteur du travail de la DREETS de Bourgogne Franche-Comté a déterminé 
les modalités de l’élection des délégués du comité des activités sociales et culturelles 
interentreprises (CASCI) « CIE 3 Chênes ».

- Président : M. Schwartz - Rapporteur : Mme Marguerite - Avocat général : M. Vic-
tor - Avocat(s)  : SCP Célice, Texidor, Périer  ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy  ; 
SARL Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; loi du 24 mai 1872 ; loi n° 2015-990 du 6 août 2015 ; loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016 ; décret du 16 fructidor an III ; décret du 26 octobre 1849 modifié ; décret 
n° 2015-233 du 27 février 2015 ; code du travail ; ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 
2017.
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